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En 1973, le Bureau international du Travail a publie La nkgociation collec- 
tive duns lespays industrialisks a kconomie de marchk. Une dizaine d'annkes plus 
tard, il s'ktait produit, dans les pays consideres, une evolution telle qu'elle 
appelait une mise a jour tant des ttudes par pays constituant la deuxibme partie 
de l'ouvrage que de l'etude comparative du professeur John Windmuller, qui en 
formait la premikre partie. En fait de <<mise a jour,,, c'est une nouvelle Ctude que 
l'on a Cte conduit a entreprendre le plus souvent, un rCexamen de la negociation 
collective compte tenu des changements survenus sur le plan economique et 
social. Le resultat en est le present ouvrage, le BIT ayant eu la chance de b6nC- 
ficier de nouveau du concours du professeur Windmuller pour l'analyse com- 
parative. 

L'ttude est centree sur les mkthodes et le fonctionnement de la negociation 
collective et sur leur evolution au cours des annkes, eu Cgard aux transformations 
intervenues dans le cadre ou se situent les relations professionnelles. Elle ne 
traite pas de facon approfondie des questions qui peuvent faire l'objet de la 
negociation, meme si ces questions sont Cvoquees a propos de l'elargissement du 
champ de celle-ci, par exemple, ou quand elles sont a l'origine de changements 
dans la pratique. Le sujet principal reste pourtant les methodes et le fonction- 
nement de la negociation. 

Les problemes que soulkve la negociation collective dans la fonction publi- 
que ne sont pas abordes, ou du moins ne le sont pas sCparCment. Ce n'est pas que 
la question ne soit pas importante: c'est meme l'une des questions majeures 
auxquelles bien des socittes ont a faire face de nos jours. Mais, Ctant donnt le 
theme principal de l'ttude, comme le BIT a consacrk, d'autre part, beaucoup de 
travaux aux relations professionnelles et a la ntgociation collective dans la 
fonction publique I ,  il n'a pas paru ntcessaire d'examiner skparement ce sujet 
dans l'ouvrage. 

L'ttude ne traite pas davantage spkcifiquement du rhglement des conflits du 
travail, en particulier ceux qui surgissent en cas d'impasse dans la ntgociation 
collective. Les mecanismes de rkglement des conflits peuvent fortement influer 
sans doute sur le deroulement de la negociation, mais ils impliquent des mesures 
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et des interventions qui sont en principe distinctes du processus de negociation. 
Sur le sujet des conflits du travail aussi, il ne manque pas d'ouvrages du 
BIT 2 .  

Le present volume Ctant conqu comme un ouvrage en soi, les analyses 
developpees dans chacune des parties I et I1 ne portent pas seulement sur les cas 
ou la negociation collective a Cvolue, parfois de faqon spectaculaire, au niveau du 
pays, de la branche d'activitk ou de l'entreprise au cours de la periode considCree, 
mais s'etendent a certaines formes ou a certaines methodes de negociation qui 
n'ont pas necessairement beaucoup change. 

La partie I contient l'ttude comparative du professeur Windmuller, tandis 
que la partie I1 reproduit dix etudes par pays qui ont paru dans la Revue inter- 
nationale du Travail entre mai-juin 1984 et janvier-fkvrier 1986. Si un ample 
usage y est fait des renseignements que ces articles fournissent sur differents pays, 
la partie I puke egalement dans une serie de travaux de recherche et d'analyse 
comparative sur la situation dans les pays industrialisb a econornie de march6 
en general. 

M&me limitke a des pays assez proches quant au degrk de dkveloppement et 
au regime socio-economique, l'ktude comparative des relations professionnelles 
est toujours risquke; c'est une etude ntcessaire, cependant, pour mieux com- 
prendre le fonctionnement des systkmes de relations professionnelles, y compris 
celui de son propre pays, comme pour mettre a profit l'experience acquise ici ou 
la afin d'amenager et d'amtliorer les systkmes nationaux. Sans doute les syste- 
mes de relations professionnelles ou certains de leurs mkcanismes ne sont-ils pas 
ntcessairement transposables: ces systkmes fonctionnent et se developpent dans 
un contexte politique, economique, social et culture1 particulier dont ils subis- 
sent l'influence, ils rkpondent A des conditions et A des exigences historiques bien 
determinees. I1 n'en reste pas moins que les comparaisons internationales sont 
riches d'enseignements pour l'amknagement des systemes existants. C'est ce a 
quoi oeuvre l'organisation internationale du Travail en rassemblant, en analy- 
sant et en diffusant des donnkes sur tous les pays et - btape suivante - en 
adoptant, lorsque cela est possible, des normes internationales. L'etude compa- 
rative presentee dans la partie I et les etudes par pays de la partie I1 apparaissent 
comme une contribution originale a I'intelligence de l'institution qu'est la ntgo- 
ciation collective et de son evolution. 

La notion de negociation collective, telle qu'elle est entendue dans cet 
ouvrage, est tres vaste. Elle ne se limite pas a la negociation de conventions en 
bonne et due forme, quoique l'etude porte Cminemment sur ce point, mais 
englobe aussi la large gamme des contacts collectifs qui contiennent un element 
de negociation en vue de parvenir a un consensus ou a une decision commune. I1 
s'agit, en d'autres termes, d'un processus qui va au-dela de la simple consulta- 
tion. Une procedure qualifiee oficiellement de aonsultationn mais qui contient 
une part de decision en commun peut Ctre, au demeurant, une <<nCgociation>> au 
sens oh nous prenons ce terme. En fait, c'est la nature veritable du processus qui 
compte, quel que soit le nom qu'on lui donne, et, dans tous les cas ou il ressortit 
fondamentalement a la ntgociation, il rentre dans le cadre de l'btude. 



Preface 

La publication de cet ouvrage est l'aboutissement d'un projet coordonnk par 
M. Alfred Pankert, chef de la Section des relations professionnelles au Service du 
droit du travail et des relations professionnelles du BIT. M. Pankert a apportk - 
sur le fond, pour la mise en forme et dans la conduite des travaux - une 
contribution que je tiens a relever ici. 

Alan Gladstone, 
Directeur du Departement des relations professionnelles 
et de l'administration du travail 
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ORlGlNES ET NATURE 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

La nkgociation collective est un processus de dkcision rkunissant des reprk- 
sentants des employeurs et des reprksentants des salariks. Son but essentiel est la 
fixation concertke et l'application continue d'un ensemble de rkgles qui dkter- 
minent le rtgime de la relation de travail - prockdures et conditions d'emploi - 
et organisent les rapports entre les parties a la nkgociation. L'expression doit Ctre 
entendue ici comme dksignant non seulement la nkgociation de conventions 
collectives mais aussi d'autres aspects des rapports collectifs des parties. 

La nkgociation collective existe dans toutes sortes de sociktks et revet toutes 
sortes de formes, mais c'est dans les pays industrialisks ou les marchks des 
produits et le marche de l'emploi sont dans une grande mesure libres, ou les 
employeurs et les salariks ont pu crker des organisations reprtsentatives et 
autonomes chargkes de dkfendre et de promouvoir leurs intkrCts respectifs, 
qu'elle a, par rapport a d'autres mecanismes de dkcision, le plus &importance. 
D'une manikre gknkrale, ces conditions sont A peu p r b  reunies dans le groupe des 
pays qu'on appelle communkment pays industrialisks a kconomie de marche 
Les institutions qu'on trouve dans ces pays sont tres diverses, mais ils ont en 
commun assez de caracttristiques fondamentales dans le domaine social, poli- 
tique et Cconomique pour autoriser une analyse comparative des mkthodes et du 
fonctionnement de la nkgociation collective. S'il reste vrai que, comme l'a notk 
Allan Flanders, (<ban nombre des problkmes dont risque de dkpendre l'avenir de 
la ntgociation collective ne sauraient Ctre ktudits en dehors de leur contexte 
national)), il faut bien reconnaitre que le meilleur moyen de comprendre certains 
aspects de la nkgociation collective est de prockder a des ktudes comparatives et 
de voir ainsi comment les diffkrents systkmes - compte tenu de leur originalitk 
- permettent de repondre aux dkfis incessants que pose la dynamique des 
sociktks modernes 1. 

En tant que moyen de fixer les rkmunkrations et les autres conditions 
d'emploi, de faire fonctionner des organisations complexes, d'assurer la direc- 
tion partagte de l'activitk kconomique et, d'une manikre gknkrale, de rkgler les 
relations entre employeurs et travailleurs, la nkgociation collective est constam- 
ment appelee a faire ses preuves. En derniere analyse, le soutien qu'elle peut 
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continuer de trouver dans l'opinion publique, sinon sa survie meme, depend de 
sa facult6 d'adaptation a des conditions sans cesse changeantes. La justesse de 
cette observation est confirmee par les effets qu'a eus sur elle la crise kconomique 
qui s'est ouverte avec la hausse brutale du prix du petrole en 1973. Nous y 
reviendrons plus loin. 

Ce n'est pas ici le lieu de faire I'historique detaillk de la ntgociation collec- 
tive. D'autres se sont deja charges de cette dche avec beaucoup de succks pour 
certains pays, par exemple pour la Grande-Bretagne 2, alors que, pour bon 
nombre d'autres pays, cet historique reste a prkciser 3. Nous nous bornerons ici a 
formuler quelques observations de caractkre general. 

La iipercke)) de la nkgociation collective est intimement lice aux repercus- 
sions sociales et politiques de l'enchainement complexe de faits, d'ordre tech- 
nique, dkmographique, kconomique et autre, qu'on dksigne habituellement sous 
le nom de iirkvolution industrielle~ - une phase du dkveloppement des sociCtCs 
modernes qui date, dans certains pays, de la seconde moitik du XVIIIe sikcle, 
mais seulement de la fin du XIXe dans d'autres. Les bouleversements et l'ins- 
tabilitk provoquks par les changements profonds survenus pendant cette periode 
de mutations ont particulibrement perturb6 les relations traditionnelles entre 
employeurs et travailleurs. 

En Grande-Bretagne d'abord, puis peu de temps aprb  dans d'autres pays, 
les travailleurs, cherchant a se protkger contre les dures conskquences des inno- 
vations radicales introduites dans les mkthodes de production, contre la dispa- 
rition des mCtiers traditionnels et contre l'intensification de la concurrence sur le 
march6 de I'emploi, ont forme des organisations chargees de representer leurs 
intkrsts communs face au patronat et aux pouvoirs publics. Au debut, les orga- 
nisations les plus capables de surmonter les vicissitudes de la conjoncture, la 
resistance opiniltre des patrons et la politique parfois hostile de l'Etat ont ktk 
celles que constituaient les ouvriers qualifits. En rbgle gtnkrale, seuls les iigens de 
metier)) avaient les atouts necessaires (ressources, organisation administrative, 
dirigeants) pour crCer des associations solides. Partout, mais surtout dans les 
pays anglo-saxons, les organisations formkes par des travailleurs moins qualifies 
sont restkes A la traine, ce qui explique en partie l'importance relative qu'ont 
conservke, dans la negociation, les syndicats de metier en Australie, au Canada, 
aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et en Nouvelle-Zlande. 

Les premikres organisations de travailleurs se proposaient des buts divers. 
Certaines voulaient principalement restreindre l'acces a leur profession, afin 
qu'il ne s'y crke pas une offre excedentaire de main-d'aeuvre; d'autres fonction- 
naient surtout comme des societes d'entraide, assurant une protection contre les 
pertes de revenu dues au chbmage, a la vieillesse, a la maladie ou aux conflits du 
travail. La fixation des salaires et des autres conditions d'emploi Ctait souvent 
leur objectif principal, sans qu'elles suivent toutes la m&me voie pour y parvenir. 
Si, parmi les premiers syndicats, certains tentaient de dkterminer unilatkrale- 
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ment les Cchelles de salaires applicables a leurs membres, d'autres cherchaient 
Ctablir un tarifcommun en ntgociant avec les employeurs. La reaction de ceux-ci 
etait variable: ils se rksignaient a ce que leur pouvoir de fixer les conditions 
d'emploi soit limit6 ou bien ils refusaient purement et simplement de traiter avec 
leurs salaries, sinon individuellement. Assez tbt, les employeurs ont crCC des 
associations pour proteger leurs inter& communs, dans certains cas en nego- 
ciant avec les syndicats, dans d'autres en cherchant A les tliminer. 

La negociation collective n'a donc pas eu partout une seule et m&me origine. 
Tantbt, ce sont les employeurs qui ont cherchk a l'instaurer pour ecarter les tarifs 
imposes par les syndicats; tantbt, les syndicats se sont efforcts, malgre l'oppo- 
sition des employeurs, d'obtenir que les salaires soient fixes en commun; dans 
d'autres cas encore, peut-&tre plus rares, l'impulsion est venue des deux cbtCs a 
la fois. I1 serait certainement injuste de passer sous silence le r61e que les 
employeurs et leurs associations ont jouC aux premiers temps de la negociation 
collective 4, mais la lourde tfche de la faire accepter et d'en assurer le develop- 
pement a surtout incornbe aux travailleurs et A leurs syndicats, en particulier 
dans les activitks ou le gros de la main-d'aeuvre Ctait compost d'ouvriers non 
qualifies ou semi-qualifies, car la les employeurs Ctaient souvent peu disposes a 
renoncer a fixer les rkgles unilateralement. 

La resistance opposke par de nombreux employeurs a l'instauration de 
rapports collectifs avec leur personnel a ete puissamment renforcte pendant 
longtemps par la politique de l'Etat, qui, dans plusieurs pays, trouvait sa justi- 
fication ideologique dans les principes du liberalisme Cconomique, oppose a 
toute coalition. I1 est hors de doute qu'une legislation restrictive et une juris- 
prudence dkfavorable invoquant souvent le caractkre sacre du contrat de travail 
individuel ont contribue a affaiblir les syndicats, surtout ceux qui ne groupaient 
pas des gens de metier, et a freiner l'essor de la negociation collective. Dans 
certains pays, toutefois - en Grande-Bretagne par exemple -, et bien avant le 
debut du XXe sikcle dkja, les pouvoirs publics en vinrent a adopter une attitude 
de tolerance bienveillante, au minimum, a l'egard de la negociation collective, 
tendance que d'autres pays ont suivie a partir de 1920 ou 1930. On peut mCme 
citer plusieurs exemples de gouvernements encourageant activement la negocia- 
tion collective entre les deux guerres mondiales, encore que l'kvolution n'ait 
certes pas ete la m&me partout. Dans certains pays, la resistance patronale etait 
trks forte; dans d'autres, les faiblesses et les divisions du syndicalisme ont tree 
de skrieux obstacles. Dans l'ensemble, cependant, le Bureau international du 
Travail pouvait a juste titre constater dans un volumineux rapport publie en 
1936 : 

... I'importance croissante des conventions collectives en tant qu'C1Cment de I'armature 
sociale et Cconomique de [la] sociCte. Le mouvement de rkglementation des conditions de 
travail au moyen des conventions collectives s'est dCveloppC surtout depuis la guerre, et, 
dans de nombreux pays, on considere la convention collective comme une des mkthodes 
principales de fixation des conditions de travail. Si cette mCthode prockde principalement 
du desir qu'ont les employeurs et les travailleurs de regler eux-m&mes les conditions de 
travail dans leurs branches d'industrie respectives, elk n'est toutefois pas incompatible 
avec diverses formes de coopCration, de rkglementation ou de contr6le de l'Etat. Bien que 
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les conventions collectives soient extrhement repandues dans un grand nombre de pays 
oii elles font, en quelque sorte, partie intkgrante du systkme industriel, elles se sont, dans 
I'ensemble, acquittees de leurs fonctions d'une manibe si efficace et si aiske que leur 
influence sur la vie nationale a kte souvent mkconnue 5. 

A l'kpoque oh ces observations ont etk formulkes, l'usage de l'expression 
<<nkgociation collective>> ktait deja bien Ctabli. Le systkme lui-mCme avait ktk 
applique bien avant d'Ctre appele ainsi. I1 y a eu un temps, au XIXe sikcle, ou la 
nkgociation collective ktait connue sous le nom $<<arbitrage>> ou de woncilia- 
tionn sans qu'elle donne lieu 6 l'inte~ention d'une tierce partie 6. C'est Beatrice 
Webb qui a appliquk pour la premikre fois l'expression aux ntgociations dans 
l'industrie, en 1891, dans son ktude The cooperative movement in Great Britain. 
Mais il a fallu quelques annkes pour qu'elle fasse partie du langage courant. Aux 
Etats-Unis, un rapport oficiel publit en 1902 la considkrait encore comme 
rare : 

L'expression ccnkgociation collective>> n'est pas souvent employke dans le langage 
courant aux Etats-Unis, mais elle est de plus en plus en vogue parrni les employeurs et les 
salariks en Grande-Bretagne. I1 est Cvident qu'elle dkri t  fort exactement le systkme dans 
lequel les employeurs et les salariks se rkunissent, de temps a autre, pour s'entendre sur les 
conditions dans lesquelles le travail sera accompli 7. 

Hors des pays anglophones, en particulier sur le continent europken, ou la 
nkgociation collective a une histoire presque aussi longue, on s'est surtout atta- 
chk a l'expression <<convention collectiven, le but essentiel des travailleurs Ctant 
d'obtenir, au-deli de la nkgociation elle-mCme, que les conventions collectives 
soient reconnues et appliquees comme des contrats obligatoires. 

Dans la plupart des pays consideres dans la presente ktude, la negociation 
collective est devenue l'un des grands moyens de fixer le rkgime du travail et de 
rkgler les relations professionnelles. I1 en va ainsi mCme dans les pays relative- 
ment peu nombreux ou les salaries protkgks par les conventions collectives ne 
sont pas la majoritk. 

La place kminente de la nkgociation collective tient a ce que les conditions 
d'emploi fixkes par ce moyen non seulement s'appliquent directement a un 
grand nombre de salariks mais tendent aussi a servir de modkle pour l'ensemble 
du secteur concernk, la branche d'activitt ou la region par exemple. Souvent, il 
s'agit d'un phknomkne de diffusion spontanke: des entreprises non reprksentkes 
dans la negociation dkcident de reprendre les clauses nkgocikes dans leur barkme 
de rkmunkration, leurs conditions de travail, leur politique du personnel ou 
leur rkglement inttrieur, dkcision motivte dans bien des cas par la volontk de 
montrer aux travailleurs qu'ils n'ont nu1 besoin d'Ctre reprksentks par un 
syndicat. 

Dans plusieurs pays, 1'Etat a decide de reconnaitre le rdle normatif de la 
nkgociation collective et de lui donner une base juridique. Ainsi, la lkgislation de 
certains pays impose a tout employeur partie a une convention collective l'obli- 
gation d'en appliquer les clauses, sans discrimination, a l'ensemble des categories 
de travailleurs vides, que les travailleurs soient ou non membres du syndicat qui 
a negocie la convention. Au Canada et aux Etats-Unis, une obligation similaire 
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est imposke par la loi au syndicat qui, accredit6 comme agent exclusif de nego- 
ciation, est tenu de representer equitablement les inttrets de tous les salaries de 
l'unitk de negociation, qu'ils soient ou non syndiques. 

Une sene de pays ont reconnu dans la nkgociation collective un moyen 
d'etablir des normes utiles du point de vue social en instituant la procedure 
d'extension. Cette procedure permet &<<&endre>> l'application d'une conven- 
tion a d'autres que les parties signataires en dkclarant l'instrument obligatoire 
pour tous les employeurs et tous les salaries d'une branche d'activitk ou d'une 
region donnte 8. Les modalitks administratives de la procedure d'extension dif- 
f"erent beaucoup d'un pays A l'autre, et il n'y a pas lieu de les examiner ici 
puisqu'une section est consacrte a ce sujet au chapitre 5: <<Le r6le des pouvoirs 
publics~g. Ce qu'il faut noter, c'est que les syndicats, bien que gknkralement 
partisans de l'extension, ont dii admettre que ses avantages - elle Clargit le 
champ &application des normes Ctablies dans les conventions collectives - sont 
contrebalances par des inconvknients. S'il est vrai que l'extension a pour but 
principal d'empecher que des employeurs qui ne sont pas partie a une conven- 
tion et ne sont donc pas lies par ses clauses ne posskdent de ce fait un avantage sur 
le plan de la concurrence, il est tout aussi evident que les travailleurs qui bent- 
ficient des conventions grke  a cette procedure ont beaucoup moins de raisons de 
se syndiquer. 

MalgrC son importance, la negociation collective n'est pas la seule manikre 
de fixer les conditions d'emploi ou de regler les relations professionnelles et, 
meme lorsqu'elle predomine, elle existe toujours a c6tC d'autres mkthodes, dont 
les principales sont la nkgociation individuelle entre l'employeur et le travailleur, 
l'intemention de l'Etat, legislative ou autre, ou la fixation unilaterale des condi- 
tions d'emploi par l'employeur ou par un syndicat. Cette dernikre situation est 
devenue relativement rare, mais elle n'en existe pas moins, surtout dans les 
branches d'activitk od soit les employeurs, soit les syndicats ont une position trks 
forte. I1 se peut d'ailleurs que la crise 6conomique de ces dernikres annkes ait 
permis aux employeurs d'imposer plus facilement leurs conditions, encore que 
ce soit plus probablement leur position dans la nkgociation collective qu'elle a 
renforcee. 

I1 n'est pas facile de distinguer, dans l'intemention de l'Etat, l'action qui se 
substitue a la nkgociation collective et celle qui ne vise qu'a la completer. Nulle 
part, en effet, 1'Etat ne renonce entikrement a 1Cgifkrer dans le domaine des 
conditions d'emploi. Cependant, jusqu'a une Cpoque assez recente, le champ de 
la legislation differait beaucoup selon les pays: ainsi, tandis que les pays d'AmC- 
rique du Nord n'adoptaient qu'un minimum de dispositions legislatives sur les 
conditions d'emploi, la legislation sociale de beaucoup de pays europeens 
embrassait une large gamme de questions qui peuvent aussi faire l'objet de 
negotiations. Cette disparitk s'est sensiblement reduite ces dernikres annkes. 
Entre 1960 et 1980, l'intemention de l'Etat s'est accentuke de fagon spectaculaire 
aux Etats-Unis sur des sujets jusque-la resemts presque exclusivement A la 
decision des parties a la negociation collective, notamment l'hygikne et la sku- 
rite du travail et les regimes professionnels de pensions. Des indices plus recents 
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montrent cependant que cette phase &intervention croissante est terminke et 
que, pour l'instant du moins, la rkglementation ne devrait pas se dkvelopper. 

Comment expliquer la vitalitk de la negociation collective? I1 faut constater 
que c'est une institution complexe qui tire sa force de diverses sources. En 
premier lieu, c'est un mecanisme de dkcision extrsmement souple, beaucoup 
plus souple que ne sauraient l'Ctre les procedures lkgislatives, judiciaires ou 
administratives. Non seulement elle admet toutes sortes de variantes selon les 
pays, preuve qu'elle peut etre adaptke a des systkmes kconomiques et politiques 
fort divers, mais elle est capable de rkpondre, dans un contexte national donnk, 
aux exigences de toutes sortes d'industries et de professions, a celles du secteur 
privk comme a celles du secteur public, a celles de l'etablissement isolk comme a 
celles de la branche d'activitk tout entikre, aux besoins et aux aspirations aussi 
bien des ouvriers et des employks non qualifies que du personnel de formation 
supkrieure. 

La diversitk des accords auxquels la nkgociation collective peut aboutir est 
rkvklatrice de sa souplesse - de l'arrangement verbal, du document le plus 
simple, ne contenant gukre qu'une Cchelle des salaires, A la convention-cadre la 
plus complexe, traitant d'une large gamme de questions et autorisant en outre la 
conclusion d'accords additionnels. Les conventions gknkrales avec leurs clauses 
habituelles sur les salaires, la durke du travail et les autres conditions d'emploi 
peuvent Ctre complktkes par des accords speciaux - accords sur des sujets 
particuliers tels que l'institution d'une caisse de retraite complkmentaire ou le 
recyclage des travailleurs touch& par l'introduction de nouvelles techniques, 
accords d'etablissement traitant de questions qui, se posant au lieu de travail, ne 
peuvent pas Ctre convenablement rtglCes a un niveau supkrieur. 

Le succks de la nkgociation collective dans les sociktks industrielles d'au- 
jourd'hui s'explique par une autre raison encore: elle permet de donner effet a 
des notions largement admises d'kquite et de justice sociale dans la vie profes- 
sionnelle et sur le marche de l'emploi. Pour replacer les choses dans leur pers- 
pective historique, comme il apparaissait de plus en plus kvident que les tra- 
vailleurs ne pouvaient avoir une protection suffisante contre le risque d'exploi- 
tation s'ils traitaient individuellement avec l'employeur, l'idke s'est peu a peu 
imposke d'assurer la protection nkcessaire, dans une large mesure, par un mkca- 
nisme ou la force collective des travailleurs pourrait contrebalancer le pouvoir 
de nkgociation des employeurs. Encouragkes par une politique gouvernementale 
de plus en plus favorable a la nkgociation collective, les organisations de tra- 
vailleurs ont demandk A participer a la mise en cleuvre d'un systkme d'klaboration 
conjointe des normes regissant la vie de travail. I1 n'est pas impossible que la 
crainte de solutions plus radicales ou le rejet du paternalisme excessif qui pouvait 
marquer l'intervention de l'Etat ou la bienveillance de l'employeur prive aient 
notablement contribue a faire accepter par l'opinion publique le principe de la 
nkgociation collective. Quoi qu'il en soit, celle-ci est devenue l'un des grands 
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moyens de promouvoir la justice sociale et d'assurer aux travailleurs un traite- 
ment equitable en matikre d'emploi. 

Mecanisme souple capable de servir l'kquitk, la negociation collective a 
aussi, dks l'origine, ouvert la voie a la participation des travailleurs aux dkcisions 
dans la vie professionnelle. L'idee que les salaries doivent &tre associes a la 
fixation des conditions conformement auxquelles ils exerceront leur activitk, 
l'idte de ((dkmocratie industrielle>>, de dtmocratie dans le travail, en d'autres 
termes, est inhkrente a la nkgociation collective, laquelle, m&me sous sa forme la 
plus rudimentaire, fait passer certaines questions, ne serait-ce que celle des 
salaire, du domaine des dkcisions unilatkrales a celui des decisions bilaterales. A 
cet Cgard, la negociation represente une reduction des pouvoirs absolus du chef 
d'entreprise dans des domaines que les employeurs consideraient autrefois 
comme de leur seul ressort. De m&me, elle a introduit un element dkmocratique 
dans le systkme de relations hierarchiques qui, auparavant, caractkrisait presque 
toutes les entreprises et beaucoup d'autres organisations. Et, avec le temps, le 
champ de la ntgociation s'est generalement elargi - non sans bien des desac- 
cords et des conflits - parallklement a l'evolution des idees sur les questions qui 
pouvaient ltgitimement faire l'objet de decisions communes. 

Toute relation de travail comporte a la fois des conflits et des convergences 
d'intkrets. La nkgociation collective, qui ne peut faire abstraction des antago- 
nismes, consequence des divergences existant dans les buts, les besoins et les 
aspirations, permet aux parties d'kchanger des informations, de mieux compren- 
dre chacune les positions, les objectifs et les problkmes de l'autre dans ce qu'ils 
peuvent avoir de commun ou de different. C'est, plus encore, une prockdure 
ordonnee grice A laquelle chaque camp peut exposer sa position en vue de la 
satisfaction de ses revendications particulikres. Si rien ne garantit qu'on aboutira 
a un accord, du moins la nkgociation donne-t-elle a chaque partie la possibilitk de 
se rapprocher de ses objectifs propres tout en aidant a atteindre les buts que les 
deux parties ont en commun. 

Autre grande raison de l'efficacite de la negociation collective: elle permet 
d'obtenir I'adhCsion de ceux qui seront appelks a travailler selon les conditions 
de l'accord auquel elle aura abouti. La stabilitk est un element capital de la 
relation de travail, et ale consentement assure la stabilitk parce que les parties qui 
ont accepte un accord doivent en respecter les termes>>lo. Dans la mesure ou les 
principes de la democratic peuvent &tre appliques a la relation de travail, comme 
ils le sont en fait de plus en plus, la ntgociation collective contribue a remplacer la 
mauvaise volontk ou l'obeissance aveugle par le libre consentement. 

Enfin, et sans pretendre ainsi tout dire de la negociation collective, on 
ajoutera qu'elle aide a rksoudre bien des problkmes. Selon la conception classi- 
que, c'est surtout un processus conflictuel ou adistributif~, c'est-a-dire un 
moyen d'aplanir les conflits d'intkrets dans des situations caracteriskes essen- 
tiellement par la disproportion des ressources et des revendications. Dans la 
forme purement distributive de nkgociation, ce qui est gagne par l'un est nkces- 
sairement perdu par l'autre. I1 existe une autre conception, qui veut voir surtout 
dans la negociation collective un processus d'iiintkgration~ ou de <<creation>> 
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dont les deux parties peuvent tirer profit 11. <<La nkgociation crkatrice, comme l'a 
notk un obse~ateur, intervient lorsque les parties adaptent le processus a leurs 
besoins particuliers ... pour aborder de facon positive les problkmes auxquels 
elles ont a faire face avec l'espoir de trouver des solutions avantageuses et 
satisfaisantes pour l'une et l'autre '2. B 

CHAMP D'APPLICATION 

Pour dkterminer l'importance de la nkgociation collective dans diffkrents 
pays, on peut en considkrer le champ d'application, c'est-a-dire voir quelle est la 
proportion des travailleurs dont les conditions d'emploi sont fixkes par la nkgo- 
ciation. Dans bien des cas, malheureusement, on ne dispose pas de donnkes tant 
soit peu prkcises ace sujet et l'on doit s'en rapporter a des estimations autorides. 
L'administration ne tient pas des statistiques de l'application des conventions 
collectives comme elle en tient ordinairement des effectifs des syndicats. A 
moins que l'affXation syndicale ne soit obligatoire, le nombre des syndiquks 
n'est pas necessairement le m&me que celui des travailleurs couverts par les 
conventions collectives. Au niveau de l'entreprise, les employeurs appliquent 
gkneralement les conventions a tous les salariks, qu'ils soient syndiquks ou non. 
De m&me, quand les nkgociations sont menkes par plusieurs employeurs ou pour 
toute une branche d'activitk, le nombre des salariks auxquels les conventions 
sont appliqukes est souvent sensiblement plus Clevk que celui des syndiquks. 
Enfin, dans plusieurs pays, la procedure d'extension des conventions collectives 
contribue 6 klargir encore l'kcart entre les deux chiffres. 

I1 arrive que des conventions collectives ne s'appliquent pas A des syndi- 
quCs, mais c'est une situation relativement rare. En rkgle ginkrale, on peut poser, 
sans risque de se tromper, que le nombre des salariks couverts par les conven- 
tions est presque toujours plus grand et parfois beaucoup plus grand que celui des 
syndiquks. Tel est le cas, en particulier, dans les pays ou les effectifs syndicaux 
sont relativement faibles mais ou la nkgociation A l'kchelon de la branche d'ac- 
tivitk et l'extension sont largement pratiquees, comme en France. Dans les pays 
ou il faut, pour que la nkgociation collective s'engage, qu'il existe une majoritk 
bien ktablie de syndiquks parmi les salaries, ou encore lorsque les conventions 
collectives font communkment de l'affiliation a un syndicat une condition de 
l'emploi, comme au Canada, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, l'kcart entre 
le nombre des syndiquks et celui des personnes concernkes par les conventions 
collectives est sans doute trks faible 13. 

Pour revenir a la question initiale, on constate des diffkrences notables entre 
les pays. En Autriche, en Belgique et en Suede, vers 1980, prks de 100 pour cent 
des salaries etaient couverts par les conventions collectives, en Rkpublique 
federale d'Allemagne, 90 pour cent, aux Pays-Bas, 80 pour cent, en Grande- 
Bretagne, entre 65 et 70 pour cent, au Canada, entre 35 et 45 pour cent, et aux 
Etats-Unis, entre 25 et 30 pour cent 14. Ce sont la des chiffres globaux qui, comme 
c'est d'ordinaire le cas, masquent de sensibles diffkrences selon les secteurs, les 
catkgories professionnelles et la taille des entreprises. 
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Les industries manufacturikres, les transports, les communications et les 
services de l'eau, du gaz et de l'klectricitk sont habituellement les secteurs ou la 
proportion des salaries couverts par les conventions collectives est la plus ClevCe, 
encore que, dans le secteur manufacturier, il y ait de notables differences entre les 
industries. Les autres services se placent sensiblement plus bas que le secteur 
manufacturier, et l'agriculture plus bas encore. 

Du point de vue des categories professionnelles, c'est pour les ouvriers que 
la negociation collective ale plus vaste champ d'application; celui-ci est moindre 
pour les employes et faible pour le personnel des professions scientifiques, 
techniques ou assimilkes et pour le personnel de direction. Pour ne citer qu'un 
exemple, selon une Ctude concernant les entreprises canadiennes comptant vingt 
salaries ou plus, en 1983, 39 pour cent des employes de bureau Ctaient couverts 
par les conventions collectives, la proportion &ant de 73 pour cent pour les 
autres salaries 15. I1 convient cependant de noter que, selon la m&me Ctude, le 
champ d'application des conventions collectives avait connu, de 1963 a 1983, 
une extension relative beaucoup plus grande pour les employes de bureau que 
pour les autres salarib, passant de 13 a 39 pour cent pour les premiers et 
seulement de 61 a 73 pour cent pour les seconds. 

La taille de l'entreprise est une autre variable fort importante. La negocia- 
tion collective est, a peu prks sans exception, plus solidement Ctablie dans les 
grandes entreprises que dans les petites. D'aprbs une etude approfondie sur les 
relations professionnelles en Grande-Bretagne, dans le secteur privt, la taille de 
l'entreprise est la principale variable explicative en ce qui concerne la recon- 
naissance des syndicats par les employeurs aux fins de la negociation collective 
(ce n'est pas le cas dans le secteur public) 16. 

Si, au cours des annees soixante-dix, le champ d'application des conven- 
tions collectives s'est genkralement Clargi - sauf aux Etats-Unis et, peut-&re, au 
Japon -, l'kvolution obsemke depuis 1980 va en sens contraire, cela principa- 
lement parce que l'emploi a flechi dans le secteur manufacturier, ou la negocia- 
tion collective etait le plus solidement etablie, tandis qu'il augmentait dans des 
activites ou la syndicalisation est moins pousske, en particulier dans les services. 
Dans le secteur public, en revanche, on note un progrks assez regulier en ce qui 
concerne tant le niveau de l'emploi que le champ d'application des conventions 
collectives, mais ce progrks n'est pas assez important pour compenser le recul 
dans les industries manufacturibres. Lorsqu'ils seront connus, les chiffres pour le 
milieu des annees quatre-vingt devraient faire apparaitre pour la plupart des 
pays, par rapport au debut de la decennie, une baisse du nombre des salaries 
couverts par les conventions collectives. 

CONSULTATION ET N~GOCIATION COLLECTIVE 

Face au resserrement du champ d'application des conventions collectives 
qui s'est produit ces derniers temps - et a un certain affaiblissement de la 
negociation collective en tant que mecanisme de decision dans la vie tconomi- 
que -, on observe, dans une'serie de pays, un sensible renforcement de la 
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consultation entre employeurs et travailleurs, lik souvent a de graves difficultks 
tconomiques ou, plus exactement, a l'idke que la consultation peut Ctre un 
important moyen de venir a bout de ces difficult&. L'histoire montre que la 
consultation se dkveloppe habituellement dans les pkriodes ou la sociktk est 
soumise a de graves tensions: forte rkcession, situation de guerre, difficile rka- 
daptation aprks un conflit, bouleversements techniques. A l'inverse, elle perd 
gkneralement du terrain lorsque les temps deviennent plus calmes, encore que ce 
ne soit pas nkcessairement le cas lorsqu'elle est ktroitement intkgrke dans le 
systkme de relations professionnelles d'un pays. 

Ce renforcement de la consultation s'est apparemment produit, dans nom- 
bre des pays considkrks dans le prksent volume, vers la fin des annkes soixante- 
dix. Pour la Grande-Bretagne, par exemple, le professeur Roberts note que, aprbs 
un dCclin sensible de la consultation dans les annkes soixante, on a observe une 
reprise a partir de 1977 17. Bien entendu, il n'y a eu nulle part d'impulsion 
unique: on a pris de plus en plus conscience que la nkgociation collective clas- 
sique, <<distributive)), ne suffisait plus pour faire face a des dkfis kconomiques 
toujours plus durs; une convergence s'est ktablie entre les efforts des entreprises 
pour accroitre la productivitk et les prkoccupations des salariks quant a la sku- 
rite de l'emploi, renforcee par la politique des pouvoirs publics, favorable a la 
consultation. 

Ce qui nous intkresse ici, c'est de voir la relation entre la nkgociation col- 
lective et la consultation, et non d'examiner en dktail le fonctionnement de 
celle-ci. La consultation diffkre de la nkgociation collective en ce qu'elle est 
censee aboutir a des avis plut6t qu'a des dkcisions et qu'elle met l'accent sur la 
cooperation plut6t que sur les oppositions qui existent dans les relations pro- 
fessionnelles. Plus precistment, la consultation est la possibilitt donnte aux 
employeurs et aux travailleurs de se rkunir pour discuter officiellement ou non, 
mais, d'ordinaire, selon une procedure bien ktablie, des questions d'intkrst 
commun, Cchanger des renseignements et ktudier les moyens de resoudre les 
problkmes devant lesquels ils se trouvent. A la diffkrence de ce qui se passe dans 
la nkgociation collective, ou les dkcisions dependent de l'accord des deux parties, 
le pouvoir final de dkcision appartient a peu prks invariablement a l'employeur 
(dans les consultations tripartites concernant l'ensemble de l'kconomie natio- 
nale, c'est le gouvernement qui dkcide en dernier resort). 

Souvent exclusives l'une de l'autre, la negociation collective et la consulta- 
tion peuvent aussi exister c8te a c6te, et il n'est pas rare que les syndicats qui 
representent les salariks dans la nkgociation les reprksentent aussi dans la consul- 
tation. 

Une enquCte sur un tchantillon de trois mille trois cents entreprises de 
Grande-Bretagne a montre que plus de la moitie des salaries travaillaient dans 
des entreprises connaissant tant la nkgociation collective que la consultation et 
que, dans 37 pour cent des entreprises, il existait une forme ou une autre de 
consultation 18. Dans certains pays, les chiffres correspondants sont encore plus 
Clevks: au Japon, en 1977 deja, selon une enquCte du ministkre du Travail, 
71 pour cent des ktablissements consider&, lesquels employaient 82 pour cent 
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des salaries compris dans l'kchantillon, avaient des commissions permanentes 
de consultation 19. 

La ou les deux institutions coexistent, c'est soit leur caractkre distinct, soit 
leur caractkre complementaire qui peut dominer. Pendant de nombreuses 
annkes, la Grande-Bretagne s'en est tenue au principe de la dparation, et, des 
deux cbtks, on veillait a ce que la consultation reste bien distincte de la nkgo- 
ciation collective. Comme le fait observer le professeur Roberts, avec le dkve- 
loppement de la nkgociation au niveau de l'entreprise, la separation est devenue 
moins nette sans toutefois disparaitre 20. AU Japon, en revanche, la consultation 
et la nkgociation collective sont des prockdures intkgrkes dans le temps: <<dam la 
plupart des entreprises ou existe officiellement un conseil mixte employeur- 
salariks, c'est celui-ci qui traite d'abord les questions de conditions de travail; si 
les deux parties ne peuvent s'entendre, les problkmes non rksolus passeront par le 
mecanisme de la nkgociation collectiven2~. En d'autres termes, si la consultation 
ne permet pas d'aboutir a un accord sur une solution, c'est la nkgociation col- 
lective qui se saisit des problkmes. C'est la peut-Etre une description un peu trop 
simplifike, mais il est certain que la frontiere n'est pas facile a tracer 22. Le 
professeur Shirai pense meme que la consultation devrait dkpasser en impor- 
tance la nkgociation collective et, avec le temps, relkguer celle-ci au second 
plan 23. 

Ce n'est la qu'un pronostic, non une conclusion dictke par les faits, mais il 
entretient les prkoccupations qu'un grand nombre de dirigeants syndicaux et de 
syndicalistes nourrissent, aux Etats-Unis, quant aux conskquences de la consul- 
tation: ils craignent que les programmes de coopkration entre employeurs et 
syndicats en vue d'amkliorer la productivitk n'affaiblissent - fussent-ils execu- 
tes conjointement - ou ne soient mEme dklibkrkment conqus pour affaiblir le 
pouvoir de nkgociation des syndicats; aussi considkrent-ils avec prkoccupation 
le dkveloppement des programmes concernant la qualitk de la vie de travail et la 
participation des travailleurs 24. 

Les rapports entre la consultation et la nkgociation collective sont assez 
compliquks dans certains pays ou les salariks sont reprksentks, pour la consul- 
tation, par des conseils ou comites d'entreprise qui tiennent leurs pouvoirs de la 
loi et, pour la nkgociation collective, par les syndicats. Extkrieurement, la skpa- 
ration existe, mais, en pratique, l'intkgration est souvent assez poussee, ne 
serait-ce qu'en raison de l'influence prkpondkrante des travailleurs syndiquks 
parmi les membres des conseils d'entreprise et de l'appui que les syndicats leur 
apportent. Le probleme est naturellement rendu plus complexe encore quand les 
fonctions attribukes aux conseils d'entreprise relkvent, comme c'est le cas dans 
plusieurs pays, en partie de la consultation et en partie de la nkgociation collec- 
tive 25. 

En thkorie, la consultation et la nkgociation collective sont censees porter 
sur des questions diffkrentes, mEme si celles-ci sont voisines ou se recouvrent : les 
problkmes de production et de productivitk sont le domaine privilkgik de la 
consultation, les salaires, les conditions d'emploi et les questions connexes celui 
de la nkgociation. En pratique, il se revele a peu prks impossible de maintenir une 
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distinction nette, et, si la consultation porte trks souvent sur des questions de 
production, d'autres sujets qui relkvent principalement de la nkgociation collec- 
tive - notamment les salaires et les conditions de travail, l'hygikne et la skcuritk, 
les prestations accessoires - y occupent aussi une place importante. A l'inverse, 
certaines questions sont devenues l'objet de nkgociations qui ne l'auraient pas ktk 
auparavant, par exemple les questions de productivitk. La distinction est rendue 
encore plus floue par le fait que la consultation, bien qu'elle doive dkboucher en 
principe sur des avis, aboutit inkvitablement, dans une certaine mesure, a des 
dkcisions, alors que la nkgociation collective tend A devenir un mkcanisme 
d'infonnation sur des sujets qui ne font pas nkcessairement l'objet de dkcisions 
bilatkrales. 

L'absence de distinction claire explique peut-stre pourquoi certains pays ou 
la tradition conflictuelle est forte dans les relations professionnelles, les Etats- 
Unis notamment, sont en retard sur le plan de la consultation. Comme le dit 
Jacques Monat : 

Si les milieux patronaux et syndicaux americains prefkrent la nkgociation collective 
aux autres formes de participation, c'est essentiellement parce que, a leur avis, la premikre 
maintient une distinction trks nette entre les fonctions de la direction et celles des syn- 
dicats, alors que les secondes [par exemple la consultation] etablissent une relation qui 
limite les possibilitks d'une vkritable action syndicale et alere parfois a ce point la 
distinction entre les fonctions de la direction et celles des syndicats qu'il existe, estiment- 
ils, une rCelle incompatibilitk entre ces autres formes de participation et la nkgociation 
collective 26 .  

La consultation, comme la nkgociation collective, peut s'engager a diffkrents 
niveaux, les plus courants ktant l'ktablissement ou le lieu de travail, l'entreprise, 
la branche d'activitk et l'kconomie nationale. Manifestement, les questions 
abordkes diffkreront selon le niveau (comme aussi l'autoritk des parties), encore 
qu'on puisse s'attendre a certains chevauchements. D'une manikre generale, les 
sujets discutb seront notamment: au niveau du lieu de travail, la qualitk du 
travail et la productivitk; au niveau de l'entreprise, les plans gknkraux des 
entrepiises et leurs rkpercussions sur la dcuritk de l'emploi; au niveau de la 
branche d'activitk, les kvolutions techniques et les problkmes du commerce 
extkrieur; au niveau de l'ensemble de l'kconomie, enfin, les questions de poli- 
tique gknerale concernant le marchk de l'emploi, l'kconomie et les relations 
professionnelles 27. 

La composition des organes consultatifs est presque toujours bipartite aux 
trois premiers niveaux, encore qu'a celui de la branche d'activitk il existe parfois 
des organes tripartites. Pour l'ensemble de l'kconomie, on a en principe des 
organes tripartites, l'Etat ktant d'ordinaire reprksente par le ministkre du Travail. 
Au Conseil social et kconomique des Pays-Bas, toutefois, les membres neutres 
sont presque tous des experts indkpendants dksignks par le gouvernement, et non 
des fonctionnaires 28. 

Dans certains pays, la relation entre la nkgociation collective et la consul- 
tation est devenue si etroite, que ce soit ou non dans un cadre juridique, qu'il ne 
faut pas s'attendre a des changements importants dans les prochaines annkes. 
Dans d'autres, au contraire, surtout la ou la nkgociation collective a jusqu'ici eu 
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un r61e prkpondkrant dans les relations professionnelles et ou la consultation 
n'en est encore qu'un modeste complkment, les conditions de la coexistence sont 
susceptibles de subir de notables transformations 29. Beaucoup dkpendra de la 
situation kconomique. I1 est vraisemblable que la persistance des difficultks 
favoriserait le dkveloppement de la consultation - ce qui peut expliquer qu'en 
Grande-Bretagne, la fin de 1984, le Congrks des syndicats (TUC) ait repris sa 
place dans le Conseil national de dkveloppement Cconomique, aprks en avoir ktk 
longtemps absent. Au contraire, une reprise marquke de l'activitk pourrait des- 
serrer les contraintes qui ont amenk les employeurs et les salariks a recourir a la 
consultation et redonner a la nkgociation collective la place qu'elle occupait 
preckdemment. 
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pratiquement plus des syndicats, au point mCme de s'Ctre afilikes a des centrales 
syndicales nationales. Beaucoup d'ailleurs sont comptkes comme des syndicats 
ou classkes avec eux dans les statistiques officielles 1. 

Caractbristiques de I'organisation 
et force des syndicats 

L'aptitude des syndicats a participer avec succ&s a la nkgociation collective 
dkpend dans une large mesure de leur reprksentativitk et de leur cohksion. Bien 
que la force des syndicats et leur poids dans la nkgociation tiennent a bien 
d'autres facteurs que le nombre de leurs membres, I'klkment le plus important est 
sans doute leur capacite (ou leur incapacitk) de recruter des membres et de les 
conserver. 

On dispose de statistiques des effectifs syndicaux pour presque tous les pays 
industrialisks a economie de marchk, mais elles ne sont pas nkcessairement 
comparables ou a jour et elles soulkent habituellement des problkmes dklicats 
de dknombrement, de dkfinition, de collecte des donnkes, etc. Ce n'est pas ici le 
lieu &examiner ces dificultks; le travail a kt6 fort bien fait ailleurs 2. Mais il faut 
savoir que les chimes comportent probablement une certaine marge d'erreur et 
les considkrer comme des estimations raisonnables plut6t que comme des chif- 
fres exacts. Cette mise en garde vaut certainement pour les taux de syndicalisa- 
tion donnks dans le tableau 1. I1 convient aussi de remarquer que les taux globaux 
au niveau national ne sont que la moyenne pondkrke de situations extrCmement 
disparates selon les secteurs d'activitk: dans un mCme pays, les taux de syndi- 
calisation par branche d'activitk ou par profession peuvent prksenter des diffe- 
rences ttonnamment grandes 3. 

Ainsi qu'il ressort du tableau 1, les taux de syndicalisation (pour l'ensemble 
des ouvriers et des employks, selon I'Organisation de coopkration et de dCve- 
loppement kconomiques) ont augmentk dans la plupart des pays pendant les 
vingt-cinq annkes allant de 1955 a 1980. Ont fait seuls exception la Norvkge et les 
Pays-Bas, ou les changements indiquks a intervalles de cinq ans ont ktk nkgli- 
geables, et les Etats-Unis, qui ont enregistrk une baisse rkgulikre pendant toute la 
pkriode, baisse d'autant plus frappante que le total pour 1980 comprend pour la 
premiere fois de nombreuses associations qui n'ktaient pas comptkes prkckdem- 
ment et sans lesquelles le chiffre serait plus faible encore. 

Pour nombre de pays, 1980 ou, peut-etre, 1979 a ktk l'annee ou le taux de 
syndicalisation a atteint son maximum. Au cours des annCes antkrieures, la 
syndicalisation avait notamment fait des progrks panni des catkgories de tra- 
vailleurs ou les syndicats ne comptaient pas prkckdemment beaucoup de mem- 
bres, en particulier les femmes, les travailleurs non manuels et, dans certains 
pays, notamment en Amerique du Nord, les fonctionnaires. Les syndicats 
avaient pu aussi, en genkral, parer aux conskquences de la dkgradation de la 
situation kconomique. Mais finalement les pressions inflationnistes provoqukes 
par ce qu'on a appelk les chocs pktroliers de 1973 et de 1979 et le dkclin continu 
des industries manufacturikres traditionnelles, qui avaient ktk longtemps et a 
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Tableau 1. Taux approximatif de syndicalisation en pourcentage du nombre total des 
salaries (ouvriers et employ6s), 1955-1 980 

Pays 1955 1960 1965 1970 1975 1980 

Allemagne, Rep. fed. 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Etats-Unis 
Grande-Bretagne 
Norvkge 
Pays-Bas 
Sukde 

1 1978. 2 Non compris les assoctations de personnel de formation superieure. St I'on en avait tenu compte, le chifie pour 1975 
aurait ete d'environ 29 pour cent. ' Y compris les associations de personnel de formation sup4rieure. 
Sources: Annuaires statistiques de divers pays; OCDE: Stalrsrrques de la popularron active; rapports de syndicats el dtverses 
sources secondaires. 

peu pres partout les bastions du syndicalisme, ont fait sentir leurs effets. Aprks 
1980, le taux de syndicalisation commence a faiblir. En Grande-Bretagne, par 
exemple, il est tombk de 55 pour cent en 1980 a moins de 50 pour cent en 1982. 
Certes, la baisse n'a pas ttk universelle. En Australie, par exemple, les syndicats 
ont pu maintenir le taux de syndicalisation a un niveau assez constant. Au 
Canada, ce taux a peut-Stre mSme augmentk. Mais les nouveaux chiffres qui 
pourront Stre publiks pour les annkes quatre-vingt indiqueront probablement, 
pour la plupart des pays, une baisse ou, au mieux, une stagnation. 

Sans prktendre indiquer toutes les causes de cette baisse, qui ne seraient de 
toute faqon pas les m&mes d'un pays A l'autre, on peut dire que les principales 
sont la diminution de l'emploi dans les industries manufacturieres, ou les syn- 
dicats ont toujours kt6 solidement implantb (dans le secteur public comme dans 
le secteur prive), et l'augmentation de l'emploi dans le secteur tertiaire, ou ils le 
sont moins bien; un dkplacement parallele des professions manuelles vers les 
professions non manuelles; l'action des employeurs, usant de divers moyens 
pour ne pas avoir a reconnaitre les syndicats; enfin, la protection de la lkgislation 
sociale, uniformement assuree A tous les travailleurs sans tgard a l'affiliation 
syndicale. 

Bien entendu, certains facteurs agissent en sens contraire: les progrks de la 
syndicalisation chez la main-d'ceuvre fkminine, qu'il apparaissait jusqu'alors 
trks dificile d'organiser, comme chez les cadres (personnel des professions 
scientifiques, techniques et assimiltes, cadres moyens et subalternes); la trks 
forte implantation des syndicats chez les fonctionnaires. I1 n'en ra te  pas moins 
que, dans le secteur prive, c'est en grande partie dans les industries nouvelles que 
l'emploi progresse, en particulier dans celles qui utilisent des techniques de 
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pointe, ou les syndicats ne sont pas encore bien representks et ou ils semblent 
avoir des difficultks considkrables A mener leur action de syndicalisation 4. 

Les syndicats ont toujours aspirk a l'unitk, sans toujours parvenir a la rka- 
he r ,  estimant avec raison qu'elle renforce leur pouvoir de nkgociation alors que 
les scissions et les divisions l'affaiblissent. Les divisions de nature idkologique et 
philosophique expliquent aujourd'hui encore, comme au dkbut des annkes 
soixante-dix, I'existence d'un syndicalisme pluraliste en Belgique, au Canada 
(Qutbec), en France, en Italie, au Japon et aux Pays-Bas. Mais il convient de 
mentionner ici quelques faits nouveaux. Aux Pays-Bas, la possibilitk d'une 
unification des trois grandes confkdkrations syndicales (socialiste, catholique et 
protestante) s'est nettement dessinke au cours des annkes soixante-dix, mais 
I'organisation protestante a finalement dkcidk de conserver son identitk propre. 
Les syndicats socialistes et catholiques ont fusionnk, mais on a vu la formation 
d'une nouvelle confkdkration, distincte, celle des employks de niveau moyen et 
supkrieur 5. En Belgique, les lignes de dkmarcation traditionnelle entre les confk- 
dkrations syndicales socialiste et catholique ont kt6 encore compliquees par le 
mouvement de rkgionalisation selon la langue. Cette Cvolution risque de rendre 
diff~cile, a l'avenir, la nkgociation de conventions collectives valables pour l'en- 
semble du pays 6. En Italie, les trois grandes confkdkrations (communiste-socia- 
liste, socialiste et catholique) ont cooptre pendant douze ans conformement au 
pacte de 1972, crkant une fkdkration unitaire assez 1Qche. Le pacte a cessk d'2tre 
appliquk en 1984 a la suite de skrieuses divergences de politiques et peut Stre 
considkrk en fait comme rompu 7. Au Japon, les deux principales centrales 
syndicales rivales se concertent dksormais plus etroitement qu'auparavant dans 
la recherche d'une stratkgie commune 8. 

Bien que les divisions de nature idkologique ou philosophique soient la 
cause la plus courante de ce qu'on appelle le iipluralisme syndicaln, a savoir 
l'existence simultanke de plusieurs confkdkrations syndicales dans le m&me 
pays, d'autres divisions de caractkre assez diffkrent, axkes sur la profession ou la 
catkgorie professionnelle, ont amene la formation de confkdkrations indepen- 
dantes pour les travailleurs non manuels en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, 
en France, aux Pays-Bas et dans les pays scandinaves. Ces organisations peuvent 
dans certains cas &re faites elles-mikes d'organismes distincts pour les employks 
et les cadres de direction (ou de formation supkrieure) ainsi que pour les salariks 
des secteurs public et prive. 

De facon gknkrale, la coopkration s'est mieux ktablie, sur le plan de la 
nkgociation collective, entre les confkdkrations de nature catkgorielle qu'entre les 
organisations formkes selon I'idCologie. On a un bon exemple de coordination 
gknkralement etroite dans les rapports qui se sont nouCs entre la ConfCdCration 
suedoise des syndicats - LO - et I'organisation centrale sukdoise des cadres et 
employks - TCO (et en particulier l'organisme coordonnateur de la TCO pour le 
secteur privk, la Fkdkration sukdoise des cadres et employks - PTK), mais il faut 
quand m&me noter que, malgrk ces rapports dans une grande mesure harmo- 
nieux, l'existence d'intkr2ts divergents a suscite, de temps a autre, de serieuses 
frictions, notamment sur des problkmes de cglissementn des salaires. 
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Les conf6d6rations nationales 

Partout on trouve au sommet de l'organisation syndicale une confkdkration 
nationale ou, dans les pays de pluralisme syndical, deux ou plusieurs confkdk- 
rations qui ne sont pas nkcessairement de force ou d'importance kgale. Les 
confkdkrations syndicales nationales sont composkes de syndicats nationaux 
dont le nombre, comme nous le verrons, varie beaucoup d'un pays a l'autre. 
Presque toutes les confederations tiennent leurs pouvoirs et leurs fonctions d'une 
delkgation d'autorite de leurs affilib. De fa~on  genkrale, leur travail consiste 
principalement a traiter au niveau le plus klevk avec les organismes gouverne- 
mentaux, les partis politiques et les confkdkrations d'employeurs; a agir dans le 
sens syndical sur le processus lkgislatif; a faire connaitre la position des syndicats 
sur les questions publiques qui interessent particulikrement les travailleurs, et, le 
cas echkant, a rkgler les diffkrends qui peuvent surgir entre les syndicats affiliks. 
Pour beaucoup de confkdkrations, la nkgociation collective est plutdt une acti- 
vitk secondaire; leurs affiliks tiennent presque toujours a conserver la haute main 
sur cette fonction primordiale, non sans que les confkdkrations puissent bien sfir 
fournir certains services importants, des etudes kconomiques a la constitution de 
fonds centraux de grkve. Mais, sauf dans un petit nombre de pays, elles ne placent 
pas en principe la nkgociation collective au centre de leurs activitks. 

I1 y a toutefois des cas ou les confkdkrations sont amenees a participer 
directement a la nkgociation. Les situations varient beaucoup, mais on peut en 
distinguer quatre: celle ou le gouvernement mkne une action concertke pour 
l'harmonisation de sa politique kconomique et des conventions collectives; celle 
ou il souhaite que les organisations centrales des employeurs et des salariks 
l'aident a dkfinir la politique sociale dans les domaines qui les concernent; celle 
oh les organisations centrales des employeurs et des salaries conviennent de fixer 
certaines rkgles destinees a rkgir les rapports entre leurs adhkrents respectifs; 
celle, enfin, ou les syndicats dkcident de conjuguer leurs forces sur le plan de la 
nkgociation en vue d'un but commun. Nous allons brievement examiner cha- 
cune de ces situations. 

I1 n'est guere surprenant que les gouvernements prkferent rallier les syndi- 
cats a leur politique en traitant avec une organisation unique jouissant d'une 
large autoritk plut6t qu'en cherchant A convaincre toute une skrie d'organisations 
aux intkrcts divergents. Mais il ne s'agit pas seulement d'kconomiser I'effort. Les 
gouvernements comptent que leurs objectifs et les contraintes sous lesquelles ils 
agissent seront mieux compris des dirigeants syndicaux du niveau confkderal 
que des dirigeants d'un niveau inferieur, lesquels n'auront sans doute pas la 
m2me vision des choses ni la m&me perspective. Face aux pressions inflation- 
nistes qui se sont exerckes dans les annkes soixante-dix, beaucoup de gouverne- 
ments europkens ont souhaitk une plus grande centralisation du pouvoir dans les 
confkdkrations syndicales nationales, jugeant que des confkdkrations fortes 
seraient les mieux placees pour mobiliser leurs membres en faveur d'une poli- 
tique de modkration salariale. Dans un certain nombre de cas, les instances 
syndicales nationales ont conclu des aontrats sociaux>> bipartites ou tripartites 
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qui prevoyaient des restrictions de salaire - en meme temps qu'ils consacraient 
parfois la volontk d'accroitre la productivitk - en kchange d'amkliorations 
demandkes depuis longtemps, en Grande-Bretagne par exemple, en matikre de 
skcuritk de l'emploi 9. 

Le r6le jouk par les confkdkrations dam l'klaboration de la politique sociale 
est d'un caractkre diffkrent. Le meilleur exemple peut sans doute en &re trouvk 
en France, oh, depuis la fin des annkes soixante, le gouvernement a engagk les 
diverses organisations centrales d'employeurs et de salaries a nkgocier des 
accords eau sommetn sur des grandes questions de politique sociale, telles que la 
formation professionnelle, le congk de maternitk, les indemnitks de licencie- 
ment, la retraite anticipke ou la mensualisation des ouvriers. Dans plusieurs cas, 
les rksultats de ces nkgociations ont ulterieurement trouvk leur traduction dans 
des textes lkgislatifs proposks par le gouvernement; c'est d'ailleurs ainsi qu'on 
avait compris et voulu les nkgociations dbs le dkbut. Dans d'autres cas, ces 
rksultats ont fourni le cadre d'accords entre les organisations d'employeurs et les 
organisations de salariks au niveau de la branche d'activitk ou de l'entreprise. 

On trouve une forme voisine de participation directe des confkdkrations a la 
nkgociation collective dans la nkgociation d'accords de base, qui sont d'une trks 
grande importance dans certains pays, notamment en Rkpublique fkdkrale d'Al- 
lemagne, en Belgique, au Danemark, en Finlande, en Norvkge et en Sukde 10. La 
plupart de ces accords enoncent un certain nombre de principes fondamentaux 
appelks a rkgir les relations entre les organisations d'employeurs et les organi- 
sations de salarib. En ce sens, ils sont l'kquivalent des lois-cadres et des dispo- 
sitions constitutionnelles, la principale diffkrence ktant naturellement que les 
principes en question sont klaborks par les parties elles-msmes, par l'interm6 
diaire de leurs reprksentants au niveau confkdkral. Ces accords ne sont pas tous 
d'une portke gknkrale. Certains se limitent A un sujet particulier, par exemple en 
Rkpublique fkdkale d'Allemagne, oG l'accord-cadre ne porte que sur les prock- 
dures de reglement des conflits et n'a pas force obligatoire mais doit uniquement 
servir d'orientation. En Sukde, l'accord de base de 1938, auparavant d'une trks 
grande importance, a perdu beaucoup de sa portke avec l'adoption de nouvelles 
dispositions lkgislatives. NCanmoins, dans bon nombre de pays, les accords- 
cadres reprksentent encore un domaine important de participation directe des 
confkdkrations syndicales nationales et, bien entendu, des organisations homo- 
logues du c6tk patronal a la nkgociation collective. 

Dans plusieurs pays, en particulier dans ceux oh les relations profession- 
nelles sont caractkriskes par une forte centralisation, les confkdkrations syndi- 
cales ont requ de leurs afiliks des pouvoirs de nkgociation. En pareil cas, elles 
intewiennent directement dans la nkgociation des salaires soit en concluant 
effectivement des conventions servant de cadre a des nkgociations ultkrieures au 
niveau de la branche d'activitk ou de l'entreprise, soit en supervisant et en 
coordonnant les nkgociations menees par leurs aff11iiC L'une ou l'autre formule a 
etk appliquke a divers moments en Autriche, aux Pays-Bas et dam les pays 
scandinaves. La situation apparait toutefois fort mouvante et, sauf en Autriche, 
il n'y a pas de cas oh les confkdkrations syndicales nationales aient pu s'imposer 
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durablement comme participants de premier plan a la nkgociation collective. 
I1 existe sans doute un rapport ktroit entre l'intervention de l'Etat dans 

l'kconomie et l'afirmation de l'autoritk des centrales syndicales dans la nkgo- 
ciation collective. Non seulement les pouvoirs publics souhaitent alors traiter 
avec des organismes reprksentatifs des salariks et des employeurs, mais, de leur 
cbtC, les syndicats constatent aussi qu'ils peuvent mieux influencer les respon- 
sables de la politique gouvernementale par l'intermkdiaire d'une organisation 
faitikre unique. 

La grandeur du pays apparait aussi comme une variable importante. La 
relation n'est en aucune facon absolue, mais la plupart des pays oii les confkdk- 
rations syndicales interviennent activement dans la nkgociation collective sont 
d'assez petits pays. I1 semble que cela tienne principalement a des facteurs 
administratifs et aux contraintes kconomiques. Toutes choses kgales d'ailleurs, 
dans toutes les institutions, la centralisation du pouvoir est plus facilement 
rkalide dans un petit pays que dans un grand. L'kconomie souvent plus vulnk- 
rable d'un petit pays doit, d'autre part, maintenir les coats, et notamment le coat 
de la main-d'auvre, a un niveau qui lui permette d'Ctre compktitive sur le plan 
international; cette nCcessitk tend a favoriser la centralisation du pouvoir. 

Cela dit, comme on l'a dkja notk, les rapports de pouvoir se modifient, et, 
actuellement, la plupart des changements semblent favoriser la decentralisation. 
C'est ainsi que le pouvoir des syndicats nationaux, dont nous allons voir main- 
tenant le rble dans la nkgociation collective, s'est renforck dans de nombreux cas 
au regard de celui des confkdkrations. 

Les syndicats nationaux 

Dans presque tous les pays industrialisks, les syndicats nationaux apparais- 
sent, quand le syndicalisme a atteint un certain stade de dkveloppement, comme 
les organes pivots de la dkfense des intkrCts collectifs des salariks dans des 
secteurs industriels ou professionnels plus ou moins bien dkterminb. Cette 
concentration de ressources et de pouvoir au niveau national est sans doute 
favoride, mais pas necessairement conditionnke, par la formation d'associa- 
tions nationales correspondantes chez les employeurs. Aux Etats-Unis, ou la 
plupart des employeurs entendent suivre leur propre politique en matibre d'em- 
ploi sans former des associations pour la nkgociation collective, le syndicat 
national n'en est pas moins devenu la pikce maitresse de l'organisation syndi- 
cale I 1. 

Les facteurs qui favorisent le dkveloppement des syndicats nationaux dif- 
Erent beaucoup, comme le rythme de leur dkveloppement, selon les pays. C'est 
la ou les travailleurs considkrent la nkgociation collective comme la fonction 
primordiale des syndicats qu'ils semblent Ctre le plus vigoureux; ils le sont moins 
lorsque les prkoccupations politiques prennent plus &importance. De mCme, 
lorsque les travailleurs sont portks a envisager l'action syndicale sur le plan local 
ou au niveau de l'entreprise, les syndicats nationaux peuvent plus difficilement 
jouer un rble de premier plan. La force de l'enracinement local du syndicalisme 
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explique que, dans certains pays, comme la France, les syndicats nationaux 
soient longtemps restks dans une large mesure des fkdkrations assez ldches de 
groupements syndicaux locaux plus ou moins autonomes, alors qu'ailleurs, dans 
TAllemagne du XIXe sikcle par exemple, ils ont ktabli leur autoritk sur les 
organismes locaux assez t8t 12. 

On trouve une exception importante a la situation de prkkminence des 
syndicats nationaux dans la nkgociation collective au Japon, oh les syndicats 
d'entreprise se sont affirmks comme les organisations clks dans un systkme de 
negociation fortement dkcentralisk. I1 existe bien des syndicats nationaux, mais 
ce ne sont, pour la plupart, que des fedbrations sans grande cohksion de syndicats 
d'entreprise de certaines branches d'activitk. Cette situation exceptionnelle a 
plusieurs causes: les travailleurs japonais sont trks attachb a leur entreprise, en 
particulier dans les grandes entreprises industrielles; I'entreprise est considkrke 
non seulement comme un lieu de travail, mais aussi comme une communautk 
sociale; les chefs d'entreprise s'opposent a ce que la nkgociation collective s'en- 
gage a des niveaux supkrieurs a l'entreprise. 

Au cours du dkveloppement du syndicalisme, deux grands principes d'or- 
ganisation ont ktk communkment appliquks: regroupement selon le mktier, 
regroupement selon la branche d'activitk. A ces deux formes fondamentales 
d'organisation d'autres se sont ajoutkes, notamment avec les syndicats de tra- 
vailleurs non manuels et les syndicats generaux 13. Dans certains pays, les dksac- 
cords entre syndicats sur le principe d'organisation qu'il convenait d'adopter ont 
engendrk de profonds differends et ont provoquk, comme aux Etats-Unis, la 
formation de confkdkrations distinctes. Avec le temps, toutefois, le syndicat de 
branche est devenu la forme d'organisation la plus courante dans la plupart des 
pays, avec un syndicat national pour chaque branche d'activitk. Les exceptions 
restaient nombreuses, en particulier dans des pays comme I'Australie, ou la 
tradition du syndicalisme de mktier ktait particulikrement forte, ou la Grande- 
Bretagne, oh les syndicats ghkraux representaient une grande proportion de tous 
les syndiquks. 

Au cours des dernikres dkcennies, une nouvelle tendance est apparue: dans 
beaucoup de pays, des syndicats nationaux d'importance et de composition 
diverses ont uni leurs forces pour former de grandes organisations recouvrant 
plusieurs branches d'activite. Le mouvement de fusion, qui s'ktend aux syndi- 
cats de travailleurs non manuels aussi bien qu'a ceux de travailleurs manuels, a 
entraink dans certains pays une rkduction considkrable du nornbre des syndicats 
nationaux. En Grande-Bretagne, par exemple, le nombre total des syndicats a 
baissk de six cent quatre-vingt-cinq en 1956 a trois cent quatre-vingt-treize en 
1983 (Ies chiffres correspondants pour les syndicats affiliks au TUC, la confk- 
dbration syndicale nationale, sont de cent quatre-vingt-six et d'environ cent). De 
fortes rkductions ont kt6 aussi enregistrees aux Etats-Unis, aux Pays-Bas, dans 
les pays scandinaves et ailleurs. Aux Pays-Bas, le but dkclark des deux princi- 
pales fkdkrations est en fait de ramener chacune le nombre de leurs affiliks a six 
ou sept. C'est peutCtre un objectif extrsme, mais la tendance actuelle va dans ce 
sens 14. 
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Ces fusions visent pour la plupart a aider les syndicats a faire face a une skrie 
de problkmes: baisse des effectifs, difficultks financikres, transformations dans 
l'organisation de l'activitk kconomique, evolution technique et, problbme capi- 
tal, repercussions de tous ces facteurs sur la force contractuelle des syndicats. 
Pour certains syndicats, la fusion avec un syndicat plus fort a ktk le seul moyen de 
ne pas disparaitre. Grice a l'avantage d'une taille plus grande, les syndicats 
pensent pouvoir reduire leurs frais de fonctionnement, developper les services 
destinks a leurs membres, amkliorer leurs programmes de prestations et, surtout, 
renforcer leur position dans la nkgociation avec les employeurs 15. 

Les syndicats nationaux remplissent de diverses faqons le r8le essentiel qui 
est le leur dans la negociation collective. Dans les pays ou la nkgociation se 
dtroule par branche d'activitk a l'kchelon regional ou national, il leur incombe 
d'en dkfinir les grands objectifs, souvent sur la base des propositions kmanant 
des niveaux local et regional, et d'effectuer les ktudes nkcessaires pour etayer les 
revendications. La plupart du temps, c'est le syndicat national qui gkre le fonds 
de grkve. En Rtpublique fkdkrale d'Allemagne, la nkgociation collective est 
devenue de plus en plus l'affaire de la direction centrale des syndicats nationaux, 
les membres et les permanents locaux jouant surtout un r81e consultatif, sauf 
quand il s'agit de voter sur une grkve. Les statuts habilitent les comitks de la 
plupart des syndicats affiliks a la Confkdkration allemande des syndicats (DGB) 
a prendre toutes les dkcisions touchant la politique a suivre dans la nkgociation, 
bien qu'en fait cette politique soit souvent fixee de concert par les comites 
centraux et les dirigeants rbgionaux '6. Exigeant le concours de specialistes, la 
tendance a aborder les problkmes du travail d'une manikre de plus en plus 
administrative et lkgaliste devrait agir sans doute dans un sens centralisa- 
teur 17. 

Dans les pays ou la nkgociation est beaucoup plus dkcentralisee et se dkroule 
aux niveaux local et regional, le syndicat national est en rkgle genkrale represent6 
par l'un de ses permanents, qui seconde les nkgociateurs locaux en mCme temps 
qu'il veille a l'application de la politique fixee au niveau national; le syndicat 
national peut aussi s'en remettre pour cela aux responsables et au personnel des 
instances regionales. 

Organisations intermediaires de coordination 

Les syndicats nationaux sont souvent amenks a ktablir, entre eux et les 
organisations locales, un echelon intermediaire, c'est-a-dire des organisations 
rkgionales ou des organisations situkes au niveau des principales unitks admi- 
nistrative~ du pays (voire les deux dans les pays dont la structure administrative 
comporte plusieurs divisions et subdivisions temtoriales). Par 1$ il s'agit notam- 
ment d'assurer un meilleur fonctionnement interne de l'organisation syndicale, 
des contacts plus ktroits avec les organisations locales et une plus grande effi- 
cacitk dans la nkgociation collective 18. 

Le souci d'ameliorer la coordination dans la nkgociation collective entre 
pour une grande part dans la crkation d'kchelons intermkdiaires dans les struc- 
tures syndicales. Encore convient-il de distinguer au moins deux situations 19. La 
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premikre est celle ou la nkgociation se d6roule en principe au niveau regional par 
branche ou secteur d'activitk Cette situation se rencontre trks souvent dans les 
pays &Europe occidentale, en particulier dans les grands pays (en Australie, le 
dkcoupage w&ional>> correspondant est constituk par les divers Etats). Quand la 
nkgociation est organiske regionalement, les syndicats sont presque obliges 
d'ktablir des structures regionales. La seconde situation est celle ou il existe, a 
l'kchelon local, deux ou plusieurs organisations appartenant au mCme syndicat 
national, cela pour le mCme secteur d'activitk ou d'emploi; c'est ce qui peut 
amver facilement aux Etats-Unis, ou les unites de nkgociation ont souvent un 
ressort local. En pareil cas, l'etablissement d'une structure de coordination par le 
syndicat national a pour but d'eviter que les organisations locales ne se fassent 
concurrence en matibre de salaires ou d'autres conditions d'emploi. 

Dans les pays ou les organisations locales sont trop petites ou financikre- 
ment trop faibles pour avoir des permanents rkmunkres, l'kchelon le plus bas 
auquel on peut trouver un tel personnel peut Ctre l'kchelon regional (ou celui de la 
grande unite temtoriale) 20. Aux Pays-Bas, par exemple, les permanents de dis- 
trict sont chargks de reprksenter et d'assister les organisations locales en matikre 
de nkgociation collective ainsi que de leur fournir les autres services dont elles 
peuvent avoir besoin. 

I1 existe des differences frappantes tant dans le degrk d'autonomie que les 
syndicats nationaux accordent aux organisations regionales intermkdiaires que 
dans le degrk d'autoritt que celles-ci exercent sur les organisations locales qui 
relkvent d'elles. Tout en fonctionnant, en principe, sous la direction du syndi- 
cat national, certaines organisations regionales ont acquis une position trks in- 
fluente, souvent grice au rBle qu'elles jouent dans la negociation collective a leur 
niveau. D'autres, au contraire, sont Ctroitement supervisCes par le syndicat 
national. Une grande diversite caracterise de mCme leur position a regard des 
organisations locales encore que, soumises A des pressions contraires, elles ten- 
dent a suivre la politique des syndicats nationaux plut6t qu'i appuyer la position 
des organisations locales. 

Organes intermediaires de negociation 

Dans les pays ou predomine le syndicalisme de branche, c'est-&dire oh les 
salaries d'une entreprise et d'une branche d'activitk sont reprksentks par un seul 
syndicat et oii la composition de toutes les unitb de nkgociation est relativement 
homogkne, les structures syndicales devraient prendre l'aspect assez simple 
d'une pyramide a trois ktages - local, rkgional et national -, avec superposition 
d'une instance confkderale le cas Ccheant. En fait, la realite est rarement aussi 
simple. Les divisions idkologiques entrainent, avec le pluralisme syndical, une 
multiplication des organisations. On trouve aussi dans beaucoup de pays, a cBte 
des syndicats de branche, des syndicats de mktier, des syndicats d'employb et 
des syndicats gknkraux. I1 amve ainsi frkquemment que les salaries d'une bran- 
che d'activitk soient representes par plus d'un syndicat. Les employeurs ayant 
tendance a s'opposer a l'etablissement de multiples unites de negociation (si ce 
n'est pour la conduite de negociations skparkes avec les employes et avec les 



Etude comparative 

ouvriers, comme cela se fait couramment), les syndicats, preferant eux-mCmes 
Ccarter les risques de rivalitk et de desunion dans leurs rangs, ont dQ creer des 
structures de negociation capables de representer efficacement leurs membres 
lorsque plusieurs syndicats coexistent, cela d'une manikre qui preserve autant 
que possible l'autonomie des divers syndicats 21. 

La solution la plus simple consiste a former une commission spkciale de 
nkgociation reprtsentant les diffkrents syndicats ayant des membres dans une 
branche ou une entreprise determinee. Cette formule ne fait d'habitude que 
prkfigurer une solution plus durable, comme on l'a vu en Grande-Bretagne avec 
la creation des federations syndicales de nkgociation. Ces federations se distin- 
guent des organismes ad hoc et autres structures assez lfiches en ce qu'elles 
posskdent un organe directeur, des statuts, leurs propres responsables, leur per- 
sonnel et leur sikge; elles ont surtout la perspective d'Ctre des institutions per- 
manentes. Elles ont pour fonction principale de coordonner les objectifs des 
organisations membres dans la ntgociation et de renforcer leur pouvoir contrac- 
tuel. Les organisations membres pouvant Ctre trks diverses, l'action des federa- 
tions peut mCme s'ktendre a plus d'une branche d'activite. 

Parfois, la situation evolue dans des directions opposees selon les pays, 
comme le montre l'exemple des federations de negociation. Au Japon, l'un des 
faits marquants de ces dernikres annees a etC la formation, par des organisations 
appartenant a diffkrentes confederations nationales, de federations chargees de 
coordonner la negociation dans certains grands secteurs industriels. C'est ainsi 
qu'a ett constituk le Conseil des syndicats de la mktallurgie du Japon (plus connu 
par le sigle IMF-JC (International Metalworkers' Federation - Japan Council) 
parce qu'il etait forme, a l'origine, des organisations japonaises membres de la 
Federation internationale des organisations de travailleurs de la mktallurgie, 
secretariat professionnel international). Des conseils semblables, mais moins 
dkveloppes, existent dans les industries alimentaires et dans la chimie, qui ont 
aussi des liens avec les secretariats professionnels internationaux 22. Un autre 
organisme de coordination, encore plus Ctendu puisqu'il ne se limitait A aucune 
industrie, a ete cree: le Conseil syndical pour le secteur prive (Zenmin Rokyo), 
remplack aujourd'hui par la Confederation des syndicats du secteur prive 
(Rengo). 

Florissantes au Japon, les federations de negociation sont sur le dkclin 
depuis quelques annees en Grande-Bretagne, du moins hors du secteur public. 
Le phenomkne s'explique apparemment en grande partie par le fait que les 
principaux syndicats dont elles Ctaient formkes ont fusionne, rendant ainsi 
inutile la fonction de coordination, auparavant si importante, de ces federa- 
tions 23. 

Face a l'importance croissante des entreprises multinationales dans l'eco- 
nomie mondiale, les syndicats ont t t t  amen& a crker leurs propres structures 
internationales en vue d'ktablir un jour des rapports de negociation sur ce plan. 
L'adoption de <<codes de conduite,, par plusieurs institutions internationales, 
notamment I'OIT et YOCDE, a renforct ce mouvement. I1 faut signaler la for- 
mation - sous l'kgide des secrktariats professionnels internationaux - de 
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wonseils de compagnien composes de representants des syndicats comptant 
parmi leurs membres des salariks d'une entreprise multinationale determinke 
dans les diffkrents pays oh celle-ci est ktablie. Certains des conseils les plus actifs 
existent dans l'industrie automobile. A long terme, les conseils de compagnie ont 
pour objectif d'engager, avec la direction mondiale de l'entreprise, des nkgocia- 
tions collectives sur des questions de premiere importance telles que la skcuritk 
de l'emploi en cas de fermeture ou de deplacement d'ktablissements, le recyclage 
et le rkemploi des salariks et l'harmonisation des principales prestations sociales. 
On notera toutefois qu'aucun conseil n'est encore parvenu a se faire reconnaitre 
par une entreprise comme agent de nkgociation international 24. 

Les syndicats locaux 

En regle gknkrale, l'unitk administrative de base de l'organisation syndicale 
est le syndicat local ou la section locale, qui regroupe des travailleurs ayant 
habituellement en commun l'un au moins des traits suivants: ils habitent au 
mtme endroit (ville, dkpartement ou autre rkgion gkographique); ils travaillent 
pour le mtme employeur (entreprise, ktablissement ou autre lieu de travail); ils 
appartiennent a la mtme catkgorie professionnelle (ouvriers, employb, mem- 
bres d'une profession qualifike, etc.). Avant de voir cela plus en dktail, il faut 
remarquer qu'il peut exister des instances syndicales au-dessous de l'organisa- 
tion locale, telle la section syndicale d'entreprise en France. Lorsque les dklkguks 
syndicaux d'atelier sont ktroitement intkgres aux structures syndicales et re~oi-  
vent leurs directives de l'organisation locale, ils peuvent aussi stre considkrks 
comme constituant un premier kchelon. Les conseils d'entreprise, tenant leurs 
pouvoirs de la loi, constituent eux une autre catkgorie d'institutions, et les 
relations qu'ils ont avec les instances syndicales demandent A &tre examinkes 
separement. 

Pour faire bien ressortir les diffkrences importantes qui existent selon les 
pays et dans les pays m&mes quant au r81e du syndicat local dans la nkgociation 
collective, il convient de considkrer trois grands aspects au moins. 

Le premier est la position du syndicat local au sein de l'entitk plus grande - 
le syndicat national - auquel appartiennent presque invariablement les orga- 
nisations locales dans les pays industrialisks a kconomie de marchk (sauf une 
partie des syndicats d'entreprise du Japon, les syndicats locaux entikrement 
indkpendants ont pratiquement disparu). 

Dans certains pays, notamment au Japon et dans les pays d'Amkrique du 
Nord, oh la nkgociation collective se dkroule surtout au niveau de l'ktablisse- 
ment ou de l'entreprise, les sections locales (au Japon les syndicats d'entreprise) 
jouissent souvent d'une large autonomie. Dans certaines limites fixkes par les 
statuts du syndicat national et par l'usage, elles interviennent avec une grande 
liberte d'action dans la fixation des conditions d'emploi de leurs membres, 
jusqu'a nkgocier des conventions collectives et a veiller a leur exkcution sans 
grande intervention du syndicat national. Cela dit, leur degrk d'autonomie peut 
varier notablement d'un pays a l'autre, d'un syndicat A l'autre et mgme avec le 
temps. 
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Etant donnk la relation ktroite qui existe habituellement entre l'autonomie 
des organisations locales et la dkcentralisation de la nkgociation, on peut s'at- 
tendre que, dans les pays ou la nkgociation collective est gknkralement conduite 
au niveau de la branche d'activitk, sur le plan national ou rkgional - comme 
c'est le cas dans la plupart des pays #Europe occidentale -, les syndicats locaux 
aient moins d'autonomie et agissent plut8t comme des agents du syndicat 
national dont ils font partie. Dans ce cas, ils se concentrent plut8t sur leurs 
fonctions administratives et sur les services qu'ils doivent fournir et ne jouent 
qu'un r81e secondaire et indirect dans la nkgociation collective. Mais il y a 
peut-&tre des changements en perspective. Devant la tendance actuelle a la 
dtcentralisation de la nkgociation, les syndicats cherchent a assurer leur prksence 
au lieu de travail, et la loi les y a parfois encourages. On s'attendrait donc que les 
organisations locales interviennent plus activement dans la nkgociation et jouis- 
sent d'une plus grande autonomie. Mais ce mouvement se heurte a la necessitk 
croissante de disposer de permanents capables de traiter les questions toujours 
plus complexes qui sont nkgocikes - et, pour repondre a cette necessitk, il faut le 
large concours des syndicats nationaux ou de leurs instances rkgionales. 

Le deuxikme aspect par lequel les syndicats locaux diffkrent est le principe 
d'organisation. Dans de nombreux pays, en Europe occidentale notamment, les 
syndicats locaux sont en gtntral constituks sur une base gkographique, leur 
ressort s'etendant a une commune, une ville, un dkpartement ou une autre 
circonscription administrative. Lorsque l'afiliation a une organisation locale est 
fonction du lieu de rksidence du salarit, il y a toutes chances pour que les 
membres travaillent pour de nombreux employeurs difftrents. L'autre base 
d'organisation est l'entreprise, l'ktablissement ou tout autre lieu dkfini comme 
lieu d'emploi. Les syndicats locaux a base gkographique predominent dans les 
pays d'Europe occidentale, y compris la Grande-Bretagne, bien qu'ils n'y soient 
pas les seuls 25. 11s existent aussi en Amkrique du Nord, surtout parmi les syn- 
dicats de mktier, mais ils sont beaucoup moins caractkristiques du syndicalisme 
nord-americain que les sections locales fondees sur l'entreprise ou le lieu de 
travail. Au Japon, presque toutes les organisations correspondant aux syndicats 
locaux sont formkes selon le critkre de l'emploi dans une entreprise donnke. 

Comme l'a fait observer Wolfgang Streeck, les organisations locales a base 
gkographique et les organisations fondtes sur le lieu de travail different quant 
aux intkr&ts sur lesquels elles se concentrent: les secondes privilkgient en prin- 
cipe les inter& qui sont ceux des travailleurs dans des entreprises ou des kta- 
blissements dkterminks, en fonction des conditions particulikres qui s'y rencon- 
trent; les premikres sont davantage portkes a defendre les intkrets (gknkraux) des 
salarib qui sont indkpendants du lieu d'emploi 26. Cette distinction explique en 
partie qu'il faille s'attendre a trouver moins de conseils d'entreprise dans les pays 
ou l'organisation syndicale, sur le plan local, a gknkralement pour base le lieu 
d'emploi que dans ceux ou elle a une base gkographique. 

Le troisikme aspect par lequel les syndicats locaux diffkrent est la compo- 
sition professionnelle. Aux deux extremes, les membres des organisations loca- 
les peuvent Ctre soit des membres d'une categorie professionnelle determinee 
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(par exemple des enseignants, des macons, des conducteurs de locomotive) 
occupks dans un ou plusieurs lieux d'emploi, soit tous les salarib, quelle que soit 
leur profession, occupb dans une entreprise ou une branche d'activitk en un lieu 
donnk. Les distinctions sont rarement aussi nettes dans la rkalitk; cependant, 
dans les pays oh prkdomine le syndicalisme de branche - comme en Rkpublique 
fedkrale d'Allemagne, en Autriche ou en Suede -, les syndicats locaux reflktent 
genkralement le caractkre pluriprofessionnel des organisations auxquelles ils se 
rattachent, tandis que, dans les pays ou la structure syndicale est composite, les 
organisations locales prksentent des formes trks diffkrentes: organisations de 
branche, de mktier, organisations d'employb, etc. Dans ce second groupe, formk 
essentiellement des pays anglo-saxons, les anciens syndicats de mktier coexistent 
avec des organisations locales pluriprofessionnelles, encore que les vrais syndi- 
cats de mktier locaux tendent a disparaitre; mais rien n'empkhe aujourd'hui, 
dans ces pays, que des syndicats nationaux comprennent des organisations 
locales de composition extremement varike. 

Dans les pays 06 les instances locales jouissent d'une certaine autonomie et 
ont bien etabli leur prksence sur les lieux d'emploi, elles constituent souvent, 
sinon toujours, le lien vital qui rattache le salarik a la nkgociation collective, 
comme on le voit par exemple aux Etats-Unis. Quand les organisations locales 
ne sont pas directement reprksentees sur les lieux d'emploi, il faut trouver 
d'autres moyens d'ktablir ce lien. En genkral, les syndicats ont trois grandes 
possibilites: ils peuvent soit laisser a d'autres instances les tdches qui concement 
le lieu d'emploi; soit tenter de modifier leur base d'organisation et de la centrer 
sur le lieu d'emploi plutdt que sur le secteur gkographique; soit encore chercher a 
ktablir des avant-postes sur les lieux d'emploi, tout en laissant plus ou moins 
intacte l'organisation locale A base gkographique. 

La premikre solution est la solution habituelle dans beaucoup de pays 
&Europe continentale. Elle repose sur la presence, aux lieux de travail, de 
conseils d'entreprise et d'organismes semblables dont le statut juridique est 
distinct de celui des organisations syndicales. Si ce systkme n'empeche pas les 
syndicats d'ktablir des liens ktroits avec les conseils d'entreprise ni m&me d'exer- 
cer sur eux une influence prkpondkrante, il les oblige a accepter d'&tre exclus de la 
reprksentation officielle des travailleurs au lieu de travail. Les fonctions des 
conseils d'entreprise et leurs rapports avec les syndicats seront examinks plus 
loin, mais on peut indiquer d'emblke que ce systkme a peu de partisans dans les 
syndicats aujourd'hui. 

La deuxikme solution s'est rkvklke jusqu'ici peu skduisante ou trop difficile, 
encore que l'kvolution qui s'est produite en Suede entre 1960 et 1980 ne soit pas 
loin d'en fournir un exemple. Vers 1960, la principale confkdkration nationale, 
LO, regroupait au total quelque huit mille organisations locales, membres des 
syndicats nationaux qui lui ktaient affiliks. A peu prks a la meme kpoque, la 
confkdkration et ses syndicats nationaux ont adopt6 une politique de concen- 
tration au niveau local afin de remkdier a ce que la plupart des dirigeants 
considkraient comme un fractionnement excessif et une cause d'inefficacitk. 
Cette politique, qui encourageait les organisations locales a s'unir, prevoyait en 



Etude comparative 

m&me temps le dkveloppement d'instances syndicales au niveau du lieu de 
travail. En une vingtaine d'annkes, le nombre des organisations locales s'est 
effectivement trouvk rkduit a mille six cents environ. De m&me que l'effectif 
total de LO, l'effectif moyen des organisations locales a considkrablement aug- 
mentk; celles-ci peuvent plus facilement avoir des permanents a plein temps et 
offrir une plus large gamme de services. Parallklement, les syndicats nationaux 
ont cherchk a amkliorer le travail de quelque dix mille <<clubsw ou organisations 
d'entreprise dkja existants. 

La troisikme solution, a savoir l'ktablissement d'avant-postes sur les lieux 
d'emploi, est probablement celle qui a la prkfkrence, m&me si elle peut crker de 
difficiles problkmes de reprksentation double ou multiple resultant - sans parler 
du pluralisme syndical - de la prksence dkja solidement etablie des conseils 
d'entreprise et des organismes analogues. Au cours des dernikres dkcennies, les 
syndicats de Belgique, de France, d'Italie et des Pays-Bas se sont efforcks, avec 
succks, de se faire reconnaitre une place dans l'entreprise soit par la voie lkgis- 
lative, soit en concluant des conventions collectives au niveau national ou a celui 
des branches d'activitk. Plus ancien encore est le systkme de reprksentation au 
lieu de travail qui existe en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, systkme particu- 
likrement dkveloppk dans la mktallurgie. 

Les cas kvoquks ici prksentent bien silr de grandes diffkrences en ce qui 
concerne non seulement le fondement juridique des instances mises en place - 
loi ou conventions collectives - mais aussi le r6le que celles-ci jouent du point 
de vue de la nkgociation. 

En France, le droit des syndicats de s'organiser au niveau de l'entreprise a etk 
inscrit pour la premikre fois dans l'accord tripartite de mai 1968 dit <<accord de 
Grenelle,, et consacrk dans une loi de dkcembre 1968. Depuis lors, le nombre des 
sections syndicales d'entreprise n'a cessk d'augmenter et approche aujourd'hui 
de quarante mille 27. Leurs droits, en particulier quant a leur participation a la' 
nkgociation collective au niveau de l'entreprise, ont kt6 considkrablement ren- 
forces par les lois Auroux de 1982 28. 

En Italie, la loi de 1970 dite <<statut des droits des travailleursn prkvoit la 
reprksentation directe des syndicats au niveau de l'entreprise. Mais la loi visait 
davantage A faciliter les activitts syndicales qu'a dkvelopper la nkgociation col- 
lective dans l'entreprise, notamment parce que les syndicats eux-m&mes ktaient 
opposks a une dkfinition trop prkcise de leurs droits en matikre de ntgociation a 
ce niveau, de crainte que leur libertk d'action traditionnelle ne s'en trouve 
restreinte. La nkgociation au niveau de l'entreprise a fait d'importants progrks 
dans la premikre moitik des annkes soixante-dix, mais la dkgradation de la 
situation kconomique dans la seconde moitik a provoquk ce qu'on a appelk sun 
grand dkplacement structurel,> dans le processus de dkcision syndical qui, du 
niveau local, est repass6 au niveau national 29. 

Aux Pays-Bas, od les syndicats ont reconnu, d b  le debut des annkes soixante, 
la nkcessit6 d'avoir des relations plus 6troites avec leurs membres et, par 
consequent, d'agir de fa~on  plus visible au lieu de travail, des rkgles ont ktk 
introduites a ce sujet dans les conventions collectives, conclues d'habitude au 
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niveau de la branche d'activitk. Ces rkgles, qui concement trois quarts environ 
des salarib couverts par les conventions collectives 30, portent principalement 
sur les facilitks que les employeurs doivent accorder (telles que les bureaux et les 
tableaux d'affichage), sur la protection des reprksentants syndicaux Clus dans 
l'entreprise contre le licenciement et sur les rapports entre les syndicats et les 
conseils d'entreprise 31. Elles n'habilitent toutefois pas les reprksentants syndi- 
caux dans l'entreprise a conclure des conventions a ce niveau. A cet kgard, la 
situation est comparable aux Pays-Bas a celle qui existe en RCpublique fkdkrale 
d'Allemagne, ou les reprksentants syndicaux dans l'entreprise (les Vertrauens- 
leute) n'ont pas davantage de r61e de nkgociateurs. Mais elle est nettement 
diffkrente de la situation qui se rencontre en Belgique, ou l'une des activites 
principales de la delegation syndicale dans l'entreprise est prkciskment d'engager 
des nkgociations sur les salaires et les conditions de travail (dans un systkme de 
ntgociation a deux niveaux, il est vrai) ainsi que de presenter les plaintes indi- 
viduelles 32. 

Le cas de la Grande-Bretagne est particulier. C'est indkpendamment de 
toute volontk dClibCrCe de renforcer la position des syndicats dans l'entreprise 
que les dClCguCs syndicaux d'atelier (shop stewards) y ont afirme leur presence 
dans la periode de plein emploi qui a suivi la seconde guerre mondiale. En fait, 
bien que ces dtlCguCs appartiennent a la structure syndicale - m&me si leur place 
n'y est pas toujours bien dtfinie -, ils tiennent leur autorite non seulement du 
syndicat (ou des syndicats) qu'ils representent, mais aussi des membres qui les 
ont elus, et plut6t des seconds que des premiers. Cette equivoque a CtC l'un des 
facteurs qui ont permis aux dClCguCs syndicaux d'agir assez souvent sans grand 
tgard pour la politique definie par les syndicats au niveau national. I1 y a eu aussi 
d'autres facteurs: l'augmentation sensible du nombre des dtltguts a temps 
complet rkmunkres par l'employeur; le fait que les sections syndicales locales ont 
pour base, en rkgle gtnkrale, non le lieu ou les salaries travaillent, mais celui ou ils 
habitent; l'existence, dans les entreprises ou plusieurs syndicats sont reprksentes, 
de comites mixtes de dC1egut.s syndicaux composb de dkleguks de plusieurs 
syndicats: ces comites ne relkvent pas directement d'un organisme syndical de 
plus haut niveau. De fagon genkrale, dans les grandes entreprises ou les delkguks 
syndicaux constituent une structure syndicale de representation - un comitt 
mixte ou un comitC interktablissements dans les entreprises qui comptent plu- 
sieurs ttablissements -, celle-ci eclipse les sections syndicales locales en tant que 
principal lieu de decision 33. 

L'etendue de l'assistance que les delegues requikrent des permanents syn- 
dicaux a toujours ttC trks variable. On pouvait penser que la recession Ccono- 
mique aurait pour effet d'accroitre leur dkpendance, leur pouvoir de negociation 
se trouvant affaibli. Or il n'en a rien Cte, comme le professeur Roberts le fait 
remarquer, notamment parce que les syndicats doivent mknager leurs ressources 
en periode de difficultts financikres 34. 
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Les conseils ou cornit& d'ehtreprise 

Jusqu'a une Cpoque rkcente, comme nous I'avons note, les syndicats de 
nombreux pays &Europe continentale ne jouaient pas un r6le t r b  actif sur les 
lieux de travail. 11s intervenaient essentiellement, en general, dans les nkgocia- 
tions menCes au niveau de la branche d'activitt avec une association d'em- 
ployeurs ou, plus rarement, avec une grande entreprise. Pour des raisons histo- 
riques qui ont ktt examinees ailleurs, la representation des intCrCts des travail- 
leurs sur les lieux de travail Ctait assurke en Republique fkdkrale d'Allemagne, en 
Belgique, en France, en Italie, aux Pays-Bas et dans d'autres pays par des orga- 
nismes specialists dont le nom differe suivant les pays mais que nous appellerons 
c<conseils d'entreprisen ou ((comites d'entreprisen 

Les conseils d'entreprise, au sens ou nous prenons l'expression ici, ne font 
pas partie de la structure syndicale, ne s'intkgrent pas dans la hierarchic syndi- 
cale. I1 faut donc les distinguer des comitks syndicaux d'atelier ou des sections 
syndicales d'entreprise comme des dClCgues d'atelier nord-amkricains ou bri- 
tanniques, qui eux font partie intkgrante de la structure syndicale mCme quand 
ils paraissent agir sans tenir grand compte de la politique de leur organisation. 
Les conseils d'entreprise ne sont pas davantage des institutions facultatives dont 
l'existence dkpendrait, comme celle des syndicats, de la volontk de leurs mem- 
bres. Au contraire, ce sont souvent des organismes prkvus par la loi ou, moins 
frkquemment, par des conventions collectives conclues par les confkdkrations 
syndicales et les associations d'employeurs. 

I1 faut tgalement souligner que les conseils d'entreprise, a la difference des 
syndicats de certains pays, ont toujours une mission gknerale de representation. 
11s sont l'kmanation de l'ensemble des salaries de I'entreprise ou de l'etablisse- 
ment, a l'exception des tchelons les plus klevks, membres ou non d'un syndicat, 
et ils sont tenus par la loi (ou par les conventions collectives) de representer les 
intCr2ts de tous les salaries sans distinction. Sur ce point, on peut les comparer 
aux syndicats des Etats-Unis, a qui la loi, en echange du droit exclusif de repre- 
sentation, fait I'obligation, quand ils nkgocient, de reprksenter tous les salaries 
de f a~on  equitable, sans distinguer les syndiquks et les autres. 

Dans la pratique, il existe naturellement de nombreux liens entre les syn- 
dicats et les conseils d'entreprise, liens parfois sanctionnes par la loi. C'est ainsi 
que, dans plusieurs pays, la loi habilite les syndicats a presenter des listes de 
candidats pour les klections aux conseils d'entreprise; ce droit n'est genCralement 
pas un droit exclusif: d'autres groupements de caractkre non syndical peuvent en 
faire autant, a tout le moins au second tour des elections. En fait, la plupart des 
membres Clus aux comitCs d'entreprise sont des syndiquts ou le deviennent une 
fois Clus. En Rtpublique fedkale d'Allemagne, la proportion des syndiques Clus 
aux conseils d'entreprise est toujours restCe proche de 80 pour cent pour l'en- 
semble du pays. Les syndicats peuvent aussi avoir le droit d'assister aux reunions 
des conseils d'entreprise (en Republique federale d'Allemagne, par exemple, a la 
demande d'un quart des membres du conseil). 11s organisent des programmes de 
formation et apportent aux membres des conseils une assistance technique. 



La negociation collective: un reexamen 

Les fonctions des conseils d'entreprise ne prksentent pas un caractkre uni- 
forme, mais, avec le temps, deux grandes missions se sont dkgagkes: le deve- 
loppement de la coopkration entre l'employeur (ou la direction) et les salariks et 
la reprksentation des intkrCts des salariks. Dans certains pays, l'accent ktait mis 
sur la premibre, dans d'autres sur la seconde; dans d'autres encore, la situation 
ktait des plus incertaines. Depuis quelques dizaines d'annCes, la tendance gknk- 
rale met en kvidence la reprksentation des inter& des salarib. On en a un 
exemple frappant aux Pays-Bas: les conseils d'entreprise ktaient nagukre des 
organismes bipartites qui se rkunissaient sous la prksidence de l'employeur ou de 
son representant (comme c'est toujours le cas dans des pays tels que la Belgique et 
la France), a des fins de consultation et d'information principalement; les modi- 
fications apportkes a la loi en 1979 ont eu pour effet de supprimer la place de 
l'employeur dans les conseils et de renforcer la mission de protection et de 
reprksentation des intkrets des salariks de ces organismes. 

Cette dernibre fonction a pris encore plus &importance avec l'extension des 
droits de codkcision que la lkgislation de plusieurs pays #Europe reconnait aux 
conseils d'entreprise. Dans plusieurs domaines clks, ceux-ci se trouvent placks 
sur pied d'kgalitk ou presque avec les employeurs lorsqu'il s'agit de prendre 
certaines dkcisions cruciales pour l'entreprise, notamment sur les conditions de 
travail et la politique de l'emploi; ils doivent au moins Ctre consultks sur des 
questions telles que les mesures d'investissement ou de dksinvestissement et 
l'implantation des Ctablissements. Suivant les pays et les sujets, les conseils 
d'entreprise peuvent avoir le droit de pleine codecision, le droit de veto sur les 
dkcisions de l'employeur, du moins pour un certain temps, ou le droit d'ttre 
consultes et de donner leur avis. 

En ce qui concerne la nkgociation collective, qui nous intkresse principale- 
ment ici, les conseils d'entreprise ont eu de tout temps un r6le ambigu. D'une 
part, ils ont ktk frkquemment emp6chb par la loi et parfois par l'usage de 
nkgocier des conventions collectives au sens juridique du terme parce que les 
syndicats s'opposaient a tout empiktement sur leur droit exclusif d'engager des 
nkgociations en vue de la conclusion de telles conventions (les conseils ne sont 
pas nkcessairement emp6chb pour autant de nkgocier avec l'employeur des 
accords portant un autre nom). D'autre part, les conseils d'entreprise ont ktk 
expresskment chargks dans bien des cas de veiller a ce que l'employeur applique 
correctement les conventions collectives. 

Entre les syndicats et les conseils d'entreprise, l'kquilibre n'a jamais kt6 
parfaitement stable et harmonieux, mais, jusqu'ici, la (<division du travail,, qui 
s'ktait ktablie apparaissait comme la meilleure solution au problkme crke par 
l'existence de deux systkmes paralleles de reprksentation des salariks: les syndi- 
cats seuls nkgociaient les conventions collectives, gkneralement au niveau de la 
branche d'activitk, mais, comme ils ne disposaient pas d'une structure sur les 
lieux de travail, l'application de ces conventions devenait l'affaire des conseils. 
d'entreprise, qui ktaient eux convenablement organisks pour cela. 

Au cours des dernikres annCes, il s'est produit une kvolution qui fait douter 
que ce traditionnel kquilibre puisse se maintenir longtemps. C'est au point que, 
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pour l'Institut syndical europken (ISE), institut d'ktudes de la Confkdkration 
europkenne des syndicats, <<a la longue, il se peut qu'il soit nkcessaire de revoir a 
fond le systkme des conseils d'entreprise. Duns certains cas, ilpourrait m&me Ztre 
sage de modfier, voire d'abolir tout le systPme 35.n 

Du cdtk syndical, le fait le plus important a dkja ktk signalk: l'ktablissement 
d'une base syndicale au niveau de l'entreprise dans une skrie de pays, notamment 
en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, en France, en Italie et aux Pays-Bas. Du 
cdtk des conseils d'entreprise, la nouveautk est surtout l'intensification d'une 
activitk qui kquivaut en fait A la nkgociation collective mtme si ce n'est pas 
toujours le nom qu'on lui donne. En d'autres termes, il y a interpknktration de 
deux domaines jusqu'alors plus ou moins skparks: les syndicats assument au 
niveau de l'entreprise des fonctions qui sont celles des conseils, tandis que 
ceux-ci s'engagent dans une activitk que les syndicats ont regardke jusqu'ici 
comme de leur seul ressort. Cette interpknktration s'accompagne de certaines 
kvolutions, en particulier celle des conseils d'entreprise qui, d'organismes de 
coopkration, deviennent des organismes de revendication. 

On ne voit pas encore bien aujourd'hui comment les syndicats vont rksou- 
dre le problkme. 11s peuvent bien sQr essayer de prendre la place des conseils 
d'entreprise et de les absorber complkement, comme le suggbre l'ISE, mais ce 
n'est sans doute qu'une possibilitk lointaine car, dans la plupart des pays, ces 
conseils sont trop solidement implantks en droit et en fait. En outre, pareille 
tentative rencontrerait vraisemblablement l'opposition rksolue des employeurs. 
I1 est plus probable que les syndicats chercheront a renforcer leur emprise sur les 
conseils et a superviser leur activitk par l'intermkdiaire des sections syndicales 
d'entreprise, en mtme temps qu'a convenir d'une dkmarcation des responsabi- 
litks. En pratique, cependant, certains chevauchements dans la reprksentation 
risquent d'Ctre inkvitables. 

EMPLOYEURS 

Dans tous les pays considkrks ici, la reprksentation des intkrgts patronaux 
dans la nkgociation collective est assurke soit par des employeurs agissant en leur 
propre nom et pour leur propre compte (au niveau de l'entreprise ou de l'kta- 
blissement), soit par des groupes d'employeurs agissant conjointement au sein 
d'associations. Le partage n'est toutefois pas kgal. Dans les pays $Europe occi- 
dentale, ce sont les associations d'employeurs qui jouent le principal rdle, tandis 
qu'au Japon et dans les pays d'Amkrique du Nord ce sont les employeurs (au 
niveau de l'entreprise ou de l'ktablissement). 

Les associations d'employeurs doivent &re distingukes des organismes, tels 
que les chambres de commerce, qui reprksentent les intkrsts patronaux dans le 
domaine kconomique - politique industrielle, rkgime douanier, fiscalitk, etc. -, 
alors qu'elles le font, elles, en matikre de relations professionnelles. Bien que, de 
plus en plus, les deux types de groupements missent leurs forces, nous n'avons 
en vue ici que les associations d'employeurs (et les employeurs) qui intervien- 
nent dans la nkgociation collective. 
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Les associations d'employeurs 36 

Une des caractkristiques remarquables des systkmes de relations profession- 
nelles des pays #Europe occidentale et, dans une certaine mesure, de l'Australie 
aussi est le haut degrk d'organisation des employeurs du secteur privt, trks 
ouverts a l'action commune. Bien que la negociation gagne du terrain depuis 
quelques annCes au niveau de l'entreprise ou de l'etablissement m&me dans les 
pays ou elle Ctait presque exclusivement conduite jusque-la par les associations 
patronales, la situation demeure trks diffkrente a cet Cgard de ce qu'elle est au 
Japon et dans les pays d'AmCrique du Nord. 

I1 est plus difficile d'avoir des donnkes statistiques sur les associations 
d'employeurs que sur les syndicats, et Yon n'essaiera pas de les passer toutes en 
revue. Les chiffres que l'on peut trouver indiquent que le degrt d'organisation 
des employeurs est Cgal ou supkrieur a celui des salaries. Quelques exemples 
illustreront ce point. La Federation des entreprises de Belgique, dont les qua- 
rante-huit associations de branche groupent environ trente-cinq mille entrepri- 
ses, represente 75 pour cent de tous les Ctablissements employant au moins dix 
personnes 37. En France, ou le taux de syndicalisation des salaries demeure assez 
bas, environ 90 pour cent des neuf cent mille entreprises du secteur prive sont 
affiliees a la principale organisation patronale, le Conseil national du patronat 
franqais (CNPF), la plupart en tant que membres d'associations de branche ou 
d'associations regionales affilites au CNPF 38. En Rtpublique ftdtrale d'Alle- 
magne, l'organisation centrale des employeurs, la ConfkdCration allemande des 
associations d'employeurs (BDA), represente, par l'intermtdiaire des quarante- 
sept associations de branche qui lui sont affilikes, entre 70 et 80 pour cent de 
toutes les entreprises privCes, les entreprises membres employant environ 90 
pour cent des effectifs salaries correspondants 39. En Grande-Bretagne, selon les 
chiffres les plus stirs, la Confederation de l'industrie britannique (CBI) compte 
un total de trois cent mille entreprises, membres pour la plupart des associations 
afiliCes A la confkdtration, lesquelles emploient quelque 12 millions de sala- 
ries 40. Enfin, en Sukde, l'organisation centrale des employeurs du secteur privt, 
la Confederation des employeurs suedois (SAF), regroupe, avec trente-sept asso- 
ciations membres, trente-huit mille firmes qui emploient un total de plus de 
1,3 million de personnes 41. 

Lorsqu'on essaie d'expliquer ce haut degre d'organisation, un certain nom- 
bre de facteurs apparaissent. Le premier est le souci des employeurs d'assurer 
leur skcurite a tous, au besoin en renon~ant a une partie de leur libertk d'action 
personnelle pour avoir, grlce a l'union de leurs forces, plus de poids dans la 
negociation. I1 importe aussi que les inter& des employeurs soient prt'sentts 
avec competence a l'Etat, a l'opinion publique et dans les medias. Troisikme 
objectif: fournir des services specialists que, jusqu'a une kpoque recente du 
moins, les entreprises trouvaient trop coiiteux et trop difficile d'organiser elles- 
memes. 

Les associations d'employeurs s'acquittent generalement de fonctions t r b  
varikes: representer et promouvoir les inttrets patronaux auprks de l'adminis- 
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tration et du pouvoir lkgislatif; assurer des services &information et de relations 
publiques pour faire connaitre les positions patronales; organiser des services de 
recherche, de documentation et d'assistance juridique; former des spkcialistes 
des questions de personnel et des relations professionnelles et, en particulier, 
assurer de multiples services concernant la nkgociation collective et les autres 
rapports avec les syndicats. Dans les services intkressant la nkgociation, certains 
occupent une place kminente: dkfinition, a l'intention des membres, d'une poli- 
tique commune en matike de personnel, analyse des propositions des syndicats 
et dktermination de la stratkgie patronale pour la nkgociation, interprktation des 
conventions collectives, direction des opkrations en cas de conflit du travail. 

Ces dernikres annkes, les tsches des associations d'employeurs ont etk mar- 
quees, en ce qui concerne les services destinks aux membres, par deux tendances 
contraires. D'une part, ces services sont de plus en plus sollicitks a cause de la 
complexitk croissante des relations professionnelles, en particulier sur le plan 
juridique et institutionnel. Relevons a cet kgard que, selon une ktude faite en 
Grande-Bretagne, <<la plupart des services [assures par les associations d'em- 
ployeurs] sont plus largement utilisks par les grands ktablissements que par les 
petitsn42. D'autre part, le nombre des entreprises, notamment des moyennes 
entreprises et meme, parfois, des petites, qui organisent leurs propres services de 
relations professionnelles a sensiblement augmentk. 

Ce qui caractkrise surtout la structure actuelle des associations patronales 
est sa complexitk. Parmi les grands facteurs qui rkgissent leur constitution, on 
mentionnera l'appartenance a une branche ou a un secteur dktermine, la situa- 
tion gkographique, la taille de l'entreprise, le rkgime de la propriete (publique ou 
privke), voire la position philosophique ou la confession (comme aux Pays-Bas, 
ou il existe des associations catholiques d'employeurs a c6tk d'organisations non 
confessionnelles). Des divers types d'organisations qui peuvent se former selon 
ces diffkrents critkres, ce sont presque partout les organisations de branche qui 
jouent le r81e principal dans la nkgociation collective, sauf en Italie et, peut-&re, 
en Australie, ou ce sont des organisations a base gkographique. En outre, dans la 
plupart des pays, les associations de branche sont les instances les plus puissantes 
dans l'ensemble de l'organisation patronale. 

Au sommet de la pyramide, on trouve le plus souvent une confkdkration 
patronale. En rkgle gknkrale, il n'y en a qu'une, qui englobe toutes les organisa- 
tions professionnelles patronales. Dans certains pays, toutefois, les associations 
a vocation kconomique ont leur propre confkdkration, alors que, dans des pays 
comme le Canada ou les Etats-Unis, il n'existe pas d'organisation nationale qui 
puisse prktendre intervenir dans la nkgociation collective au nom de tous les 
employeurs. 

La plupart du temps, les confkdkrations regroupent deux sortes d'organisa- 
tions: des associations de branche et des associations rkgionales. Dans les petits 
pays qui ne comprennent pas d'importantes divisions territoriales, tels certains 
pays du Benelux et de la Scandinavie, on y trouve presque uniquement des 
associations de branche. Certaines acceptent aussi directement comme membres 
des entreprises. Les confkdkrations interviennent beaucoup moins que les asso- 
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ciations de branche dans la nkgociation collective, quand elles n'en sont pas 
empCchkes par leurs statuts ou parce que les associations de branche n'entendent 
pas qu'on empikte sur un terrain qu'elles considkrent comme le leur. Que se 
prksente une situation demandant l'intervention directe d'une confkdkration 
dans la nkgociation, comme cela s'est produit en France A la fin des annees 
soixante, et il pourra s'ensuivre des nkgociations difticiles entre elle et ses 
aftiliks. 

I1 existe cependant des confkdkrations qui aujourd'hui participent reguliB 
rement a des nkgociations collectives. C'est surtout le cas dans les pays scandi- 
naves, ou les confkdkrations patronales ont conclu en maintes occasions avec les 
centrales syndicales des accords portant non seulement sur les rkgles fondamen- 
tales qui devaient rkgir les relations professionnelles, mais aussi sur les condi- 
tions d'emploi, notamment les salaires, accords qui servent alors de cadre aux 
nkgociations engagkes a l'echelon infkrieur, celui des branches. MCme lorsqu'el- 
les ne concluent pas d'accords-cadres de ce genre, les confkdkrations patronales 
des pays scandinaves exercent une large autorite sur les associations affilikes. Au 
Danemark, l'organisation centrale, la Confkdkration des employeurs danois 
(DA), se reserve le droit d'approuver toutes les conventions collectives conclues 
par les organisations membres; selon un obsemateur, contrairement a ce qui se 
passe en Sukde, la tendance est dans ce pays a un renforcement de l'autoritk 
centrale de la DA 43. 

Considkrke dans une perspective plus large, l'kvolution actuelle semble aller 
en sens contraire, c'est-a-dire vers plus de dkcentralisation, encore que les asso- 
ciations patronales de branche occupent toujours une position clk dans la nkgo- 
ciation collective. En fait, dans la plupart des pays ou les associations d'em- 
ployeurs jouent un r61e de premier plan dans les relations professionnelles, ce 
sont les organisations de branche qui assument l'essentiel de la fonction de 
nkgociation du c6te patronal. Deux cas gkneraux se prksentent. Si les principales 
nkgociations sont ordinairement conduites par branche pour l'ensemble du pays, 
les associations nationales agissent directement en tant qu'agents de nkgociation 
pour les employeurs de leur branche; c'est ce qui se produit surtout dans les petits 
pays, par exemple au Danemark ou aux Pays-Bas, oh il n'y a pas d'importantes 
divisions tenitoriales. Mais si les principales nkgociations sont menkes au 
niveau rkgional ou local, comme elles peuvent l'ttre dans les grands pays, les 
associations joueront un r61e de coordination et de conseil, elles apporteront 
l'appui technique, plut6t qu'elles n'y prendront directement part. 

En s'affiliant a une association, les employeurs dklkguent la dche de 
conclure des conventions collectives mais conservent certaines fonctions, en 
particulier celles qui concernent l'application des accords. Comme les associa- 
tions d'employeurs groupent des membres qui ont en commun certains intCrCts 
fondamentaux, certes, mais qui sont aussi des concurrents, il est primordial 
qu'elles veillent a maintenir la cohksion en leur sein. Pour cela, il est nkcessaire 
que les membres appliquent les accords de fa~on  assez uniforme mCme si, a 
certaines conditions, les associations les autorisent a negocier les clauses sup- 
plkmentaires. I1 reste qu'un recours trop genereux a cette possibilite ou des 
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tentatives dklibkrkes de tourner les conventions ont toutes chances, comme une 
application par trop inkgale de leurs clauses, de compromettre l'efficacitk, voire 
l'existence de l'association. 

De fait, les problkmes de discipline que rencontrent les associations patro- 
nales sont loin d'&tre nkgligeables, eu kgard aux diffkrences souvent trks grandes 
qui existent entre les entreprises quant a la taille, a la rentabilitt et a la position a 
l'egard des syndicats, et ils ne sauraient qu'&tre plus aigus quand la tendance en 
matibre de nkgociation collective est a la dtcentralisation. I1 est diEcile d'im- 
poser des sanctions aux contrevenants, sanctions qui risquent d'aller a fins 
contraires (c'est-a-dire d'entrainer le depart de certains membres au lieu de les 
retenir). I1 n'y a pas grand-chose a attendre de la pression que les membres 
peuvent exercer les uns sur les autres en pkriode de pknurie de personnel ou de 
concurrence intense sur le marchk. La plupart des associations sont donc forckes 
de compter surtout sur leur autorite morale pour maintenir la discipline, tout en 
cherchant sans cesse a renforcer leur utilitt. Obsemkes aux Pays-Bas, des mesu- 
res comme celles qui suivent pourraient aussi &tre prises dans d'autres pays: 

Tout d'abord, les associations poussent la spkcialisation de leur personnel pour 
mettre i la disposition des employeurs des experts a temps complet ... En second lieu, elles 
crkent des fonds pour soutenir ou rembourser les employeurs en cas de conflit grave avec 
les syndicats (systkme de garantie mutuelle), des versements Ctant faits aux employeurs 
concernks 44. 

M&me si de tels efforts rkussissent, on peut craindre que la solidaritk patro- 
nale dans les associations ne soit mise a l'kpreuve soit par le fait d'employeurs 
rkfractaires a la discipline commune, soit par le fait de syndicats cherchant les 
points faibles dans les rangs patronaux. 

Les employeurs (au niveau de I'entreprise 
ou de I'btablissernent) 

Alors qu'en Australie et dans les pays europkens, la nkgociation des conven- 
tions collectives est considerke, dans I'ensemble, comme une chose exterieure a 
l'entreprise, au Japon et dans les pays d'Amkrique du Nord, elle apparait comme 
ttant kminemment l'affaire de celle-ci. Les raisons de cette diffkrence ne sont pas 
trks claires mais sont sans doute en rapport avec les traditions, les orientations et 
les prkfkrences de chaque pays. Pour comprendre la predominance de la nkgo- 
ciation au niveau de l'entreprise aux Etats-Unis, il faut se souvenir de l'impor- 
tance de la concurrence dans la conception amkricaine des affaires, attitude 
renforcke par la politique antitrust appliquke depuis de trks longues annkes. De 
meme, le sens de l'intkr2t commun et de la solidaritk, l'acceptation plus facile 
d'une rkgle volontaire, trait qui remonte a l'kpoque des corporations, expliquent 
sans doute en partie que Ids employeurs europtens soient plus portts a agir 
ensemble dans les relations professionnelles. 

I1 y a naturellement des exceptions A cette prksentation gknkrale. La ntgo- 
ciation d'entreprise existe depuis de nombreuses annees dans les pays europkens, 
par exemple chez Volkswagen en Republique federale d'Allemagne, chez 
Renault en France, a la Ford Motor Company en Grande-Bretagne et chez 
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Philips aux Pays-Bas. Inversement, l'intervention d'associations patronales 
n'est nullement inconnue au Japon et dans les pays d'AmCrique du Nord: ainsi, 
en 1980, pres de deux tiers de toutes les conventions conclues dans le secteur non 
manufacturier aux Etats-Unis l'ont CtC dans des unit& comprenant plusieurs 
employeurs 45 ; en ce qui concerne le Japon, une Ctude relkve que ides employeurs 
japonais s'unissent Ctroitement depuis des annCes dans des associations qu'ils 
ont organiskes pour arreter une politique commune en matikre d'emploi et des 
positions communes dans la nCgociation collective>>46. La difference fondamen- 
tale n'en subsiste pas moins. 

I1 est a peine nkcessaire de dire que l'on a grand besoin de cadres spCcialisCs 
dans les relations professionnelles la ou se pratique la nkgociation d'entreprise. 
Ce qui est peut-&tre moins Cvident, c'est que cette m&me spkcialisation est de 
plus en plus indispensable aussi dans les pays ou les negotiations sont princi- 
palement conduites par des associations patronales, mais oh l'entreprise est 
devenue le lieu secondaire important (et parfois m&me principal) de nkgociation 
des salaires et des conditions d'emploi 47. 

Que l'on ne s'en rende pas encore bien compte, c'est ce qui ressort d'une 
Ctude faite en Grande-Bretagne, selon laquelle l'emploi de sptcialistes des ques- 
tions de personnel et des relations professionnelles est encore peu rkpandu, 
surtout dans les petites entreprises, bien des personnes chargCes de ces questions 
n'ayant pas la formation que requiert leur dche 48. 

I1 est intkressant de voir ce qu'il en est aux Etats-Unis, ou la situation a cet 
Cgard est tres avancke. Comme le fait observer Quinn Mills, les spkcialistes des 
relations professionnelles et de l'administration du personnel - deux domaines 
que certaines compagnies considkrent, au contraire d'autres, comme indivisibles 
- sont relativement nombreux dans le personnel de direction des entreprises 
americaines: en 1979, dans les sociCtCs ou les syndicats sont represent&, on 
comptait un cadre chargC de l'administration du personnel pour un effectif de 
deux cents a quatre cents salaries syndiquks 49. De plus, ces spkcialistes sont 
solidement ktablis aux sieges centraux des societts, ou ils ont assez largement 
acces auprks de la haute direction. Les cadres chargks des relations profession- 
nelles font gkntralement toute leur camere dans cette fonction (selon Mills, sur 
cinq cadres supkrieurs de ce secteur, quatre ont toujours CtC dans les relations 
professionnelles ou l'administration du personnel). Et leur anciennetk et leur 
relativement grand nombre indiquent que l'on a atteint dans ce domaine un 
degrC de compktence professionnelle klevk. D'autres observateurs ont fait remar- 
quer qu'au cours des dix dernieres annCes les specialistes des relations profes- 
sionnelles ont avancC en grade et qu'ils sont mieux payes que la plupart des autres 
spCcialistes de la direction. 

Une importante rkserve a cependant Cte faite rkcemment par Kochan et 
McKersie, selon qui, dans un climat caractkrisk par une concurrence internatio- 
nale accrue, par les mesures de dtreglementation et d'autres pressions, les spC- 
cialistes des relations professionnelles de certaines sociktes ont perdu de leur 
influence et sont plus eloignes des grandes decisions, leur r61e Ctant ax6 sur les 
activites traditionnelles de nkgociation. Leur place a CtC prise, avec l'influence 



Etude comparative 

qu'ils exerqaient, par des sptcialistes des ressources humaines d u n  style nou- 
veaw dont les prtoccupations - la planification a long terme des effectifs, 
l'accroissement de la productivitt, l'application d'une politique du personnel de 
nature a rtduire les coiits - sont plus en harmonie avec les buts de la haute 
direction et qui adoptent parfois w n e  strattgie trks active et subtile tendant A 
Cviter les syndicats))so. 

Les entreprises du secteur public 

Comme on l'a dit, cette Ctude ne traite pas de la ntgociation collective dans 
la fonction publique. Le cas des entreprises du secteur public demande, lui, A ttre 
examint, notamment parce que, dans certains pays, des entreprises publiques et 
privtes coexistent dans la m&me branche, par exemple dans l'industrie automo- 
bile en Rtpublique ftdtrale d'Allemagne, en France et en Grande-Bretagne. 

Les entreprises du secteur public sont plactes en principe, pour les grandes 
dtcisions, sous l'autoritt des pouvoirs publics, mais le degrt auquel cette autoritt 
s'exerce et, par suite, la libertt de dtcision de la direction dans la ntgociation 
collective varient tant qu'il est impossible de gtntraliser. 

A un extreme, on a la Rtpublique ftdtrale d'Allemagne et, plus encore, 
l'Autriche, deux pays dans lesquels l'Etat ou les Ender  sont proprietaires (pro- 
prittt partielle ou entikre) de nombreuses entreprises dans de multiples secteurs. 
Dans ces deux pays, les conventions collectives conclues au niveau de la branche 
d'activitt sont applicables aux entreprises publiques comme aux entreprises 
privtes. De meme, les premikres sont soumises aux memes dispositions que les 
secondes sur le plan civil et sur le plan du droit du travail, de sorte que les 
relations professionnelles a ' y  ont rien a voir avec le rtgime de l'emploi 
public~sl. La situation est on ne peut plus difftrente au Japon, ou les salarits des 
entreprises publiques ont le droit de ntgocier collectivement (mais non celui de 
faire grkve), mais oh ce droit ne signifie pas grand-chose, car ces entreprises asont 
sous la stricte tutelle financihe du Tresor, et leurs directions ne sont pas habi- 
litees a negocier des hausses de remuneration avec les syndicats>>52. 

Dans d'autres pays, le pouvoir de ntgociation des dirigeants des entreprises 
publiques se situe entre ces deux extremes. En France, le gouvernement s'est 
employ6 au cours des anntes soixante et soixante-dix a encourager la ntgociation 
collective dans les entreprises publiques en laissant a la direction la latitude 
necessaire pour conclure des conventions. Cependant, un obsemateur critique 
jugeait ((qu'en pratique les grandes dtcisions [etaient] prises par le gouverne- 
ment lui-meme, surtout dans les trks grandes entreprises ... et que les entreprises 
publiques ne Ijouissaient] d'aucune indtpendance rtelle sinon en ce qui concerne 
I'administration courante)) 53. 

La meme Cquivoque existe en Grande-Bretagne, ou les ministres ont fait 
un usage modere de l'autoritt qu'ils ont sur les conseils d'administration des 
entreprises nationalisees, tout en exerqant cependant sur celles-ci une grande 
influence. De plus: 

Dans les industries nationaliskes, les dkcisions salariales exigent normalement la 
benediction du Cabinet sinon son approbation formelle. Pendant de nombreuses annees, 
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le gouvernement a essaye de maintenir la fiction selon laquelle les questions de travail 
relevaient entikrement de la competence des conseils d'administration. et les ~rksidents de 
ces derniers ont 6tC invites a jouer le jeu. Mais, depuis 1958, le secrkt a ktk moins bien 
gardd Cette annte-la, et de nouveau en 1962 et 1965, les premiers ministres successifs ont 
dirige, dans la phase finale, les nkgociations sur les salaires des cheminots, et, en 1972 et 
1974, un autre premier ministre a dO nkgocier avec le syndicat des mineurs 54. 

La question de l'intervention ministkrielle prksente plusieurs aspects. L'un 
est celui, complexe, de la responsabilitk politique que les ministres assument en 
dernier ressort pour la marche des entreprises publiques et, plus gknkralement, 
pour celle de l'ensemble de l'kconomie. Dans une certaine mesure, cette situation 
a toujours pour effet de rkduire la libertC d'action des entreprises du secteur 
public, encore que le problkme reste d'habitude a l'amkre-plan jusqu'a ce qu'une 
crise surgisse, par exemple une grkve dans une entreprise d'importance vitale. 
Un second aspect est le r81e du ministkre des Finances et celui du pouvoir 
lkgislatif. En temps normal, les entreprises publiques capables d'kquilibrer leurs 
comptes auront probablement plus de libertk d'action en matikre de nkgociation 
collective que celles qui ont un besoin chronique de subventions de l'Etat. En 
pkriode de difficultks financikres et de compression des dkpenses, il est inkvitable 
que, dans toutes les entreprises du secteur public, les nkgociations collectives 
soient suivies de prks par le gouvernement (et par les citoyens). 

La diversitk des situations qui se rencontrent en matibre de nkgociation 
collective se retrouve en ce qui concerne l'affiliation des entreprises publiques 
aux associations d'employeurs. La question fondamentale est de savoir si des 
institutions crkkes pour la defense des intkrsts d'employeurs prives peuvent 
admettre comme membres des entreprises publiques sans que leur nature m&me 
s'en trouve altkrke. Dans la plupart des cas, les organisations d'employeurs ont 
repondu par la nkgative, mais les exceptions sont nombreuses 55. Une exception 
remarquable, parce qu'elle est de portke gknkrale, se rencontre en Autriche, ou les 
entreprises nationaliskes sont en rkgle genkrale membres des organismes crkks 
par la loi pour reprksenter les inter&ts des employeurs par branche d'activitk ou 
par secteur. C'est plus communkment au niveau de la confkdkration qu'a celui de 
l'association de branche que les entreprises du secteur public sont admises, 
d'ordinaire en tant que membres spkciaux (c'est-a-dire de deuxikme classe). 
Relevons qu'en France, Renault, un des plus grands employeurs du pays, est 
membre de l'association de son secteur, la puissante Union des industries 
metallurgiques et minikres (UIMM) 56. 

Notes 
I Aux Etats-Unis, l'Office des statistiques du travail a commenct en 1965 a faire figurer les 

associations de personnel de formation supkrieure dans ses listes d'organisations syndicales et 
dans ses stries statistiques si ces associations mknent des negociations collectives et des activitts 
connexes. Voir United States, Bureau of Labor Statistics: Directory of trade unions and 
employees' associations, Bulletin No. 1750 (Washington, DC, 1972), p. 58. 
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2 Voir le chapitre d'introduction de I'ouvrage de George Sayers Bain et Robert Price: 
Profiles of union growth: A comparative statistical portrait of eight countries (Oxford, Basil 
Blackwell, 1980). 
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Hunter: ((Great Britain),, dans John T. Dunlop et Walter Galenson (dir. de publication): Labor 
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d'Allemagne, Wolfgang Streeck: cr Politischer Wandel und organisatorische Reformen,, Ge- 
werkschaftliche Monatshefte (Cologne), oct. 1978, p. 633. Pour le Japon, Kikuchi Kozo: ((The 
Japanese enterprise union and its functionsn, dans Tokunaga Shigeyoshi et Joachim Bergmann 
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Republic of Germany (Tokyo, University of Tokyo Press, 1984), p. 173, tableau 2. 

4 Certains observateurs americains pensent que moins de la moitik de la reduction des 
effectifs syndicaux aux Etats-Unis est attribuable a des mutations structurelles de I'kconomie et 
de la population active. A leur avis, pour expliquer la baisse des effectifs syndicaux, il faut 
naturellement tenir compte des changements dans le comportement des parties, par exemple 
d'une plus grande rtsistance des employeurs aux syndicats. Voir Thomas A. Kochan et coll. : 
((Strategic choice and industrial relations theoryw, Industrial Relations, hiver 1984, p. 18. Voir 
aussi Richard B. Freeman et James L. Medoff: What do unions do? (New York, Basic Books, 
1984), pp. 224-243. 

5 Voir plus loin I'etude de W. Albeda, deuxitme partie, pp. 289-290. 
6 Voir plus loin I'etude de R. Blanpain, deuxikme partie, p. 198. 
7 Voir plus loin 1Vtude de G. Giugni, deuxieme partie, pp. 258-260. 
8 Voir plus loin l'ttude de T. Shirai, deuxieme partie, p. 277. 
9  Pour d'autres exemples rkcents, voir BIT: Rapport du Directeur gknkral, Conference 

internationale du Travail, 71e session, Gentve, 1985, pp. 33-37. 
10 Pour un examen des accords-cadres, voir le chapitre d'introduction d'Efr6n Cordova 

dans BIT: Selected basic agreements and joint declarations on labour-management relations, 
sCrie Relations professionnelles, no 63 (Geneve, 1983). Le volume contient aussi le texte integral 
d'un grand nombre d'accords-cadres. La premiere Cdition a kt6 publite en fran~ais sous le titre 
Accords de base et dbclarations communes en matikre de relations professionnelles, sene Rela- 
tions professionnelles, no 38 (Geneve, 1971). 

11 Pour I'analyse la plus complete des forces qui sont a I'origne du developpement des 
syndicats nationaux aux Etats-Unis, voir Lloyd Ulman: The rise of the national union (Cam- 
bridge, Massachusetts, Harvard University Press, 1955). 

12 Pour un examen dktaille de I'importance qu'ont eue tres t6t les syndicats nationaux en 
Allemagne, voir Klaus Schonhoven: Expansion und Konzentration: Studien zur Entwicklung 
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Le temps n'est plus ou la nkgociation collective etait une suite relativement 
simple de discussions aboutissant a la conclusion d'une convention. Un obser- 
vateur dit mCme, allant peutltre un peu loin, qu'<<aujourd'hui [c'] est un pro- 
cessus continu et complexe: en fait elle n'a ni commencement ni fin>> 1. Quoi qu'il 
en soit, le grand objectif reste d'aniver a un accord. Comme une ktude le fait 
remarquer, iidans le processus continu de la nkgociation collective ... presque 
tout ce que font, jour apres jour, les reprksentants patronaux et syndicaux est axk 
sur la phase de nkgociation effective du contrat9. 

Pour le bon dkroulement de la nkgociation, il faut que les parties rksolvent 
toute une skrie de questions de prockdure: r6glement des problemes de recon- 
naissance, fixation du lieu et du calendrier des nkgociations, ktablissement de 
l'ordre du jour, etc. Nous allons examiner dans ce chapitre quelques-unes des 
principales questions de prockdure, non pas pour dkgager la <<meilleure>> solu- 
tion, mais pour montrer, dans leur diversitk, les multiples facons d'envisager les 
problkmes qui se posent. 

RECONNAISSANCE DE L'AUTRE PARTIE 

Pour que les syndicats et les employeurs ou les associations d'employeurs 
puissent engager des nkgociations en vue de conclure des conventions collectives 
et coopkrer, plus tard, a l'application de ces conventions, il faut qu'ils se recon- 
naissent rkciproquement comme les reprksentants lkgitimes et compktents de 
ceux pour qui ils agissent 3. La reconnaissance de l'autre partie doit donc prk- 
ckder la nkgociation. Celle des employeurs par les syndicats souleve rarement des 
dificultks. Aussi bien, les syndicats rkcalcitrants ne feraient que s'interdire toute 
possibilitk de mener ce qui est probablement la plus importante des activitks 
syndicales. Mais la rkciproque n'est pas vraie: le refus des employeurs de recon- 
naitre les syndicats a ktk souvent un grand sujet de contestation. Pendant la 
pkriode oii se sont mis en place les systemes actuels de relations professionnelles, 
la reconnaissance des syndicats en tant que reprksentants ltgitimes des travail- 
leurs ou, du moins, des travailleurs qui avaient dkcidk de se syndiquer a donnk 
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lieu a des luttes qui ont souvent mis en jeu l'existence mCme des syndicats. 
Aujourd'hui encore, il amve que des controverses conduisent a de graves 
conflits bien que, dans la plupart des cas, il existe des rkgles lkgales ou conven- 
tionnelles pour les eviter. 

Sauf quelques exceptions importantes qu'on signalera, les pouvoirs publics, 
dans les pays europtens et au Japon, se sont en general abstenus de prendre des 
mesures qui imposent aux employeurs l'obligation lkgale de reconnaitre les 
syndicats. Le professeur Delamotte observe ainsi que <<la legislation franqaise n'a 
jamais prkvu de prockdure de (<reconnaissance>> ou d'accrkditation d'un syndi- 
cat. Elle ne reconnait pas non plus le principe que les salaries d'une <<unit6 de 
nkgociatiom doivent Ctre representks par un seul syndicat 4 . ~  Mais le droit 
franqais, comme le droit belge, applique la notion de <<syndicat le plus repre- 
sentatif),, et les organisations qui peuvent prktendre a cette qualification jouis- 
sent de privilkges importants dans la nkgociation collective 5. En l'absence de 
dispositions lkgales, ce qui a amene les employeurs a reconnaitre les syndicats a 
ktk, dans la plupart des pays, soit la puissance kconomique de ces derniers, qui 
leur a permis de s'imposer, soit la libre acceptation de la nkgociation collective, 
qui supposait celle des syndicats. On peut dire que, presque partout, la chose ne 
s'est faite que progressivement, branche par branche, parfois entreprise par 
entreprise. Mais il y a eu des cas ou un evknement important - la rkvolution de 
19 18 en Allemagne, l'amvee au pouvoir d'un gouvernement de front populaire 
en France en 1936, la volontt commune du patronat et des syndicats de prkvenir 
l'intervention de l'Etat, comme en Sutide dans les annCes trente - a amene les 
organisations faitikres syndicales et patronales a se rencontrer et a engager des 
ntgociations, ce qui a conduit les organisations afilikes des niveaux subalternes 
a suivre l'exemple ainsi donnk. 

Les conflits suscitts par la reconnaissance des syndicats surgissent princi- 
palement dans les situations suivantes: l'employeur oppose un refus de principe 
aux demandes de reconnaissance prtsentkes par les syndicats; il y a incertitude 
ou dksaccord sur la question de savoir si les travailleurs souhaitent Ctre repr6 
sentts par un syndicat; plusieurs syndicats manifestent des prktentions concur- 
rentes a la reconnaissance et au droit de reprksenter les travailleurs; il y a 
dksaccord sur le secteur ou le tenitoire vise dans la nkgociation, c'est-A-dire sur la 
dkfinition de l'<<unite de nCgociation)>. 

D'une manikre genkrale, les pays &Europe ont prefkrk laisser les parties 
rkgler elles-msmes, sur une base volontaire, les questions de reconnaissance, au 
contraire des pays d'Amkrique du Nord, qui optaient eux pour une intervention 
lkgislative et administrative. Plusieurs conditions ont rendu la chose possible, et 
d'abord la structure de la nkgociation. Comme l'explique le professeur Thom- 
son : 

Dans un systkme centralise de negocciation, la question de la reconnaissance des 
syndicats en tant que condition prkalable a la nkgociation n'a qu'une importance limitke 
dki qu'un certain seuil est atteint. En effet, la portee de la nkgociation collective est 
dkterminke par le degrk d'organisation des employeurs plus que par le degrk de syndica- 
lisation dans des entreprises ou des ktablissements dktermints ... Au contraire, dans un 
systkme dkcentralise, la question est d'un interst capital pour chaque entreprise. M&me si 
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certaines conventions jouent un r61e pilote, il y a des differences d'un etablissement a 
I'autre, et, si le secteur non syndicalisk est important, cela peut avoir un effet assez grand 
sur le pouvoir de nkgociation des syndicats dans les Ctablissements oh les travailleurs sont 
syndiqds 6 .  

Autre facteur qui explique la voie suivie dans les pays &Europe: les 
employeurs n'avaient gknkralement pas a prendre de dkcision formelle sur la 
reconnaissance des syndicats parce que ce n'est pas ainsi que ces derniers abor- 
daient la question. Pour eux, I'interlocuteur valable ktait l'association d'em- 
ployeurs, et si celle-ci reconnaissait un syndicat, elle le faisait au nom de tous ses 
membres. Ainsi, c'est l'adhksion a une association qui nkgociait avec les syndi- 
cats - et non la dkcision individuelle de reconnaftre ou de ne pas reconnaitre un 
syndicat - qui dkterminait la position de I'employeur en la matikre. 

La forme d'organisation syndicale qui s'est imposke dans les premihes 
decennies de ce sikcle, essentiellement fondke sur la branche d'activitk, a klimink 
aussi dans une grande mesure les problkmes de reconnaissance que peuvent 
poser les prktentions concurrentes de plusieurs syndicats. Ce qu'elle ne pouvait 
prkvenir, par contre, ce sont les complications rksultant de la pluralitk des syn- 
dicats entrainte par les differences idkologiques. Mais cette dificultk, comme 
nous le verrons, n'ktait pas insurmontable. 

Enfin - et cela a etk d'une grande importance pour que les questions de 
reconnaissance puissent &tre rksolues sur une base volontaire -, dans la plupart 
des pays et des deux cbtes, patronal et syndical, les organisations faitibres ont eu 
assez d'autorite pour rkgler les contestations qui pouvaient surgir entre leurs 
affiliks, y compris sur les problkmes de compktence, et assez de souplesse pour 
trancher entre elles les questions de principe qui pouvaient demeurer. 

Au contraire, le Canada et les Etats-Unis ont eu largement recours aux 
mesures Ikgislatives et administratives pour rkgler les diffkrends en matikre de 
reconnaissance des syndicats. S'ils l'ont fait, c'est certainement, dans une grande 
mesure, parce que, contrairement ace qui se passait en Europe, la dkcision sur ce 
point etait essentiellement - elle le reste - I'affaire de I'entreprise, parce que la 
nature composite de I'organisation syndicale laissait une large place aux prkten- 
tions concurrentes et parce que souvent les fkderations faitikres n'ktaient pas 
assez fortes pour imposer leur autoritk. 

Aux Etats-Unis, le syndicat choisi, aprks un vote, par la majoritk des salariks 
d'une unit6 de nkgociation doit Stre reconnu par l'employeur comme le reprk- 
sentant exclusif de tous les salarib de cette unite. Plusieurs points importants 
sont ainsi rkglb: la dkcision fondamentale sur la question de la reprksentation 
syndicale et de la reconnaissance des organisations est prise a la majoritk et au 
scrutin secret; l'employeur doit reconnaitre le syndicat majoritaire comme le 
reprksentant exclusif de tous les salaries de l'unitk de nkgociation; le syndicat 
majoritaire s'oblige a reprksenter tous les salariks et non pas seulement ses 
membres; l'unitk de nkgociation est dklimitke par un organe administratif si les 
parties ne pawiennent pas a s'entendre. 

Dans l'ensemble, le systeme a realist ce que voulaient ceux qui l'avaient 
conp:  rkgler les diffkrends sans qu'ils donnent lieu a des conflits ouverts. Cela ne 
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signifie pas qu'il ait fait disparaitre ou rkduit l'opposition des employeurs: 
beaucoup de cew-ci exercent le droit de s'opposer activement a la syndicalisa- 
tion de leur personnel et essaient de faire kchec aux campagnes des syndicats en 
montant eux-mtmes des campagnes contraires afin de convaincre leurs salariks 
qu'ils n'ont pas besoin de syndicats pour reprksenter leurs intkrtts. Aujourd'hui, 
la plupart des scrutins organisks dans les entreprises des Etats-Unis pour connai- 
tre la volontk des salariks suscitent semble-t-il l'opposition active de l'em- 
ployeur 7. Le succbs des syndicats dans ces scrutins a commenck a diminuer dans 
les anntes cinquante dkja, et le recul s'est accklkrk ces dernibres annkes 8. 

Les prockdures institubes dans les pays d'Amkrique du Nord offrent aussi 
aux salariks la possibilitk de retirer par un vote l'accrkditation prkckdemment 
accordke: elles leur permettent alors d'kcarter un syndicat dont ils ne souhaitent 
plus l'inte~ention. Les scrutins organisks dans ce but sont toutefois beaucoup 
moins nombreux que les scrutins d'accrkditation 9. 

Ce systkme n'a pas d'kquivalent sur le continent europken. En rkgle gknkrale, 
les employeurs ne sont pas tenus par la loi de reconnaitre un syndicat, et la 
dkfinition des unitks de nkgociation est le plus souvent l'affaire des parties, qui 
doivent s'entendre li-dessus. En outre, au lieu de donner le droit exclusif de 
nkgocier aux syndicats majoritaires, les pays qui connaissent le pluralisme syn- 
dical, engendrk souvent par les divergences idkologiques, prkferent avoir une 
reprksentation pluraliste. 11 faut remarquer encore que, dans plusieurs pays, un 
syndicat ne reprksente, au sens juridique du terme, que ses membres, bien qu'en 
pratique les employeurs appliquent presque toujours les conventions 6 tous leurs 
salarib, qu'ils soient ou non affiliks au syndicat. 

Ce qui s'est passk en Grande-Bretagne mkrite dZtre retrack a part. Jusqu'en 
197 1, le principe de la reconnaissance volontaire des syndicats a prkdomink, ce 
qui signifie qu'en pratique les syndicats composks principalement d'ouvriers 
etaient largement reconnus tandis que les syndicats d'employb, gknkralement 
plus faibles, rencontraient de grandes dificultb. En 1968, la Commission Dono- 
van 10, nommke pour prockder a une ktude approfondie du syst&me de relations 
professionnelles, avait recommandk dans son rapport l'adoption de dispositions 
lkgislatives analogues mais non pas identiques A celles qu'on trouve dans les pays 
d'Amkrique du Nord. De telles dispositions ont ktk inscrites dans la loi de 197 1 
sur les relations professionnelles 11, mais elles ktaient dkpoumues du caractkre 
obligatoire qu'elles ont dans la legislation amkricaine. La loi de 1971 ayant ktk 
abrogke en 1974, des dispositions un peu plus rigoureuses ont kt6 introduites 
dans la loi de 1975 sur la protection de l'emploi 12. Leur insuffisance est apparue 
de fa~on  inattendue lors d'un skrieux conflit a la Grunwick Company, et elles ont 
kt6 finalement abrogkes par la loi de 1980 sur l'emploi. Actuellement, la question 
de la reconnaissance des syndicats relkve de nouveau de la dkcision volontaire et 
non de la loi, comme c'est gknkralement le cas dans les pays &Europe conti- 
nentale 13. 
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OBLIGATION DE NEGOCIER 

La reconnaissance par les employeurs et les syndicats de l'autre partie est 
suppode dkboucher sur l'institution de nkgociations et la conclusion de conven- 
tions collectives dont les parties auront ensuite a assurer ensemble l'application. 
Jusqu'a une kpoque rkcente, la loi n'imposait aux parties (ou a l'une d'entre elles) 
l'obligation de nkgocier que dans les pays ou elle rkglait aussi la question de la 
reconnaissance (comme aux Etats-Unis). Les pays qui avaient laissk cette ques- 
tion A l'initiative des parties s'ktaient abstenus de m&me d'adopter des disposi- 
tions concernant l'ouverture de nkgociations collectives et laissaient la aussi les 
choses a la dkcision des parties (cas des pays &Europe). 

Des modifications assez importantes se sont aujourd'hui produites dans ce 
tableau gknkral. Certes, la majoritk des pays europkens continuent de laisser aux 
parties le soin de dkcider de l'engagement de nkgociations collectives. Ainsi, il 
n'existe, dans la lkgislation de la Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, de la Belgi- 
que et de la plupart des autres pays, nulle obligation de nkgocier, bien qu'un 
grand nombre de nkgociations aient constamment lieu '4. En revanche, la France 
et la Sukde ont adoptk, au cours des dix dernikres annkes, des lois qui obligent 
expresskment les employeurs a nkgocier. En Grande-Bretagne, la loi de 1971 sur 
les relations professionnelles etablissait une obligation analogue, jusqu'a son 
abrogation en 1974. La tendance semble Stre donc d'exiger des employeurs qu'ils 
engagent des nkgociations collectives quelle que soit leur position sur ce sujet, et 
l'on peut se demander s'il est encore possible de parler en termes gknkraux, pour 
l'Europe, d'un systkme volontaire. 

Aux Etats-Unis, rien n'a beaucoup changk a cet kgard depuis 1947. Selon 
l'article 9 a) de la loi sur les relations professionnelles, employeurs et syndicats 
sont tenus de nkgocier de bonne foi sur les rkmunkrations, la durke du travail ou 
d'autres conditions d'emploi 15. Pour l'application de cette disposition, notam- 
ment quant aux obligations des employeurs, le Conseil national des relations 
professionnelles (NLRB) a etabli deux series de critkres, touchant les uns la 
prockdure, les autres le fond. 

Selon les critkres de prockdure, les employeurs ou leurs reprksentants doi- 
vent rencontrer les reprksentants des salariks pour la nkgociation a des moments 
et en des lieux convenus et a des intewalles raisonnablement frkquents. Les 
employeurs doivent s'efforcer sinckrement d'amver a un accord et ne sauraient 
kluder leurs obligations en feignant simplement de traiter, par exemple, ou en 
refusant de faire des contre-propositions aux syndicats. 11s ne doivent pas essayer 
de traiter directement avec les salariks en court-circuitant les negociateurs syn- 
dicaux, ni de modifier unilatkralement, dans un sens favorable ou dkfavorable, 
les conditions d'emploi. La loi n'oblige pas les employeurs a pawenir a tout prix 
a un accord, mais ils doivent accepter, en cas d'accord verbal, de coucher l'accord 
par kcrit et de le signer. 

Les crit6res de fond portent, eux, sur les questions qui font l'objet des 
nkgociations. Le NLRB et les tribunaux ont etabli trois categories: selon les 
questions, la nkgociation est obligatoire, facultative ou illkgale. Elle est obliga- 
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toire sur les questions directement viskes par la disposition lkgale mentionnant 
les rCmuntrations, la duke du travail ou d'autres conditions de travail. Sur ces 
sujets, ribligation de nkgocier est totale, le seul problkme qui puisse se poser 
ktant de savoir si un sujet limite entre ou non dans cette cattgorie. Le domaine de 
la negociation facultative s'ktend a tous les sujets sur lesquels les parties peuvent 
nkgocier si toutes deux le souhaitent sans que l'une ou l'autre enfreigne l'obli- 
gation de nkgocier au cas oh elle refuserait de le faire; au contraire, la loi est violke 
si l'une ou l'autre partie insiste pour que l'on nkgocie sur un tel sujet, et une grkve 
declenchte dans ce sens serait illicite. Enfin, certaines questions ne peuvent Ctre 
abordees, et la negociation serait illkgale; tel serait le cas si un syndicat deman- 
dait l'institution d'un monopole syndical d'embauche (closed shop), chose que la 
loi interdit. 

Quels effets l'existence de l'obligation de negocier a-t-elle eus? Sans aucun 
doute, elle a conduit I'Etat a intervenir plus activement dans la nkgociation 
collective. Telle est la conclusion tirCe en 1968 dkja, au Canada, par l'Equipe 
specialiske en relations de travail, qui soulignait qu'aux Etats-Unis ttait apparue 
iiune jurisprudence abondante et Claborke sur la nkgociation de bonne foi, trai- 
tant principalement de ce qui doit, peut ou ne peut pas 6tre ntgocib16. A la 
question de savoir si le Canada devait etablir I'obligation legale de nkgocier, 
l'equipe speciale rtpondait nkgativement: 

Nous ne croyons pas qu'il soit dans l'inttrct des relations de travail au Canada 
d'enfermer la ntgociation de bonne foi dans un contenant juridique Ctroit. L'obligation de 
ntgocier n'est pas une obligation de consentir a toutes les demandes de l'autre partie, pas 
plus que le droit de ntgoccier ne donne droit a un avantage en particulier. Nous ne voyons 
pas pourquoi l'objet de la nkgociation ne pourrait pas s'ktendre a tout ce qui n'est pas 
contraire a la loi. 

L'equipe spCciale concluait en declarant ne pouvoir aconcevoir qu'un tel 
devoir puisse aller juridiquement au-delA d'une obligation de se renconter pour 
un Cchange de positionsnl6. 

Jusqu'au debut des annkes soixante-dix, ce point de vue a it6 aussi celui des 
syndicats subdois, pour qui le r61e ideal que pouvait jouer l'Etat dans les relations 
professionnelles consistait en une intervention rkduite au minimum. De plus 
en plus prkoccupks par I'irnpossibilite de regler par la nkgociation collective 
les questions intkressant le lieu de travail et par la volontk des employeurs de 
conserver leur droit de decider unilateralement de l'embauche, des licencie- 
ments, de la direction du travail et d'autres questions, les syndicats ont obtenu du 
gouvernement qu'il nomme une commission chargee de rechercher les moyens 
d'introduire plus de dkmocratie au lieu de travail, les questions touchant le droit 
de diriger le travail devant Ctre reglees selon eux par des conventions collectives 
et non par la direction seule 17. A la suite du rapport de la commission, une loi a 
ete adoptee, la loi de 1976 sur la participation aux decisions dans le travail, qui 
impose aux employeurs, au niveau de l'entreprise, non seulement l'obligation de 
donner suite aux demandes de nkgociation prksentkes par les syndicats, mais 
aussi celle d'ouvrir eux-mCmes des nkgociations avant de proceder a des chan- 
gements importants entrainant la rkduction ou l'augmentation du personnel, la 
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fermeture de certains ktablissements, le recours a la sous-traitance ou d'autres 
conskquences analogues '8. Si les parties ne parviennent pas a s'entendre, l'or- 
ganisation syndicale locale peut transmettre l'affaire au syndicat national pour 
qu'il poursuive la nkgociation, avec les associations patronales le cas CchCant. 
Dans ce cas, l'employeur doit suspendre la mesure envisagke jusqu'a la fin des 
ntgociations engagkes au niveau supkrieur. Ces dispositions semblent aller plus 
loin encore que celles qu'on trouve aux Etats-Unis, mais il faut souligner que, 
comme aux Etats-Unis, l'obligation de nkgocier faite a l'employeur ne comporte 
pas celle de parvenir a un accord. En dernier ressort, les employeurs peuvent 
mettre leurs intentions A exkcution si les nkgociations Cchouent. 

Une innovation assez semblable a ktk introduite dans le systkme franqais de 
relations professionnelles avec l'entrte en vigueur, en novembre 1982, de la 
troisikme des quatre iilois Auroux>>, qui impose pour la premikre fois aux 
employeurs l'obligation de nkgocier chaque annee 19. Cette obligation s'applique 
tant au niveau de la branche d'activitk qu'a celui de l'entreprise, plus prkciskment 
a toutes les entreprises comptant au moins dix salarits ou sont constitukes une ou 
plusieurs sections syndicales. On a estime que, des quelque cent mille entreprises 
comptant dix salariks ou plus, environ 25 pour cent avaient une reprksentation 
syndicale 20. Au niveau de la branche, toutes les organisations likes par une 
convention doivent se rkunir, au moins une fois par an, pour nkgocier sur les 
salaires et, au moins une fois tous les cinq ans, pour reexaminer les classifica- 
tions. Au niveau de l'entreprise, l'employeur est tenu d'engager chaque annee des 
nkgociations sur les salaires effectifs (par opposition aux salaires minimaux), la 
durte effective et l'organisation du temps de travail. Les parties ont la facultk de 
ntgocier sur d'autres points. Mais, comme aux Etats-Unis et en Sukde, l'obli- 
gation de nkgocier n'implique pas celle d'amver a un accord. 

Sur les questions de reconnaissance et d'obligation de nkgocier, l'examen de 
la situation amkne a plusieurs constatations. On peut continuer a distinguer les 
pays ou la nkgociation est genkralement conduite au niveau de l'entreprise et 
ceux ou elle l'est au niveau de la branche d'activitk, mais la distinction a perdu de 
son intkrct. Dans les premiers, ces questions sont principalement rkglkes par des 
dispositions legislatives ou administratives tandis que, dans les seconds, on s'en 
remet avant tout a la libre volontk des parties. Mais il y a aujourd'hui des pays de 
la seconde catkgorie qui ont instituk l'obligation lkgale de nkgocier. I1 semblerait 
que ce soit la un grand changement de politique, et dans un certain sens c'en est 
un. I1 ne faut pas perdre de vue toutefois qu'en France comme en Subde la loi est 
axte surtout sur l'entreprise et non sur la branche d'activitk (encore que, assu- 
rkment, la loi fran~aise mentionne la branche aussi bien que l'entreprise). 

C'est la place faite a l'entreprise qui explique le changement de politique 
observt en ce qui concerne l'obligation de nkgocier. I1 n'y avait nu1 besoin sur ce 
point d'une rkgle formelle tant que la nkgociation se dkroulait presque entikre- 
ment au niveau de la branche, ou la reprksentation des intCr2ts patronaux etait 
confiCe aux associations d'employeurs. Pour celles-ci, la ribgociation collective 
n'est nullement une menace, c'est une possibilitk d'action, une raison d'etre. I1 
n'y a pas lieu d'attendre de resistance de leur part, du moins pas en principe. Mais 
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au niveau de l'entreprise ou de l'ktablissement, en particulier aux yeux des 
employeurs qui, auparavant, ne traitaient avec les syndicats qu'indirectement, 
par l'intermkdiaire du dispositif amortisseur que sont les associations patrona- 
les, la nkgociation collective apparait comme une menace directe pour la libertk 
d'action de la direction, menace a laquelle les employeurs estiment devoir 
rksister si possible. C'est pourquoi l'Etat, quand il entend promouvoir la nkgo- 
ciation au niveau de l'entreprise, peut estimer nkcessaire de donner plus de poids 
a son action en lkgifkrant sur l'obligation de nkgocier. 

ORGANES PERMANENTS DE NEGOCIATION 

La mise en place d'organes de nkgociation et les caractkristiques de ceux-ci 
sont dkterminkes par les conditions et les besoins particuliers qui existent dans le 
pays, dans la branche ou dans l'entreprise, pour ne citer que trois plans. On n'a vu 
nulle part se dkvelopper des organes d'un type uniforme pour toutes les unitks de 
nkgociation, et, meme si cela avait ktk possible, cela n'eiit pas ktk souhaitable, car 
c'eiit ktk faire perdre a la nkgociation collective beaucoup de son adaptabilite et 
de sa souplesse, ou l'on voit a juste titre deux de ses grandes qualitks. I1 est 
cependant fort possible d'ktablir des distinctions, et l'une de celles-ci est entre les 
organes permanents et les organes spkcialement constituks quand la nkgociation 
le requiert. 

Dans la plupart des pays, les nkgociations engagkes en vue de la conclusion 
de conventions collectives se dkroulent dans le cadre d'un dispositif ad hoc, ce 
qui ne signifie nullement qu'il s'agisse d'un dispositif improvise, non organisk ou 
instable. Dans certains pays, en revanche, il existe des organes permanents 
institub en vertu de dispositions ltgislatives ou conventionnelles qui dtsignent 
les parties, dkfinissent les principaux objectifs, reglent la procedure et peuvent 
aussi indiquer les fonctions du personnel a plein temps, s'il y en a. Ces organes 
permanents se rencontrent surtout au niveau de la branche d'activitk, mais leur 
compktence peut aussi s'etendre, comme en Belgique et aux Pays-Bas, a l'en- 
semble de l'kconomie nationale. 

La Belgique fournit le meilleur exemple d'appareil permanent de negocia- 
tion crkk par la loi pour les diffkrentes branches d'activitk et pour l'ensemble de 
l'economie 21. Au niveau des branches ou a un niveau equivalent, il existe pres de 
cent commissions qui embrassent la presque totalitk du secteur prive. Compo- 
skes paritairement de representants des deux parties, c'est-a-dire des associa- 
tions d'employeurs et des syndicats representatifs, avec un prksident indkpen- 
dant, elles ont chacune leur propre secrktariat, chargk d'assurer la continuitk de 
l'action et les services de caract6re administratif. Les commissions ont pour 
tPche principale de nkgocier des conventions collectives de branche, encore que 
certaines nkgociations se dkroulent en dehors d'elles, quand les conditions 
le veulent, en particulier au niveau de l'entreprise. Certaines commissions 
s'occupent uniquement des conditions d'emploi des ouvriers ou de celles des 
employ&, tandis que, dans d'autres, les nkgociations intkressent les deux cate- 
gories. Au niveau intersectoriel national, on trouve le Conseil national du tra- 
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vail, organisme bipartite prksidk aussi par une personne indkpendante, dont la 
dche principale est de donner des avis au gouvernement mais qui peut aussi 
conclure des conventions collectives sur des questions intkressant l'ensemble de 
l'kconomie. 

Semblables dans leurs fonctions gknerales mais d'une compktence moins 
ktendue, les organes instituks en Grande-Bretagne a l'kchelon de la branche l'ont 
kt6 a l'initiative des parties (et non par la loi), sous l'influence des rapports de la 
Commission Whitley publiks en 19 17- 18 22. Bien que les conseils professionnels 
(le nom varie) se soient constituks sur un mtme modkle, leur structure et la 
nature mtme de leurs activitks prksentent une grande diversitk. Quelques-uns se 
bornent a conduire des nkgociations salariales, d'autres ne nkgocient pas du tout, 
tandis que la plupart vont au-dela de la nkgociation pour s'occuper de divers 
problkmes de la branche de leur compktence. On observe de grandes diffkrences 
quant au nombre de leurs membres, a la frkquence de leurs rkunions (ils se 
rkunissent en gknkral une fois par trimestre) et a leur reseau de conseils subal- 
ternes au niveau rkgional. 

Aux Pays-Bas, la Fondation du travail est un organe d'un type un peu 
diffkrent. CrkCe en 1945 pour aider a la restauration d'une economie dklabree par 
la guerre, la fondation comprend les principales confkdkrations syndicales et 
patronales. Elle posskde des statuts kcrits, un secrktariat permanent et un rkgle- 
ment interieur. Bien qu'a l'origine elle ne f i t  pas essentiellement destinke a ttre 
un organe de nkgociation a l'kchelon national, c'est ce qu'elle est devenue. Mais, 
depuis l'effondrement du systkme centralise de nkgociations salariales au milieu 
des annkes soixante, la fondation n'a plus un r61e aussi important dans l'eta- 
blissement de directives, encore qu'elle n'ait jamais complkement cessk de jouer 
ce r6le. L'utilitk qu'elle conserve comme organe consultatif compense dans une 
large mesure ce qu'elle a perdu d'influence dans la nkgociation collective 23. 

Les organes permanents de nkgociation prksentent-ils des avantages intrin- 
skques par rapport a ceux qui se constituent quand la nkgociation le commande? 
A ce sujet, on peut faire plusieurs observations. Tout en assurant la continuitb, 
dont la valeur est sans doute considkrable, les organes permanents peuvent 
inciter les parties a entreprendre des ktudes conjointes sur les questions d'intkrtt 
commun, en vue de dkfinir des bases de nkgociation. 11s peuvent aussi &tre utiles 
pour l'application conjointe des conventions, en particulier lorsqu'il n'existe pas 
pour cela d'autres mkcanismes, par exemple des prockdures de rkclamation, ou 
qu'ils n'existent que des mkcanismes rudimentaires. En outre, selon la qualitk 
des rapports entre les parties, de tels organes peuvent permettre a celles-ci 
d'aborder ensemble des problkmes sortant du cadre habitue1 de la nkgociation. I1 
est vrai que, la continuitk mise a part, on peut trks probablement arriver aux 
mtmes rksultats sans qu'il existe des organes permanents, du moins dans un 
systkme de nkgociation a l'kchelon de la branche d'activitk, sinon dans un sys- 
tkme fonctionnant au niveau de l'entreprise. 
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D~FINITION DE LA POSITION DES PARTIES 

Un des sujets habituellement nkgligks dans les ktudes sur la nkgociation 
collective est le processus de nkgociation lui-m&me ainsi que la prkparation qui 
preckde presque toujours. Ce que le professeur Blanpain dit plusieurs fois au 
sujet de son pays vaut pour beaucoup d'autres: d e s  modalitks proprement dites 
de la nkgociation collective n'ont gukre intkressk les chercheurs en Belgique ... 2%) 

Beal et Begin ont donnk de cette lacune une explication plausible: cette nkgli- 
gence - alors que d'autres aspects de la nkgociation collective ont kt6 ktudiks de 
facon approfondie - n'est pas aussi surprenante qu'elle parait: 

Les negociations ont d'habitude lieu en privt. Jusqu'a ce qu'elles se cristallisent 
finalement dans une convention en bonne et due forme, elles restent fluides, incertaines et 
d'ordinaire informelles. Une fois realist, l'accord accapare l'attention et la detourne de 
I'activite qui l'a prectdt et produit. Ceux qu'il concerne pensent aux effets qu'il va avoir 
pour eux. Le temps, les discussions, la peine qu'il a fallu pour atteindre ce rbultat: tout 
cela, sauf peut-Etre pour les participants, est passe et oublie, insignifiant et CclipsC, d'un 
interEt purement thtorique 25. 

Pourtant, meme si le sujet n'est pas facile a saisir, il est important, d'autant 
qu'il deborde largement la negociation elle-msme, englobant la phase prkpara- 
toire et la phase qui suit immediatement la nkgociation. Depuis quelques annkes, 
on constate que les parties rksewent de plus en plus de temps a la preparation de 
la nkgociation, du moins dans les negociations importantes, notamment parce 
que les questions abordkes se font plus nombreuses et, pour beaucoup, toujours 
plus complexes. 

C'est ainsi qu'il n'est plus du tout exceptionnel de prkvoir six mois, un an ou 
meme davantage pour le travail prkparatoire. iiLes nkgociateurs syndicaux et 
patronaux expkrimentks s'accordent presque tous A dire, selon l'kdition la plus 
rkcente d'un ouvrage classique sur la nkgociation collective, que la prkparation 
de la nkgociation de la prochaine convention doit commencer sit6t aprks que la 
convention qui vient d'&tre nkgocike a kte signke et est entrke en vigueur 26.)) 

Cette preparation soulkve des questions complexes que Yon ne peut qu'esquisser 
ici. On peut y distinguer des aspects strategiques ou politiques et des aspects 
techniques, non qu'il soit possible de les skparer nettement ou qu'il n'y en ait pas 
d'autres: en prockdant ainsi, on simplifie kvidemment a l'extrcme, et on ne le fait 
ici que pour les besoins de l'expose. 

Pour prendre les aspects politiques, les parties a la nkgociation collective 
doivent dtfinir chacune leur position et rkaliser en leur sein l'accord sur cette 
position, faute de quoi la nkgociation serait extrcmement dificile sinon impos- 
sible. La possibilitk d'amver a un consensus depend de plusieurs facteurs, mais 
deux semblent peser d'un poids particulier. Le premier est la composition du 
groupe d'employeurs ou de salariks que les parties representent et la structure de 
leurs intkr&s, facteur dont les dirigeants, dans chaque camp, doivent tenir 
compte pour prksenter un front cohkrent et uni a la table de nkgociation. Le 
second est la gamme et la complexitk des questions qui constituent le fond de la 
nkgociation. Toutes choses egales d'ailleurs, plus le groupe d'employeurs ou de 
salaries sera heterogkne, lui et ses intkrets, plus les questions qui doivent &tre 
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abordkes seront nombreuses et complexes, plus il sera difficile de rkaliser un 
consensus. Ces remarques valent autant pour les employeurs que pour les syn- 
dicats, bien que les problkmes politiques internes puissent paraitre plus difficiles 
du c6tk syndical. 

Du c6tk patronal, on peut avoir a la table de nkgociation soit un employeur, 
soit un groupement d'employeurs. Dans les deux cas, on peut rencontrer des 
situations trks diverses. Dans le premier, s'il s'agit d'une entreprise comptant 
plusieurs ktablissements, les problkmes qui se posent a ces derniers peuvent 
presenter de grandes diffkrences tenant a l'organisation de la production, aux 
conditions du marchk local de l'emploi, a la composition professionnelle du 
personnel et a d'autres variables. Ces differences doivent &tre prises en consi- 
dkration lors de la preparation de la ntgociation 27. Les directeurs et les services 
des relations professionnelles des diffkrents ktablissements doivent &tre consul- 
tks pour la dkfinition de la position de l'entreprise. Que ce soit dans les entre- 
prises simples ou dans les entreprises a ktablissements multiples, les contremai- 
tres et les chefs de service sont souvent appelks a prendre part aux premikres 
discussions, car ils savent comment la convention en vigueur est appliquee et ils 
auront un r6le important a jouer si des dispositions nouvelles doivent Stre 
introduites. Ce serait faire un mauvais calcul que de compter arriver facilement a 
un consensus. On peut s'attendre presque autant du c6te patronal que chez les 
salaries et dans les syndicats qu'apparaissent, dkterminees en partie par les 
fonctions et les responsabilitks assumkes, des diffkrences dans les positions et 
l'apprkciation des prioritks. 

Pour les associations d'employeurs, il est particulikrement difficile d'amver 
a un consensus sur les objectifs et la stratkgie de la negociation lorsque les 
entreprises membres sont trks hktkrogknes quant a la taille, a la position sur le 
marchk, a la productivitk, aux ressources financikres, A la situation gkographi- 
que, etc. Face a pareille situation, les associations cherchent souvent a nkgocier 
des conditions acceptables pour les entreprises les plus marginales. Ce faisant, 
elles maintiennent en existence des entreprises qui, sans cela, disparaitraient 
peut-Ctre (ou devraient se retirer de l'association) - en m&me temps, elles 
sauvent des emplois - tout en laissant les entreprises plus rentables libres 
d'offrir a leur personnel des conditions plus favorables soit par une decision 
unilatkrale, soit par un accord complementaire d'entreprise 28. Parfois, la cohk- 
sion de l'association ou, dans des cas extrCmes, son existence m&me ne peut &tre 
assuree qu'a ce prix. Comme il est d'autant plus difficile de parvenir a un accord 
interne que les questions a nkgocier deviennent plus complexes, les associations 
d'employeurs tendent A limiter lagamme de celles-ci. Le maintien d'un front uni 
peut devenir particulikrement dklicat lorsque l'association doit choisir entre la 
grkve et un accord que les entreprises dont la situation est bonne peuvent 
accepter, mais qui dkpasse les possibilitks financikres des entreprises mar- 
ginales. 

Du c6tk syndical, l'klaboration de la stratkgie de negociation est profonde- 
ment marquee par le double caractfire des organisations: instruments de defense 
et de promotion des intkrets de leurs membres et organisations de masse fonc- 
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tionnant democratiquement. Les consequences de cette dualit6 quant aux pou- 
voirs des ntgociateurs syndicaux seront examinees dans m e  autre section de ce 
chapitre. I1 suffira de dire ici que certains syndicats peuvent eprouver d'assez 
grandes difficultes a dtfinir leur position en raison de leur composition hCtCro- 
gbne. I1 incombe alors aux dirigeants d'ktablir une liste de revendications et, le 
moment venu, de nkgocier une sCrie de conditions qui repondent a ce qu'atten- 
dent les differentes familles de salarib que le syndicat regroupe - travailleurs 
qualifies ou moins qualifib, travailleurs de grande ou de moindre anciennetk, 
travailleurs rkmunerks au temps ou au rendement, jeunes et vieux, hommes et 
femmes, ouvriers et employes (si les deux categories sont comprises dans la 
m&me negociation) - et de manaeuvrer toujours assez habilement pour que tous 
les membres soient satisfaits de ce que font leurs dirigeants et leur organisation. 
Toutes choses tgales d'ailleurs, cette ache exigeante est un peu facilitke lorsque 
la negociation est limitee a une seule entreprise et que les salaries sont representes 
par un seul syndicat local, comme c'est souvent le cas en Amkrique du Nord, et 
davantage encore si les salaries constituent un groupe relativement homogbne. 
Avant d'ttablir leur cahier de revendications, beaucoup de syndicats cherchent a 
connaitre l'avis de leurs membres a l'occasion de reunions statutaires ou spC- 
ciales, a l'aide d'enquCtes ou grdce a des contacts entre les dirigeants et les 
representants syndicaux au lieu de travail. 

Des problbmes particuliers peuvent se poser lorsque les syndicats locaux 
doivent, pour dkfinir leur position dans la nkgociation, se conformer a la poli- 
tique generale fixCe par l'organisation nationale a laquelle ils sont affilies, et plus 
encore lorsque les pouvoirs publics formulent des directives ou exercent un 
contrble qui limitent la liberte des syndicats aussi bien que celle des employeurs. 
Les instructions des organisations nationales ne suffisent pas toujours A assurer 
le respect de la politique definie par elles, et elles tiennent parfois a Ctre repre- 
sentees dans les negotiations locales par des dC1kguCs dont la presence, qu'ils 
soient de simples obse~ateurs ou qu'ils jouent un r81e preponderant dans la 
negociation, doit garantir que la politique syndicale nationale se refletera dans 
tout accord conclu par les syndicats locaux. 

I1 est naturellement plus difficile de connaitre l'opinion des salarib lorsque 
la negociation a lieu a un niveau plus tlevt que l'ktablissement ou l'entreprise. 
L'allongement des canaux de communication et le mouvement de concentration 
qui s'opbre aujourd'hui dans de nombreux syndicats font qu'aux niveaux regio- 
nal et national on a tendance parfois a s'en remettre davantage au jugement des 
responsables et des militants syndicaux, et moins a celui de la base. Mais, d b  la 
fin des annkes soixante, un fort courant s'est dessink dans plusieurs pays en 
faveur de plus de dtmocratie a l'intkrieur des syndicats, courant qui a amene, 
entre autres effets, l'institution de procedures facilitant la participation des 
membres A la definition des revendications syndicales, meme lorsque cela ne 
s'ktait pas fait auparavant. 

I1 est souhaitable en tout cas que les responsables syndicaux cherchent a 
connaitre d'une fa~on  ou d'une autre les v ~ u x  et les options de la base pour les 
incorporer dans un cahier de revendications solide. Dans l'industrie metallur- 
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gique de la Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, les propositions sont prksentkes a 
des rkunions de la base et a des rkunions des responsables syndicaux, puis 
examinkes par une commission interne avant le dkp8t de la demande formelle de 
nkgociation, prksentte a l'association d'employeurs quatre semaines environ 
avant l'expiration de la convention en vigueur 29. Dans l'industrie mktallurgique 
belge, les revendications sont d'habitude formulkes d'abord au niveau local ou 
rkgional dans des rkunions de dklkguks puis transmises aux comitks des syndicats 
nationaux, qui doivent dkcider de l'inscription de ces revendications dans le 
programme de nkgociation. Les diffkrents syndicats nationaux de la mktallurgie, 
puisque le systkme est pluraliste, doivent en outre Ctablir un cahier de revendi- 
cations commun, en harmonisant au besoin leurs positions, et en gknkral ils y 
pawiennent 30. Aux Etats-Unis, les syndicats qui se prkparent a negocier dans 
des entreprises importantes, par exemple dans l'automobile, convoquent parfois 
une confkrence spkciale pour arrCter une liste fondamentale de revendications, a 
moins qu'ils ne le fassent a l'un de leurs congrks ordinaires. 

Placks devant une multitude de propositions diverses et peut-Ctre antago- 
niques, les syndicats ont tendance, plus que les associations patronales dans une 
situation semblable, a retenir un grand nombre de revendications plut8t que de 
courir le risque d'indisposer une partie de leurs membres en en kcartant d'emblke 
certaines, manifestement impossibles a satisfaire. L.e plus souvent, les dirigeants 
hksitent en effet a mkcontenter certains groupes alors qu'il sera relativement 
facile d'abandonner les revendications secondaires au cours de la negociation 
elle-m2me. La m2me explication vaut plus ou moins pour les revendications de 
caractkre apparemment excessif Ce qui se passe en fait, c'est que les syndicats 
renvoient a plus tard la tfche difficile et parfois politiquement risquee de se 
prononcer sur les diverses propositions et peut-Ctre de prendre parti quand il y a 
des divergences d'intkrCts entre leurs membres. D'une manikre gknerale, c'est 
une tfche d'autant plus complexe et plus ardue que les travailleurs reprksentb 
foment un groupe plus hktkrogkne. 

ETUDES ET PREPARATION TECHNIQUE 
DES DOSSIERS DE NEGOCIATION 

Le soin que les parties apportent a prkparer techniquement la nkgociation 
influe-t-il de fa~on  sensible sur le rksultat de celle-ci? Certains soutiennent que la 
nkgociation est surtout un affrontement de forces kconomiques, de talents de 
persuasion et de dissimulation, tandis que d'autres estiment que, pour Ctre 
couronnke de succks, pour que la future convention apparaisse aux deux parties 
comme kquitable et applicable, elle doit s'appuyer sur une apprkciation objective 
et bien documentke de l'expkrience passke, des conditions du moment et des 
perspectives d'avenir. Les deux points de vue contiennent sans doute une part de 
vkritk. Ce qui est sQr, c'est qu'on attache beaucoup d'importance desormais a 
l'etude approfondie des questions de plus en plus complexes et techniques qui 
sont aujourd'hui au coeur de la nkgociation, en particulier dans les secteurs 
touchks par la crise economique. Aidks par des spkcialistes - surtout des kco- 
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nomistes, mais aussi des ingknieurs, des comptables et d'autres experts -, les 
employeurs et les syndicats consacrent beaucoup de temps et de ressources a 
prkparer des dossiers solides pour ktayer leur position. Pour cela, ils disposent 
souvent de sources de donntes et de documentation dont la qualitk s'ameliore 
sans cesse 31. 

Bien entendu, toutes les conventions ne demandent pas une prkparation 
technique de ce genre. On peut mentionner par exemple l'accord de base conclu 
en Norvkge par la Confkdkration des employeurs (NAF) et la Fkdkration des 
syndicats (LO), dont le texte le plus rkcent a ktk nkgocik en 1982 32. Les accords de 
ce genre ne sont pas destinks a fixer le rkgime du travail mais portent sur les 
principes fondamentaux et les prockdures genkrales qui doivent regir les rela- 
tions professionnelles, tels qu'ils ont ktk nkgociks par les representants des deux 
parties au plus haut niveau, parfois avec la participation de reprksentants de 
l'Etat, auquel cas le rksultat est frkquemment un accord tripartite. Ces accords 
traitent de certains aspects fondamentaux des relations professionnelles: leur 
objet n'est pas les conditions d'emploi et leur contexte kconomique dans telle ou 
telle activitk. 

Dans de nombreux pays, la nkgociation des conventions collectives fixant 
les salaires et les conditions de travail est preckdke des deux c6tks d'etudes tres 
complktes. Les syndicats et les employeurs ou les associations d'employeurs 
demandent a leurs services techniques ou, au besoin, A des conseils de l'extkrieur 
de leur fournir les donnQs et les arguments dont ils ont besoin pour appuyer leur 
stratkgie. 

Les parties ont aujourd'hui de plus en plus souvent recours aux moyens que 
leur offrent les ordinateurs, dont l'utilisation se gkneralise rapidement, pour 
rassembler leurs donnkes et prkparer leurs dossiers d e  nkgociation. Pourtant, les 
renseignements qu'on peut trouver a ce sujet sont encore ktonnamment rares 33. 

L'ordinateur est capable de fournir presque instantankment sur les salaires et les 
autres prestations les donnkes comparatives par region, branche d'activite ou 
entreprise sur lesquelles les nkgociateurs s'appuient. Tout aussi rapidement, il 
peut calculer le coiit de certaines dispositions dans diverses hypothkses ou le coiit 
compark de differentes formules d'accord. Mais les possibilitks techniques qu'of- 
fre l'ordinateur n'kliminent pas necessairement les divergences de vues sur les 
donnkes de depart ou les resultats des calculs. Cela n'a peutltre pas beaucoup 
&importance si les parties utilisent chacune leurs propres donnkes informatiskes 
pour ktayer leur propre position seulement. I1 en va autrement si elles essaient 
d'en faire un usage commun. Voici comment, ayant suivi des nkgociations 
menkes avec l'aide de l'ordinateur, un groupe d'observateurs a exposk le pro- 
blkme: 

Les resultats d'ordinateurs, lorsqu'ils sont fondts sur des donntes rassembkes et 
programmies par l'une des parties, ne sont pas facilement acceptks par la partie adverse. Si 
I'on veut utiliser l'ordinateur dans la ntgociation collective, il faut donc commencer au 
stade de la constitution de la base de donnkes, oh seules les donntes jugkes exactes par les 
deux parties doivent Etre introduites. En cas de dtsaccord, il convient soit d'kliminer la 
difference par la negociation avec I'aide d'un ccprogrammeur mtdiateurn, soit de reduire 
I'Ccart et de l'enregistrer en indiquant les differentes valeurs 34. 
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La prkparation technique trks soigneuse des dossiers revCt encore plus 
d'importance lorsque les pouvoirs publics exercent dans la nkgociation collec- 
tive une fonction de mkdiation ou d'arbitrage, pour la raison kvidente qu'il leur 
appartient de se prononcer sur des faits valablement ktablis. Le systkme austra- 
lien d'arbitrage et de conciliation, combinaison complexe de nkgociations direc- 
tes et &actions devant les tribunaux d'arbitrage, offre un tres bon exemple du 
r6le dkterminant reconnu a la prkparation technique des affaires. Convaincus, 
sans nu1 doute par des annkes d'expkrience, qu'une demande etayke par des 
ktudes et des analyses skrieuses peut le mieux gagner l'attention bienveillante des 
tribunaux d'arbitrage, les syndicats et les associations d'employeurs ont pris 
l'habitude de prkparer de volumineux dossiers a l'appui de leurs thbes. I1 
apparait pourtant que les syndicats sont en retard sur les employeurs quant a la 
qualitk de leurs services d'ktude et au montant des ressources qu'ils y affectent, et 
ils semblent Ctre gknkralement conscients de la nkcessitk d'amkliorer leurs 
moyens dans ce domaine 35. 

Aux Pays-Bas, l'importance des ktudes techniques dans la prkparation des 
nkgociations s'est sensiblement accrue dans les annkes cinquante et la premiere 
moitik des annkes soixante, pkriode de fixation centraliske des salaires, car on 
attendait des parties qu'elles prksentent aux organes de contrdle des dossiers 
solides et bien documentks a l'appui de leurs demandes de rkvision des salaires. I1 
faut dire aussi que les pouvoirs publics se fondaient dans une large mesure sur les 
prkvisions du Bureau central du plan pour dkterminer les niveaux de rkmunk- 
ration acceptables du point de vue kconomique. 

Bien que la bonne prtparation technique de la nkgociation ait presque 
partout pris plus d'importance, les choses n'en sont gknkralement pas encore 
amvees au point ou les parties seraient disposkes A rkunir ensemble les donnkes 
nkcessaires. Il y a toutefois des exceptions, et l'une des plus remarquables, 
comme l'indique une ktude sur les associations patronales sukdoises, est la 
cooperation qui s'est instituie en Suede en matikre de statistiques des salaires, 
d'abord au niveau de la branche d'activitk, puis au niveau national, entre les 
organisations centrales: 

En 1949 ... I'Association des employeurs des industries mkcaniques et I'Association 
des employeurs de la sidkrurgie, d'une part, el la Federation des syndicats de la metal- 
lurgie, d'autre part, sont convenues d'etablir des statistiques communes des salaires. Un 
grand nombre d'accords semblables ont ett? signes les annkes suivantes dans d'autres 
branches et, d b  les annees soixante, la plupart des associations patronales Ctaient parties a 
de tels accords. Jusqu'en 1970, cependant, il n'y a pas eu d'accord sur la preparation et 
I'emploi de statistiques communes pour la negociation au niveau national. LO [la Confe- 
deration suedoise des syndicats] soutenait que les employeurs qui Ctablissaient les statis- 
tiques avaient un avantage indu et proposait que 1'6laboration des statistiques des salaires 
soit confiee a un organisme distinct plack sous I'autoritk des deux parties. Aprks de 
nouvelles nkgociations, il a kte toutefois convenu que SAF [la Confederation des em- 
ployeurs suCdois] continuerait a rassembler les donnkes statistiques, auxquelles LO a 
aujourd'hui accks pour son propre usage 36. 

I1 n'en reste pas moins que, le plus souvent, les parties entreprennent cha- 
cune leurs propres ttudes et leurs propres analyses en vue de la nkgociation 
collective, dans l'intention principale de renforcer leur position. Comme Cham- 
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berlain et Kuhn le disaient il y a quelques annkes: aAprks avoir fixk sa position 
de depart, chaque partie choisit, pour l'ktayer, celles des donnkes disponibles qui 
lui paraissent les mieux approprikes ... Dans le jeu que reprksente toute nkgocia- 
tion, les faits sont considkrks comme des cartes a abattre ou a garder selon les 
exigences de la tactique 3 7 . ~  Pourtant, on peut trks valablement soutenir qu'un 
usage plus objectif des donnkes amkliorerait tant le dkroulement que le rksultat 
des nkgociations, et, dans plusieurs pays, la crise kconomique a stimulk les efforts 
faits en ce sens. 

La nkcessitk de cooperer pour sauvegarder I'emploi a conduit les parties A 
aborder la nkgociation moins comme un processus conflictuel que comme un 
moyen de collaboration. Une ktude du BIT rksume en ces termes les incidences 
des pressions economiques: ~ L e s  employeurs sont obligks d'admettre certaines 
formes de communication et de participation, tandis que les syndicats mettent 
une sourdine a certaines de leurs contestations et a leur militantisme 38.)) En 
demikre analyse, il s'agit d'envisager la nkgociation non plus comme un proces- 
sus <(distributif>>, pour reprendre le terme de Walton et McKersie, mais comme 
un processus dintkgratiom, la nkgociation cessant d'Ctre un moyen de rkpartir 
des ressources limittes, objet de prktentions concurrentes, pour devenir un 
moyen de rksoudre des problkmes qui concement tgalement les deux parties 
dans leur intkrCt commun 39. Pour que semblable transformation s'opkre trks 
largement, il faut sans doute une modification du contexte kconomique, 
mais il faut aussi un vaste changement dans les attitudes, et cela prendra du 
temps. 

OBLIGATION, POUR L'EMPLOYEUR, DE COMMUNIQUER 
DES INFORMATIONS 

Une grande partie des donnkes necessaires au bon dkroulement de la nkgo- 
ciation collective sont du domaine public ou sont du moins accessibles aux 
parties. Certaines, cependant, sont en possession du seul employeur. C'est un 
problkme particulikrement important lorsque la nkgociation collective a lieu au 
niveau de I'entreprise, mais il se pose aussi lorsqu'elle se dkroule au niveau de la 
branche d'activitk. Les syndicats affirment souvent que les employeurs ne veu- 
lent pas communiquer certains renseignements importants et qu'il leur est ainsi 
trks difficile de dkfendre les intkrsts de leurs membres parce qu'ils sont dans 
l'impossibilitk de vkrifier eux-mCmes ce que les employeurs disent de la situation 
kconomique de la branche ou de l'entreprise. Les employeurs rkpondent le plus 
souvent, pour justifier leur refus de communiquer les renseignements dksirks, 
qu'il serait trop compliqd, trop long et trop coiiteux de satisfaire pareille 
demande et qu'au surplus il s'agit de renseignements confidentiels qui pourraient 
Ctre utilisks par la concurrence A leur dktriment. Ces considkrations, selon Bel- 
lace et Gospel, cachent <<la peur de voir les syndicats acqukrir plus de force dans 
les nkgociations et les autres rapports avec le patronatn; au demeurant, <<quel- 
ques employeurs plus ouverts admettent volontiers la remise d'informations, 
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qui leur parait un moyen de mieux communiquer avec les syndicats et d'obtenir 
leur collaboration dans l'entreprise>> 40. 

Jusqu'a une kpoque assez rkcente, c'est aux Etats-Unis que les obligations 
des employeurs, quant aux renseignements qu'ils pouvaient &tre tenus de com- 
muniquer aux syndicats, ktaient le plus clairement dtfinies, les dtcisions des 
tribunaux fkdQaux et du Conseil national des relations professionnelles (NLRB) 
ayant crkk un ensemble de rkgles dktaillkes. Dans les pays europtens, il n'existait 
pas de dispositions lkgales a cet kgard avant l'adoption, en Grande-Bretagne, de 
la loi de 1971 sur les relations professionnelles, du moins en ce qui concerne 
l'information des syndicats, par opposition a celle des conseils d'entreprise. I1 
faut dire qu'il est moins important, pour les syndicats, de disposer d'informa- 
tions kconomiques dttaillkes au niveau de l'entreprise dans un systkme oh la 
nkgociation collective est conduite au niveau de la branche d'activitk et vise 
frkquemment, comme on l'a notk, a fixer les conditions minimales d'emploi et 
non les conditions effectives. Qu'il y ait la une explication est confirm6 par les 
dispositions prkvues au contraire pour les conseils d'entreprise (ou leur kquiva- 
lent), auxquels la loi de nombreux pays accorde des droits ktendus d'information 
sur la situation kconomique de l'entreprise et sur quantitk d'autres points (bien 
que l'employeur ait toujours la faculte de declarer que les renseignements sont 
confidentiels, on peut supposer que beaucoup finissent par arriver au syndicat 
qui conduit la nkgociation, la plupart des membres des conseils d'entreprise 
ayant des liens ktroits avec celui-ci). I1 ne faut pas perdre de vue que, dans 
l'optique habituelle, c'est, dans les rapports entre l'employeur et le conseil d'en- 
treprise, l'klkment de collaboration qui a toujours kt6 mis en kvidence, alors que, 
entre les syndicats et les employeurs, les rapports, historiquement, ont kt6 
essentiellement antagoniques. 

Depuis une quinzaine d'annkes, une kvolution notable s'est produite. Plu- 
sieurs pays, notamment la France, la Grande-Bretagne et la Sukde, ont adoptk 
des dispositions dktailltes sur les informations que les employeurs doivent 
fournir aux syndicats. De ce fait, l'kcart qui avait longtemps existe en la matikre 
entre les pays #Europe et les Etats-Unis s'est beaucoup rkduit, sans disparaitre 
complktement toutefois. 

Aux Etats-Unis, l'obligation faite a l'ernployeur de fournir les renseigne- 
ments dont le syndicat peut montrer qu'ils sont apertinents et ntcessaires>> pour 
qu'il puisse prkparer la nkgociation dkrive de l'obligation de nkgocier de bonne 
foi. Le principe est dbormais bien ktabli. Dans l'ensemble, le NLRB et les 
tribunaux ont donnk une interprktation extensive de cette obligation, tant du 
point de vue de la prockdure que quant au fond. En particulier, le NLRB a 
appliquk la rkgle selon laquelle le syndicat a le droit de savoir tout ce qui peut 
l'aider a dtcouvrir des faits utiles de quelque faqon pour la prkparation d'une 
ntgociation, la prksentation d'une plainte ou l'application d'une convention 41. 

En matikre financikre, par exemple, le syndicat a le droit d'obtenir des rensei- 
gnements sur des tltments tels que la production, les ventes, le coQt des matihes 
premieres ou les frais d'exploitation, pour pouvoir vkrifier, au cas ou l'em- 
ployeur avancerait cet argument, si l'entreprise peut ou ne peut pas donner suite 
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a une revendication de salaires 42. Les tribunaux ont aussi confirm6 la position 
du NLRB, qui avait prononct que le refus par l'employeur de fournir promp- 
tement des renseignements tquivalait a un refus de ntgocier et que l'employeur 
avait l'obligation de renseigner le syndicat pendant toute la durte de la relation 
collective pour lui permettre de participer a l'application de la convention 43. 

Comme Bellace et Gospel l'ont dit, le droit des syndicats amtricains de deman- 
der des renseignements inttressant la nkgociation a une solide base juridique, et 
il est facile d'en obtenir l'application 44. 

En Grande-Bretagne, la loi de 197 1 sur les relations professionnelles conte- 
nait pour la premiere fois une disposition imposant a l'employeur l'obligation de 
communiquer certains renseignements en vue de la nkgociation, mais elle a kt6 
abrogte en 1974 avant d'avoir ete appliquke. Cette obligation a Ctt rttablie par la 
suite dans la loi de 1975 sur la protection de l'emploi, toujours en vigueur, qui 
prkvoit que I'employeur doit communiquer les renseignements sans lesquels le 
syndicat ne pourrait que difficilement s'engager dans la ntgociation collective, 
ainsi que les renseignements dont la divulgation est conforme a iil'usage en 
matikre de bonnes relations professionnelles,, 45. 

Une grande modification a aussi CtC apportte en Sukde, au milieu des anntes 
soixante-dix, aux dispositions relatives a la communication de renseignements. 
Pendant de longues annkes, les obligations prtvues en la matikre avaient concer- 
nk exclusivement les rapports entre les entreprises et les conseils d'entreprise. 
Elles rksultaient, ce qui est caractkristique de la Sukde, non de la loi, mais d'un 
accord conclu en 1946 par les organisations faitikres patronale et syndicale. Cet 
accord a kt& renouvelk et klargi plusieurs fois, mais les syndicats ont fini par le 
trouver insufisant. I1 a kte remplack par les dispositions inscrites dans la loi de 
1976 sur la participation aux dbcisions dam le travail, en particulier A l'article 19, 
qui impose aux employeurs l'obligation de fournir aux syndicats de trks nom- 
breux renseignements. C'est ainsi que la loi reconnait a ceux-ci le droit d'&tre 
informks en permanence de tous les faits touchant l'ttablissement ou l'entreprise 
de nature a avoir des incidences sur les intkrets des salarib, ainsi que le droit de 
consulter les livres de l'employeur et tous autres documents pertinents. Des 
dispositions sptciales sont prkvues pour le cas ou l'employeur recourt a la sous- 
traitance. L'obligation d'informer ne comporte d'exceptions que sur quelques 
sujets, par exemple la strategic de l'entreprise en cas de conflit du travail immi- 
nent. 

Plus rkcemment encore, la France est venue rejoindre les pays imposant aux 
employeurs l'obligation de communiquer certains renseignements. En vertu de 
la loi de novembre 1982, la troisikme des quatre lois Auroux, les employeurs sont 
tenus de (([fournir] aux organisations syndicalesn, a l'occasion des negociations 
qui doivent &tre mentes chaque annee sur les salaires au niveau de la branche 
(dans les cas prevus), i(les informations ntcessaires pour ... ntgocier en toute 
connaissance de cause,, 46. A l'occasion des negociations qui doivent &tre enga- 
gkes chaque annee au niveau de l'entreprise (dans les cas prkvus), sont prkciskes 
les informations qu'ils doivent remettre aux reprksentants des travailleurs. cCes 
informations doivent permettre une analyse comparke de la situation des hom- 
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mes et des femmes en ce qui concerne les emplois et les qualifications, les salaires 
payb, les horaires effectuts et l'organisation du temps de travail. [Elles] doivent 
faire apparaitre les raisons de ces situati0ns.n Ces dispositions doivent sans 
doute aider les syndicats a introduire, par la ntgociation collective, plus d'tgalitt 
dans les conditions d'emploi 47. 

D'un point de vue trks gtntral, les progrb de la ltgislation sur la commu- 
nication de renseignements aux syndicats s'inscrivent dans la suite des disposi- 
tions prises par les pouvoirs publics pour rendre la ntgociation collective plus 
efficace. On peut distinguer dans cette Cvolution trois idtes directrices, encore 
qu'elles n'aient pas ntcessairement la mime force dans tous les pays. 

C'est d'abord l'espoir que, fondte sur des faits tgalement connus par les 
deux parties, au besoin grsce A une pression exercte sur l'employeur pour qu'il 
communique les renseignements ntcessaires, la ntgociation deviendra plus rta- 
liste dans sa strattgie et dans ses rtsultats. C'est cet espoir que Walter Reuther, 
qui fut de longues anntes l'un des dirigeants syndicaux amtricains les plus 
estimb, exprimait en ces termes: 

I1 nous faut reconnaitre que, dans une sociCtC libre, les dkcisions auxquelles donnent 
lieu les nkgociations collectives devraient Ctre fondCes sur les rCalitCs Cconomiques et non 
sur le pouvoir Cconomique. J'espkre que le jour viendra, en AmCrique, ou les problemes 
qui font l'objet des nkgociations collectives comme les autres questions touchant aux 
intCr2ts Cconomiques donneront lieu a des dkcisions dictCes par le pouvoir de l'argumen- 
tation Cconomique et non par l'argumentation du pouvoir Cconomique 48. 

C'est ensuite l'idte, trks voisine, que l'information, en donnant aux syndi- 
cats et aux employeurs accks aux mCmes renseignements, doit Ctre un moyen 
d'tlargir le domaine de la codkcision. Cette idCe a eu une grande importance, 
historiquement, dans les lois qui ont crtk les conseils d'entreprise et dtfini leurs 
droits face a l'employeur. Elle explique aussi que les dispositions ltgales adopttes 
en Sukde sur l'obligation d'informer figurent dans un texte dont le but gtntral, 
comme son titre l'indique, est d'ttendre le champ de la participation aux dki -  
sions d a m  le travail. 

Enfin, l'extension du champ de l'information demandte par la loi a ttC 
dtterminee aussi par la volontt des pouvoirs publics de rapprocher la ntgocia- 
tion collective du lieu de travail en la renfor~ant au niveau de l'ktablissement ou 
de l'entreprise, plutBt qu'au niveau de la branche. Cela est vrai dans tous les pays 
considtrts, mais nulle part plus qu'en Su8,de: <<Une des faiblesses de la loi 
suedoise sur l'information, tcrivent Bellace et Gospel, est de supposer que la 
ntgociation se fait au niveau de l'ttablissement - et c'est d'ailleurs pour 1 )  
faciliter qu'elle a PtP congue 49. )) I1 n'est gukrc: besoin de faire observer que cette 
politique a de vastes condquences, par exemple pour la structure des syndicats; 
on en examinera quelques-unes dans un chapitre ulttrieur. 

Toujours et partout, c'est quand les parties s'asseyent a la table de negocia- 
tion que la ntgociation collective se noue vtritablement. Et pourtant nulle part 
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plus nettement que la, dam cette phase invariable de la nkgociation, ne se 
manifestent, dans la manikre dont les parties cherchent a s'entendre sur les 
conditions d'emploi et sur les relations qu'elles doivent avoir l'une avec l'autre, 
les diffkrences tenant la mentalitk nationale, aux caractkristiques des branches 
d'activitk ou des entreprises, voire A la personnalitk des nkgociateurs. 

Usera-t-on la rksistance de l'autre partie par des rkunions interminables ou 
cherchera-t-on un rkglement rapide? Prksentera-t-on au dkpart des revendica- 
tions maximales ou proposera-t-on des conditions proches du minimum accep- 
table? Fera-t-on intervenir les mkdias ou nkgociera-t-on en secret? A toutes 
sortes de questions de ce genre on ne peut donner de rkponses certaines, car tout 
dkpend des traditions, des circonstances, des objectifs, de la politique des pou- 
voirs publics et d'autres facteurs kminemment variables. 

I1 est d'autant plus dificile de gknkraliser que le niveau auquel la nkgociation 
a lieu a une influence dkterminante sur son dkroulement. I1 y a un monde - et 
pas seulement en ce qui concerne les questions abordkes - entre les rencontres 
presque quotidiennes que les dtlkguks syndicaux ou les reprksentants locaux des 
syndicats ont avec les cadres subalternes sur les lieux de travail et les rkunions 
que tiennent, a des dates fixkes longtemps a I'avance, selon un formalisme strict, 
les hauts responsables des organisations faitikres d'employeurs et de travailleurs. 
Pourtant, beaucoup d'observateurs englobent les deux choses dans le terme 
<< nkgociation collective>>. 

Comme il n'est pas possible d'examiner ici toutes les formes de nkgociation, 
on s'intkressera surtout A celles o i ~  l'on cherche a ktablir aussi prkciskment que 
possible les conditions d'emploi effectives des travailleurs visks par les conven- 
tions collectives. Au Japon et dans les pays d'Amkrique du Nord, ce sont gent- 
ralement les nkgociations menCes au niveau de l'entreprise ou de l'ktablissement, 
moins souvent celles qui ont pour cadre la branche d'activitk. Dans les autres 
pays, notamment en Europe occidentale, c'ktaient habituellement des nkgocia- 
tions qui intkressaient la branche, mais aujourd'hui, avec le mouvement de 
dkcentralisation de la nkgociation, il arrive que ce soient des nkgociations 
conduites au niveau de l'entreprise ou de l'ktablissement. 

La nkgociation progresse par ktapes 50, dont le nombre et la durke dkpendent 
de facteurs tels que la nature, simple ou complexe, des questions traitkes, la 
composition, homogkne ou hktkrogkne, des groupes en prksence, l'ktendue des 
pouvoirs donnks aux nkgociateurs, I'intervention kventuelle et l'habiletk des 
services de conciliation et de mkdiation, l'expkrience des nkgociateurs. Lorsque 
les parties ont dkja nkgocik ensemble et sont likes par une convention sur le point 
d'expirer, la nkgociation est lancke d'habitude lorsqu'une des parties notifie A 
l'autre son intention de mettre fin a l'accord en vigueur et d'en nkgocier un 
nouveau. Si les parties n'ont encore jamais nkgocik ensemble, elle l'est de m&me 
lorsque la partie qui en prend l'initiative, d'ordinaire le syndicat, notifie a l'autre 
son dksir de conclure une convention. 

Les modalitb de la notification peuvent 2tre fixees par la loi, par les 
conventions ou par l'usage. La partie qui desire mettre fin a une convention en 
vigueur est frkquemment tenue de notifier son intention, m&me en l'absence de 
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disposition lkgale A ce sujet. Dans les pays ou les nkgociations tendent a suivre un 
cycle bien ktabli, comme aux Pays-Bas et en Suede, la date de la notification est 
plus ou moins la mCme d'une annke a l'autre. En Suede, pour les conventions qui 
viennent a expiration a la fin de l'annke, comme c'est le cas de beaucoup d'entre 
elles, cette date est habituellement le 30 septembre. 

Au dkbut de la nkgociation ou un peu avant, les parties s'entendent d'or- 
dinaire sur la prockdure A suivre. Lorsqu'elles ont l'habitude de nkgocier ensem- 
ble, elles se rkgleront surtout sur les prkckdents. Parmi les questions qui peuvent 
se poser, on peut mentionner celles de l'klection du prksident (le cas kchkant), de 
la tenue d'un prods-verbal et du lieu de rkunion. Sans Ctre nkcessairement d'une 
importance capitale, ces questions mkritent d'Ctre examinkes car elles peuvent 
influer plus ou moins sur le cours de la nkgociation. 

Souvent, le plus souvent peut-Ctre, la ntgociation se dkroule, et se dkroule 
tout a fait normalement, sans qu'un prksident soit expresskment dksignk. Mais 
on juge parfois utile, surtout quand les nkgociateurs sont nombreux, d'avoir 
quelqu'un qui veille a ce que les discussions se poursuivent de faqon ordonnke, 
qui sache suspendre les skances quand il y a lieu, calmer les esprits et diriger les 
dtbats de faqon a arriver a un accord. Les parties peuvent alors choisir un 
prksident dans l'un des deux camps, exercer la prksidence a tour de r6le ou faire 
appel a une personne extkrieure. Dans le premier cas, c'est gknkralement dans la 
dklkgation patronale que le prksident est choisi, et il devra naturellement agir 
avec une impartialitk absolue pour garder la confiance. La formule de l'alter- 
nance des presidents est peu usitke, car elle risque de rompre la continuitk des 
debats qu'un prksident expkrimentk sait assurer. Un prksident extkrieur, neutre, 
a l'avantage de n'Ctre lik ni a l'une ni a l'autre partie, mais il ne connaitra 
peut-Ctre pas t r b  bien les questions qui sont au centre de la nkgociation, les 
contraintes techniques et kconomiques auxquelles fait face la branche ou l'en- 
treprise, ou la personnalitk des nkgociateurs. 

En regle gknerale, les discussions ne font pas l'objet d'un compte rendu stk- 
nographique. L'etablissement d'un procb-verbal peut certainement Ctre utile: 
c'est une relation fidele A laquelle les parties peuvent se rkfkrer si elles n'ont 
pas conserve le m&me souvenir de ce qui s'est dit, par exemple sur des accords 
partiels touchant des points prkcis, qui peut aussi aider par la suite a rksoudre 
d'kventuels conflits d'interprktation. Mais, sauf lorsque la nkgociation a un 
caractere trks formaliste ou lorsque les parties n'ont pas grande confiance l'une 
dans I'autre, on peut craindre que la tenue d'un compte rendu stknographique ne 
retienne les nkgociateurs de s'exprimer librement. A cela s'ajoutent les frais 
considkrables qu'entraine l'operation. Bref, on considere gknkralement que les 
inconvenients l'emportent sur les avantages. 

Quant au lieu de la nkgociation, le choix lpeut se porter soit sur les locaux de 
l'une ou de l'autre partie, soit sur un endroit neutre. Si les parties ont ktabli un 
organe de ntgociation permanent posddani. des locaux convenables, ceux-ci 
seront tout indiques. Mais ce n'est pas une situation courante. Les nkgociations 
ont souvent lieu au siege des associations d'employeurs ou dans les bureaux 
centraux des entreprises, parce qu'ils offrent des locaux appropriks a peu de frais. 
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Quand les rapports entre les parties sont caractkrisks par de skrieuses frictions ou 
que, du c6tk syndical, on craint la rkaction defavorable de la base, si la nkgo- 
ciation a lieu sur le temtoire patronal, le choix d'un endroit neutre s'impose. 
Dans les pays europkens, c'est souvent le ministkre du Travail qui met un tel 
endroit a la disposition des parties. En Amkrique du Nord, les nkgociateurs 
choisissent plut6t un h6tel. Quand des nkgociations importantes ont atteint un 
point critique, le gouvernement demande parfois qu'elles se poursuivent en un 
lieu qui facilite l'action des reprksentants de l'administration auprks des nego- 
ciateurs. 

Toutes choses kgales d'ailleurs, la publicitk faite autour des nkgociations leur 
est plut6t nuisible, notamment parce que les parties peuvent alors difficilement 
abandonner sans perdre la face les positions proclamkes. C'est pourquoi les 
parties qui ont l'habitude de nkgocier ensemble conviennent souvent de ne pas 
faire de dkclarations publiques unilatkrales et de s'abstenir de tout commentaire 
jusqu'a ce que la nkgociation ait abouti a un accord ou soit amvke a une impasse. 
Cela ne veut pas dire que les parties n'aient jamais recours a ce moyen de faire 
pression sur l'adversaire, notamment en organisant des afuitem. 

Quand la nkgociation s'engage, les parties doivent &tre convenues chacune 
de la f a ~ o n  de la mener et d'amver a des dkcisions sur les questions qui seront 
successivement abordkes. Elles dksignent d'habitude chacune un porte-parole 
unique, presque toujours le membre le plus expkrimentk de la dklkgation, chargk 
tout au long de la nkgociation de faire connaitre leur position a l'autre partie. 
Mais les parties peuvent aussi laisser a d'autres membres la possibilitk d'inter- 
venir librement ou demander a des specialistes de prksenter les questions trks 
techniques. 

Lorsqu'il n'y a qu'un seul syndicat ou un seul employeur, il n'est en principe 
pas trks difficile aux dklkgations de s'entendre sur le choix de leur porte-parole ou 
sur d'autres points de procedure. I1 en va diffkremment lorsque plusieurs syn- 
dicats ou plusieurs employeurs ou associations d'employeurs nkgocient, les uns 
et les autres plus ou moins autonomes. Or c'est prkcidment dans cette situation 
que la dksignation d'un seul porte-parole est la plus utile pour maintenir une 
apparence d'unitk lorsque s'klkvent, dans ce groupe, des divergences que l'autre 
partie pourrait tenter d'exploiter dans l'espoir de diviser et d'affaiblir son vis- 
a-vis. Le cas se prksente plus souvent du c8te syndical que du c8tk patronal, 
surtout dans les pays #Europe ou plusieurs syndicats affiliks a diffkrentes confk- 
dkrations nationales, rivaux auprks des travailleurs et pour l'afirmation de leur 
preeminence, participent aux nkgociations. Un problkme du meme ordre peut 
surgir en Grande-Bretagne dans les nkgociations ou plusieurs syndicats sont 
prksents m&me en l'absence de divergences idkologiques. Les associations d'em- 
ployeurs ont d'ordinaire moins de difficulte a faire taire leurs dissensions et a 
designer un porte-parole unique pour exprimer leurs vues, le plus souvent le 
secrktaire principal de l'association ou un membre de la direction d'une des 
entreprises affilikes. 

La nkgociation commence la plupart du temps par l'exposk formel des 
propositions syndicales pour la rkvision de la convention, propositions qui 
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auront pu etre dkja communiqukes a l'autre partie. Si les reprksentants patronaux 
n'ont eu aucune information prkalable sur les revendications syndicales, ils 
pourront a ce moment demander le temps de les ktudier pour preparer leur 
reponse, qu'ils presenteront a une reunion ultkrieure. 11s peuvent aussi vouloir 
faire connaitre leur premikre reaction et exposer leur position de dkpart, en 
indiquant les modifications qu'ils souhaitent introduire dans la convention. Ces 
positions initiales peuvent Stre plus ou moins proches ou plus ou moins tloigntes 
des conditions minimales susceptibles d'etre acceptkes par les nkgociateurs: 
l'kcart peut varier beaucoup selon les pays et a l'intkrieur d'un meme pays, de 
meme que la vigueur et l'insistance avec laquelle s'expriment les revendications 
de dkpart. 

La nkgociation proprement dite, dans ce qu'on peut appeler la phase inter- 
mkdiaire, peut consister en rkunions brkves et directes aboutissant rapidement a 
un accord ou a une impasse ou, a l'autre extreme, en une trks longue et trks 
complexe kpreuve d'endurance. Ici encore, la situation diffkre suivant les pays. 
En Grande-Bretagne et dans la plupart des pays #Europe continentale, les 
nkgociations - durke totale et nombre de rkunions - sont d'ordinaire relati- 
vement brkves tandis que, dans les pays d'Amtrique du Nord et en Sukde, elles 
peuvent se prolonger au point d'kprouver rudement la rksistance physique et 
nerveuse des nkgociateurs. Pour un observateur de la nkgociation collective aux 
Etats-Unis, cette phase intermkdiaire est celle qui permet a chaque partie de voir 
l'importance que l'autre partie attache aux diverses questions en jeu, de supputer 
les chances de parvenir a un accord sans que la nkgociation connaisse d'impasse 
et de faire savoir A l'autre partie quelles sont les questions susceptibles de faire 
l'objet d'un compromis a un stade ulttrieur 51. En bref, c'est pendant cette 
pkriode que chaque partie cherche a connaitre les vkritables prioritks de l'autre, 
les concessions qu'elle pourrait accepter et la souplesse dont elle pourrait faire 
preuve. 

Au cours de la nkgociation, les parties peuvent juger bon de constituer, pour 
l'examen des questions techniques, des groupes d'experts qui leur soumettront 
leurs conclusions. A un certain stade, il peut &re utile que les principaux nkgo- 
ciateurs se rencontrent en privk, car il leur est plus facile lors des rkunions de ce 
genre de revenir sur des positions prksentkes au dkbut comme intangibles. I1 est 
probable aussi que la nkgociation devra Etre interrompue de temps a autre pour 
permettre A chacune des deux dklkgations en prksence de se rkunir seule. I1 faut 
s'attendre, surtout lorsque la nkgociation porte sur des questions nombreuses et 
qu'elle interesse diffkrentes cattgories de salariks et d'employeurs, qu'apparais- 
sent des divergences internes qu'il faudra concilier. I1 faut aussi que chaque 
partie ait l'occasion de reconsidkrer ses objectifs et sa stratkgie a mesure que la 
position de l'autre apparait plus clairement. 

Une prockdure extremement structurke a etk mise en place dans l'industrie 
metallurgique de la Republique fkdkrale d'Allemagne. Elle revet un intkrct par- 
ticulier dans la mesure ou le resultat des nkgociations est pris souvent comme 
norme pour d'autres nkgociations dans le secteur privk et dans le secteur public, 
et aussi parce que le syndicat dominant de la mktallurgie (IG Metall) est la plus 
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grande organisation ouvriQe du monde occidental. Le cahier de revendications 
du syndicat est communiquk aux employeurs quatre semaines avant l'expiration 
de la convention en vigueur 52. La nkgociation elle-m&me commence deux 
semaines avant et se poursuit quatre semaines aprks l'expiration de la conven- 
tion; elle dure donc six semaines. C'est a ce moment seulement que les parties 
sont libres de prendre des mesures de contrainte l'une contre l'autre et que 
chacune peut rompre la nkgociation. Les parties peuvent ensuite s'entendre pour 
engager la prockdure de conciliation qu'elles ont elles-m&mes instituke. 

Les choses se passent diffkremment au Japon, ou l'arme de la grkve est 
utiliske gknkralement au dkbut de la nkgociation plut8t qu'en cas de rupture de 
celle-ci. Les grkves ainsi dkclenchkes ont bien entendu valeur de dkmonstration: 
ce ne sont pas des grkves par lesquelles les salariks veuillent faire aboutir leurs 
revendications. 

I1 est encore habitue1 pour les syndicats d'ordonner un arrst du travail au moment ou 
s'ouvre la nkgociation, sans attendre que celle-ci se trouve dans I'impasse. L'ccoffensive de 
printemps)) fait une grande place a cette tactique, jusqu'a ce que les nkgociations devien- 
nent vraiment skrieuses. En recourant a la grkve pour marquer le debut de la nkgociation et 
non son kchec, les syndicats entendent mettre en tvidence l'importance qu'ils attachent a 
leurs revendications, ainsi que I'appui et la solidaritk qu'ils trouvent chez leurs mem- 
bres 53. 

On notera au demeurant que, pour l'ensemble du Japon, le nombre des 
conflits du travail a fortement diminuk depuis 1974, comme celui des travail- 
leurs concernks et celui des journkes de travail perdues 54. 

A un certain stade, l'assistance de tiers irnpartiaux peut devenir nkcessaire, 
mais on ne s'occupera pas ici de la mkdiation, de la conciliation et des autres 
modes de rkglement des differends. La crainte d'un arr2t du travail, qui peut &re 
tres coiiteux pour les deux parties, est souvent determinante dans la recherche 
d'un accord, obligeant en tout cas les nkgociateurs A cornparer le coiit d'un 
reglement et le coiit possible d'un conflit dont la durke est incertaine. Dans 
certains cas, l'usage veut que les salariks ne travaillent pas s'il n'y a pas une 
convention en vigueur. Aussi l'expiration imminente d'une convention donne- 
t-elle lieu a une nkgociation acontre la montren, les parties s'effor~ant d'amver a 
un accord avant que le travail ne s7arr2te (il semble toutefois que, devant les 
difficultks Cconomiques actuelles, les syndicats soient moins stricts sur le respect 
de cet usage). Dans d'autres cas, les nkgociations peuvent progresser plus lente- 
ment, et, si une date limite a etk fixke pour la grkve, elle peut &tre modifiee si les 
parties souhaitent se donner plus de temps pour ktudier les points sur lesquels il y 
a ou non possibilitk d'accord. 

POUVOIRS DES N~GOCIATEURS 

Dans la nkgociation collective, les nkgociateurs agissent au nom de la partie 
qu'ils reprksentent en vertu d'un mandat. 11 importe donc de savoir quelle est 
l'ktendue des pouvoirs qui leur sont confib. Sont-ils habilites a conclure un 
accord liant les personnes qu'ils reprksentent, ou bien le pouvoir de dkcider en 
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dernier ressort de l'acceptabilitk de l'accord revient-il, d'une manikre ou d'une 
autre, a ces dernikres? La pratique n'est nullement uniforme, surtout pas du c6tk 
syndical, ou les principes de dkmocratie interne, largement acceptb, peuvent 
Ctre parfois difficiles A concilier avec les exigences de la nkgociation. 

Nbgociateurs patronaux 

Pour commencer par les nkgociateurs patronaux, il convient de distinguer le 
cas ou la nkgociation intkresse un seul employeur et celui ou elle interesse une 
association ou plusieurs employeurs. On peut, dans l'un et l'autre cas, distinguer 
encore plusieurs situations (par exemple celle des entreprises dont les divers 
ktablissements nkgocient dparkment), mais cette distinction gknkrale sufit a 
faire ressortir les points essentiels. 

Le cas le moins compliquk est celui ou la nkgociation concerne un seul 
employeur (au niveau de l'entreprise ou de l'ktablissement). Dans les sociktks par 
actions aux actionnaires trbs nombreux, la skparation de la proprikte sociale et de 
la direction fait que les actionnaires n'ont aucune influence directe sur la nkgo- 
ciation collective. Les sociktks par actions ne se considhent pas comme des 
institutions dkmocratiques, et les actionnaires ne s'attendent pas a &re consultks 
sur la stratkgie de la nkgociation ou sur des questions particulikres. Le conseil 
d'administration ou de surveillance intervient souvent mais, en principe, seu- 
lement pour donner aux directeurs des instructions gknkrales sur les conditions 
d'accord susceptibles d'etre acceptkes, voire pour ktudier le coat et les consb 
quences d'une grkve ou d'un lock-out. Quoi qu'il en soit, c'est presque invaria- 
blement la haute direction qui a la responsabilitk entikre de la nkgociation et la 
haute main sur elle, meme si la conduite effective des discussions est confike a 
des cadres du deuxikme kchelon, par exemple au directeur chargk des relations 
professionnelles dans une sociktk americaine (ou peut-6tre a un cadre des ser- 
vices organiques plutbt que des services fonctionnels). 

Les pouvoirs des nkgociateurs peuvent Ctre d'etendue tres variable: ceux-ci 
peuvent avoir carte blanche pour conclure une convention ayant force obliga- 
toire ou, a l'autre extreme, n'etre que des messagers entre la salle de nkgociation 
et les bureaux de la direction. La rkalitk est gknkralement plus proche de la 
premikre situation que de la seconde, mais il y a des cas oh la haute direction tient 
sans doute a kviter que les nkgociateurs n'aient a prendre des dkcisions immk- 
diates sur des questions dont les rkpercussions n'apparaissent peut-&tre pas 
clairement au moment des conversations, surtout quand ils nkgocient <<centre la 
montre)) pour aboutir avant une date limite. C'est pour la m&me raison que les 
membres de la haute direction prkfkrent souvent ne pas assister aux conversa- 
tions mais se faire reprksenter par des subordonnks qui ont leur confiance, de 
facon a pouvoir prendre leurs dkcisions a l'abri des pressions de la nkgociation. 
Quant aux syndicats, ils prkfirent toujours de beaucoup, eux, traiter directement 
avec des nkgociateurs qui appartiennent ti la direction et qui puissent prendre des 
decisions a mesure que les questions sont abordkes. Devant ces prkfkrences 
contradictoires, les nkgociateurs patronaux se voient parfois accorder des pou- 
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voirs intermkdiaires qui leur permettent de s'engager sur certains points, ou du 
moins de conclure des accords prkliminaires, mais ils restent obligks d'en rkfkrer 
a leurs supkrieurs sur les sujets plus importants. 

La question est plus compliquke quand c'est une association d'employeurs 
qui nkgocie, mais on est extremement ma1 renseignk la-dessus. Comme il n'est 
d'ordinaire pas possible a tous les membres de prendre place a la table de 
nkgo-ciation, les associations doivent former une dklkgation, ce qu'elles font en 
gknbral en cherchant a mobiliser 6 la fois les capacitks techniques des spkcialistes 
de leur secrktariat et l'autoritk des plus importants de leurs membres. La reprk- 
sentativitk de l'kquipe de nkgociateurs a beaucoup d'importance. Les diverses 
branches et les diverses rkgions que recouvre l'association entendent &re conve- 
nablement reprksentkes. Si l'association regroupe a la fois des grandes et des 
petites entreprises, il faudra en tenir compte. La dklkgation peut Ctre dirigke soit 
par le secrktaire principal de l'association, soit par un membre de la direction 
d'une des entreprises affilikes. Aux Etats-Unis, les associations d'employeurs 
confient parfois la conduite de la nkgociation proprement dite a un avocat ou a 
un cabinet d'avocats qui est dkja leur conseiller juridique. 

Les associations patronales donnent gknkralement a leurs nkgociateurs des 
pouvoirs assez ktendus pour la conclusion des accords, des pouvoirs certaine- 
ment plus ktendus, en moyenne, que ceux des nkgociateurs syndicaux. I1 amve 
qu'elles constituent un groupe reprksentatif d'employeurs membres auquel les 
nkgociateurs doivent s'adresser pour obtenir des directives sur les problkmes 
kpineux. En rkgle gknkrale, elles kvitent autant que possible d'avoir a prendre 
leurs dkcisions au moyen d'un vote et prkferent rechercher, par des consultations 
internes, des solutions qui satisfassent tout le monde. Dans la nkgociation, pour 
arr&ter la position B adopter sur un point litigieux de strattgie, elles prtfikent de 
m&me trouver un consensus plutdt que de voter, car un vote ferait apparaitre au 
grand jour des dissensions internes que les nkgociateurs syndicaux pourraient 
tenter &exploiter. 

Nbgociateurs syndicaux 
Si l'on peut faire certains parallkles, en ce qui concerne l'ktendue des pou- 

voirs accordks aux nkgociateurs, entre la situation du cdtk patronal et la situa- 
tion du c6te syndical, le problkme se rkvkle cependant plus complexe dans le 
second cas. 

D'une part, pour Ctre crkdibles, les nkgociateurs syndicaux doivent non 
seulement posskder les connaissances techniques voulues, mais encore avoir ou, 
du moins, passer pour avoir des pouvoirs suffisants pour s'engager au fur et a 
mesure que la nkgociation avance. Comme leurs homologues patronaux, ils 
doivent avoir la latitude de juger quand il convient d'exiger ou de ckder, de rester 
fermes ou de laisser entrevoir une possibilitk de cornpromis, d'insister ou de 
conclure. Tout cela exige de l'habiletk et du jugement, mais encore faut-il que les 
nkgociateurs soient investis des pouvoirs nkcessaires: ceux qui ne peuvent guhre 
faire plus qu'Ctre les messagers de leurs mandants se trouvent dans une position 
fort dksavantageuse. 
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D'autre part, les syndicats sont fiers de la manikre dkmocratique dont ils 
prennent leurs dkcisions, que ce soit par la participation directe des membres aux 
grandes dkcisions (ces dkcisions n'ktant pas laisskes A des dirigeants ou a des 
representants klus pkriodiquement) ou selon le principe de la dkmocratie reprk- 
sentative. M&me lorsqu'ils retiennent la seconde formule, les syndiquks peuvent 
juger que les dkcisions sur les conventions collectives sont trop importantes pour 
&tre laissees a un comite de nkgociation. Efficacite dans la nkgociation ou par- 
ticipation dkmocratique: l'importance relative accordke $ l'une et a l'autre vane 
non seulement selon les pays, mais encore selon les syndicats. C'est ainsi que le 
problkme des pouvoirs des nkgociateurs syndicaux peut se trouver reglk de 
multiples manikres. 

I1 est difficile de dkgager des tendances nettes, mais on peut faire quelques 
observations gknkrales. Les syndicats a structure decentraliske ont tendance a 
limiter les pouvoirs confiks aux nkgociateurs et a exiger que les conventions 
soient approuvkes par les membres concernks ou par un groupe de membres klus, 
par exemple un comitk de politique gknkrale. A l'inverse, les syndicats qui ont 
poussk assez loin la centralisation de leur administration sont plus enclins a 
confkrer aux nkgociateurs des pouvoirs ktendus, jusqu'a les habiliter parfois a 
conclure des conventions ayant force obligatoire. 

Cette dernikre situation est bien illustrke par la politique de la principale 
confkdtration syndicale de la Suede, LO. Dans le cadre d'un systkme de relations 
professionnelles trks centralisk, les statuts de la confederation prkvoient que les 
syndicats affilib doivent donner a leur comite national le droit de prendre des 
decisions dkfinitives en matikre de negociation collective, notamment en ce qui 
concerne la denonciation des conventions en vigueur, l'acceptation ou le rejet 
des conventions nouvellement ntgociees et le recours a l'action directe. Le 
syndicat dont les statuts ne contiendraient pas de dispositions a cet effet ne 
pourrait vraisemblablement pas rester affilik a la confkdkration. Cependant, les 
statuts de celle-ci encouragent aussi les syndicats affilies a consulter leurs mem- 
bres, par referendum ou a l'occasion d'assemblees de delegues, sur les questions a 
aborder dans la nkgociation 5 5 .  Quel que soit le moyen utilisk, le vote qui inter- 
vient ne saurait avoir qu'une valeur consultative, le comitk national devant 
conserver son droit de decider en dernier ressort. 

Le systkme de relations professionnelles beaucoup plus dtcentralise du 
Japon offre un contraste marquk. Dans ce pays, ou les syndicats nationaux 
n'exercent sur les syndicats d'entreprise affiliks qu'une autorite extrgmement 
limitee, ni les nkgociateurs ni les comitks des syndicats d'entreprise ne sont 
normalement autorisks par les syndiquks a prendre des dkcisions dkfinitives 
dans la negociation collective. Les dkcisions auxquelles amvent les nkgociateurs 
n'ont qu'un caractkre prtliminaire et sont soumises a plusieurs reprises A des 
assemblkes gknkrales de dklkguks au fur et a mesure que les nkgociations pro- 
gressent. 

Un autre facteur important qui influe sur l'ktendue des pouvoirs accordes 
aux nkgociateurs syndicaux a ktk relevk par Shirley Lerner, qui fait observer que 
cle degrk de participation de la base a l'tlaboration des conventions est, dans une 
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tres large mesure, inversement proportionnel a l'aire gkographique sur laquelle 
porte la nkgociation>> 56. Ainsi s'expliqueraient sans doute en partie les restric- 
tions souvent mises aux pouvoirs des nkgociateurs syndicaux aux Etats-Unis, 
avec le systkme des unites de nkgociation par entreprise et par ktablissement. I1 
faut aussi prendre en compte, bien sib, le sentiment trks rkpandu de l'importance 
de la participation directe de la base pour le bon fonctionnement de la demo- 
cratie syndicale. Autre facteur encore: dans le systkme de relations profession- 
nelles des Etats-Unis, un seul syndicat intervient en principe dans la nkgociation, 
et non un groupe de syndicats comme il arrive couramment dans les pays 
d'Europe. On n'a pas vu s'exercer de ce fait de pressions pour l'extension des 
pouvoirs des nkgociateurs syndicaux, car il est hors de doute que la participation 
directe de la base aux decisions est plus facile dans un systkme de nkgociation oh 
il y a un seul syndicat en cause que dans un systkme ou il y en a plusieurs. 

Ratification des conventions 
Comme l'indique ce qui prkcede, la question des pouvoirs des nkgociateurs 

est ktroitement like a celle de la ratification des conventions par les membres, en 
particulier du c6tk syndical. Selon les informations dont on dispose, il apparait 
que la prockdure de ratification rkpond gknkralement aux conditions exposkes 
plus haut. Dans des pays comme l'Autriche, la Belgique et la Suede, ou les trois 
facteurs que sont la structure des syndicats (centraliske), le niveau de la nkgo- 
ciation (la branche d'activitk) et l'intervention (dans certains cas du moins) de 
plusieurs syndicats dans la nkgociation tendraient a se renforcer mutuellement, 
la ratification par la base est rare 57. Elle est courante au contraire, meme si elle 
n'est pas toujours requise, dans des pays comme le Canada, les Etats-Unis et le 
Japon, ou la structure des syndicats est, en rhgle gknkrale, plus dhcentraliske et o i ~  
la nkgociation a habituellement lieu au niveau de l'entreprise, un seul syndicat y 
participant en principe. 

Entre les deux groupes, on trouve des pays comme la Rkpublique fkdkrale 
d'Allemagne, la France, la Grande-Bretagne et l'Italie, certains plus proches du 
premier groupe, les autres du second. En France, les conventions conclues au 
niveau de la branche ne sont pas sujettes a ratification, mais, dans les cas 
relativement peu frkquents oh la negociation a lieu au niveau de l'entreprise 
(comme chez Renault), les accords peuvent Ctre soumis a l'assemblke gknerale 
des salariks. Les syndicats britanniques suivent des pratiques tres diverses: 
certains soumettent les conventions a l'approbation de leurs membres, tandis 
que, dans d'autres (probablement la majoritk), la prockdure ne comporte pas de 
ratification par la base. En Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, le comitk chargk 
des questions de nkgociation est gknkralement appelk a donner son avis par un 
vote, mais la dkcision dkfinitive est prise par le comitk national du syndicat; la 
base ne vote, en principe, que si la grkve ou un accord mettant fin a la greve a ete 
recommandk 58. En Italie, les nkgociateurs syndicaux subordonnent souvent 
l'acceptation definitive de la convention a son approbation par l'ensemble des 
travailleurs (et pas seulement par les syndiqub) lors d'une rkunion tenue au lieu 
de travail. 



Etude comparative 

Le rejet d'un accord par les salariks appeles a le ratifier met les deux parties 
dans une situation difficile (le rejet par les membres d'une association d'em- 
ployeurs soulkverait sans doute au moins autant de difficult&, mais la chose 
n'amve gukre). Seuls les principaux problkmes seront kvoquks ici. 

L,e vote sur la ratification d'une nouvelle convention intervient habituelle- 
ment peu avant l'expiration de la convention en vigueur, ou mCme aprks son 
expiration si sa durke a etk prolongke d'un commun accord. Dans certains pays, 
en particulier aux Etats-Unis, un vote nkgatif peut ainsi entrainer l'arrCt immk- 
diat du travail. Si ce rejet est inattendu, les deux parties risquent de se trouver 
confrontkes a une grkve a laquelle ni l'une ni l'autre n'est prkparke et que, sans 
doute, ni l'une ni l'autre ne souhaitait. 

L'engagement de nouvelles nkgociations sur des conditions plus favorables 
aprb  le rejet d'un premier texte peut apparaitre comme la preuve que, quoi 
qu'on ait pu dire, les employeurs n'etaient pas a la limite de ce qu'ils pouvaient 
accepter, et que les nkgociateurs syndicaux n'avaient donc pas obtenu la meil- 
leure convention possible. Pareil sentiment risque de provoquer de skrieuses 
complications lors de nkgociations ultkrieures, puisqu'un prkcedent semble 
prouver que le refus de ratifier un accord permet d'en obtenir un meilleur. Si 
l'employeur doit s'attendre au rejet d'un accord, il risque alors de garder pour la 
suite ses ultimes propositions. De leur c6t6, les nkgociateurs syndicaux hbite- 
ront a s'engager avant d'avoir consultk la base. 

Le rejet des accords negociks risque aussi de compromettre les bonnes 
relations entre les parties en jetant le doute sur la bonne foi des nkgociateurs. 
L'employeur, en particulier, risque de soupqonner les nkgociateurs syndicaux de 
n'avoir pas tout fait pour obtenir la ratification, afin d'arracher de la sorte des 
concessions supplkmentaires. I1 peut penser aussi que les dirigeants syndicaux ne 
sont pas a l'unisson des membres ou qu'ils n'ont pas d'autoritk sur eux. 

Ce sont la quelques-unes des conskquences ficheuses que peut avoir le rejet 
des accords. On peut neanmoins avancer de solides raisons en faveur de la 
procedure de ratification. La principale est peut-Ctre que les conventions col- 
lectives sont si importantes pour la dktermination des conditions de la vie 
professionnelle des salariks qu'il doit Ctre ktabli qu'elles sont acceptables pour 
eux. Le seul test valable consiste a recueillir l'opinion des travailleurs eux- 
memes. Les tkmoignages indirects, les opinions exprimkes par les comites de 
nkgociation ou dans des assemblkes de dklkguks ne suffisent pas. On peut avancer 
aussi que les conventions qui ont subi l'kpreuve de la ratification par la base ont 
plus de chances d'Ctre considkrkes comme satisfaisantes par ceux auxquels elles 
s'appliquent, qu'elles ont donc plus de chances d'Ctre respectees et risquent 
moins de susciter des dissensions et des violations. Autre avantage cite: l'effet 
positif sur les communications. Pour obtenir un vote favorable sur un accord, les 
nkgociateurs et les dirigeants syndicaux se prkoccuperont davantage de savoir ce 
qu'attend la base et de bien lui expliquer les raisons des dispositions de l'accord 
lorsque celui-ci lui sera soumis. 

Ceux qui pensent que les nkgociateurs ou les responsables elus des syndicats 
devraient avoir pleins pouvoirs pour prendre des engagements au nom de ceux- 
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Tableau 2. Etats-Unis: nombre et pourcentage des accords Btablis avec I'aide du FMCS 
ayant  BtB rejetBs, 1964- 198 1 

Annee Nombre Pourcentage Annee Nombre Pourcentage 
budgetawe de rejets de rejets budgetaire de rejets de rejets 

Source: Federal Mediation and Conciliat~on Service: Annual Reporf, divers numeros. 

ci soutiennent souvent que la prockdure de ratification se pRte a des abus, 
c'est-a-dire qu'elle peut devenir un klement de la tactique du syndicat qui nkgo- 
cie, que la plupart des membres ne connaissent pas tous les tenants et les abou- 
tissants du processus complexe qu'est la negociation d'une convention et que 
seuls ceux qui participent effectivement aux discussions peuvent se rendre vrai- 
ment compte des contraintes tconomiques qui conditionnent l'accord. 

I1 est difficile de se faire une idke de la frequence des rejets de conventions et 
de savoir si elle tend a augmenter ou a diminuer. Aux Etats-Unis, les statistiques 
pour la pkriode 1964- 198 1 donnent certains renseignements, mais les chiffres 
concernent uniquement les accords nkgociks avec l'assistance du Service fkdkral 
de mediation et de conciliation (FMCS), et non tous les accords. Le tableau 2 
donne, pour chaque annee, le nombre et le pourcentage des accords rejetks par la 
base au terme de la negociation. Si, en chiffres absolus, le nombre a augment6 a la 
fin des annkes soixante-dix, ce qui pourrait s'expliquer par les difficultks kco- 
nomiques de cette pkriode et par le fait que la base ktait mkcontente des accords 
conclus, les pourcentages ne font pas apparaitre de net accroissement. 

La manikre dont le problkme est rkglk en Norvkge merite d'2tre signalee. 
L'importance que la question presente pour les parties est attestke par leur 
dkcision d'inscrire les dispositions applicables dans l'accord de base, qui lie tous 
les afiliks des organisations centrales 59. L'accord contient des clauses speciales 
sur la ratification des conventions par les salariks et, ce qui est intkressant, par les 
employeurs aussi. Ces clauses reposent sur le principe, admis par les deux 
grandes confederations, que le vote sur la ratification doit etre un vote reprk- 
sentatif. C'est pourquoi la procedure rkgissant le vote des salariks prkvoit que 
utous les membres [du syndicat concernk] ayant le droit de voter ont le devoir de 
voter,, 60, l'abstention pouvant entrainer la perte du droit A l'assistance financikre 
fournie par le syndicat. Si, malgrk tout, le nombre des votants est faible au point 
que les rksultats ne reflkent pas convenablement l'opinion de la majorite des 
syndiqub, le comitk du syndicat national peut ordonner un nouveau scrutin. 
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DUREE DES CONVENTIONS 

En concluant une convention collective, aprks ratification le cas kchkant, les 
parties fixent les conditions d'emploi pour la pkriode convenue. La durke de 
cette pkriode est loin d'stre uniforme. Non seulement elle peut diffkrer beaucoup 
selon les pays et se modifier suivant les circonstances, mais, dans un m&me pays, 
elle dkpend souvent de la nature de la convention. Les conventions de base 
conclues par les organisations faitikres pour dkfinir les principes gknkraux qui 
doivent rkgir les relations professionnelles sont d'habitude ktablies pour une 
pkriode sensiblement plus longue que les conventions de branche ou d'entreprise 
sur les conditions d'emploi : elles peuvent m&me &tre conclues pour une pkriode 
indkterminke, c'est-a-dire jusqu'a leur dknonciation par l'une des parties. Au 
niveau de la branche ou de l'entreprise, dans les pays ou Yon distingue, comme en 
Grande-Bretagne, les conventions qui fixent le rkgime du travail et celles qui 
regissent les relations entre les parties, les secondes ne seront probablement pas 
limitees dans le temps alors que les premikres seront ktablies pour une durke 
dkterminee. 

Nous nous concentrerons ici sur les conventions collectives qui fixent les 
conditions d'emploi (salaires, duke du travail, etc.). Dans la plupart des pays, ces 
conventions sont conclues pour une duree dkterminke, mais, dans certains, 
notamment en Belgique, en France et en Grande-Bretagne, il existe encore des 
conventions de durke indkterminke. La situation en France est interessante. 
Alors que I'usage est de conclure des conventions de durke dkterminke, habi- 
tuellement un an, les parties agissent souvent comme si ces conventions ktaient 
de durke indkterminke, celles qui amvent a expiration ktant automatiquement 
reconduites si elles ne font pas l'objet d'une nouvelle nkgociation. La lkgislation 
dispose en ce sens qu'a son expiration, a dkfaut de stipulations contraires, une 
convention de durke dkterminke continue a produire ses effets, comme une 
convention de durke indkterminke; de meme, lorsqu'une convention de durke 
indkterminke est dknoncke, elle continue produire ses effets jusqu'a l'entrke en 
vigueur de la convention qui lui est substituke ou, a dkfaut, pendant une duree 
d'un an 61. 

Cependant, m&me dans ces trois pays, les conventions de durke dkterminke 
deviennent de plus en plus la rkgle, et l'on peut penser que c'est parce que, tout 
bien pest, elles prksentent plus d'avantages pour les parties. C'est certainement le 
cas pour les employeurs, qui, pour pouvoir calculer leurs frais de salaires, pla- 
nifier leur production, prkparer leurs offres et effectuer bien d'autres opkrations, 
doivent savoir a quoi s'en tenir en matikre de salaires et d'autres prestations. Les 
salarib, de leur cBte, sont protkges contre le risque de voir les avantages garantis 
par une convention de durke indkterminke subitement remis en cause parce que 
l'employeur decide de dknoncer la convention. Du point de vue de la collectivite 
comme de celui des parties, le maintien de la paix sociale pour une pkriode 
dkfinie, implicite dans les conventions de durke dkterminke, peut etre considkrk 
comme un avantage important. 
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-ableau 3. Canada : duree des conventions collectives, 1967 et 1983. 
Repartition des conventions, en pourcentage, selon la duree (grandes conven- 
tions conches I'annee consideree) 

Duree (annees) Repartition des conventions 
(pourcentage) 

1967 1 1983 ' 

1 Nombre de conventions: 227. 2 Nombre de conventions: 624. 
Source : W. D. Wood et Pradeep Kumar (dir. de publicat~on): Thecurrent rndusrrial relations scene in Canada 1984 (Kingston, 
Ontario, Queen's University at Kingston, Industrial Relations Centre, 1984). p. 424. 

Les conventions de durke determinee sont incontestablement les plus cou- 
rantes aujourd'hui. I1 y a une dizaine ou une quinzaine d'annkes, les conventions 
d'un an prkdominaient probablement dans la plupart des pays, mais on discer- 
nait aussi dans beaucoup, aussi bien en Amtrique du Nord qu'en Europe occi- 
dentale, une tendance a conclure des conventions de deux ou trois ans. Cette 
tendance ktait particulikrement marquee aux Etats-Unis, ou, d b  la fin des 
annCes soixante, la moitik des grandes conventions Ctaient conclues pour trois 
ans, et 20 pour cent pour une duree plus longue. Comme Thomson devait le 
signaler : 

On observe aux Etats-Unis, depuis 1950 - Cvolution qui n'a pas &equivalent veri- 
table en Europe -, un mouvement vers la conclusion de conventions de plus longue 
durCe, la plupart des conventions Ctant Ctablies pour une pCriode de trois ans. Pour 
l'employeur, le champ du prkvisible se trouve ainsi Ctendu. Le mouvement a remarqua- 
blement rCsistC a l'inflation, en partie, il est vrai, grlce a l'introduction dans beaucoup 
d'accords de la clause &adaptation a l'Cvolution du coiit de la vie 62. 

Bien que cette evolution n'ait peut-etre pas eu <<d'kquivalent vkritablen en 
Europe occidentale, la proportion des conventions conclues pour deux ou trois 
ans y a sensiblement augment6 dans plusieurs pays, de m&me qu'au Canada, 
dans les anntes soixante. 

La tendance est aujourd'hui renverske, sauf aux Etats-Unis. Au Canada et 
dans la majorit6 des pays #Europe occidentale, la plupart des conventions 
conclues au niveau de la branche ou de l'entreprise le sont dksormais pour une 
periode d'un an, et les conventions centrales pour deux ans. 

Le tableau 3 montre de f a ~ o n  frappante ce qu'a Cte l'evolution au Canada, 
pour les grandes conventions, sur une periode de seize ans. On a nettement passe 
des conventions a long terme aux conventions de duree plus courte, celles d'un 
an principalement. Les donnees pour la RCpublique fkdtrale d'Allemagne indi- 
quent que, de toutes les nouvelles conventions conclues en 1983, les conventions 
d'un an s'appliquaient a 73,7 pour cent du total des 17 628 000 salaries concer- 
nes 63. 



Etude comparative 

Les raisons de ce renversement de tendance ne sont pas difficiles a trouver. 
En ptriode d'incertitude Cconomique, les syndicats ne souhaitent pas s'engager 
pour longtemps, surtout si les conventions ne contiennent pas de dispositions 
protegeant leurs membres contre une baisse du niveau de vie. En application de 
la politique de freinage des salaires et avec le ralentissement de l'inflation, ils ont 
CtC presses de faire des concessions sur les clauses d'adaptation a l'kvolution du 
coOt de la vie mais, en contrepartie, ils ont demand6 a conclure des conventions 
de durte plus courte. Des considCrations semblables ont conduit a des rCsultats 
analogues dans plusieurs pays #Europe. 

Ce n'est que dans un petit nombre de pays que les conventions conclues au 
niveau de la branche le sont pour une periode plus longue, par exemple deux ans 
au Danemark et trois ans en Italie. Dans ces cas, elles contiennent parfois une 
disposition pour le reexamen des salaires si l'inflation dtpasse un certain taux. I1 
faut noter que, dans d'autres pays, en Grande-Bretagne et au Japon par exemple, 
des conventions distinctes fixent les salaires et les autres conditions d'emploi; les 
conventions sur les salaires sont alors en principe de plus courte durte que les 
autres. I1 apparait au demeurant qu'en Grande-Bretagne ces dernikres conven- 
tions sont de nouveau conclues pour une pkriode plus longue: plusieurs conven- 
tions importantes l'ont CtC en 1984-85 pour deux ans 64. Le taux d'inflation 
relativement faible - 5 pour cent - pourrait en stre la raison principale. 

Aux Etats-Unis, l'evolution a ete assez differente. Selon une Ctude de l'0f- 
fice des affaires nationales, qui compare les dispositions de quatre cents grandes 
conventions collectives a des intervalles de quatre ans, 77 pour cent des conven- 
tions conclues en 1983 I'ont t t t  pour trois ans, contre 73 pour cent en 1979 et 
70 pour cent en 1970, soit une augmentation notable 65. L'etude montre aussi 
que 4 pour cent des conventions conclues en 1983 l'ont Cte pour quatre ans, 
17 pour cent pour deux ans et 1 pour cent seulement pour un an. Si les conven- 
tions de trois ans ont maintenu aussi solidement leur position, c'est en partie 
parce qu'elles contenaient toujours des clauses d'adaptation a l'evolution du coiit 
de la vie et prkvoyaient des augmentations automatiques des salaires pour la 
deuxikme et la troisieme annke, en partie aussi parce que le pouvoir de nCgo- 
ciation des employeurs s'ktait passablement renforck. Grlce a la diminution de 
l'inflation au debut des annees quatre-vingt et en raison de l'importance que les 
syndicats attachaient de plus en plus a la securitk de l'emploi, les employeurs 
americains ont etC en mesure d'obtenir beaucoup plus que leurs homologues 
europkens, la conclusion de conventions de longue durke, avec la stabilite et la 
possibilitk de faire des previsions qu'apportent ces conventions. 
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STRUCTURE DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

Lorsque la nkgociation collective devient une procedure bien Ctablie de 
determination des conditions d'emploi par des decisions d'une importance 
considerable pour ceux qu'elles touchent, elle donne naissance A un rkseau de 
relations institutionnalisees qu'on appelle sa <<structure>>. Le terme s'applique en 
particulier aux dkoupages horizontaux et verticaux, souvent trks complexes, qui 
divisent et subdivisent les systkmes de relations professionnelles en niveaux et 
en compartiments, ainsi qu'aux rapports qu'ils ont entre eux. 

I1 n'est pas facile de decrire cette structure de f a ~ o n  mkthodique, mCme si le 
mot evoque de prime abord des idtes de symktrie, de hierarchic et d'ordre. 
L'auteur qui fait autorite en la matikre pour les Etats-Unis nous avertit: <<Vu les 
formes diverses que revet la nkgociation collective aux Etats-Unis, il est impos- 
sible de genkraliser sans risque I . > >  Le risque est encore plus grand quand on 
prend un groupe de pays plut6t dissemblables. Mais on peut dire ceci: la struc- 
ture de la nkgociation est fonction de certaines variables, par exemple les facteurs 
economiques, l'apparition de communautks d'inthCts ou l'orientation de la 
politique de 1'Etat. Ce sont la, generalement, des influences durables qui ont des 
consequences durables, et les changements ne s'opkrent en principe que graduel- 
lement. Ainsi, ni la structure centree sur l'entreprise au Japon ni la structure 
(regionale) centree sur la branche d'activitk en Rtpublique fedtrale d'Allemagne 
ne vont vraisemblablement subir de transformations profondes, du moins dans 
un proche avenir. Mais cela ne signifie pas que la structure de la nkgociation 
resiste aux changements lorsque les conditions se modifient. Le meilleur exem- 
ple, dans un passe recent, est celui de la Grande-Bretagne, ou la nkgociation au 
niveau de la branche, autrefois la rkgle, n'a cesse de perdre du terrain depuis la fin 
de la seconde guerre mondiale, et surtout depuis la publication du rapport 
Donovan qui, en 1968, recommandait la creation d'un appareil general et efi- 
cace de nkgociation pour traiter au niveau de l'etablissement ou de l'entreprise 
des conditions d'emploi qui sont reglees a ce niveau 2. Le cas de la Grande- 
Bretagne n'est pas le seul. Dans plusieurs autres pays, d'importants changements 
sont survenus ces dernikres annkes, la plupart du temps dans le sens de la 
dtcentralisation. Mais on discerne ma1 encore si ces changements seront dura- 
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bles ou s'ils ne sont qu'une adaptation temporaire aux impkratifs Cconomiques 
et, plus particulikrement, a la modification du rapport de force entre les syndicats 
et les employeurs. 

Comme il n'y a pas de definition communkment admise de la <<structure>> 
de la negociation ni mCme de terminologie communement reGue, il est necessaire 
de faire une remarque sur le sens donne ici au terme 3. Les deux notions prin- 
cipales, Ctroitement liees, sont celle de niveau de negociation et celle d'unitt de 
nkgociation. 

La notion de niveau de negociation s'applique a l'ktagement horizontal qui 
caractkrise la structure de la nkgociation dans a peu prks tous les pays. SchCma- 
tiquement, on considkre couramment que les principaux niveaux sont, du plus 
vaste au plus restreint, l'ensemble de l'economie, la branche d'activitk et Yen- 
treprise. Mais la definition de ces trois plans est beaucoup trop grossikre dans la 
pratique, car il y a d'autres niveaux de nkgociation, notamment le groupe de 
branches d'activitt, la branche dans des limites rkgionales, l'etablissement ou 
l'atelier. 

Dans bon nombre de pays, les conditions d'emploi sont dCterminCes par 
deux ou plusieurs conventions conclues a diffkrents niveaux. Le passage suivant, 
qui concerne la Grande-Bretagne, illustre bien ce point: 

... dans la plupart des secteurs, la nkgociation sur le plan national ou par branche d'activite 
entre organisations d'ernployeurs et syndicats subsiste pour une garnrne etroite de sujets. 
Aux degres infkrieurs de l'echelle, la negociation peut se situer sur le plan du  district ou de 
la localitk, voire sur celui de l'entreprise ou de l'etablissernent. Elle se situe meme sur tous 
ces plans a la fois dans nornbre de branches 4. 

Dans les pays ou tel est le cas, les negotiations conduites au niveau superieur 
- q u e  c e  soit pour  l'ensemble d e  l'kconomie, la branche d'activitk, l'entreprise 
ou a tout autre niveau - etablissent ordinairement les directives genkrales ou 
des normes minimales. Les conventions conches aux niveaux inferieurs 
peuvent alors fixer de f a~on  selective des conditions plus favorables, rkgler 
l'application des dispositions deja convenues, ou encore traiter de questions 
nouvelles. 

Les rapports entre les differents niveaux de la negociation sont un important 
aspect de la structure de celle-ci. Quand de nouveaux echelons viennent s'ajouter 
aux anciens - par exemple quand la legislation institue la ntgociation au niveau 
de l'entreprise - ou quand la ntgociation gagne de l'importance A un niveau ou 
en perd a un autre - par exemple avec la disparition des conventions collectives 
centrales de portCe nationale -, ces rapports se trouvent modifib. Si les conven- 
tions conches au niveau de l'entreprise prennent le pas sur celles qui le sont au 
niveau de la branche, comme cela pourrait etre le cas en Grande-Bretagne, c'est 
le signe d'un mouvement de dkentralisation. Inversement, si la negociation 
d'ktablissement est largement subordonnee a la negociation d'entreprise ou si, 
les tendances se renversant, la ntgociation de branche devait de nouveau etre 
subordonnee a la ntgociation au niveau de I'ensemble de l'Cconomie, cela d h o -  
terait un mouvement de centralisation. Nous verrons plus loin quelles sont les 
tendances qui ont Ctt effectivement observkes ces dernikres annkes. 
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La notion d'cunitk de nkgociationn - ou, pour reprendre les termes de 
l'article 9 de la loi de 1947 sur les relations professionnelles aux Etats-Unis, 
d'cunite appropriee pour la nkgociation collective)>5 - a son origine dans les 
systimes nord-amkricains de relations professionnelles, mais on peut utilement 
l'appliquer a d'autres systkmes 6. L'unitk de nkgociation est constituke par le 
groupe de salariks et l'employeur ou le groupe d'employeurs reprksentks dans la 
nkgociation et a qui sont applicables les conditions fixkes dans les conventions 
conclues '. 

Chacune des parties - salariks et employeurs - peut &tre d'une importance 
variable. Du c6tt patronal, il peut s'agir d'une simple entreprise (voire d'un 
ktablissement, d'un atelier ou d'un dtpartement) ou d'un vaste groupe, rkgio- 
nal ou national, d'entreprises. L'unitt peut donc ne comprendre qu'un seul 
employeur ou en comprendre des centaines rkunis dans une association pa- 
tronale. 

Du c8te des salaries, la composition des unitks est tout aussi variable. Elles 
peuvent regrouper seulement un petit nombre de travailleurs qualifits d'une 
entreprise qui ont la m&me spkcialitk et exercent des fonctions semblables, ou 
comprendre tous les salaries d'une branche entikre. Entre ces deux extr&mes, on 
peut concevoir de multiples possibilitts, en fonction de variables telles que 
l'effectif, la catkgorie professionnelle ou la fonction. I1 peut y avoir des unitks 
communes ou distinctes pour les ouvriers de la production et les employes, ou 
encore pour les ouvriers hautement qualifiks des services techniques et les 
ouvriers specialisks des chaines de montage. 

FACTEURS DETERMINANTS 

La structure de la nkgociation collective dans un systkme donnk de relations 
professionnelles est le rksultat non pas tant d'une skrie de coincidences ou d'ac- 
cidents historiques que de l'action cumulative de facteurs bien dtterminb. C'est 
ainsi qu'on peut trouver, demere presque toute unite de nkgociation, la decision 
dkliberke de crker cette unitk et non une autre, que les deux parties l'aient voulu 
ainsi, que l'une d'elles ait impose ses vues ou que la dkcision ait etk celle de 
l'administration. Au Japon, par exemple, oh la structure est centrke sur l'entre- 
prise, c'est le rksultat d'une skrie d'accords implicites entre les parties plut6t que 
de la confrontation des volontks. Selon Deaton et Beaumont, tandis qu'en 
Grande-Bretagne c'est la volontk des employeurs qui gknkralement l'emporte 
dans les decisions sur la structure de la nkgociation, aux Etats-Unis, ces m&mes 
decisions sont le plus souvent prises aprks une kpreuve de force entre les parties, 
kpreuve dans laquelle les vues du syndicat triomphent habituellement 8. 

I1 va de soi que la structure gknerale de la nkgociation et la forme particulihe 
des unites de nkgociation sont d'un intkrgt capital pour les parties. Les caractb 
ristiques de l'unitk de nkgociation ont une incidence sur le pouvoir de nkgocier et, 
en derniire analyse, sur les accords susceptibles d'etre conclus. L'Etat lui-mCme 
n'est pas un spectateur detach&. La structure de la ntgociation l'intkresse en 
partie parce qu'il est lui-meme employeur et en partie parce qu'il lui incombe de 
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veiller A la stabilitk des relations professionnelles et a la santk de l'kconomie. 
Pourtant, si ce n'est aux Etats-Unis - oh la loi a instituk voici dkja bien des 
annkes un organisme public qui joue un r61e important dans la dklimitation des 
unitks de nkgociation -, ce n'est que tout rkcemment que l'Etat a commenck a se 
prkoccuper activement de la question, comme le montre le tournant pris en 
France et en Sukde avec la dkcision de rendre la nkgociation obligatoire au 
niveau de l'entreprise sur certains sujets. 

Comment expliquer les diffkrences gknkrales qui existent, quant a la struc- 
ture de la nkgociation, entre les systkmes nationaux de relations professionnel- 
les? Pourquoi certains pays ont-ils optk pour une structure composke principa- 
lement d'unitks de nkgociation situkes au niveau de la branche d'activitk tandis 
que d'autres ont mis en place une structure plus dkcentraliske ou sont en voie de 
le faire? Et que deviennent actuellement les structures de la nkgociation? I1 n'est 
pas possible d'apporter a ces questions des rkponses dkfinitives dans le cadre du 
prksent ouvrage, mais l'analyse qui suit devrait en kclairer certains klkments 
importants. 

Facteurs historiques 
Dans la plupart des pays &Europe, lorsque les syndicats sont apparus, les 

employeurs se sont efforces de rkpondre a l'action collective pal; I'action collec- 
tive, en cherchant a briser les syndicats ou en entreprenant de nkgocier avec eux. 
i<De nombreuses associations n'ont kt6 formtes que pour reagir au choc syndical, 
a moins que ce ne soit ce choc qui ait mis en mouvement des groupements 
latents 9 . ~  Lorsqu'ils optaient pour la negociation, les employeurs le faisaient 
gkneralement de f a~on  organiste, soit en ktendant les fonctions des associations 
kconomiques existantes, soit en crkant des organisations spkcialement charghes 
de negocier, quand bien mCme beaucoup d'employeurs auraient sans doute 
prkfkrk agir seuls pour n'avoir pas a subir les contraintes que leur imposait 
l'union avec d'autres. Engagke le plus souvent, au debut, au niveau local, a une 
Cpoque ou le march6 des entreprises et celui de l'emploi avaient encore un 
caractkre local, la negociation collective s'est etendue au niveau regional, a 
mesure que les marches s'elargissaient, et meme, dans les petits pays, au niveau 
national. Ce qui compte ici, cependant, ce n'est pas de savoir si tel niveau de 
negociation ttait plus important que tel autre, mais de voir que, pratiquement 
dks l'origine, ce sont des groupes d'employeurs et non des employeurs isolks qui 
nkgociaient. 

En Grande-Bretagne, ce type de nkgociation, ou plusieurs employeurs sont 
prksents, remonte au dkbut du XIXe sikcle, peut-&tre mCme a une kpoque antk- 
rieure dans certaines activitks. Bien que, le plus souvent, l'initiative vint prin- 
cipalement des syndicats, les associations d'employeurs ont parfois pris les 
devants, par exemple dans la serrurerie et la bonneterie '0. Lorsqu'ils le faisaient, 
c'est parce qu'ils voyaient les avantages considtrables de la negociation a plu- 
sieurs comparke A l'action solitaire. L'union de plusieurs employeurs renfor~ait 
le pouvoir de nkgociation de chacun d'eux, pour peu que la solidaritk du groupe 
fit maintenue; elle kcartait le risque d'une concurrence a couteaux tires en 
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maintenant les salaires A un niveau gCnCralement supportable pour les entrepri- 
ses marginales; elle aidait a prkvenir ou A rksoudre les conflits du travail et 
barrait la route aux syndicats qui auraient tent6 d'empikter sur ce qu'on appel- 
lerait aujourd'hui les prtrogatives de la direction. 

En Europe continentale, le comportement des employeurs a CtC dicte par des 
motifs analogues. C'est, a un certain point, avant tout pour nkgocier avec les 
syndicats que des associations d'employeurs se sont constitukes en Allemagne, 
sans que cette raison ait CtC tgalement perque et rapidement acceptCe par tous les 
employeurs 11. Comme ceux de Grande-Bretagne, les employeurs allemands 
pensaient que, si la nkgociation Ctait intvitable, mieux valait constituer des 
unit& de nkgociation formCes de plusieurs employeurs plut6t que de traiter avec 
les syndicats dans l'entreprise. Dans la plupart des cas, ils ont CtC d'ailleurs en 
mesure de neutraliser les efforts des syndicats qui cherchaient a s'introduire dans 
l'entreprise pour nkgocier. 

De leur cBtC, les syndicats europtens Ctaient dispods, en rkgle gCnCrale, a 
nCgocier dans le cadre d'unitb comprenant plusieurs employeurs. Les nCgocia- 
tions conduites au niveau rkgional ou national permettaient de fixer des salaires 
minimaux qui evitaient que les travailleurs ne soient mis en concurrence pour 
obtenir du travail. Les accords ainsi conclus tenaient lieu, dans une certaine 
mesure, de lkgislation sociale, Ctablissant un ensemble de dispositions d'appli- 
cation gherale. La prCfCrence des syndicats pour cette forme de nkgociation 
avait aussi des motifs idCologiques. Beaucoup situaient leur action dans celle 
d'un mouvement ouvrier plus vaste luttant pour la transformation radicale de la 
socitte. De ce point de vue, la nkgociation au niveau de l'entreprise, axCe sur les 
problkmes qui se posaient dans l'emploi, ne pouvait que masquer le but vCri- 
table. Comme Kassalow l'a fait observer: 

La faveur de I'ernployeur europken pour la nkgociation sectorielle rejoignait celle des 
syndicats, qui, par conscience de classe et par penchant socialiste, voyaient dans cette 
rnethode un rnoyen ccd'opposer au patronat une action de classe massive)) et d'etendre la 
protection sociale a une plus grande partie de la main-d'ceuvre ' 2 .  

En Amkrique du Nord, les choses se sont passtes d'une faqon assez diffk- 
rente. Certes, dans certains secteurs Cconomiques, la negotiation avait lieu au 
niveau regional, et les unitCs de nkgociation comprenaient souvent plusieurs 
employeurs, par exemple dans les mines de charbon, le vetement ou les chemins 
de fer. Mais, dans l'ensemble, les conditions favorisaient la constitution d'unitts 
de nkgociation limitees a l'entreprise - des conditions qu'il faut chercher surtout 
du cBtC des employeurs. L'esprit de concurrence et la confiance dans l'initiative 
individuelle Ctaient encore plus forts chez eux que chez les employeurs euro- 
ptens, au point d'exclure la moindre volontk de coopCrer dans l'intkret commun. 
Or, sans ce minimum de volontC, une association d'employeurs - par opposi- 
tion aux groupes qui peuvent se former dans telles ou telles circonstances - n'est 
pas viable. L'opinion publique Ctait hostile aux ententes, position puissamment 
renforcee par la legislation antitrust. Tout cela contribuait a crter un climat peu 
propice a l'etablissement d'unitb de nkgociation comprenant plusieurs em- 
ployeurs. En outre, le dCveloppement de firmes gCantes dans certains secteurs de 
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base donnait aux employeurs une grande indkpendance face aux groupements de 
salariks quels qu'ils fussent. La majorit6 des employeurs ktaient hostiles a la 
nkgociation collective, leur puissance kconomique leur permettant d'imposer 
leurs vues. C'est ainsi qu'il n'y a pas eu de nkgociations collectives de quelque 
importance dans les industries de production a grande kchelle jusqu'a ce que la 
politique des pouvoirs publics ait expresskment encouragk la nkgociation dans 
les annees trente. Les dispositions lkgislatives et l'interprktation qui en a ktk faite 
(par le Conseil national des relations professionnelles (NLRB) aux Etats-Unis) 
ont favorisk alors la crkation d'une structure de nkgociation fondke sur l'entre- 
prise ou l'ktablissement. 

A la diffkrence des syndicats europkens, la plupart des syndicats d'Amkrique 
du Nord ont montrk une prkfkrence pour la constitution d'unitks de nkgociation 
restreintes, sans que cette prkfkrence ait ktk en aucune faqon gknkrale. Beaucoup 
de syndicats jugeaient que, compte tenu des dispositions lkgislatives et admi- 
nistrative~ en vigueur, il leur ktait plus facile de s'organiser et d'obtenir le droit de 
nkgocier en concentrant leurs moyens sur les entreprises les plus prometteuses 
(ou sur certains de leurs ktablissements) plut6t que d'affronter toute une branche. 
Ayant une conception essentiellement pragmatique de leur mission, la plupart 
des syndicats amkricains avaient en vue, non la transformation radicale de la 
sociktk, mais l'amklioration progressive et rkgulikre des salaires et des conditions 
de travail et, si possible, le contr6le de l'emploi. Ces buts - en particulier le 
dernier -, ils se rendaient compte que seules pouvaient les atteindre des orga- 
nisations ayant conquis des positions solides dans l'entreprise. C'est pourquoi, a 
la difference des syndicats europkens, les syndicats amkricains se sont attachks 
avec un succks remarquable a affirmer leur prksence au lieu de travail et pas 
seulement hors des entreprises. Cette politique a contribuk A l'ktablissement d'un 
systkme de ntgociation beaucoup plus dkcentralisk que celui de la majoritk des 
pays &Europe. 

Ce n'est pas rkduire l'importance des facteurs historiques et de l'influence 
qu'ils ont eue sur la configuration de la nkgociation que de dire que le passe 
n'explique pas tout. D'autres facteurs exercent une action puissante sur la struc- 
ture de la nkgociation, certains dans le sens de la centralisation, d'autres dans 
celui de la dkcentralisation, d'autres encore dans un sens variable. Avant d'exa- 
miner l'influence que ces facteurs ont exercke, il importe de noter que ni les 
syndicats ni les employeurs n'ont adoptk de positions systkmatiques sur le type 
d'unitk de nkgociation qu'ils souhaitaient ktablir ou sur le niveau de nkgociation 
dont ils entendaient maintenir la primautk. Les preferences qui peuvent s'ex- 
primer sont avant tout dictkes par les conclusions auxquelles les parties sont 
arrivkes sur la formule qui semira le mieux leurs intkrets, c'est-&dire leur pou- 
voir de nkgociation. I1 n'est pas vrai que les syndicats veuillent toujours instituer 
des unitks de nkgociation plus grandes et nkgocier a un niveau plus elevk, ni que 
les employeurs cherchent toujours le contraire. Une unite de nkgociation com- 
poske de travailleurs d'une profession hautement qualifike s'opposera presque 
certainement a toute tentative &integration dans une unite plus etendue si cette 
integration risque d'affaiblir la position de la profession dans la nkgociation. De 
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meme, on peut s'attendre qu'une association patronale de branche qui nkgocie 
au niveau national avec un syndicat de branche condamne tout employeur qui 
voudrait quitter I'association pour nkgocier dans l'entreprise si ce dkpart menace 
d'affaiblir la solidaritk et le pouvoir de nkgociation du camp patronal. 

March6 des produits, march6 de I'emploi 

Les positions des syndicats et des employeurs sur la structure de la nkgo- 
ciation sont influenckes par les caractkristiques du marchk des produits et du 
marchk de I'emploi dans lesquels ils se situent. Historiquement, on observe que, 
lorsque les marchks se dkveloppent, les syndicats cherchent gknkralement a 
protkger les positions acquises en klargissant la structure de la nkgociation afin de 
preserver les salaires de la concurrence et d'etablir I'kgalitk de rkmunkration pour 
leurs membres ou pour tous les salariks concernb, syndiques ou non. 

L'application du atarif syndicaln est I'un des plus anciens principes du 
syndicalisme 13. Kochan rksume le probleme comme suit: 

Les syndicats chercheront toujours a soustraire les salaires a la concurrence en 
couvrant le plus largement possible le marche des produits et en veillant a ce que le m6me 
salaire soit pay6 aux travailleurs accomplissant le m&me travail sur le m&me march& Un 
des principaux moyens de soustraire les salaires a la concurrence consiste a Plargir la 
structure ... de la negociation de fagon qu'elle coincide avec le marche 14. 

Si importante que reste cette correspondance, I'application gknQale de cette 
politique a etk compromise rkcemment aux Etats-Unis par la conclusion de 
plusieurs conventions collectives fixant deux kchelles de salaires dans certaines 
activitb, notamment dans certaines grandes compagnies aeriennes. Devant une 
concurrence dvkre, plusieurs compagnies sont parvenues a faire adopter un 
systkme ou la rkmunkration des salariks nouvellement engagks est sensiblement 
infkrieure a celle des salariks qui travaillent dkji dans les mCmes catkgories 
d'emplois 15. Autrement dit, les syndicats signataires n'ont pas ktk assez forts 
pour imposer le paiement des taux normaux et assurer I'kgalitk de rkmunkration 
pour les travailleurs accomplissant un travail identique dans la m&me unitk de 
nkgociation. 

La forte concurrence qui s'exerce actuellement sur les marchks continue de 
se rkpercuter sur la structure de la nkgociation. On ne distingue pas de mouve- 
ment uniforme, mais la tendance gknerale, dans la majoritk des pays, va dans le 
sens de la dkcentralisation. Dans les pays qui ont une longue habitude de la 
nkgociation centrale pour I'ensemble de l'kconomie, en Sukde notamment, on 
observe une certaine dkcentralisation vers la branche d'activitk, sans que I'on 
distingue clairement pour I'heure s'il s'agit d'une kvolution a long terme ou 
simplement d'une reaction temporaire contre la centralisation, objet d'une serie 
de critiques. Des dkplacements semblables vers les niveaux de nkgociation infk- 
rieurs (de la branche a I'entreprise, de I'entreprise A l'ktablissement) se produi- 
sent sur une assez grande kchelle dans d'autres pays europkens, au point que, 
dans certains cas, on peut presque parler de fragmentation de la nkgociation. 
Comme le note le rapport sur la nkgociation collective publie en 1980 par 
l'Institut syndical europken: 
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En ce qui concerne le niveau des nkgociations, une Cvolution remarquable se dessine 
depuis quelque temps: 1 od les organisations syndicales sont en grande majorit6 parti- 
sanes d'une approche solidaire des conventions collectives et, par suite, en faveur de 
negociations a un haut niveau ... le niveau ... se deplace en rCalitC de plus en plus vers les 
entreprises et mCme vers les usines 16. 

I1 ne faudrait toutefois pas voir les tentatives actuelles de modifier la struc- 
ture de la nkgociation comme une rkaction tout a fait nouvelle aux problbmes 
que pose une concurrence kconomique aigue. I1 y a vingt ans dkja, Chamberlain 
et Kuhn citaient le cas d'un fabricant de verre plat qui, aprks avoir longtemps 
nkgocik avec le syndicat au niveau de l'entreprise, cherchait a nkgocier skpark- 
ment dans chaque ktablissement: 

I1 estime que, s'il veut Ctre cornpetitif, il ne peut laisser s'appliquer les anciennes 
regles de travail et les systkmes de rkmuneration existants dans ses nouveaux Ctablisse- 
ments. La concurrence ... I'oblige a utiliser a plein et avec souplesse le materiel et les 
techniques de production les plus recents 17. 

Voila qui resemble beaucoup a ce que l'on entend aujourd'hui. 

Contenu de la negociation 

La nature des questions sur lesquelles porte la nkgociation influe fortement, 
elle aussi, sur la structure de celle-ci. Certaines sont si vastes que, si elles doivent 
etre reglkes par la nkgociation collective, elles ne peuvent l'&tre qu'au niveau le 
plus large. Une question comme l'institution, a l'kchelle nationale, d'une 
semaine de congk pay6 supplkmentaire ne saurait Stre rkglke, par le moyen de la 
nkgociation collective, qu'au niveau de l'kconomie nationale, l'autre solution 
ktant de choisir la voie lkgislative. A l'inverse, la question du calendrier des 
congks ne demande pas A &tre abordCe sur le plan national et n'est m&me pas 
susceptible de faire I'objet d'une convention generale: c'est au niveau de l'en- 
treprise ou de l'ktablissement ou a un niveau equivalent qu'il convient de 
conduire les negociations. 

L'Ctendue des questions abordkes dans la nkgociation collective, assez 
diverses pour pousser dans le sens de la centralisation ou dans celui de la 
dkcentralisation, explique qu'il ne soit pas toujours possible de voir clairement si 
un syst6me de relations professionnelles kvolue dans un sens ou dans l'autre. Elle 
explique aussi que la nkgociation ait tendance aujourd'hui a se si.tuer a plusieurs 
niveaux, en particulier dans les pays #Europe qui encouragent la nkgociation 
dans l'entreprise ou l'ktablissement, tout en cherchant a conserver la nkgociation 
de branche et la ntgociation pour l'ensemble de l'kconomie. 

L'existence de plusieurs niveaux de nkgociation pose naturellement le pro- 
blbme de la dktermination du niveau auquel il convient d'aborder les diffkrentes 
questions et celui de la coordination entre ces niveaux, cela aussi bien du c6te 
syndical que du c6tk patronal. La nkgociation articulke est fort difficile, et, 
comme l'a note Efrkn CQdova, on n'est gukre parvenu jusqu'ici a organiser 
vkritablement la nkgociation par sujet et par niveau Is. 
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Communautes d'int6rGts 
Les unites de nkgociation reprksentent deux communautes d'intkrtts, 

encore que cela soit plus kvident du c6tk syndical que du c6tC patronal. Divers 
facteurs peuvent engendrer une communautk d'intkrgts assez forte pour amener 
la crkation d'une unitk de nkgociation. Du c6tC des salarib, ces facteurs peuvent 
stre, par exemple, l'appartenance au m&me etablissement, A la mtme entreprise 
ou a la mtme branche d'activitk, l'exercice de la mtme profession, ou encore la 
prksence dans le m&me secteur du marchk de l'emploi. Des considkrations ana- 
logues jouent chez les employeurs, notamment l'appartenance a la mtme bran- 
che d'activitk, l'exploitation d'entreprises de taille semblable et l'existence de 
liens financiers entre sociktks. 

I1 n'existe aucun moyen de mesurer la force avec laquelle tel ou tel facteur 
agit, mais il est kvident que des situations trks diverses se rencontrent selon les 
pays comme a l'intkrieur de chacun. On peut prendre l'exemple des employks. 

Dans certains pays - en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, ou la nkgocia- 
tion collective se dkroule principalement par branche au niveau regional, ou au 
Japon, ou le niveau de nkgociation de loin le plus important est l'entreprise (ou 
l'etablissement) -, les employes sont frkquemment reprksentks par des syndi- 
cats qui reprksentent en mtme temps les ouvriers (en Rkpublique fkdkrale d'Al- 
lemagne, il est vrai, bon nombre d'employb sont representks, eux, par leurs 
propres syndicats). Dans d'autres pays, par exemple en Sukde, les employks de 
l'industrie ont form6 des unites de nkgociation distinctes de celles des ouvriers et 
sont reprksentks a tous les niveaux par leurs propres syndicats et leur propre 
conftdkration nationale, sans que cette separation du haut en bas de l'echelle 
exclue une certaine coordination. 

On peut dire, en generalisant, que la communautk d'intkrgts crkke entre 
employks et ouvriers, au Japon, par le fait qu'ils travaillent les uns et les autres 
dans la mtme entreprise, en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, par le fait qu'ils 
appartiennent A la meme branche ou au m&me groupe de branches, compte plus, 
du moins dans la negociation collective, que les distinctions socioprofessionnel- 
les ordinaires. En Sukde, au contraire, le sentiment d'appartenir A une certaine 
cattgorie professionnelle l'a jusqu'ici emportk. Cependant, meme dans ce pays, 
les distinctions traditionnelles s'effacent de plus en plus devant l'kvolution 
technique. I1 est toujours plus dificile de dire si tel emploi ou telles tdches placent 
le travailleur dans la catkgorie des ouvriers ou dans celle des employks. A la 
longue, cette tendance aboutira sans doute a un changement dans la perception 
que les uns et les autres ont de leurs intCrtts communs et, finalement, dans la 
structure de la nkgociation. 

De nombreuses distinctions subsisteront pourtant du c6te des employeurs 
et du c6tk des salariks. Le regroupement des employeurs pour la negociation se 
heurte souvent aux problkmes que posent les diffkrences de taille des entreprises. 
Dans les cas extremes, les besoins particuliers des (<petites>> entreprises et les 
contraintes auxquelles elles sont soumise~; par opposition aux agrandesn, peu- 
vent determiner des communautes d'intertts distinctes selon la taille des entre- 
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prises et entrainer la constitution d'unitks de negociation skparkes. Chez les 
salarib, la distinction entre travailleurs qualifits et travailleurs spkcialisks, voire 
les distinctions entre diffkrentes catkgories de travailleurs qualifiks continueront 
a marquer la structure de la negociation, comme les autres facteurs qui engen- 
drent des communautks d'intkrets distinctes, meme si c'est de faqon trks diverse 
selon les pays. 

Les changements structurels qui se produisent dans les entreprises et, dans 
une certaine mesure, dans les syndicats amkneront aussi, probablement, des 
modifications de la structure de la negociation. La croissance des entreprises 
entraine t6t ou tard celle des unites de nkgociation. Tel est certainement le cas 
dans des pays comme le Canada, les Etats-Unis et le Japon, oii l'entreprise est la 
principale unitk. De meme, les fusions d'entreprises s'accompagnent couram- 
ment, peut-etre au bout d'un certain temps, d'une fusion des unitks de nkgocia- 
tion correspondantes. Les fusions de syndicats peuvent avoir les mCmes const- 
quences, surtout si elles intewiennent entre les organisations qui opkrent dans la 
meme branche et groupent des catkgories de salariks identiques ou voisines. 

La politique de I'Etat 

Dans la plupart des pays, l'Etat, jusqu'a une Cpoque assez recente, n'inter- 
venait pas directement de faqon suivie dans les questions intkressant la structure 
de la ntgocation. Cette attitude prockdait de la conviction que, d'une manikre 
gtnkrale, il fallait laisser les parties rkgler leurs rapports elles-memes, notam- 
ment pour ce qui concerne les problkmes de reconnaissance, la constitution des 
unites de nkgociation et les autres questions d'intkret commun. 

On note cependant deux exceptions importantes. D'une part, dans deux 
pays d'Amerique du Nord, le Canada et les Etats-Unis, 1'Etat prend une part 
active et continue au rkglement des problkmes relatifs A la structure de la nCgo- 
ciation. Un de ses principaux soucis est de prevenir les conflits du travail 
engendrks par des diffkrends entre employeurs et syndicats ou entre syndicats sur 
la constitution des unitts de negociation. I1 souhaite, en d'autres termes, instau- 
rer et maintenir des relations professionnelles stables, et nous montrerons plus 
loin comment il s'y est pris. 

D'autre part, dans bon nombre de pays, l'Etat intervient a l'occasion, 
notamment dans les pkriodes de dificultts Cconomiques, en vue d'apporter, en 
ouvrant des ntgociations de haut niveau, des solutions concertkes et non impo- 
skes par lui aux problkmes causks par l'inflation ou le chamage. I1 peut le faire 
notamment pour dkfinir une politique nationale des revenus, avec la coopkra- 
tion des instances superieures du patronat et du mouvement syndical, afin de 
modtrer le mouvement des salaires a tous les niveaux. Une place trks importante 
a ete faite a certaines kpoques A la nkgociation collective - au plus haut niveau, 
entre les confkdkrations nationales - pour I'application d'une politique de 
contr6le des salaires dans des pays comme la Norvkge et les Pays-Bas, ou la 
structure de la ntgociation a Ctt tlargie en conskquence sans que cet elargisse- 
ment ait t t t  nkcessairement durable. 
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La situation au Canada et aux Etats-Unis est assez diffkrente. Dans les deux 
pays, des organismes administratifs instituks par la loi ont reCu des pouvoirs 
Ctendus pour la determination des unites de negociation. 

Comme le note une Ctude sur le systkme canadien: 

La structure de la nkgociation collective a etC principalement faqonnke par la deter- 
mination des unites de nkgociation ... Les commissions des relations de travail ont requ le 
pouvoir general de dkfinir les unitks de salaries approprikes pour la negociation collective, 
sous la seule reserve des dispositions legislatives relatives a certaines categories de salarib, 
tels ceux qui appartiennent a des metiers ou a des professions reconnus 19. 

Ce n'est tvidemment pas un hasard si c'est dans les pays d'Amtrique du 
Nord que l'Etat a Ctk amene a jouer un r6le actif dans les questions touchant la 
structure de la negociation. Au Canada comme aux Etats-Unis, son intervention 
remonte a la periode d'agitation sociale gtneraliske des annees trente. Cette 
agitation recouvrait non seulement une lutte acharnke entre les syndicats et les 
employeurs au sujet de la reconnaissance et du droit de nkgociation des syndi- 
cats, mais encore une querelle tout aussi lpre entre les syndicats de metier et les 
syndicats d'industrie quant au choix de l'unitt habilitke A nkgocier. De plus, dans 
les deux pays, les syndicats avaient dil lutter pour se faire reconnaitre non contre 
des associations d'employeurs representant des industries entihes, mais en 
ordre disperse contre des employeurs particuliers. Ce sont la complexitt des 
questions, les rivalites farouches entre syndicats et le souci d'assurer la paix 
sociale qui ont conduit ces pays a adopter une legislation conferant a l'Etat un 
r6le decisif dans la determination des unites de nkgociation. 

Ainsi, depuis une cinquantaine d'annkes, des organismes gouvernementaux 
specialists, agissant dans le cadre de la legislation, interviennent directement 
dans des decisions qui ont eu une influence determinante sur la structure de la 
negociation dans certaines branches d'activite et, peu a peu, a l'echelle du pays 
tout entier. Les criteres appliques ne pouvaient qu'stre souples: existence d'une 
communaute d'intkrsts chez les salaries, modalitks passees de la negociation 
collective, usage dans la branche d'activite, volontk des parties et, au Canada 
du moins, maintien, dans l'interet general, de la stabilite dans les relations 
professionnelles. 

Certains observateurs pensent que, dans leurs decisions, les organismes 
gouvernementaux ont, dans I'ensemble, incline vers la formation d'unitks assez 
centralistes. Une etude consacrke au Canada parle d'une tendance generale a 
((constituer des unites plus Ctendues)), c'est-a-dire d'une tendance a la centrali- 
sation 20. De meme, selon le professeur Kochan, les decisions du Conseil natio- 
nal des relations professionnelles (NLRB), aux Etats-Unis, ((ant encourage le 
mouvement de centralisation dans la structure de la negociation collective>> 21. 

Tout le monde ne partage cependant pas cette opinion. 
Bien que, pour les raisons indiqukes plus haut, on ne trouve pas actuelle- 

ment dans les pays &Europe de situation comparable a celle que l'on rencontre 
dans ceux d'Amtrique du Nord quant a la competence de 1'Etat dans la deter- 
mination de la structure de la negociation, l'ecart est peut-&re en voie de se 
rkduire. 
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En France, la loi de novembre 1982 qui oblige les entreprises oii sont 
constitukes des sections syndicales a nkgocier chaque annke sur les salaires et le 
temps de travail a en fait instituk des unitks de nkgociation dans des milliers 
d'entreprises. Ces dispositions ne peuvent manquer d'avoir un effet dkcentrali- 
sateur sur le systbme de nkgociation, qui a toujours ktk axk sur la branche 
d'activitk. En Subde, la loi de 1976 sur la participation aux dkcisions dans le 
travail devrait avoir des resultats semblables encore que moins ktendus, peut- 
Ctre, parce que la nkgociation au niveau de l'entreprise ktait dkja assez bien 
etablie. 

En Grande-Bretagne, les tentatives qui ont pu Ctre faites ont ttk finalement 
sans lendemain. La loi de 1971 sur les relations professionnelles, abrogke en 
1974, consacrait la notion d'unitk de nkgociation (art. 44 a)) mais sans donner a 
un organisme public le pouvoir de dkterminer les unitks approprikes. La loi de 
1975 sur la protection de l'emploi confiait au Service de consultation, de conci- 
liation et d'arbitrage (ACAS) certaines fonctions dans les contestations portant 
sur la reconnaissance des syndicats, notamment pour la dktennination de l'unitk 
de negociation, mais cette loi, qui s'est rkvklke dtfectueuse dans l'application, 
a ett abrogke par la loi de 1980 sur l'emploi. Actuellement, le gouvernement 
n'intervient donc pas directement dans les questions touchant la structure de la 
nkgociation. 

Ces questions de portke gknkrale demandent a Ctre approfondies, mais on 
pourra le faire avec plus de profit aprbs avoir etudie les tendances - centrali- 
satrices ou dtcentralisatrices - qu'on relbve dans la structure de la nkgociation 
de divers pays. 

TENDANCES ACTUELLES DANS DIVERS PAYS 

La structure de la nkgociation collective en Republique fkdkrale d'Allema- 
gne n'a gukre Ctk touchte par la degradation de la situation economique dans les 
annkes soixante-dix et quatre-vingt. Aujourd'hui comme avant, la nkgociation 
se dkroule principalement au niveau de la branche d'activitk, le plus souvent par 
region, d'une part, et au sein de l'entreprise (ou de l'ktablissement), d'autre part. 
Bien que le lien entre les deux types de nkgociation se resserre, semble-t-il, ils 
diffbrent fortement quant aux textes legislatifs sur lesquels ils reposent, aux 
postulats sur lesquels ils se fondent, a la nature des relations entre les parties et au 
mode de reprksentation de celles-ci 22. 

Le texte qui regit la nkgociation collective au niveau de la branche d'activitk 
est la loi de 1949 sur les conventions collectives, telle que codifiee en 1969 23. En 
vertu de cette loi, les parties qui ont qualite pour engager des nkgociations sur les 
conditions d'emploi sont les employeurs ou les associations d'employeurs et les 
syndicats. En fait, la nkgociation collective est conduite gknkralement, dans les 
limites de la region, par l'organisation regionale de l'association d'employeurs de 
la branche et l'organisation regionale du syndicat national de celle-ci. 
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Les conventions conclues dans une region tendent a servir de modkle pour 
les autres, surtout si la region compte d'importantes entreprises de la branche. 
L'alignement des conventions sur un mCme modkle est beaucoup facilite par 
I'action de coordination que les organisations nationales, tant patronales que 
syndicales, mknent dans la nkgociation. 

I1 convient de signaler deux situations qui s'kcartent de la rkgle de la nego- 
ciation de branche par region. Dans certaines branches, la nkgociation se dbroule 
au niveau national, par exemple dans le bltiment, dans certaines industries 
manufacturieres et dans certains secteurs des services tels que la banque et les 
assurances. A l'autre extrCme, elle se dtroule - pour un tiers, peut-Ctre, de toutes 
les conventions qui sont conclues - au niveau de l'entreprise, entre entreprises 
et syndicats. I1 s'agit gknkralement, du c6tt patronal, de petits employeurs qui 
n'ont pas voulu faire partie de I'association patronale de leur secteur. Une des 
exceptions importantes est Volkswagen, qui nkgocie ses propres conventions 
depuis de nombreuses annkes. 

I1 est possible que la ntgociation au niveau de l'entreprise se dkveloppe ces 
prochaines annkes, en particulier dans les grandes entreprises prospkres. C'est du 
moins ce que paraissent chercher plusieurs syndicats 24. Les employeurs vises et 
leurs associations rksisteront vraisemblablement. Les associations patronales 
chercheront a preserver leur cohbion, les entreprises puissantes ayant interst 
quant a elles a maintenir le statu quo parce qu'il leur permet d'offrir des condi- 
tions d'emploi sensiblement meilleures que les conditions minimales nkgocites 
au niveau de la branche, ou il faut tenir compte des possibilitks des entreprises 
marginales. D'ailleurs, les syndicats ne sont pas forcement tous favorables au 
dkveloppement de la nkgociation d'entreprise aux dtpens de la nkgociation de 
branche. Certains se preoccupent des effets Bcheux que pourrait avoir, sur la 
solidaritk des travailleurs, la possibilitk, pour un petit nombre d'entre eux, 
d'obtenir des conditions d'emploi exceptionnellement favorables d'entreprises 
trks prospkres. 

Le nombre total des conventions enregistrees au ministere fkderal du Tra- 
vail ttait 1Cgkrement suptrieur a quarante-cinq mille en mars 1985. Le chiffre 
parait assez ClevC pour un pays oh les principales ntgociations sur les salaires se 
dCroulent au niveau de la branche (par rtgion). I1 faut tenir compte cependant de 
plusieurs faits. Ce chiffre comprend un assez grand nombre de conventions 
ntgocikes au niveau de l'entreprise (plus de quinze mille). Des conventions 
distinctes sont souvent conclues pour diffkrentes categories de personnel. Les 
accords de salaires et les conventions Ctablissant les conditions gtnkrales de 
travail sont souvent negociks sCparCment. Enfin, il existe beaucoup d'accords 
complementaires sur des sujets particuliers (kvaluation du travail, introduction 
des nouvelles techniques, dcuritt de l'emploi, pensions complkmentaires, 
indemnitks de conge, rkglement des conflits), nkgocits et comptks chacun sCpa- 
rement. 

Bien qu'il n'y ait pas en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne de nkgociations au 
sommet comme il y en a en France et dans les pays scandinaves, la Confederation 
des associations d'employeurs et la Confederation des syndicats (BDA et DGB) 
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se consultent de temps a autre sur certaines grandes questions; elles ont mCme 
conclu un accord modkle sur le rkglement des conflits que leurs organisations 
affilikes peuvent adopter si elles le veulent 25. 

Si l'on reconnait aux relations entre les syndicats et les associations d'em- 
ployeurs dans la nkgociation collective de branche un caractere essentiellement 
antagonique, prkvu m&me dans la lkgislation, au sein de l'entreprise, sur le lieu de 
travail, l'employeur et le conseil d'entreprise sont invitks a c<collaborer en toute 
confiance)). Le texte applicable est la loi sur l'organisation interne des entrepri- 
ses, adoptee en 1952 et modifike en 1972 26. Elle prescrit la crkation de conseils 
d'entreprise klus dans pratiquement toutes les entreprises et leur accorde des 
droits ktendus de participation a la gestion. Nombre de ces droits ne peuvent Stre 
mis en auvre que par des nkgociations collectives, et, de fait, l'un des droits 
expresskment prkvus est celui de conclure des ((conventions d'entreprise~27. Ces 
conventions ne portent pas seulement sur la large gamme des sujets qui rentrent, 
conformement a la loi, dans le domaine de la participation aux dkcisions, mais 
encore sur les autres questions dont le conseil et l'employeur peuvent convenir. 
Cependant, afin d'kviter tout chevauchement et tout conflit entre les conven- 
tions d'entreprise et les conventions collectives conclues au niveau de la branche, 
la loi prkvoit que ides salaires et les autres conditions de travail qui sont dkja 
fixes ou sont normalement fixks par voie de convention collective ne peuvent 
pas faire I'objet d'une convention d'entreprisen28. En vertu de cette restriction, 
que les syndicats avaient rkclamke, les conventions d'entreprise ne sont pas 
censkes empikter sur les questions qui font ordinairement l'objet de nkgociations 
entre les syndicats et les associations d'employeurs (ou des employeurs isolb) a 
moins que la convention collective ne le permette expresskment. 

Le conseil d'entreprise et l'employeur n'usent pas toujours de la possibilitt 
de conclure des conventions d'entreprise. Selon une etude publike en 1983, dans 
une entreprise sur huit employant deux cents salariks ou plus, ils n'en concluaient 
pas et prefkraient apparemment proceder de faqon moins formelle. Si l'etude 
avait englobe des entreprises plus petites, la proportion de celles ou il n'exis- 
tait pas de conventions d'entreprise aurait sans doute ktk beaucoup plus 
Clevke 29. 

Quelle doit &tre la relation entre les deux types de nkgociation? C'est l'une 
des questions qui s'est toujours poke dans le systkme de relations profession- 
nelles de la Rkpublique fkdkrale d'Allemagne. En un sens, ils sont censks se 
complkter et ils le font souvent. Mais ils prockdent, du moins thkoriquement, de 
deux conceptions totalement diffkrentes, l'une essentiellement antagonique, 
l'autre essentiellement participative. Jusqu'ici, un dklicat kquilibre a kt6 main- 
tenu. I1 faut voir cependant que les syndicats sont parvenus a dominer la majo- 
rite des conseils d'entreprise, ou les candidats elus sur les listes syndicales occu- 
pent en moyenne 80 pour cent des sikges. I1 est ainsi possible que les conventions 
d'entreprise soient de plus en plus envisagees a l'avenir comme des compltments 
des conventions de branche, et non comme des accords indkpendants remplis- 
sant une fonction distincte. Dans ce cas, le processus pourrait bien Ctre facilitk 
par le fait qu'un nombre croissant de conventions de branche et de conventions 
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rtgionales contiennent desormais une clause qui ouvre expresstment la possi- 
bilite d'adapter la convention au niveau de l'entreprise 30. 

Australie 
La ntgociation collective n'est pas entikrement absente du systkme austra- 

lien de relations professionnelles, mais ce n'est pas l'une de ses caractkristiques 
essentielles. Le r61e central est tenu par la conciliation et l'arbitrage, qui sont 
l'affaire de tribunaux Ctablis par l'Etat federal (dont la juridiction s'ttend au pays 
tout entier) et par les differents Etats du Commonwealth australien. Ainsi, le 
systkme diffkre radicalement de ceux des autres pays industrialisks a Cconomie 
de march&. I1 ne servirait donc pas a grand-chose d'examiner la structure de la 
ntgociation collective en Australie. Neanmoins, il n'est pas sans interbt de voir si 
le systkme de relations professionnelles lui-meme marque une tendance a la 
centralisation ou a la decentralisation. Quelques remarques gCnCrales s'imposent 
cependant pour commencer. 

Pour presque tous les salaries, qu'ils soient syndiquks ou non, les conditions 
fondamentales d'emploi (remuneration de base, durCe du travail, etc.) sont fixCes 
par les six ou sept tribunaux principaux sur lesquels se rkglent une centaine 
d'autres tribunaux du travail. La juridiction la plus importante est la Commis- 
sion (fedhale) australienne de conciliation et d'arbitrage (ACAC). Actuellement, 
environ 50 pour cent des travailleurs sont vises par des sentences arbitrales 
rendues par des tribunaux des Etats, et 40 pour cent par des sentences rendues 
par des tribunaux fedhaux 31. Certaines de ces sentences sont des sentences de 
ratification par lesquelles les tribunaux entkrinent des conventions collectives, 
c'est-a-dire qu'ils rendent, sur requbte, des sentences reprenant les dispositions 
que les parties ont arrbttes entre elles. 

Les procedures varient quelque peu, mais, d'ordinaire, une des parties - 
presque toujours la partie syndicale - prtsente a l'autre une liste de revendi- 
cations, ttant entendu que, si celles-ci ne sont pas acceptkes dans un certain dklai, 
le diffkrend sera porte devant un tribunal federal ou un tribunal d'Etat. En 
l'absence de conciliation, le tribunal rend un arbitrage sur les questions non 
regltes, le resultat &ant la sentence. La cinegociation collective>> peut reprendre 
alors au niveau de I'entreprise si le ou les syndicats concernes cherchent a obtenir 
d'autres concessions de l'employeur. 

Dans un syst6me comme celui qui vient d'btre esquisse, la question de la 
centralisation se dtcompose en deux autres: quelle evolution observe-t-on quant 
a l'importance relative des tribunaux fedtraux et a celle des tribunaux des Etats 
(Ctant admis que, si l'influence des tribunaux fkdtraux s'accroit, le systkme va 
vers une centralisation plus pousde)? Quelle tvolution observe-t-on, dans le 
systkme ftdhal lui-mbme, quant au niveau - niveau national, branche d'acti- 
vitt, entreprise - ou les questions sont reglees? 

Sur le premier point, il apparait que le systkme federal a peu a peu acquis la 
preeminence, cela pour plusieurs raisons: le r6le directeur de l'ACAC dans la 
politique nationale des salaires; le poids du gouvernement ftdtral en tant 
qu'employeur; le dtveloppement des syndicats par-dela les frontiires des Etats; 
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enfin, certaines decisions d'ordre constitutionnel de la Haute Cour, organe judi- 
ciaire supreme. Dabschek et Niland disent que les decisions de la Cour afavo- 
risent le gouvernement federal, d'une part, et la Commission &arbitrage, d'autre 
part, au detriment de l'influence des organes des Etats - organes lkgislatifs et 
tribunaux. Elles contribuent a renforcer le centralisme 32.)) D'autres obsema- 
teurs ont dit a peu prks la m&me chose en termes diffkrents: i<Peu de gens 
dtsireux d'avoir le benefice de sentences fedtrales ... se le sont vu refuser pour le 
motif, d'ordre constitutionnel, de dtfaut de competence 33. )) 

En resume, il ne semble pas qu'il y ait de grandes divergences d'opinions 
sur le fait que le systkme federal a nettement pris le pas sur les systkmes des 
Etats. 

La reponse est beaucoup plus incertaine pour la deuxikme question, relative 
au niveau oh, dans le systkme federal lui-meme, les questions sont abordkes, du 
moins quant a l'kvolution enregistree depuis dix ans 34. 

De 1975 a 198 1, I'ACAC a suivi une politique de fixation centralisee des 
salaires, procedant a des ajustements trimestriels de tous les salaires Ctablis par 
des sentences fkdkrales en fonction de l'indice des prix a la consommation. Au 
milieu de 1'annCe 1981, ce mode d'ajustement, approuve par la plupart des 
syndicats mais critique par les employeurs, qui voulaient que l'on prit pour base 
l'kvolution de la productivite plutbt que celle des prix, n'a pas resist6 a une 
accumulation de pressions diverses, resultant notamment des conventions col- 
lectives nCgociCes en sus des sentences arbitrales. Pendant les deux annees sui- 
vantes, la fixation des salaires s'est dkcentraliste, les revisions des salaires Ctant 
laissees a la fois a la negociation collective eta la decision des tribunaux fkdtraux 
ou des tribunaux des Etats, avec des sentences au champ &application plus 
restreint. Une succession de difficultts economiques a amen6 I'ACAC, en 
automne 1983, a revenir au systkme de fixation centralisee des salaires. Ce 
renversement de politique a Cte introduit par un accord general entre le nouveau 
gouvernement travailliste et le Conseil australien des syndicats et, peu aprks, par 
les deliberations d'une conference Cconomique nationale au sommet. Soucieux 
de centraliser davantage la fixation des salaires, le gouvernement federal et 
I'ACAC privilkgient actuellement les rkglements recherches a l'kchelon national 
par rapport a ceux qui le sont au niveau de la branche et dtcouragent la conclu- 
sion d'accords complementaires au niveau de l'entreprise. L'ACAC ajuste les 
salaires chaque semestre en se referant a l'indice des prix a la consommation. Les 
syndicats qui beneficient de cet ajustement periodique doivent prendre l'enga- 
gement de ne pas chercher a obtenir des augmentations hors du systkme cen- 
tralisk de fixation des salaires. 

Actuellement, on peut donc voir de nouveau, dans le systkme federal aus- 
tralien, un mouvement de centralisation interne. Comme le sens de l'evolution 
s'est plusieurs fois inverse ces dernikres annkes, il serait risque de considkrer cette 
centralisation comme definitive. I1 est nkanmoins interessant d'obsemer que 
l'Australie, a la difference d'autres pays, a cherche a resoudre ses problbmes 
economiques par la centralisation, et non par la dkcentralisation, des decisions 
dans les relations professionnelles. 
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Belgique 
En Belgique, la ntgociation collective s'est inscrite historiquement dans un 

cadre institutionnel trks structure. On la situait a trois niveaux principaux: celui 
de l'ensemble de l'economie, celui de la branche d'activite, sans doute le plus 
important, et celui de l'entreprise. Jusqu'a un certain point, ce schema reste 
valable. Mais, avec l'accentuation du clivage linguistique et iises consequences 
sociales et Cconomiques toujours plus marqueesn 35, plusieurs observateurs pla- 
cent, entre le niveau de la branche (au plan national) et celui de l'entreprise, un 
niveau intermediaire, celui de la branche au plan rkgional36. 

Jusqu'au milieu des annees soixante-dix, on nkgociait deux sortes de 
conventions collectives pour l'ensemble de l'economie (c'est-a-dire au niveau 
intersectoriel national) 37. Conclues a partir de 1960, les conventions dites de 
aprogrammation sociale>> apportaient periodiquement, d'ordinaire tous les 
deux ou trois ans, des modifications gknerales dans les rtmunkrations et les 
conditions d'emploi. NCgociCs hors de tout cadre institutionnel, ces accords 
nYCtaient pas a proprement parler des conventions collectives, mais des recom- 
mandations qui devaient trouver leur application dans les conventions conclues 
au niveau de la branche. 11s n'en ktaient pas moins gknkralement observes et 
orientaient les relations professionnelles dans tout le pays. Les syndicats y Ctaient 
particulikrement favorables parce qu'ils tendaient a introduire une certaine uni- 
formite dans les conditions d'emploi et permettaient aux salaries des branches 
faibles d'obtenir des avantages qu'ils n'auraient sans doute pas Ctt en mesure de 
s'assurer eux-mtmes. Les conventions de programmation sociale ont Ctt victi- 
mes de la grave recession qui s'est installee dans la seconde moitie des annCes 
soixante-dix. La dernikre a Ctt conclue pour la periode 1975-76. Une tentative a 
kte faite d'en conclure une en 1977, mais elle a CchouC faute d'accord sur la 
fixation d'un plafond national pour les salaires. Depuis, aucune n'a CtC sponta- 
ntment nCgociCe, du moins sur des questions majeures, mais, devant la menace 
d'une reduction des salaires imposee par la loi, les organisations patronales et 
syndicales centrales sont parvenues A conclure une convention nationale qui est 
restke en vigueur du debut de 198 1 a la fin de 1982. 

Dans ces conditions, le principal organe de negociation au niveau de l'en- 
semble de l'economie et pour la conclusion de conventions collectives de type 
plus classique est le Conseil national du travail, compose de vingt-deux membres 
representant les associations d'employeurs et les organisations syndicales repre- 
sentatives et place sous la prksidence d'une personnalite independante. Du point 
de vue juridique, le conseil a Ctt habilitk A conclure des conventions collectives 
en 1968 bien que ce ne soit pas la sa fonction principale (celle-ci est de conseiller 
les organes legislatifs et le pouvoir exkcutif sur la politique sociale et les problk- 
mes sociaux). Parmi les questions reglees ces dernikres anntes par des conven- 
tions applicables dans le pays tout entier, on peut mentionner la consultation des 
reprksentants des salaries avant les licenciements collectifs, I'adaptation des 
clauses &indexation des salaires, les droits des salaries en cas de relocalisation de 
l'entreprise, la remunkation minimale des salaries mineurs et la remuneration 
des handicapb. Certaines des conventions conclues au Conseil national du 
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travail sont destinees a devenir des lois et, dans la mesure ou elles ont l'appui des 
deux parties, il est pratiquement certain qu'elles seront adopttes. 

Les problkmes qui ont amene la disparition des conventions de program- 
mation sociale conclues pour l'ensemble de l'kconomie ont aussi touche les 
conventions nkgociees au niveau de la branche. Les principaux organes de 
ntgociation a ce niveau, les commission paritaires, sont apparus aprks la pre- 
mikre guerre mondiale mais n'ont reGu de statut legal qu'au lendemain de la 
seconde, en 1945. Compostes de representants des associations d'employeurs et 
des organisations syndicales representatives, ces commissions, qui sont actuel- 
lement au nombre d'une centaine (beaucoup plus si l'on compte les sous-com- 
missions rtgionales), sont, en meme temps que des organes de negociation, des 
organes consultatifs pour le gouvernement et des organes de rkglement des 
conflits. Les employes et les ouvriers continuent de constituer deux groupes 
distincts dans un grand nombre de branches, et l'on ntgocie d'ordinaire sepa- 
rkment pour l'un et pour l'autre. A l'heure actuelle, la moitik environ des com- 
missions paritaires s'occupent des ouvriers, un quart des employes, et un quart 
des deux categories. 

Pendant de longues annees, les commissions paritaires de branche ont etC au 
centre de la ntgociation collective en Belgique, car les principaux accords sur les 
salaires Ctaient habituellement conclus a ce niveau, en particulier dans les 
industries les plus importantes, comme la mktallurgie 38. Mais, alors qu'il se 
conclut encore des conventions nationales dans certains secteurs, par exemple 
dans le textile et le commerce de detail, dans d'autres, la nkgociation s'est rkvtlee 
si difficile, pour des raisons Cconomiques et a cause des problkmes linguistiques 
et rtgionaux, que, dans bien des cas, elle s'est restreinte a la region ou a la 
province, voire a l'entreprise. Les syndicats sont partagts sur la dbcentralisation, 
mais ceux qui appartiennent aux secteurs les plus prospkres, comme la chimie, 
expriment les vues de leurs membres, qui ne veulent pas que leurs salaires et 
leurs conditions d'emploi soient plus ou moins dtterminb par les possibilitts 
des industries ou des entreprises marginales. Le dtveloppement de la nkgocia- 
tion au niveau de l'entreprise ou de l'tttablissement a naturellement eu, entre 
autres rbultats, celui de creuser considkrablement les Ccarts entre les branches et 
a l'inttrieur de celles-ci en matikre de remuneration et de conditions d'em- 
ploi. 

Canada 

Malgrt les changements qui se sont produits depuis quinze ans dans la 
negociation collective au Canada - et certains ont ktt importants, ainsi le 
dtveloppement de la ntgociation dans le secteur public -, la structure de la 
nkgociation dans le secteur prive est restte trks dtcentralide et, en fait, d'une 
stabilite remarquable 39. La plupart des conventions collectives applicables a 
cinq cents salaries ou plus (la seule catCgorie pour laquelle on posskde des chiffres 
officiels) sont nkgociees au niveau de l'entreprise (celle-ci pouvant compter un 
ou plusieurs etablissements). Les conventions conclues par plusieurs em- 
ployeurs, notamment par des associations d'employeurs, viennent loin demkre 
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et representent un tiers du total, ne s'appliquant pas a plus d'un sixikme ou d'un 
cinquikme de tous les salariks pour les unitks de nkgociation de cinq cents 
personnes ou davantage 40. 

Comme les conventions interessant cinq cents salariks ou plus ne sont qu'au 
nombre d'un millier sur un total de dix-huit mille et que les dix-sept mille autres 
conventions s'appliquent, par dkfinition, a un plus petit nombre de salarib, on 
peut considkrer que la structure de la nkgociation est encore plus decentraliske 
que les chiffres ci-dessus ne l'indiquent 41. On aurait pu penser pourtant que la 
politique anti-inflationniste menke par le gouvernement pendant la deuxikme 
moitie des annkes soixante-dix, avec l'ktablissement de directives sur les prix et 
les salaires, aurait favorisk la centralisation de la nkgociation en encourageant les 
syndicats a coordonner davantage leur stratkgie. I1 apparait en fait que les 
consequences ont kt6 relativement faibles. Les phknomknes de centralisation ont 
ktk gknkralement limites a quelques branches, tels les transports et le genie civil, 
et se sont traduits tout au plus par la nkgociation des conventions au niveau de la 
province. 

L'intervention des organismes administratifs dans la dktermination des 
unitks de nkgociation revet a long terme une importance apparemment plus 
grande. Comme 15 pour cent seulement de la population active travaille dans 
des activitks rkgies par la lkgislation fedkrale sur les relations professionnelles, la 
proportion des negociations collectives menkes dans le cadre de structures eta- 
blies a I'echelon national est assez faible par rapport a celle des negociations 
conduites au sein des unites - beaucoup plus nombreuses - ktablies par les 
commissions provinciales des relations de travail 42. Aussi l'influence de celles- 
ci a-t-elle kt6 particulikrement importante, et elles ont en gknkral favorise la 
constitution d'unitks limitkes a un seul employeur ou a un seul etablissement. 
Toutefois, dans les cas ou les inttrets de plusieurs syndicats concurrents Ctaient 
en jeu, les commissions ont cherchk a kviter une fragmentation excessive, et leur 
prkfkrence est allke alors, comme on l'a dit plus haut, uvers la determination 
d'unitks plus largew 43. 

Aprks le dkveloppement gknkral de la nkgociation collective dans les annkes 
soixante et soixante-dix, un important ralentissement s'est manifest6 plus 
rkcemment. L'augmentation du ch6mage ainsi que la suppression de milliers 
d'emplois ont entraine une notable rkduction de la taille de nombreuses unitks de 
nkgociation 44. I1 semblerait donc raisonnable de conclure que la rkcession n'a 
gukre eu de rkpercussions sur la structure dkja fragmentee de la nkgociation au 
Canada ou que, si elle en a eu, elle a accentuk la dkcentralisation. 

Etats-Unis 

On a dkja montrk, dans d'autres sections de ce chapitre, que le r6le de 1'Etat 
dans la dktermination de la structure de la nkgociation est probablement plus 
important aux Etats-Unis que dans d'autres pays. Le Conseil national des rela- 
tions professionnelles (NLRB) est habilitk B dklimiter les unit& de nkgociation, 
et son influence est particulikrement grande quand il y a dksaccord B ce sujet 
entre les parties. A l'inverse, quand les parties s'entendent, le NLRB accepte 
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d'ordinaire leur choix. Pour donner a ses dkcisions une base claire, il a prkcisk, au 
cours des annkes, une skrie de critkres, parmi lesquels la volontk des salariks, les 
modalites passkes de la nkgociation, l'existence d'une communaute d'intkrtts et 
le degrk de syndicalisation. 

Comparke a ce qu'elle est dans la plupart des pays industrialisks a kconomie 
de marchk, la structure de la nkgociation aux Etats-Unis continue d'ttre carac- 
tkriske par une grande dkcentralisation. <<Dam l'ensemble, comme l'a notk 
Thomson, [cette structure] n'est pas profondkment diffkrente en 1980 de ce 
qu'elle ktait en 1950, bien que d'importants changements se soient produits dans 
l'kquilibre entre les divers secteurs, tout particulikrement pour le secteur 
public 45. D I1 n'y a pas de nkgociations, mtme occasionnelles, pour l'ensemble de 
l'kconomie entre de grandes centrales patronales et syndicales. Les nkgociations 
engageant, du c6tk patronal, plusieurs employeurs ne tiennent pas une grande 
place dans les industries manufacturikres. La plupart des conventions sont 
conclues sur le plan local ou au niveau de l'entreprise par un syndicat et un 
employeur (encore que les nkgociations o i ~  plusieurs employeurs sont reprksen- 
t b  soient assez nombreuses dans le secteur non manufacturier). Bien plus, si, 
depuis dix ans, les problkmes economiques ont influk sur la structure de la 
nkgociation, cela a gknkralement ktk pour accentuer la dkcentralisation, comme 
le montre le recul, face a l'opposition patronale, de certaines formes de nkgo- 
ciation conduites par les syndicats pour obtenir de diffkrents employeurs ou dans 
diffkrents ttablissements des conditions semblables: nkgociation de conventions 
pilotes, nkgociations coordonnkes (ou de coalition) (cependant, la conjoncture 
kconomique n'a pas eu d'effet sur le volume des nkgociations menkes par les 
syndicats avec plusieurs employeurs dans le secteur non manufacturier). 

Selon une estimation officielle, le nombre total des conventions collectives 
ktait d'environ 178 000 en 1978 46. Ce chiffre ne peut ttre exactement compark 
avec le chiffre correspondant pour 1969, soit 155 000, car il tient compte des 
conventions conclues par des associations de salariks, lesquelles n'ktaient pas 
comprises dans l'enqutte de 1969. Le nombre total des salariks couverts par les 
178 000 conventions Ctait estimk a quelque 25 millions. Vu la diminution 
continue du nombre des syndiquks pendant la premiere moitik des annkes qua- 
tre-vingt, il est vraisemblable que le nombre correspondant est actuellement 
infkrieur de plusieurs millions 47. 

Les chiffres globaux comprennent de multiples types d'accords pour les- 
quels on ne posskde pas de ventilation statistique. On dispose cependant, pour 
1980, de donnees plus detaillkes sur mille cinq cent cinquante <<conventions 
collectives importantes)), s'appliquant chacune a mille travailleurs ou davan- 
tage 48. Le nombre des salaries vises par ces conventions ktait de 6,6 millions. 
On voit que si, vue dans son ensemble, la structure de la nkgociation aux Etats- 
Unis est extrimement dkcentraliske, elle comporte aussi, paradoxalement, une 
concentration pousstte puisque moins de 1 pour cent des conventions couvrent 
prks d'un tiers des salariks dont les conditions d'emploi sont nkgocikes collec- 
tivement. Pour environ 60 pour cent des conventions et a peu pres le mime 
pourcentage des 6,6 millions de travailleurs, la nkgociation se deroulait au sein 
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d'unitts comprenant un seul employeur (pour un ou plusieurs Ctablissements: la 
ventilation n'est pas pousske plus loin); pour le reste, il s'agissait d'unitb com- 
prenant plusieurs employeurs. Cette repartition est presque exactement la m&me 
qu'en 1973, premikre annCe ou l'on a rassemblk des donnkes sur les conventions 
applicables a mille travailleurs ou plus. 

Si l'on prend les chiffres sbparkment pour les industries manufacturikres et 
les industries non manufacturikres, on observe que les proportions s'inversent. 
Des sept cent cinquante grandes conventions collectives conclues dans le secteur 
manufacturier, 86 pour cent - couvrant un pourcentage peu prks identique des 
3 millions de travailleurs vises par des conventions dans ce secteur - ont kt6 
nkgociees dans des unites comprenant un seul employeur, et 14 pour cent seu- 
lement dans des unites comprenant plusieurs employeurs. Au contraire, sur les 
huit cents conventions conclues dans le secteur non manufacturier (lequel 
englobe notamment le genie civil, les transports, a l'exclusion des transports 
atriens et des chemins de fer, les services, le commerce de detail et de gros), p r b  
de deux tiers avaient ttC nCgociCes dans des unites comprenant plusieurs 
employeurs et s'appliquaient a un peu plus de deux tiers des 3,6 millions de 
salaries concernb. I1 faut cependant noter que le genie civil a lui seul comptait 
pour plus de la moitit et des conventions conclues dans des unites a plusieurs 
employeurs, et des travailleurs vises par de telles conventions dans le secteur non 
manufacturier. 

En resume, ce qui prkdomine, ce sont, dans le secteur manufacturier, les 
conventions conclues avec un seul employeur (gknkralement une seule entreprise 
ou un seul Ctablissement) et, dans une grande partie du secteur non manufac- 
tuner, les conventions conclues avec plusieurs employeurs, au niveau local ou 
regional, rarement pour l'ensemble d'une branche a 1'Cchelon national. 

Les negociations engageant, du c6tC patronal, plusieurs employeurs repon- 
dent gkntralement a certaines conditions assez bien dkfinies. Cette forme de 
ntgociation se rencontre principalement dans les branches ou le nombre des 
entreprises est relativement eleve et le nombre des travailleurs par entreprise 
relativement faible, ou la concentration geographique des entreprises est impor- 
tante, d'ordinaire dans de grandes agglomerations urbaines, ou la concurrence 
entre les entreprises est vive et le taux de syndicalisation suptrieur a la moyenne. 
Lorsque ces conditions sont plus ou moins reunies, il y a des chances pour que les 
ntgociations menees par les syndicats avec plusieurs employeurs jouent un r6le 
important, que la branche considkree appartienne au secteur manufacturier ou 
au secteur non manufacturier. 

Bien que certains facteurs aient eu un effet centralisateur sur la structure de 
la nkgociation - par exemple le mouvement de concentration des entreprises et, 
parallklement, celui de l'organisation syndicale 49 -, l'tvolution gkntrale va en 
sens contraire. Comme Barbash l'a fait remarquer, <<la tendance est a decentra- 
liser les structures de la nkgociation, laquelle s'kloigne des grandes unites englo- 
bant une branche ou un groupe d'employeurs pour se rapprocher des conditions 
concrktes rencontrees chez les differents employeurs et dans les differents eta- 
blissementsv so. L'initiative est venue surtout des employeurs, poussks en par- 
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ticulier par la concurrence des importations Ctrangkres et celle des firmes natio- 
nales dont le personnel n'est pas syndiquk. Cette evolution a touche notamment 
deux formes de nkgociation: la negociation de conventions pilotes et les nkgo- 
ciations coordonnkes (ou de coalition). La premihe consiste, pour un syndicat, a 
nkgocier avec une entreprise importante d'une branche un accord qui semira 
ulterieurement de modble pour d'autres dans la mtme branche (pattern bargain- 
ing). MenCe notamment dans la sidkrurgie, cette forme de nkgociation s'y est 
Cteinte il y a quelques annkes aprks y avoir ktk pratiquke pendant prbs de trente 
ans 51. Dans les nkgociations coordonnkes, conduites en particulier dans les 
entreprises qui comptent plusieurs Ctablissements et ou plusieurs syndicats sont 
habilites a ntgocier, ceux-ci cherchent a surmonter le handicap que constitue le 
morcellement de leurs forces en s'entendant sur les objectifs et sur la strattgie de 
la nkgociation et, d'ordinaire, en ntgociant en mtme temps. Ce type de nkgo- 
ciation, dans lequel les syndicats tentent de neutraliser ou de compenser l'avan- 
tage de la partie patronale, qui elle forme bloc, ne s'est pas dCveloppC face a 
l'opposition des employeurs et en raison des difficultks suscitees, du c6tC syn- 
dical, par les differences qu'il peut y avoir dans le mode d'organisation des 
syndicats, leur direction et leur f a~on  d'aborder la negociation 52. 

Dans l'ensemble, donc, s'il y a evolution de la structure dkja fortement 
dtcentraliske de la nkgociation aux Etats-Unis, c'est vers une fragmentation 
encore plus pousske. Cette evolution connait, bien sQr, des exceptions: la moin- 
dre n'a pas ete, ces dernikres annCes, le maintien de la negociation de branche 
dans les charbonnages. I1 est cependant difficile d'accepter la conclusion d'un 
ouvrage classique sur la ntgociation collective aux Etats-Unis, selon laquelle ale 
mouvement a long terme de centralisation des structures de la nkgociation 
devrait se poursuivre, malgr6 une certaine reprise des initiatives syndicales 
locales,) 53. La plupart des faits observes aujourd'hui semblent indiquer le 
contraire. 

France 

Plus que dans aucun des autres pays consider& ici peut-&we, d'importantes 
modifications de la structure de la negociation sont aujourd'hui concevables en 
France, cela en vertu de la legislation adoptke par le gouvernement amve au 
pouvoir en 198 1, les lois Auroux de 1982 54, qui non seulement font figurer de 
nouveaux sujets dans le champ de la nkgociation collective au niveau de l'en- 
treprise et de la branche, mais prtcisent les niveaux auxquels la nkgociation doit 
se dkrouler au lieu de laisser les parties en decider. I1 est encore trop t6t pour se 
prononcer vraiment sur les repercussions exactes de ces lois, mais il est possible 
qu'elles marquent un important tournant par rapport a la situation qu'avait crbee 
la legislation antkrieure, en particulier la loi de 1950 et les modifications qui lui 
ont Ctt apportkes. 

Comme dans la majorit6 des pays europtens, le principal niveau de nCgo- 
ciation etait en France, sous l'empire de la loi de 1950, la branche d'activitk (OU, 
entendue en ce sens, la (<profession>>). Selon la position prise par les employeurs 
au sein de leurs associations et aussi, mais dans une bien moindre mesure, selon 
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l'intention exprimte par les syndicats, les ntgociations de branche avaient lieu 
sur le plan national ou sur le plan rtgional, compte tenu notamment du nombre 
des entreprises en cause, du degrt d'homogtntitt ou de diversitt du march6 de 
l'emploi et du marcht des produits; de la prtsence ou de l'absence de trks grandes 
entreprises, des conditions techniques et d'autres facteurs semblables. Le plus 
souvent, c'est la structure des organisations patronales qui dkterminait - il en va 
toujours ainsi - le champ d'application territorial et professionnel des conven- 
tions collectives 55 .  En tout cas, on peut dire que la loi de 1950 aprivilkgiait la 
branche d'activite,, - au niveau national ou rtgional - acomme cadre de la 
ntgociation >, 56. 

C'est ainsi que, jusqu'a la fin des anntes soixante, les ntgociations au niveau 
de l'entreprise n'ont eu qu'une importance limitte, comme les ntgociations de 
caractere interprofessionnel au niveau national, la plupart des associations 
d'employeurs tenant a conserver la maitrise de la ntgociation collective et se 
refusant a en laisser une parcelle a leur conftdtration. Pourtant, des ntgociations 
avaient lieu au-dessus et au-dessous de la branche. Au niveau de l'entreprise, une 
((vague,, d'accords, qui s'est finalement rtvtlte assez faible, a suivi la conclusion 
du premier accord d'entreprise a la Regie Renault, en 1955, tandis qu'une pre- 
mihe convention interprofessionnelle instituant un regime d'allocations com- 
pltmentaires de ch6mage ttait conclue en 1958 par le Conseil national du 
patronat fran~ais (CNPF) et les grandes conftdtrations syndicales. 

La ntgociation au sommet a connu un rtel essor dans les anntes soixante et 
au dtbut des anntes soixante-dix. Encouragts par le gouvernement, le CNPF et 
les confkdtrations syndicales ont conclu un nombre assez important de conven- 
tions interprofessionnelles sur un large Cventail de sujets, notamment sur la 
securite de l'emploi, la formation et le perfectionnement professionnels et l'in- 
demnisation du conge de matemitt. Les dispositions de certaines de ces conven- 
tions ont t t t  reprises par la suite dans la ltgislation. D'autre part, la proctdure 
d'extension des conventions a t t t  rendue applicable aux conventions interpro- 
fessionnelles par une loi de 1971. Face au mouvement qui se manifestait en 
faveur de la ntgociation d'entreprise, cette loi mettait les conventions d'entre- 
prise sur le m&me pied que les conventions de branche afin d'encourager la 
nkgociation au niveau de l'entreprise 57. 

La loi de novembre 1982 va beaucoup plus loin dans ce sens. Pour le 
professeur Delamotte, elle <<a voulu dtplacer vers le bas le centre de gravitt du 
systkme de ntgociation, en prtvoyant, dans le cadre de l'entreprise, une obliga- 
tion annuelle de ntgociern, sans renoncer pour autant a la ntgociation de bran- 
che 58. En principe, tel avait ett dtja le but des dispositions ltgislatives adoptkes 
en I968 et en 197 1, sur la base desquelles plusieurs observateurs s'ttaient hasar- 
dts a prtdire un peu prtmaturtment que l'entreprise allait passer au premier plan 
dans le systeme de ntgociation en France. 

Dans quelle mesure la loi est-elle capable de modifier un systeme et des 
usages solidement etablis qui ont depuis si longtemps consacre le caractere 
central de la nkgociation, au niveau de la branche plut6t qu'a celui de l'entre- 
prise? Les premiers rksultats enregistrts depuis l'entrte en vigueur de la loi de 
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1982 invitent a examiner les choses avec prudence. Le professeur Delamotte cite 
a ce sujet une remarque des services du ministkre du Travail qui semble parti- 
culikrement pertinente: <<La mise en oeuvre de l'obligation de nkgocier [au 
niteau de I'entreprise] implique ... une profonde kvolution des comportements 
qui ne peut pas se produire en l'espace d'une annke 5 9 . ~  Ni peutdtre m&me de 
plusieurs. 

Grande-Bretagne 

Au cours des vingt ou trente dernikres annkes, la structure de la nkgociation 
est devenue en Grande-Bretagne extraordinairement complexe, plus sans doute 
que dans aucun autre des pays considkrks dans la prksente ttude. On trouve une 
description frappante de la situation actuelle dans le compte rendu d'une enquCte 
conduite il y a quelques annkes: 

Des negociations ont lieu entre associations d'employeurs et syndicats au niveau 
national ou a celui de la branche. D'autres s'engagent au niveau de I'entreprise entre 
I'employeur et les syndicats qu'il reconnait ... Des negociations groupant plusieurs em- 
ployeurs ont parfois lieu par region ou par district. Des negociations d'entreprise sont 
menees au niveau des divisions. Plus bas, il existe encore souvent un niveau de nkgocia- 
tion sur le lieu de travail ... Et il en existe frkquemment un dernier qui est I'atelier ...a0 

Ce n'est pas la une opinion personnelle. Roberts parle de la m&me manikre 
de la complexitk de la nkgociation collective: 

De nombreux patrons sont rest& membres d'organisations d'employeurs, et, dans la 
plupart des secteurs, la negociation sur le plan national ou par branche d'activitk entre 
organisations d'employeurs et syndicats subsiste pour une gamme Ctroite de sujets. Aux 
degrks inferieurs de l'Cchelle, la nkgociation peut se situer sur le plan du district ou de la 
localitk, voire sur celui de I'entreprise ou de I'Ctablissement. Ellesesitue mCmesur tous ces 
plans a la fois dans nombre de branches 61. 

MCme avant le debut des difficultks kconomiques dans les annkes soixante- 
dix, la nkgociation avait commenck a perdre du terrain au niveau de la branche 
tandis qu'elle gagnait en importance au niveau de l'entreprise (ou a des niveaux 
infkrieurs). 

Ce mouvement a kt6 renforck par le rapport et par les recommandations de 
la Commission Donovan, qui doutait fort que le systkme de nkgociation par 
branche (systkme officiel) f"ut suffisant. La commission prkconisait la mise en 
place d'un systkme plus large oc les conventions conclues au niveau de l'entre- 
prise et du lieu de travail (systkme officieux) viendraient s'articuler sur les 
conventions de branche 62.  

Depuis lors, la nkgociation avec un seul employeur a gagnk beaucoup de 
terrain. Dans de nombreuses industries manufacturibes du secteur privk, les 
conventions conches par un seul employeur au niveau de l'entreprise ou de 
l'etablissement ont en grande partie pris la place des conventions conclues par 
plusieurs employeurs en tant que principaux instruments de fixation des salaires 
et des conditions de travail. Lorsque les nkgociations sont conduites a plusieurs 
niveaux, il est probable que celles qui le sont au niveau national auront de moins 
en moins d'influence sur les salaires et les conditions de travail, les dkcisions 
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principales ktant prises dksormais au niveau de l'entreprise ou de l'ktablisse- 
ment. En 1978 dkja, une etude sur les industries manufacturikres montrait que le 
type de nkgociation le plus important en ce qui concerne les salaires etait, pour 
plus de la moitik des travailleurs manuels et non manuels, celui qui s'engage avec 
un seul employeur 63. 

C'est ainsi qu'il y a dksormais un grand nombre de comites officiels de 
nkgociation au niveau de l'entreprise ou de l'ktablissement, que la reprksentation 
syndicale sur les lieux de travail est plus structurke, que les dklkguks d'atelier a 
plein temps sont beaucoup plus nombreux qu'ils ne l'ont jamais kte (leur nombre 
a peut-6tre quadruple depuis dix ans) et que ce sont les sections locales ou les 
dklkguks d'atelier plut6t que les organisations syndicales nationales ou de district 
qui prennent l'initiative de prksenter des revendications, au nom de leurs mem- 
bres, a la direction des entreprises ou des ktablissements. 

Les activitks ou les grandes dkcisions continuent d'stre prises au cours de 
nkgociations menkes au niveau national ou par plusieurs employeurs sont en 
principe soit des activitks du secteur non manufacturier (par exemple le gknie 
civil), soit des activites relevant de l'Etat (les charbonnages), soit, dans le secteur 
manufacturier, des activitks ou la concurrence est intense et ou l'on compte un 
nombre relativement elevk de petites et moyennes entreprises au pouvoir de 
negociation limitk qui cherchent a unir leurs forces. Dans le secteur public en 
particulier, la nkgociation de branche continue de jouer un grand r61e, et, dans 
certaines branches, les conventions conclues par plusieurs employeurs fixent 
toujours d'importantes normes minimales. 

A c6te de la decentralisation, qui est sans doute la tendance dominante, il se 
peut qu'on observe un certain mouvement de centralisation. Certaines etudes 
semblent indiquer que, lorsque l'ktablissement est devenu le niveau de nkgocia- 
tion le plus important, des pressions s'exercent pour ramener la nkgociation au 
niveau de l'entreprise (j4. De fait, dans certaines grandes entreprises posskdant 
plusieurs Ctablissements, la negociation d'ktablissement ckde la place ou se 
trouve subordonnee a la negociation d'entreprise, encore qu'il y ait aussi des 
exemples du contraire 65. Beaucoup dkpend de la stratkgie de la direction et de la 
puissance des syndicats, et il est certainement vrai que (des niveaux auxquels la 
negociation collective se dkroule sont dkterminks par le rapport des forces entre 
la direction et les syndicats en m6me temps qu'ils influent considkrablement sur 
ce rapport)) 66. En d'autres termes, c'est de la supkriorite de l'un ou de l'autre 
camp, qui se trouve 6tre le plus fort et le mieux a m6me d'imposer ses vues, que 
dkpend la predominance de la negociation a tel ou tel niveau. Dans les circons- 
tances actuelles, on peut s'attendre que la balance penche genkralement du c6te 
patronal. 

Les situations de reprksentation syndicale multiple sont encore trks couran- 
tes, et il amve toujours que les diffkrentes catkgories de salariks soient reprk- 
sentees dans l'entreprise ou au niveau de la branche par des syndicats differents 
- ce qui n'est pas exceptionnel -, mais encore que plusieurs syndicats preten- 
dent reprksenter les mCmes catkgories. Ces situations se font peu a peu moins 
nombreuses A cause des fusions de syndicats, mais le processus est trks lent. Un 
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autre phknomkne est aujourd'hui plus important: l'intervention de plusieurs 
syndicats dans une unitk de nkgociation unique, avec la formation d'une struc- 
ture de nkgociation commune permettant aux divers syndicats ordinairement 
reprksentb dans une entreprise d'unir leurs forces pour nkgocier tout en conser- 
vant leur identitk et peut-Ctre, aussi, de tempkrer leurs rivalitb. Les avantages ne 
sont pas moindres pour la direction, avec des nkgociations plus efficaces et 
moins de surenchkres dans les revendications salariales chez les syndicats 67. 

La structure de la nkgociation collective et, peut-Ctre, tout le systkme de 
relations professionnelles pourraient Ctre marquks par un phknomkne plus 
recent: l'apparition de l'agent exclusif de nkgociation, l'entreprise reconnaissant 
un syndicat unique comme reprksentant de tout le personnel si, en kchange, ce 
syndicat s'engage a ne pas recourir a la grkve et A accepter l'arbitrage obligatoire. 
L'initiative de cette innovation a ktk prise (en Grande-Bretagne), du cBtk patro- 
nal, par les filiales de plusieurs entreprises multinationales et, du cBtk syndical, 
par le Syndicat de l'klectricitk, de l'klectronique, des tkl~communications et de la 
plomberie. D'autres syndicats, comme le Syndicat unifik des travailleurs de la 
construction mkcanique, s'engagent aussi dans cette voie. I1 faut certainement 
mettre la participation des syndicats A ce mode nouveau de reprksentation en 
rapport avec la conjoncture dans un pays qui souffre d'un chbmage important et 
qui a besoin d'investissements ktrangers. C'est la une rupture avec le passk, et, si 
le mouvement s'ktendait, il pourrait entrainer une profonde modification de la 
structure de la nkgociation en Grande-Bretagne. 

ltalie 
On peut distinguer, dans la structure de la nkgociation en Italie, trois ou 

quatre niveaux. On s'accorde a reconnaitre l'existence du niveau interconfkdkral 
(nkgociation centrale) et du niveau de la branche d'activite (sur le plan national). 
Restent l'entreprise et l'ktablissement, qui constituent pour certains observa- 
teurs le troisikme niveau alors que d'autres y voient deux niveaux distincts, le 
troisi6me et le quatrikme 6 8 .  

Les nkgociations au sommet entre les grandes confkdkrations syndicales - 
la Confkdkration gknkrale italienne du travail (CGIL), la Confkdkration italienne 
des syndicats de travailleurs (CISL) et l'Union italienne du travail (UIL) - et les 
principales confederations d'employeurs - la Confkdkration gknkrale de l'in- 
dustrie italienne (Confindustria) pour le secteur privk et, depuis 1956, l'Asso- 
ciation Intersind et l'Association des entreprises pktrochimiques et connexes 
(ASAP) pour les entreprises a participation d'Etat - remontent aux premikres 
annkes de l'aprks-guerre, pkriode oh <<toutes les affaires importantes ... etaient 
rkglkes par des conventions centrales applicables a de larges secteurs de l'kco- 
nomie ou m2me a l'ensemble de l'industrie)) 69. Ces nkgociations ont abouti a 
d'importants accords, par exemple l'accord de 1953 creant les conseils d'entre- 
prise (les <<commissions internes))), qui ont ete presque entikrement supprimees 
depuis et remplackes par les <<conseils de fabrique>>. Mais, dks la fin des annees 
cinquante, la nkgociation au niveau de l'economie nationale a perdu de son 
importance, sans disparaitre entikrement, la nkgociation de branche et la nkgo- 
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ciation d'entreprise passant de plus en plus au premier plan. Dans certains 
secteurs economiques, la region ou la province sont aussi devenues d'importants 
niveaux de nkgociation. 

La dkcentralisation qui s'est produite alors Ctait Ctroitement like a la crois- 
sance Cconomique et au mouvement general de modernisation qui ont marque 
les anntes soixante et le debut des annCes soixante-dix. Dbs lors et jusqu'au 
milieu des anntes soixante-dix, ales conventions de branche ont rkgle les prin- 
cipales conditions d'emploi ..., mais ont aussi renvoyt certaines questions par- 
ticulibres a la ntgociation d'entreprise ou d'etablissementn 70. Traitant de cette 
pkriode, un observateur Ccrivait que ((tout [pouvait] &tre n6gociC a tout niveau, a 
tout moment,, 71. Par la suite, cependant, surtout en raison des difficultCs Cco- 
nomiques qui ont commence de surgir dans les annees soixante-dix, la nCgocia- 
tion interconfkdkrale a repris une place de premier plan, comme le montrent non 
seulement le nombre des conventions interconfkdkrales signtes mais aussi l'im- 
portance des questions traittes 72. 

Un bon exemple en est fourni par la convention de 1977 sur le coiit du 
travail et la productivitk, qui visait a accroitre la compktitivitk de l'industrie 
italienne 73. La conclusion de cette convention et d'autres conventions centrales 
montre qu'en Italie, contrairement ace qui s'est passt dans bon nombre d'autres 
pays, le systbme de relations professionnelles a rkpondu a la crise Cconomique 
par la centralisation de la negociation collective et du pouvoir de decision des 
parties 74. Les syndicats, en particulier, aparaissent se rendre compte que la 
centralisation des grandes decisions et des nkgociations sur I'kchelle des remu- 
nerations est d'une importance capitale en pkriode de forte inflation>> 75. On ne 
voit cependant pas clairement, pour l'instant, si le renouveau de la negociation 
centrale pourra resister A la rupture de I'alliance assez lfche qui unissait les trois 
grandes confederations syndicales depuis 1972. Si elles continuent a ne pas 
s'entendre sur des questions aussi importantes que la liaison des salaires a 
1'evolution du coiit de la vie, on peut serieusement douter de l'avenir des nCgo- 
ciations interconfederales. 

L'issue pourrait avoir de grandes conskquences sur la negociation de bran- 
che au niveau national et la negociation d'entreprise. Les conventions nationales 
de branche continuent a jouer un r61e majeur, fixant les conditions minimales 
dans de grands secteurs industriels comme la mktallurgie et les constructions 
mkcaniques. Elles ont pourtant perdu une partie de I'importance qu'elles avaient 
acquise dans les annCes soixante lorsque, conclues d'ordinaire pour trois ans, 
elles Ctaient le principal moyen de fixer les salaires et les conditions d'emploi. Si 
I'on cesse de conclure des conventions centrales ou si leur portbe se reduit parce 
que la plus grande des trois confederations syndicales (la CGIL) est absente des 
nkgociations, les conventions de branche pourraient bien combler le vide. 

La ntgociation a fait de grands progrks au niveau de l'entreprise et de 
l'etablissement a la fin des annees soixante et pendant la plus grande partie des 
annees soixante-dix. Les conventions conclues a ce niveau par la direction et les 
conseils de fabrique pour completer les conventions de branche se sont comptkes 
par milliers chaque annte. En 1976, environ 50 pour cent de tous les travailleurs 
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de l'industrie (33  millions au total) ktaient couverts par des conventions d'en- 
treprise 76. Ce dkveloppement a pris fin dernikrement, en grande partie a cause de 
la recession. Les problemes Cconomiques auxquels beaucoup d'entreprises ont 
CtC confronttes ont donne un coup d'arret a une forme de nkgociation qui avait 
fait de l'entreprise le banc d'essai, en quelque sorte, de nouvelles dispositions 
conventionnelles souvent reprises ensuite a 1'Cchelon national. Par la suite, les 
conventions d'entreprise ont ttC marquees par le difficile souci de concilier les 
exigences de la restructuration des entreprises et le maintien de l'emploi 77. 

Conclue en 1983 a la suite d'une nkgociation A laquelle le gouvernement a 
participe, une convention centrale tripartite a suspendu pour dix-huit mois la 
nkgociation de conventions d'entreprise sur les salaires, cela avant la rupture de 
l'alliance entre les trois confkdkrations syndicales. Si l'on ne conclut plus des 
conventions centrales, il faut s'attendre que, comme au niveau de la branche, la 
nkgociation reprenne plus d'importance au niveau de l'entreprise, a condition 
que le rapport general des forces ne se modifie pas trop a l'avantage des 
employeurs en une pkriode de grandes difficultks Cconomiques. 

Japon 

Le niveau de nkgociation de loin le plus important au Japon, tant pour le 
nombre des conventions conclues que pour le nombre des travailleurs auquel 
elles s'appliquent, reste l'entreprise. A cet tgard, la structure de la negociation 
demeure d'une stabilitk remarquable 78. 

La m&me stabilite caractkrise l'organisation patronale et l'organisation syn- 
dicale. L'organisation syndicale repose sur les syndicats d'entreprise, qui sont 
des organismes essentiellement autonomes et indtpendants, mCme quand ils 
sont rattachks (par un lien assez liche) a l'un des syndicats nationaux d'industrie 
(appelts aussi fkdtrations d'industrie). La plupart des syndicats d'entreprise sont 
maitres de leur action dans la negociation collective, de leur strategic dans les 
conflits et de leur intervention dans le rkglement des reclamations, encore que 
certains puissent accepter que leur syndicat national joue un certain r81e de 
coordination, d'orientation et d'appui dans les conflits. En fait, il n'y a gukre plus 
d'un dixikme des syndicats d'entreprise qui laissent des responsables du syndicat 
national participer a leurs negociations. Les m&mes rapports existent entre les 
emplayeurs et les associations d'employeurs. Ici encore, les liens sont tenus, et la 
plupart des employeurs conduisent leurs ntgociations sans que leur association y 
prenne part. Ainsi, des deux c6tes - patronal et syndical -, le r81e des orga- 
nisations de branche, qui, dans beaucoup d'autres pays industrialisb, occupent 
une place de premier plan dans la nkgociation collective, reste assez limit&: leur 
autoritk et leurs fonctions sont dans ce domaine trks rbduites. D'ailleurs, les 
organisations faitieres syndicales et patronales ne participent pas davantage a la 
nkgociation collective. Bref, le centre de gravitk de la negociation se trouve 
incontestablement au niveau de l'entreprise. 

Cette description serait incomplkte, cependant, si l'on ne signalait pas cer- 
taines situations qui font exception dans la structure en grande partie dkcentra- 
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IisCe de la nkgociation. Tout d'abord, il existe des secteurs oh la nkgociation a 
rkgulikrement lieu au niveau national ou rkgional avec, du c6tC patronal, la 
participation de plusieurs employeurs. Ces secteurs sont loin d'Ctre nkgligeables, 
puisqu'ils comprennent les transports maritimes, oh la negociation de branche 
est pratiquke depuis de longues annkes, les charbonnages, la chimie, les textiles et 
les chemins de fer privks. La nkgociation au niveau de la branche est pratiquke 
aussi officieusement dans plusieurs autres industries, notamment dans la sidC- 
rurgie, la construction navale, l'automobile et les appareils Clectriques - sec- 
teurs tous trks importants de I'industrie japonaise --, encore que les conventions 
proprement dites soient conches au niveau de l'entreprise ' 9 .  

De f a ~ o n  plus indirecte, une influence centralisatrice est exercke par les 
discussions tripartites sur la situation tconomique gCnCrale conduites, depuis 
1970 environ, sous l'kgide du Conseil de l'industrie et du travail. Plusieurs fois 
par an, cet organisme reunit, A c6tk d'kminents spkcialistes, de hautes person- 
nalitks du patronat, des syndicats et du gouvernement, pour des discussions qui 
visent a rCaliser une certaine unite de vues sur le contexte kconomique dans 
lequel la ntgociation s'inscrit et a Ctablir une base de dCpart commune. Ces 
confkrences, qui peuvent Ctre considkrkes comme des preliminaires de la nkgo- 
ciation, ont semi de modkle pour des reunions semblables aux niveaux de la 
region, de la branche et mCme de l'entreprise. 

A part ces reunions tripartites, des discussions bipartites ont lieu, depuis le 
debut des annCes soixante-dix, entre la Fedkration japonaise des associations 
d'employeurs (Nikkeiren) et les principales fkdkrations de travailleurs sur les 
grandes questions de relations professionnelles. Comme les rkunions tripartites, 
ces rencontres de caractkre consultatif font eficacement contrepoids au systkme 
dtcentralisk de relations professionnelles ax6 sur l'entreprise 80. 

Bien qu'il soit impossible de discerner une tendance nette, on voit appa- 
raitre semble-t-il, dans la structure de la nkgociation, des elkments modtrement 
centralisateurs. Mais les efforts que l'on pourrait faire pour hlter le mouvement 
se heurteront probablement A une forte opposition des syndicats d'entreprise, 
peu disposts A accepter la moindre limitation de leur autonomie, et des 
employeurs, pour qui la possibilitt de traiter avec les syndicats dans l'entreprise 
presente de grands avantages. 

Pays-Bas 
Depuis dix ou quinze ans, le principal niveau de negociation aux Pays-Bas 

est la branche d'activite (terme englobant ici quelques t r b  grandes entreprises 
qui nkgocient d'ordinaire skparkment, comme Philips). Le niveau national (pour 
I'ensemble de l'Cconomie) a toutefois conserve beaucoup d'importance, et celui 
de l'entreprise ou de l'ktablissement en a acquis notablement plus qu'autre- 
fois. 

La centralisation Ctait le trait distinctif du systkme de relations profession- 
nelles des Pays-Bas. Pendant les dificiles annCes de reconstruction qui ont suivi 
la seconde guerre mondiale, la structure de la nCgociation collective Ctait peut- 
Ctre plus fortement centraliste que dans aucun autre pays industrialis6 A Ccono- 
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mie de marche, le gouvernement internenant t r b  largement dans la fixation des 
salaires et les organisations centrales des employeurs et des syndicats ayant un 
r61e prkpondkrant dans la nkgociation. Par la suite, du milieu des annkes soixante 
au milieu des annkes soixante-dix, pkriode qui a ete, de f a ~ o n  gknkrale, une 
pkriode de prospkrite et de plein emploi, la nkgociation de branche a pris une 
importance croissante, avec un amoindrissement du r61e du gouvernement et 
des organisations centrales. Mais, dks le milieu des annkes soixante-dix, s'est 
ouverte une pkriode de graves difficultks kconomiques dont les Pays-Bas ne sont 
pas encore sortis. 

Dans la structure a trois ktages qui est dksormais solidement ktablie, il est 
d'usage que les nkgociations commencent au niveau national. Chaque annke, 
depuis prks de vingt ans, les fkdkrations syndicales et patronales rkunies au sein 
de la Fondation du travail, organisme consultatif commun, se sont efforckes 
d'arriver a un accord central sur les salaires qui puisse semir de cadre pour les 
nkgociations menkes par leurs organisations affiliees au niveau de la branche. 
Elles ont a leur disposition, pour les aider dans leur travail, les analyses et les 
prkvisions kconomiques du Bureau central du plan, ainsi que les rapports et les 
recommandations du Conseil social et kconomique (organisme tripartite dans 
lequel elles jouent elles-m&mes un grand r6le); elles ont bknkficik aussi d'habi- 
tude de l'encouragement tacite du gouvernement. Et pourtant, elles n'ont rkussi 
qu'une seule fois, en 1972, a conclure pour une annke un iipacte socialn. 

Ces kchecs rkpktks dans la recherche d'un consensus au niveau national ont 
eu plusieurs condquences. La ntgociation au niveau de la branche a pris beau- 
coup d'importance, surtout dans les grandes branches, comme la mktallurgie et 
le bgtiment, qui sont souvent prises comme modkles par les autres. Presque 
toujours, les parties tiennent compte, dans les nkgociations de branche, des 
discussions qui ont eu lieu au niveau national, de sorte que, meme quand les 
nkgociations centrales n'atteignaient pas leur objectif - c'est-a-dire la plupart du 
temps -, elles ont neanmoins exerck une influence importante 81. En outre, 
devant l'aggravation de la situation kconomique, le gouvernement a souvent fait 
un large usage des pouvoirs que lui donnent la loi de 1970 sur la fixation des 
salaires 82 et d'autres textes pour imposer un contr6le des salaires afin d'arrcter 
ou de freiner la hausse du coiit du travail, cela, dans bien des cas, malgrk 
l'opposition des deux parties, profondkment prkoccupkes par ces impiktements 
sur le domaine de la nkgociation collective. Ces mesures ont naturellement eu un 
effet centralisateur. 

On peut attribuer le m&me effet a l'accord-cadre que les fkdkrations syndi- 
cales et patronales ont conclu en 1982 pour faire face au problkme du ch6mage 83. 

Cet accord - qui se distingue des accords classiques visant a fixer des directives 
concernant les salaires et les conditions de travail pour une pkriode dkterminke 
- porte notamment sur la rkduction de la durke du travail par des mesures 
conventionnelles et par diverses formes de partage du travail, le but ktant de 
crker des emplois. 

Alors que l'accord de 1982 pouvait, en donnant une impulsion nouvelle a la 
nkgociation au niveau national, avoir un effet centralisateur g4, certains des 
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changements les plus dynamiques enregistres recemment l'ont ete au niveau de 
I'entreprise ou de I'ttablissement, allant dans le sens de la dkcentralisation. 
Comme ceux d'autres pays de l'Europe continentale, les syndicats nterlandais 
ont neglige pendant longtemps de se doter de structures au niveau de l'entreprise 
et ont plus ou moins accepte (a moins qu'ils n'aient Ctk trop faibles pour rkagir) 
que les employeurs s'opposent a leur presence au lieu de travail. 11s comptaient 
trks largement sur les conseils d'entreprise crZs par la loi pour representer 
les intCrCts des salaries a ce niveau, bien que, jusqu'a une Cpoque rtcente, ces 
conseils n7eussent qu'une fonction consultative et tinssent leurs reunions sous la 
prbidence de l'employeur. 

Un des grands changements qui se sont produits ces dix dernikres annkes a 
Ctt l'extension considerable des droits des conseils d'entreprise et la transfor- 
mation de leur statut. L'employeur n'en fait plus partie, et, au lieu d'Ctre des 
organes purement consultatifs, les conseils d'entreprise se sont vus charges de 
representer les intCrCts des salaries en diverses matikres. Dans certains domaines 
- les affaires sociales et les questions de personnel (regimes de pensions, par- 
ticipation aux benefices, durCe du travail, calendrier des conges, mesures d'hy- 
gikne et de stcurite, etc.) -, l'employeur doit dksormais obtenir l'accord du 
conseil d'entreprise avant d'agir, d'oh, souvent, la nCcessitC d'engager des dis- 
cussions tquivalant a des negociations collectives. Dans d'autres domaines, les 
conseils conservent leurs attributions d'organes consultatifs, mais ces attribu- 
tions, elles aussi, ont ttk tlargies au point qu'ils doivent Ctre entendus sur des 
questions aussi diverses et aussi capitales que les rkorganisations d'entreprise et 
les fusions, les licenciements collectifs, les reglements de travail, les modes de 
remuneration, la politique de I'emploi et la politique de la formation. 

En mCme temps, des structures syndicales d'entreprise ont ktC crkkes. Des 
conventions collectives conclues pour la plupart au niveau de la branche par des 
associations d'employeurs et des syndicats nationaux reconnaissent la place des 
syndicats dans l'entreprise et leur garantissent certaines facilitb, leurs reprksen- 
tants etant proteges contre les mesures disciplinaires ou discriminatoires. C'est 
surtout dans les grandes et moyennes entreprises que les syndicats ont ttabli des 
sections, dont l'une des fonctions essentielles est d'amkliorer les communica- 
tions avec les membres. Une autre de leurs tiiches est de participer a la fixation 
des conditions de travail dans l'entreprise. Comme van Voorden I'a notk: <<Les 
negociations engagkes au niveau de l'entreprise pour conclure des conventions 
collectives ou prkciser les clauses des conventions dkja conches pour la branche 
deviennent plus frkquentes, comme les conventions nkgocikes au mCme niveau 
pour les cadres 85. D 

Manifestement, I'extension du r6le des conventions collectives d'entreprise 
a pour resultat de dkcentraliser le systkme de relations professionnelles. Mais il 
reste encore aux syndicats a decider si c'est le conseil d'entreprise, crCC par la loi 
et sur lequel ils peuvent souvent exercer une forte influence, ou les sections 
syndicales d'entreprise, relativement nouvelles, qu'ils vont principalement uti- 
liser pour influer sur les dkcisions a ce niveau. 
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Suede 

Depuis le milieu des annCes cinquante, la centralisation est la caracteristique 
dominante du systkme de ntgociation collective en Sukde. Les conventions 
conclues au niveau national par les organisations centrales des employeurs et des 
syndicats dkterminent dans ses grandes lignes l'evolution des salaires et des 
conditions d'emploi pour une certaine periode (d'ordinaire un ou deux ans), ces 
conventions servant de directives pour les negociations qui s'engagent dans les 
branches d'activitk (ou des groupes de branches) puis dans les entreprises. Les 
syndicats nationaux et les associations patronales de branche mknent d'ordinaire 
leurs propres negociations pendant le dkroulement des nkgociations centrales et 
surtout aprks, la question principale ttant de rkpartir les augmentations globales 
de remuneration ntgocikes a l'kchelle nationale. D'autres nkgociations rkglent 
alors les choses au niveau des entreprises 86. 

Trks pousde, la centralisation n'est cependant ni absolue ni gknerale. Dans 
les nkgociations centrales, il y a plusieurs unitks de negociation: une pour les 
ouvriers et une autre pour les employes du secteur privC, ainsi que plusieurs dans 
le secteur public. Dans le secteur privC, les ntgociations centrales sont d'origine 
plus recente pour les employes que pour les ouvriers et ne sont donc pas encore 
aussi bien organiskes. Cependant, comme la proportion des employes dans la 
population active s'accroit rkgulikrement, ce secteur devient de plus en plus 
important. Ces derniitres annees, les deux grandes organisations syndicales cen- 
trales - pour les ouvriers et les employes - ont institue des contacts et des 
echanges de renseignements permanents non seulement pour prkparer les nCgo- 
ciations mais aussi pendant que celles-ci se deroulent. 

Dans certaines branches et certaines entreprises, de vigoureuses nkgocia- 
tions ont lieu sur l'adaptation des dispositions de la convention centrale aux 
conditions qui existent A ces niveaux et sur des dispositions complCmentaires. 
En outre, avant chaque nouvelle negociation nationale, les organisations cen- 
trales des employeurs et des syndicats doivent obtenir de leurs membres, les 
associations patronales et les syndicats nationaux de branche, le renouvellement 
de leur mandat. 

Ces dernihes annkes, les employeurs se sont tlevks contre ce qu'ils jugent 
par trop rigide dans le systkme centralisk. Dans la drie de nkgociations qui ont eu 
lieu en 1982-83, les associations patronales de branche du secteur privk, condui- 
tes par la puissante Association des employeurs de la mktallurgie, ont refuse a 
leur confedkration, la Confederation des employeurs sutdois (SAF), l'autorisa- 
tion de nkgocier et, pour la premikre fois depuis des dizaines d'annees, ont 
demand6 a engager directement des nkgociations avec les syndicats de branche. 
C'est ainsi qu'une convention a ete conclue dans la metallurgie. Par la suite, les 
autres syndicats du secteur prive affilies a la Confederation suedoise des syndi- 
cats (LO) ont nkgocie avec la SAF une convention centrale pour 1983. Mais, en 
1984, chaque syndicat a conclu sa propre convention 8'. 

I1 n'est pas encore possible de dire si la dtcentralisation dont les employeurs 
ont pris l'initiative entrainera une veritable modification de la structure de la 
negociation dans le secteur privi. ou si les nkgociations qui ont eu lieu dans 
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La premikre chose a relever, une fois de plus, est la grande diversite de cette 
structure selon les pays. M&me entre ceux qu'on pourrait a juste titre considkrer 
comme des pays ayant une structure centraliste ou une structure dtcentralisee, 
les similitudes se limitent a quelques aspects genkraux et rksistent ma1 a un 
examen plus dttaillk. 

Une fois Ctablie, la structure de la nkgociation tend a conserver ses carac- 
tkristiques fondamentales. Essentiellement centraliste (ou dkcentraliske), elle a 
toutes chances de garder longtemps sa configuration gkntrale. En ce sens, un des 
aspects remarquables de la structure de la negociation est sa relative stabilitk. 
Mais cela ne signifie pas qu'elle soit a l'abri des changements. Au contraire, elle 
peut s'adapter aiskment aux grandes modifications qui peuvent se produire dans 
le contexte ou s'inscrivent les relations professionnelles, dans les rkgles imposees 
par les pouvoirs publics ou dans le rapport des forces entre les parties, encore 
que, le plus souvent, la transformation soit progressive, cumulative, et non 
soudaine et radicale. 

Dans la plupart des cas, ni les employeurs ni les syndicats ne sont attaches a 
un schema itidCaln prkdefini. Au contraire, ils tendent a aborder les situations 
concretes de la manikre qui repond le mieux a leurs besoins et leurs inter&. De 
fa~on  gknkrale, ni d'un c8tC ni de l'autre on ne tient par principe a maintenir des 
unites de nkgociation d'une forme particulikre, encore que les syndicats aient 
tendance a rechercher la centralisation, ou ils voient le moyen le plus efficace 
d'obtenir des conditions de travail uniformes, et les employeurs a prtfkrer la 
dkcentralisation, avec l'espoir de disposer d'une plus grande marge de maneuvre 
dans la gestion des entreprises. Lorsque les syndicats sont trks attaches a la 
solidante en matikre de salaires, comme en Sdde, il faut s'attendre qu'ils 
veuillent conserver une structure de nkgociation centraliske, sans que leur posi- 
tion soit ntcessairement rigide. 

Dans I'ensemble, 1'Etat n'a pas jug& nkcessaire ou souhaitable d'intervenir 
dans les questions touchant a la structure de la negociation. I1 y a naturellement 
des exceptions: au Canada et aux Etats-Unis, nous l'avons vu, les autorites ont le 
pouvoir de determiner les unites de nkgociation. L'Etat peut Etre aussi amen6 a 
intervenir lorsque, assumant un r81e actif dans la vie tconomique, il decide 
d'appliquer une politique des revenus. Le meilleur moyen d'obtenir la coop6 
ration des employeurs et des syndicats pour l'tlaboration et l'application d'une 
telle politique consiste habituellement a passer par les confkdkrations nationales 
patronales et syndicales ou, parfois, par une institution tripartite, ce qui a un effet 
centralisateur sur la structure de la ntgociation. Autres exemples plus recents de 
l'action de l'Etat et de son incidence: les dispositions prises en France pour 
instituer et en Sukde pour renforcer la nkgociation au niveau de l'entreprise. 

I1 est difficile de deceler une tendance generale, mais il apparait que la 
plupart des changements survenus depuis dix ou quinze ans sont allCs dans le 
sens de la dbcentralisation. Certes, dans certains pays, presque rien n'a change, 
par exemple en Republique federale d'Allemagne et au Japon, tandis que, dans 
un ou deux autres - l'Australie et, peutdtre, l'Italie -, on obsemait un mou- 
vement de centralisation. Mais la tendance dominante se rkvkle dans la dkcen- 



Etude comparative 

tralisation de la structure de la nkgociation, mtme si elle peut se manifester de 
faqon trks diverse. Dans les systkmes traditionnellement fondts sur la nkgocia- 
tion au niveau de la branche d'activitk, comme celui de la Grande-Bretagne, elle 
peut amener le dkveloppement de la ntgociation au niveau de l'entreprise ou de 
l'ktablissement. Dans les pays au systkme trhs centralisk tant du cdte patronal 
que du cdtk syndical, comme en Sukde, elle peut exprimer la volontk des orga- 
nisations d'employeurs et de travailleurs au niveau de la branche de s'affranchir 
davantage des contraintes imposees par les organisations centrales. Et la ou il est 
d'usage de nkgocier des conventions pilotes, comme dans l'industrie sidkrurgi- 
que des Etats-Unis, la dkcentralisation peut signifier l'abandon de cette pratique 
en faveur de nkgociations tenant compte avant tout de la competitivite de 
chaque entreprise. 

Les raisons du mouvement gknkral de dkcentralisation sont complexes et ne 
sont certainement pas les mtmes dans tous les pays. Dans certains, la politique 
de 1'Etat a jouk un r61e important. En France, aux Pays-Bas, en Sukde et peut-ttre 
aussi en Belgique, cette politique a vise, ces dix dernikres annkes, a encourager la 
prise de dkcisions a la base, a dkvelopper la nkgociation au niveau de l'entreprise 
et a renforcer les fonctions de revendication et de protection des conseils d'en- 
treprise. Les objectifs gknkraux sont d'associer plus ktroitement les salariks aux 
decisions au lieu de travail, de leur accorder un droit de regard plus ktendu sur les 
conditions de travail, d'accroitre la satisfaction au travail et peut-&re, en der- 
nikre analyse, d'amkliorer la productivitk. Les rkformes introduites dans ce sens 
dkcentralisateur par la loi ou la pratique administrative ont gknkralement requ 
l'appui des syndicats et ont rencontrk souvent l'opposition des employeurs. En 
fait, sans la pression constante des syndicats, elles auraient bien pu ne pas se 
rkaliser. 

Le mouvement de dkcentralisation a ktk determink aussi par la concurrence 
sur les marchks des produits et sur le march6 de l'emploi et par l'introduction de 
techniques nouvelles - et ici les rdles se sont trouvts inversts. Au cours de la 
ptriode de plein emploi de la fin des annkes cinquante et des annees soixante, les 
syndicats ont souvent fait usage de leur pouvoir accru de nkgociation pour 
consolider ou etendre les unitks de nkgociation existantes et renforcer la centra- 
lisation de la nkgociation 92. Les difficultes economiques de la deuxikme moitik 
des annkes soixante-dix et de la premiere moitik des annkes quatre-vingt ont 
pousse les employeurs a reduire leurs coiits (et notamment le coGt du travail), a 
assouplir leurs systkmes de rkmunkration, a moderniser leurs mkthodes de pro- 
duction, a amkliorer l'utilisation de leurs installations et, en gknkral, a s'assurer 
plus de souplesse dans l'organisation du travail et plus d'indkpendance dans la 
gestion. Les mesures prises pour lier plus ktroitement la rkmunkration des sala- 
ries au travail fourni ont eu un grand effet dkcentralisateur sur la nkgociation, 
mais les conskquences ne se sont pas arrgtees la. Certains employeurs ont rompu 
avec les associations patronales pour kchapper aux obligations que leur imposait 
leur affiliation. D'autres ont cherchk a faire passer les relations professionnelles 
du plan de I'entreprise au plan de l'ktablissement en deleguant aux directeurs 
d'ttablissement le pouvoir de traiter avec les reprksentants du personnel. D'au- 
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tres, enfin, ont tent6 de travailler sans ntgocier de convention collective, du 
moins dans certains secteurs de leurs entreprises. D'ordinaire, les syndicats se 
sont opposks a la fragmentation de la structure de la nkgociation en unites 
indkpendantes, craignant avec raison que leur pouvoir de nkgociation ne s'en 
trouve reduit, mais, vu la situation du marche de l'emploi, ils se sont souvent 
trouves dam l'impossibilitt de le faire avec succks. 
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I1 a dkja kt6 beaucoup question dans les chapitres preckdents du r6le des 
pouvoirs publics, de lYEtat, dans la nkgociation collective, par exemple a propos 
de l'influence qu'ils peuvent exercer sur la structure de la nkgociation. Ici, tou- 
tefois, la place et la politique des pouvoirs publics relativement A la nkgociation 
seront le sujet m&me de l'analyse et non un klkment de celle-ci. 

Nous nous intkressons dans ce qui suit au r6le de 1'Etat en tant que gardien 
de l'intkret public, arbitre et crkateur de rkgles - en un mot, en tant que sou- 
verain -, et non a son r61e d'employeur dans l'administration ou dans des 
activites de caractkre industriel ou commercial, bien que les deux co'incident 
parfois et que le r6le de l'Etat comme employeur gagne sans doute en importance 
dans beaucoup de pays. Le BIT a examine ailleurs les problkmes que prksente la 
nkgociation collective lorsque l'employeur est l'Etat 1. Certains de ces problk- 
mes, qui different sensiblement de ceux qui se posent dans le secteur prive, ont 
dkja etk kvoques dans un chapitre prkckdent 2. 

EVOLUTION DE LA POLlTlOUE DES POUVOIRS PUBLICS 

Dans l'optique ou nous nous pla~ons, il convient d'abord de rappeler brik- 
vement l'kvolution de l'attitude de l'Etat a l'kgard de la nkgociation collective. 
Tant que 1'Etat estime que sa fonction consiste avant tout a garantir le libre 
fonctionnement du marchk et le caractkre sacrk du contrat de travail individuel, 
tant qu'il voit dans les syndicats une double menace A cet kgard, il s'efforce de les 
interdire ou, tout au moins, de les contr6ler ktroitement. Pendant cette pkriode, 
les tribunaux exercent souvent une action dkcisive en kdictant des rkgles qui 
paralysent les tentatives faites par les syndicats pour s'organiser et amener les 
employeurs a negocier. La nkgociation collective n'est pas reconnue par l'Etat, 
elle n'a pas de base juridique sur laquelle se dkvelopper. Rares sont les cas, au 
dkbut de l'industrialisation, ou elle peut s'imposer. C'est ce qui arrive par 
exemple en Grande-Bretagne, dans la premikre moitie du XIXe siecle, chez les 
gens de mktier, souvent assez forts pour amener les employeurs a reconnaitre 
leurs syndicats et a participer avec eux A la fixation des salaires et des principales 
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conditions d'emploi. Mais il est plus courant de voir le contrat de travail indi- 
viduel constituer le seul accord entre employeurs et salarib qui soit approuvk 
socialement et reconnu juridiquement. 

Dans le dernier quart du XIXe sikcle ou peu aprb, un changement impor- 
tant se produit un peu partout dans I'attitude de l'Etat, qui en vient a tolkrer plus 
ou moins les syndicats et, partant, la nkgociation collective. Le lkgislateur sup- 
prime une skrie d'obstacles prkckdemment mis a l'organisation des syndicats. En 
Grande-Bretagne, le parlement adopte la loi de 1871 sur les syndicats, la loi de 
1875 sur les coalitions et la protection de la propriktk et, plus tard, la loi encore 
plus importante de 1906 sur les conflits du travail qui, ensemble, assurent aux 
syndicats, a leurs membres et a leurs responsables une large protection contre les 
poursuites 3. En France, aprks de longs dkbats, la loi du 2 1 mars 1884 reconnait la 
libertk d'association professionnelle. En Allemagne, le Reichstag laisse expirer 
en 1890 la lkgislation antisocialiste mise en vigueur en 1878. Ce n'est pas seu- 
lement par la lkgislation que les syndicats conquikrent de nouveaux droits. En 
Suede, en vertu du compromis de dkcembre 1906, conclu aprks nkgociation, la 
principale organisation d'employeurs reconnait aux syndicats le droit de se 
constituer, encore que les syndicats doivent pour cela reconnaitre quant a eux des 
droits ktendus a la direction. 

L'Etat ne se prkoccupe expresskment de l'organisation de la nkgociation 
collective qu'a partir du dkbut du sikcle. Par la suite, la question retient trks 
largement l'attention du lkgislateur. On adopte, entre la premihe et la seconde 
guerre mondiale, notamment, toute une skrie de textes qui rkglementent la 
nkgociation collective et parfois I'encouragent comme une forme efficace d'au- 
toregulation des relations professionnelles. On trouve communkment dans ces 
lois des dispositions sur les droits et les obligations des parties, la nature juri- 
dique et la force obligatoire des conventions, les questions soumises a la nkgo- 
ciation et, dans certains pays, les prockdures a suivre. Les mEmes lois ou d'autres 
fixent aussi les rkgles a observer lorsque les parties n'amvent pas a s'entendre et 
instituent des procedures de rkglement des conflits. 

Entre les deux guerres, l'Etat, dans la plupart des pays, considkre son r81e a 
l'kgard de la nkgociation collective comme important mais accessoire: il est 
essentiellement soucieux de maintenir la paix et la stabilitk sociales, de mettre en 
place des organismes de nkgociation, d'assurer la protection juridique des sala- 
riks dans l'exercice de la libertk syndicale et du droit de nkgociation et de garantir 
par la voie administrative ou judiciaire I'application des conventions collectives. 
Quant au fonctionnement de la nkgociation, c'est principalement l'affaire des 
parties. L'Etat met a leur disposition des moyens de rkglement des conflits, tels 
les services de conciliation ou les tribunaux du travail, mais, en dehors de cela, il 
s'abstient si possible d'intervenir sauf, bien entendu, en cas de difficultks kco- 
nomiques graves ou, parfois, en cas de rupture de nkgociations importantes, 
quand la necessitk de prkserver l'kconomie, la santk publique ou le bien-&tre 
social l'emporte sur toute autre considkration. Dans la plupart des pays, on 
attend aussi de l'Etat qu'il assure un niveau minimal de remuneration et de 
protection sociale, ce qui, ailleurs, est laisse a la nkgociation entre les parties. 
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Cette conception restreinte du r6le de I'Etat dans la nkgociation collective 
peut &tre considCree comme la conception classique. C'est en Grande-Bretagne 
(ou I'on parlait a ce propos de uvolontarisme>>) et, peut-&tre, en Sukde qu'on y 
Ctait le plus attachk. On y ktait trks attache aussi, mais avec un peu moins de 
rigueur, dans la plupart des pays de I'Europe continentale, ou le lkgislateur et le 
juge intervenaient davantage. Au contraire, dans des pays comme I'Australie, le 
Canada et les Etats-Unis, des conceptions trks diffkrentes s'imposaient ou 
s'etaient dkja impodes 4. 

L'Australie se dote d'un systkme oficiel &arbitrage qui devient dks 1904 un 
instrument essentiel de determination des conditions d'emploi dans les cas ou la 
negociation entre employeurs et syndicats n'aboutit pas. Chose particulikrement 
remarquable dans le systkme australien, 1'Etat est appelk a se prononcer sur le 
fond, en particulier sur les salaires mais aussi sur d'autres conditions d'emploi 
fondamentales, sans que I'arbitrage obligatoire vise a supplanter entikrement la 
nkgociation collective. 

Aux Etats-Unis, la politique dkclarke des pouvoirs publics, Cnoncke pour la 
premikre fois dans la loi de 1935 sur les relations professionnelles, modifiee par 
la loi de 1947, leur assigne un r61e important dans l'encouragement et la rkgle- 
mentation de la nkgociation collective, tenue pour un instrument de dkcision 
utile socialement et un moyen de limiter les conflits dans la vie kconomique. Un 
organisme administratif spkcial, le Conseil national des relations professionnel- 
les (NLRB), est chargk d'appliquer les dispositions trks dktaillkes de la loi aux 
negotiations et aux relations entre syndicats et employeurs. Assez rapidement, la 
negociation se trouve soumise a un ensemble de prescriptions lkgislatives et 
administratives beaucoup plus complexes que dans tout autre pays industrialisk 
a economie de marchk ou presque. Si 1'Etat intemient activement dans les 
questions de prockdure, tel n'est pas le cas en ce qui concerne le fond de la 
negociation: dans ce domaine, le gouvernement federal s'est abstenu durant de 
nombreuses annkes de legiferer, laissant dans une trhs large mesure aux parties le 
soin de decider des questions a negocier. 

Devant I'essor de la negociation collective aprks la premikre guerre mon- 
diale, le BIT publiait en 1936 sa premikre grande ktude sur les conventions 
collectives. Les conclusions prkvoient fort bien l'importance croissante que cel- 
les-ci devaient prendre dans les annees qui allaient suivre: 

Si, comme il semble probable, les conventions collectives sont destintes a jouer un 
rBle de plus en plus important dans l'avenir et si le systeme qui consiste a laisser les 
diverses branches d'activitk Cconomique se gouverner elles-m&mes doit s'implanter 
encore plus solidement, il est clair que 1'Etat laissera les conventions collectives prendre 
une place de plus en plus grande dans la reglementation des conditions de travail. Cette 
evolution ne manquera pas d'avoir des consequences importantes pour l'institution et 
I'application de la legislation internationale du travail 5.  

L'adoption, par la Confkrence internationale du Travail, d'une skrie d'ins- 
truments internationaux dans les anntes qui ont suivi la seconde guerre mon- 
diale a favorisk encore I'essor de la negociation collective. Les principaux ins- 
truments ont etk la convention (no 87) sur la liberte syndicale et la protection du 
droit syndical, 1948, et la convention (no 98) sur le droit d'organisation et de 
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nkgociation collective, 1949. Sont venues s'y ajouter ensuite la convention 
(no 135) concernant les representants des travailleurs, 1971, et la convention 
(no 154) sur la nkgociation collective, I98 1. En outre, la Confkrence a adopt6 des 
conventions spCciales intkressant la fonction publique et le secteur rural, ainsi 
que plusieurs recommandations 6. I1 convient de mentionner aussi les resolu- 
tions, les conclusions et autres textes adoptks par les confkrences regionales et les 
commissions d'industrie de l'OIT 7. On rappelle ici tous ces instruments non pas 
tant pour leur teneur que pour l'influence gknkrale qu'ils ont pu avoir dans de 
nombreux pays sur l'attitude des pouvoirs publics a l'kgard de la ntgociation 
collective dans les annkes qui ont suivi la seconde guerre mondiale. 

Pendant cette pkriode, en effet, plusieurs pays reexaminent le fonctionne- 
ment du systkme de nkgociation collective, la Rtpublique fkdkrale d'Allemagne, 
1'Italie et le Japon rktablissant une institution prkckdemment interdite et atro- 
phike. La Constitution italienne de 1947 reconnait la liberte de nkgociation 
comme l'un des elkments fondamentaux d'un systkme pluraliste de relations 
professionnelles 8; la Rkpublique fkdkrale d'Allemagne inscrit la libertk syndi- 
cale dans la Loi fondamentale de 1949 9 et rktablit la nkgociation collective par 
des lois adoptkes en 1949 et en 1952; la Constitution japonaise garantit aux 
travailleurs le droit de s'organiser, de nkgocier et d'agir collectivement comme 
un droit fondamental et inviolable de la personne humaine. 

Dans plusieurs autres pays interviennent des rkformes lkgislatives, dirigees 
en particulier contre les contrbles imposts pendant le conflit ou tout de suite 
aprks. En France, la loi de 1950 sur la nkgociation collective 10 supprime certai- 
nes des restrictions dkcidbes en 1946 sous l'empire des graves dificultks kcono- 
miques de l'aprks-guerre et cherche - un peu prematurkment, comme la suite l'a 
montre - a encourager trks largement la conclusion de conventions collectives. 
Aux Etats-Unis, la loi de 1935 sur les relations de travail fait l'objet en 1947 de 
profondes modifications, dont certaines doivent donner satisfaction aux em- 
ployeurs, qui se plaignaient d'une inegalitk de traitement. 

Pendant les vingt ou trente annCes qui suivent la seconde guerre mondiale, 
la nkgociation collective se dkveloppe dans des conditions marqukes par une 
prosperit6 kconomique croissante et par l'attitude genkralement favorable de 
l'Etat, non sans que de grandes diffkrences se fassent jour quant au rBle de 
celui-ci. <<Dam certains pays ..., comme le fait observer Oliver Clarke, on s'en 
tient dans l'ensemble au principe que les relations professionnelles sont rkgies, 
dans les limites de la loi, par les syndicats et les employeurs eux-m&mes I [ . > >  

Mais, dans beaucoup d'autres pays, on se convainc peu a peu, devant l'incom- 
patibilitk croissante des conditions nCgociCes par les parties et des objectifs 
kconomiques de lYEtat, que celui-ci ne peut s'acquitter convenablement de sa 
tdche de garant de l'intCr8t public s'il doit se limiter, en matihre de nkgociation 
collective, a fixer et a faire appliquer certaines rkgles de prockdure, a aider au 
maintien de la paix et de la stabilite sociales et A fournir certains services. 
Demander exclusivement a l'Etat de veiller a ce que la nkgociation collective 
fonctionne sans heurts ne repond plus, dans cette optique, aux besoins d'une 
kpoque caractkriske par de fortes pressions inflationnistes, par l'intensification 
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de la concurrence like a l'kvolution technique et a l'internationalisation des 
marchks, et par la constitution de puissants groupements patronaux et syndicaux 
capables de faire beaucoup de tort a l'kconomie: il faut donc que l'Etat se 
prkoccupe de beaucoup plus prks non seulement du dkroulement, mais encore du 
fond de la nkgociation et du contexte kconomique dans lequel elle se dkroule. 

Et, de ce fait, c'est ce qui se produit dans bien des pays. Suivant, en partie du 
moins, leurs orientations idkologiques gknkrales, les pouvoirs publics ont surtout 
recours a des mesures monttaires et fiscales pour agir non sur les rtsultats, mais 
sur les donnkes de la nkgociation, alors qu'ailleurs ils interviennent plus direc- 
tement pour dkterminer, en ltgifkrant sur les salaires, en contr6lant les prix, en 
arretant des mesures d'urgence ou en participant a la conclusion de conventions 
tripartites, le contenu meme des accords. 

Si les pouvoirs publics jouent un r61e plus actif dans la nkgociation collec- 
tive, ce n'est toutefois pas uniquement parce qu'ils se prkoccupent des incidences 
des accords de salaires sur la marche de l'kconomie. Certes, la plupart des 
gouvernements sont attachb a la croissance kconomique, a la stabilitk des prix et 
au plein emploi et ils savent parfaitement, bien avant le dkbut de la crise 
declenchke par le premier choc pktrolier en 1973, qu'ils ne peuvent nkgliger les 
rkpercussions macro-kconomiques de la nkgociation collective, conviction qui a 
tout au plus Ctk renforcke encore par la crise. Mais d'autres considkrations ont 
aussi jouk. Les dispositions adoptkes en Sukde au milieu des anntes soixante-dix 
qui obligent les employeurs a ntgocier sur une trks large gamme de questions ne 
sont pas dictkes par la situation de l'kconomie sukdoise mais rkpondent princi- 
palement a la pression des syndicats, qui cherchent a rktablir l'kquilibre des 
forces dans la nkgociation au niveau local. De meme, en Grande-Bretagne, 
l'ephkmkre loi de 1971 sur les relations professionnelles, qui permet aux pou- 
voirs publics d'intervenir dans les relations professionnelles beaucoup plus 
qu'ils ne l'ont jamais fait dans ce pays, n'est inspirke qu'en partie par la volontk 
de rksoudre les dificultks de l'kconomie britannique; le but essentiel est de 
rkformer le systeme de nkgociation, ses structures et ses institutions, en suivant 
plus ou moins le modkle nord-amkricain '2. Certes, la loi a ktk abrogke en 1974, 
mais celles qui l'ont remplacke dans les annkes quatre-vingt ont, elles aussi, dans 
une large mesure <<conduit a une rkglementation accrue de la nkgociation col- 
lective et de l'action directe,, 13. 

Tout bien considert, et sous rtserve des diffkrences qui existent toujours 
entre les pays, on peut dificilement contester que, depuis quelques dizaines 
d'annkes, 1'Etat intervient plus activement dans la nkgociation collective, ltgi- 
fkrant, imposant des restrictions, participant de plus prks aux nkgociations 
memes. 

Dans la suite de ce chapitre, nous allons examiner d'abord le r6le tradition- 
nel que les pouvoirs publics continuent de jouer dans la nkgociation, notamment 
en ce qui concerne la procedure et le fond de la nkgociation, l'application des 
conventions et les services qu'ils assurent, puis nous essaierons de voir comment 
ils ont cherchk A adapter la nkgociation aux contraintes engendrkes par les graves 
problkmes kconomiques qui se sont pods depuis 1973. 
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LA PROCEDURE DE NEGOCIATION 

Plusieurs questions de procedure qui peuvent se poser au cours de la nCgo- 
ciation ayant deja t t t  tvoqukes dans un chapitre precedent, notre expose ici sera 
bref et se concentrera sur le r61e des pouvoirs publics. Nous avons en w e  des 
questions telles que la reconnaissance des syndicats par les employeurs, l'obli- 
gation de nkgocier de bonne foi, la determination des unites de nkgociation, 
l'obligation pour les employeurs de foumir certains renseignements et d'autres 
questions qui ne concement pas le fond de la nkgociation mais peuvent Stre 
matikre a controverse 14. 

A l'tgard des questions de procedure, les pouvoirs publics peuvent adopter 
deux positions: ils peuvent soit se borner a Cnoncer quelques rkgles fondamen- 
tales et laisser aux parties le soin general d'organiser leurs rapports, soit kdicter 
un ensemble de prescriptions prkcises qui nkcessiteront presque a coup sOr la 
creation d'un appareil administratif ou judiciaire d'exkcution. 

De faqon gkntrale, la premikre de ces positions a CtC celle de la plupart des 
pays #Europe continentale, tandis que la seconde Ctait celle des pays nord- 
americains. Certes, absence de legislation ne veut pas necessairement dire 
absence totale de rtglementation par les autoritb publiques. Ainsi, la legislation 
de la Rtpublique fkdtrale d'Allemagne ne contient rien sur la conduite de la 
nkgociation collective ou sur le rkglement des litiges qui peuvent surgir i ce sujet, 
mais les decisions des tribunaux dam les affaires dont ils ont tte saisis ont fini par 
former toute une jurisprudence sur laquelle les parties peuvent se guider. On 
trouve au demeurant, dans la legislation de plusieurs pays #Europe occidentale, 
certaines rkgles de procedure, par exemple en Belgique et en France, ou la loi 
introduit la notion d'organisations syndicales d e s  plus reprbsentativesn, ces 
organisations jouissant d'importants privilkges, en particulier celui de conclure 
des conventions collectives susceptibles d'&tre <<etendues>> a toute une branche 
d'activitt. I1 n'en reste pas moins que c'est dans les pays d'Amerique du Nord 
que l'on trouve les dispositions lkgislatives et administratives de loin les plus 
nombreuses sur la procedure de nkgociation. 

Pourquoi en est-il ainsi? On peut penser que, dans les systkmes ou elle 
s'engageait en principe au niveau de la branche entre de grands groupements 
patronaux et syndicaux en vue d'ktablir des conditions minimales de rkmunt- 
ration et d'emploi, la nkgociation collective etait moins apte a soulever des 
problkmes de procedure que dans les systkmes oh elle se dkroulait au niveau de 
l'entreprise ou de l'ktablissement, determinant de faqon detaillee le regime 
effectif de travail. Peut-Stre les negociations que les associations d'employeurs et 
les syndicats nationaux (ou des groupes de syndicats) ont sur un nombre rela- 
tivement limite de questions bien dbfinies menacent-elles moins directement les 
prerogatives et la liberte de manaeuvre de la direction que les negociations point 
par point qui sont conduites dans les pays d'Amkique du Nord et dont le resultat 
determine beaucoup plus Ctroitement les conditions effectives de remuneration 
et d'emploi. On comprendrait mieux ainsi que les employeurs d'Amerique du 
Nord aient oppose une resistance plus forte que leurs homologues europeens aux 



Etude comparative 

syndicats qui demandaient a Etre reconnus comme agents de nkgociation, que 
cette rksistance se soit manifestke a presque toutes les ktapes de la nkgociation et 
que, des conflits sur les questions de prockdure ne cessant de surgir un peu 
partout, l'Etait ait dQ intervenir. 

Si cette explication est valable, les pouvoirs publics devraient Etre amenks a 
rkglementer la prockdure de nkgociation de faqon plus dktaillke lorsque, quelle 
qu'en soit la raison - politique, gouvernementale, initiatives syndicales ou 
autres motifs -, la nkgociation et la reprksentation des intkRts des salariks 
s'afirment au niveau de l'entreprise et que, parallblement, les discussions qui 
ainsi s'engagent ont une incidence directe sur les fonctions de la direction, 
auparavant a I'abri de toute atteinte. Or c'est bien ce qui s'est passk, comme le 
montreront quelques exemples. 

En France, des dispositions dktailltes sur les droits des syndicats dans 
l'entreprise figuraient dkja dans la loi de dkcembre 1968 15, bien que celle-ci ne 
traitit pas directement de la nkgociation collective a ce niveau. La question est 
abordke dans la troisibme des quatre lois Auroux, de novembre 1982. Cette loi 
dispose notamment que, dans les entreprises ou sont constitukes une ou plu- 
sieurs sections syndicales d'organisations reprksentatives, I'employeur est tenu 
d'engager chaque annke une nkgociation sur les salaires effectifs, la durke effec- 
tive et l'organisation du temps de travail. Lors de la premiere rkunion doivent 
Etre prkciskes les informations que devra fournir I'employeur et la date a laquelle 
il devra les fournir. Ces informations doivent permettre une analyse comparee 
de la situation des hommes et des femmes travaillant dans l'entreprise en ce qui 
concerne les emplois et les qualifications, les salaires payks, les horaires effectuks 
et I'organisation du temps de travail. Pendant toute la durke de la nkgociation, 
l'employeur ne peut, sauf cas d'urgence, arrEter de dkcisions unilatkrales sur les 
questions traitkes 16. 

Tout aussi dktaillkes, sinon plus, sont les dispositions lkgislatives rkgissant 
les rapports entre I'employeur et le conseil d'entreprise dans des pays comme la 
Republique fedbale d'Allemagne et les Pays-Bas. Certes, ces rapports ne rel& 
vent pas en principe de la nkgociation collective bien qu'en fait il soit dificile de 
distinguer les deux choses. Non seulement la Ikgislation de ces pays sur les 
relations professionnelles au niveau de l'entreprise est incomparablement plus 
prkcise que la lkgislation relative a la nkgociation collective au niveau de la 
branche, mais, dans son contenu, elle se rapproche a plusieurs egards - droits 
des parties, obligation pour I'employeur de fournir certains renseignements, etc. 
- des dispositions lkgislatives et administratives rkgissant la prockdure de 
nkgociation dans les pays d'Amkrique du Nord. 

Ces exemples confirment que les pouvoirs publics sont amenks a rkglemen- 
ter de f a~on  d'autant plus dktaillke la procedure de nkgociation - ou, plus 
gknkralement, les prockdures du systbme de relations professionnelles - que le 
niveau de la nkgociation se rapproche davantage du lieu de travail. I1 serait 
toutefois imprudent de pretendre que c'est toujours le cas. Au Japon, pays qui a 
un systeme de nkgociations essentiellement centrk sur l'entreprise, les pouvoirs 
publics n'interviennent qu'assez peu dans les questions de prockdure: depuis de 
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longues annees, leur but premier a ete d'encourager les interessts a negocier 
librement, eux-memes ne jouant qu'un r61e limite, et ils ne se sont guere soucies 
de rkglementer la procedure de negociation. 

Dans une certaine mesure, les caracteristiques de l'organisation syndicale 
peuvent aussi expliquer, du moins historiquement, l'ktendue plus ou moins 
grande de l'intervention des pouvoirs publics. Dans les systkmes de relations 
professionnelles caractkrisks par le syndicalisme de branche, tel qu'il existe en 
Europe occidentale, les risques de conflits intersyndicaux capables de perturber 
gravement la nkgociation sont moindres que dans les systkmes oh, comme en 
AmCrique du Nord, les rivalitb syndicales ont CtC favorisees par la coexistence 
malaisee de plusieurs formes d'organisation. A cet egard, la Grande-Bretagne fait 
partiellement exception. Si le syndicalisme britannique est, par certains cates, 
plus proche de celui de l'AmCrique du Nord que de celui de l'Europe occidentale, 
par exemple en raison de l'existence de differents types de syndicats, le gouver- 
nement n'a pas a intervenir beaucoup pour rkgler des conflits entre syndicats 
dans la mesure oh ceux-ci savent trouver des formules de representation com- 
mune dans la negociation collective. 

Les pouvoirs publics sont d'autant moins pousses a intervenir dans les 
conflits de <(compCtencen en matiere de nkgociation collective que les syndicats 
ont Ctabli des procedures pour rkgler ces conflits eux-memes. Dans la plupart des 
pays #Europe, les organes centraux des confederations syndicales ont l'autorite 
necessaire pour le faire. En Amerique du Nord, quand les syndicats eurent mis au 
point des procedures analogues, il existait deja, instituee par la loi, une procedure 
administrative bien Ctablie pour rkgler les conflits de representation qui pou- 
vaient les opposer. Cette procedure est fondee sur le principe de la representation 
exclusive, avec un seul syndicat par unitC de negociation, selon le choix fait par la 
majorite des salarib au scrutin secret. Comme le professeur Kahn-Freund l'ex- 
plique, ce systbme, qui confie a une seule organisation par unite la reprbentation 
des salaries et qui n'existe pour ainsi dire qu'en Amerique du Nord: 

... doit Ctre situC dans une socitte ou I'action syndicale n'est guQe influencee par l'idke de 
solidaritk de la classe ouvriere et oh la concurrence aigue entre syndicats se manifeste dans 
le domaine de la negociation collective d'une maniere inconnue mCme dans les pays (tels 
que la Belgique, la France, l'Italie et les Pays-Bas) ou le mouvement syndical est divise 
pour des raisons politiques et religieuses. En AmCrique, le ltgislateur a dQ creer un 
monopole syndical de representation dans chaque unite de nkgociation 17. 

Le syndicalisme europken &ant actuellement, de faqon genesale, dans une 
phase de regroupement plutbt que de division et de rivalite - tendance qui, soit 
dit en passant, s'observe aussi en AmCrique du Nord -, il n'y a pas lieu de 
s'attendre a cet egard que les pouvoirs publics interviennent davantage. On ne 
rencontre d'exceptions notables que chez les travailleurs non manuels, les cadres 
et le personnel scientifique et technique, professions ou des organisations rivales 
font parfois valoir des prktentions concurrentes a negocier et ou les pouvoirs 
publics sont amenes 8 intervenir dans certains cas. Le plus souvenf, toutefois, ces 
conflits sont rtglks d'un commun accord par les syndicats eux-m&mes. 
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LE CONTENU DE LA N~GOCIATION 

Dans les pays ou la nkgociation collective est le principal instrument de 
dktermination des conditions d'emploi, il est de rkgle de laisser les parties libres 
de decider des questions sur lesquelles elles negocieront et du contenu de leurs 
accords. 

Ce que le professeur Blanpain dit a propos de la Belgique, a savoir que ides 
partenaires sociaux [y] jouissent d'une autonomie quasi totale, au sens le plus 
large de l'expression, pour dkterminer les salaires et les conditions de travail>>, 
vaut la plupart du temps pour la grande majorite des autres pays industrialisks a 
Cconomie de march6 18. LXS raisons ne sont pas difficiles a trouver. Du point de 
vue juridique, les parties jouissent de la libertk contractuelle aussi longtemps 
qu'elles ne contreviennent pas aux dispositions impkratives de la lkgislation. 
Dans la situation concrkte ou elles se trouvent, elles sont mieux placees que toute 
autoritk publique ou tout autre tiers pour juger de leurs besoins et de leurs 
moyens et pour dkcider en conskquence de l'objet des nkgociations et du contenu 
des conventions. En cas de dksaccord irrkductible, par exemple sur l'addition 
d'un point a l'ordre du jour de la nkgociation, les pouvoirs publics traiteront 
probablement l'affaire comme n'importe quel autre conflit du travail, en invi- 
tant les parties a recourir aux prockdures de conciliation ou d'arbitrage volon- 
taire, en les laissant engager une kpreuve de force ou en choisissant une autre 
voie, mais, ordinairement, ils ne devraient pas imposer leur dkcision, a moins 
d'y 2tre invitb. 

La rhgle de la non-intervention connait cependant d'importantes exceptions 
avec des formes d'intervention indirectes ou directes. I1 y a intervention indi- 
recte quand l'Etat se saisit des problhmes du rkgime du travail et fixe, par la voie 
lkgislative, des conditions qui auraient pu 2tre ktablies - et le sont souvent - 
par la nkgociation collective. Comme une ktude le signale a propos de la 
France : 

Quantitt de questions qui, ailleurs, auraient pu entrer dans le champ de la ntgocia- 
tion collective font I'objet en France de mesures politiques, lkgislatives ou rkglementaires. 
La durke hebdomadaire du travail, les congks, de nombreux aspects de la skcurite de 
I'emploi (engagement, licenciement, rkgles d'anciennete, classification des emplois), tou- 
tes sortes d'avantages sociaux, sans compter des questions plus courantes comme le salaire 
minimum, sont autant de sujets dont 1'Etat se preoccupe directement 19. 

I1 faut souligner toutefois que c'est non seulement avec l'agrkment des 
parties, mais avec leur participation que les pouvoirs publics jouent parfois un 
r61e trhs ktendu dans la dktermination des conditions m2mes d'emploi. En Italie, 
l'intervention de 1'Etat a abouti a l'adoption de nombreuses lois dites i d g o -  
cikew, qui reprenaient le contenu de conventions collectives prkckdemment 
conclues par les organisations syndicales et patronales ou qui avaient ktk klabo- 
rkes en consultation avec celles-ci, ou parfois avec les seuls syndicats 20. Des 
situations analogues se prksentent en France et dans plusieurs autres pays d'Eu- 
rope occidentale 21. 

On peut dire que, jusque vers 1960, la balance penchait, pour ce qui est du 
mode de dktermination du rkgime du travail, du c6te de la nkgociation collective 
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aux Etats-Unis et du c6tk de I'action de I'Etat dans les pays &Europe occidentale, 
rkseme faite des diffkrences importantes existant entre ces derniers. Entre 1960 
et 1980, un profond changement s'est produit aux Etats-Unis: les pouvoirs 
publics, qui jusque-la s'ktaient bornes a rkglementer la prockdure de nkgociation 
sans intemenir sur le fond, se sont mis a rkglementer dans une plus large mesure 
les conditions d'emploi 22. Pendant les quinze ans qui se sont kcoulks de 1960 a 
1975, par exemple, le nombre des lois dont I'exkcution est contr6lke par le 
dkpartement du Travail des Etats-Unis a triplk, passant de quarante-trois A cent 
trente-quatre 23. Un kvident rapprochement se dessinait a cet Cgard entre le 
systeme de relations professionnelles des Etats-Unis et ceux de I'Europe occi- 
dentale. I1 reste a voir cependant si I'intervention des pouvoirs publics dans la 
dktermination du rkgime du travail va diminuer aux Etats-Unis. Avec les mesu- 
res de derkglementation prises par le gouvernement Reagan, le mouvement s'est 
brusquement renversk, et il est possible qu'un nouvel kquilibre s'etablisse entre 
la nkgociation et la rkglementation. 

Les formes directes d'intemention dans la dktermination du contenu de la 
nkgociation, qui restent des exceptions, sont d'un autre type. La premikre qui soit 
apparue et probablement la plus poussee est celle qu'on trouve aux Etats-Unis, 
ou la loi fait de certaines questions - salaires, durke du travail et autres condi- 
tions d'emploi - des sujets obligatoires de ntgociation et ou un organisme 
administratif, le Conseil national des relations professionnelles (NLRB), dispose 
d'une grande latitude pour interprkter ses dispositions 24. Le NLRB distingue 
trois sortes de questions: celles sur lesquelles la nkgociation est obligatoire, celles 
sur lesquelles elle est facultative, celles sur lesquelles elle est interdite, chaque 
catkgorie ayant ses rkgles propres. Les premikres questions sont celles que le 
NLRB considkre comme expresskment dksignkes par la loi; les deux parties sont 
tenues de nkgocier <<en toute bonne fob,, formule sujette en soi a interprktation. 
Les deuxikmes sont en dehors de ce que la loi exige; aucune des parties ne peut 
obliger l'autre a negocier sur elles, et moins encore rkclamer la conclusion d'un 
accord. La nkgociation est interdite, enfin, sur le petit nombre de sujets que le 
lkgislatif, pour des raisons d'ordre public, a exclu du champ des conventions 
collectives. Au cours des annees, les dkcisions du NLRB ont eu pour rksultat 
d'tlargir progressivement le domaine des questions obligatoirement soumises a 
la ntgociation collective, principalement en y faisant passer des questions sur 
lesquelles la nkgociation Ctait rkputke facultative 25. 

On peut juger que la libertk des parties de dkfinir le champ de leurs discus- 
sions a kte skvkrement limitke. La prockdure a cependant I'avantage de rkgler 
pacifiquement la question preliminaire du domaine de la nkgociation, question 
qui pourrait sans cela engendrer des kpreuves de force. On est aussi fonde a 
penser qu'un appareil administratif chargk de regler les questions litigieuses de 
negociabilite est plus nkcessaire dans un systkme comme celui des Etats-Unis, ou 
la gamme des sujets nkgociks au niveau de l'entreprise est assez large, que dans les 
systemes axes sur la nkgociation de branche, ou les sujets susceptibles d'2tre 
abordes sont probablement moins nombreux et ou la nkgociation vise a fixer les 
conditions minimales d'emploi et non les conditions effectives. Si cette analyse 
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est juste, elle comporte d'importantes conskquences pour les systbmes de rela- 
tions professionnelles oc la negociation d'entreprise se dtveloppe et ou les sujets 
negociks deviennent plus nombreux et mieux dtfinis. 

La loi fran~aise de 1950 presente une autre forme, qui n'est pas entikrement 
dissemblable, de reglementation du contenu de la ntgociation collective 26. AUX 
termes de la loi, si les parties entendent conclure une convention susceptible 
d'Etre attendue)) (sujet traite plus loin), cette convention doit contenir des 
dispositions sur une sCrie de sujets que la loi indique et qui comprennent, par 
exemple, les salaires minimaux, les majorations pour travaux pknibles, dange- 
reux ou insalubres, les conges payb, le dClai-conge, etc. La loi ne dit pas com- 
ment ces questions doivent Ctre reglees, laissant la decision aux parties. Mais elle 
les oblige a traiter chacun des sujets indiquts. L'analogie avec la pratique am& 
ricaine va encore au-dela, puisque la loi fran~aise contient une liste supplkmen- 
taire de sujets afacultatifs~ que les parties peuvent aborder dans la negociation 
sans y &tre obligees. 

Sans aller aussi loin que n'est alle le legislateur aux Etats-Unis et en France, 
1'Etat dtroge assez frkquemment, dans les pays industrialisks a Cconomie de 
marche, au principe general de non-intervention, habituellement en excluant 
certains sujets du domaine de la negociation, mais parfois en en soumettant 
obligatoirement d'autres a celle-ci. Les sujets soustraits a la negociation peuvent 
l'ttre dkfinitivement ou, en tout cas, jusqu'a une revision fondamentale de la 
politique de l'Etat, telle qu'elle se traduit dans la lbgislation; ils peuvent l'Etre de 
facon temporaire pour une ptriode d'une durke determinee ou non. 

Parmi les clauses les plus souvent interdites, on trouve celles qui exigent, 
d'une faqon ou d'une autre, que les travailleurs soient membres d'un syndicat 
pour pouvoir etre engagks (closed shop) ou conserver leur emploi (union shop). 
Sont d'habitude interdites aussi, parallklement, les clauses qui rtservent le bed-  
fice de certaines prestations ou conditions d'emploi aux syndiquks, a l'exclusion 
des autres salariks. Les exemples abondent. Ainsi, la Loi fondamentale de la 
Republique fkderale d'Allemagne contient une disposition sur la liberte syndi- 
cale qui a ttC interprktke comme interdisant aux parties de prkvoir l'affiliation 
obligatoire a un syndicat (la libertt de s'affilier a un syndicat est rCputCe com- 
porter la libertk de ne pas s'affilier) et limitant strictement la facultt des parties de 
reserver le bknkfice de certaines dispositions conventionnelles, par exemple en 
matikre de retraites complkmentaires, aux syndiquts. Aux Etats-Unis, la Egis- 
lation fkdtrale interdit le closed shop et laisse chaque Etat libre de reglementer la 
conclusion d'accords d'union shop 27. En Grande-Bretagne, la lkgislation adoptCe 
ces dernikres annkes, sans interdire les accords d'affiliation syndicale obligatoire, 
a impose aux employeurs et aux syndicats d'importantes restrictions en matikre 
de licenciement pour non-appartenance a un syndicat 28. AUX Pays-Bas, la loi de 
1927 sur les conventions collectives declare nulle toute clause obligeant l'em- 
ployeur a engager ou a ne pas engager des travailleurs professant une certaine 
religion ou une certaine opinion politique ou appartenant a un certain syndi- 
cat 29. A la difference des dispositions adoptkes dans d'autres pays, la loi nCer- 
landaise n'interdit pas les clauses qui exigent que les travailleurs soient membres 
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d'un syndicat: elle interdit seulement qu'on exige leur affiliation a un syndicat 
dktermink, ce qui est comprkhensible dans une sociktk qui connait depuis long- 
temps le pluralisme syndical, at-ce dans une moindre mesure aujourd'hui 
qu'autrefois. 

Quelques pays interdisent les clauses conventionnelles d'indexation des 
salaires ou en restreignent le champ. Ce qui frappe ici c'est que ces clauses sont 
souvent parmi les plus importantes des conventions collectives et aussi que 
l'interdiction reflkte une attitude de principe des pouvoirs publics - qu'il ne 
s'agit pas d'une mesure temporaire dictke par une situation kconomique difficile. 
En Rkpublique fkdkrale d'Allemagne, les clauses d'indexation, sans &re peut- 
Ctre illkgales - les opinions sont partagkes sur ce point -, requikrent en tout cas 
l'approbation de la Bundesbank. Cette restriction est apparemment acceptable 
pour la Confkderation allemande des syndicats (DGB) et ses affiliks, qui consi- 
dkrent que les clauses en question limitent l'autonomie des parties a la nkgocia- 
tion collective 30. Les clauses d'indexation des salaires ont ktk interdites de mCme 
en France dans le cadre des mesures de stabilisation Cconomique prises en 
1958-59, mais l'interdiction ne semble pas avoir kt6 uniformkment observke en 
pratique 31. 

En demandant que les conventions collectives contiennent des clauses sur 
des sujets dkterminks ou en influant dans un sens analogue sur le contenu des 
conventions, 1'Etat peut soit exprimer une politique gknkrale, soit tenter de faire 
face a une situation particulikre. Dans le premier cas - peu frkquent -, son 
souci est habituellement non de dicter les termes des conventions, mais d'amk- 
liorer les moyens d'application. Ainsi, au Canada et en Finlande, la lkgislation 
exige que les conventions collectives ktablissent des prockdures de reclamation, 
tandis qu'en Nouvelle-Zklande elles doivent pourvoir au rkglement definitif des 
conflits de droit 32. 

Les interventions du second type portant sur le contenu des conventions 
sont presque toujours dictkes par des difficultks kconomiques graves mais pr6  
sumkes passagkes. Les pouvoirs publics fixent alors des limites aux augmenta- 
tions de salaire (et de prix) ou bloquent purement et simplement ceux-ci; ils 
exercent un contr8le sur les Clkments d'ordinaire nkgociables qui ont une inci- 
dence sur le coOt du travail (comme le rkgime des congks payks); ils tentent de lier 
le mouvement des salaires a celui de la productivitk, de le dissocier de l'evolution 
du coCt de la vie, et imposent d'autres limites a la nkgociation collective. Dans la 
mesure oh les restrictions ainsi dkcidkes sont dictkes par les difficultks kcono- 
miques actuelles, elles seront traitkes dans une autre section de ce chapitre. 

APPLICATION DES CONVENTIONS COLLECTIVES 
On admet gknkralement, du moins en principe - les exceptions etant 

nombreuses dans la pratique -, que 1'Etat ne doit pas tenter de dkterminer le 
contenu de la nkgociation collective ou de dicter les termes des conventions. I1 
n'en va pas de m&me en ce qui concerne l'application des conventions. Certes, 
c'est toujours aux parties elles-m&mes qu'il incombe en premier lieu de veiller a 
l'exkcution de leurs accords, lesquels instituent presque toujours des procedures 
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a cet effet. Mais si ces prockdures ne remplissent pas leur fonction, il est probable 
que les parties se tourneront vers l'Etat pour obtenir assistance, protection ou 
justice. L'intervention de 1'Etat dans l'application des conventions collectives est 
assez importante et assez ktendue pour qu'on en examine ici les principales 
formes. On n'abordera pas cependant les questions complexes que pose l'inter- 
prktation juridique des conventions, pas plus qu'on n'analysera leur place dans 
l'ordre juridique des divers pays. 

Deux grands sujets seront examinb dans cette section: la prockdure d'ex- 
tension des conventions collectives, par laquelle SEtat ktend l'application de 
celles-ci aux employeurs et aux salariks non signataires, et la maniere dont 
l'exkcution des conventions est assurke. 

La procedure d'extension 
En rkgle genkrale, les conventions collectives lient uniquement les em- 

ployeurs ou les organisations d'employeurs et les organisations de salariks qui 
ont participe ou ktaient representks a la nkgociation et qui ont ensuite manifestk 
leur volontk d'adhkrer a la convention, parfois aprks ratification de celle-ci par 
leurs membres en y apposant leur signature 33. 

Lorsque les nkgociations ont lieu au niveau de la branche d'activitk et que la 
partie patronale reprksente tous les employeurs de la branche dans le secteur 
geographique considkrk - que ce soit le pays tout entier ou une partie du pays -, 
les conventions s'appliquent dans ce secteur A tous les employeurs et tous les 
salariks de la branche en question. Au contraire, si les employeurs et le personnel 
de certaines entreprises ne sont pas represent& dans la nkgociation, ils ne seront 
Cvidemment pas liks par les conventions conches. Dans certaines circonstances, 
cette position indkpendante peut donner aux entreprises un gros avantage par 
rapport a la concurrence. Tel est le cas quand une convention impose aux 
employeurs qu'elle lie des charges, le plus souvent sur le plan des salaires ou des 
avantages accessoires, supkrieures a celles que doivent supporter les employeurs 
restes etrangers a la convention. La difference peut Ctre assez grande pour com- 
promettre la capacitk des premiers de poursuivre leur activite et pour menacer 
l'emploi de leurs salarib. Les parties a l'accord peuvent chercher a remedier a la 
situation en amenant les entreprises concurrentes A y adhkrer et en kgalisant ainsi 
les charges. Si elles n'y parviennent pas, elles peuvent se tourner vers 1'Etat en 
arguant de l'intkrct social de la nkgociation collective et en demandant que 
celle-ci soit protkgee contre les atteintes de la concurrence dkloyale. Ce risque est 
particulierement a craindre en phiode de diEcultks kconomiques, ce qui expli- 
que que, dans plusieurs pays, les pouvoirs publics aient donnk suite pour la 
premiere fois a de telles demandes de protection pendant la crise des annkes 
trente 34. 11s l'ont fait en adoptant des dispositions qui &tendent>> I'application 
des conventions aux employeurs et aux salariQ non signataires ou, en d'autres 
termes, qui rendent les conventions obligatoires pour les employeurs non visks 
par elles et pour leurs salarib. 

Actuellement, il existe une procedure d'extension dans plusieurs pays, 
notamment en Republique fedkale d'Allemagne, en Belgique, en France, en 
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Italie, aux Pays-Bas et en Suisse. Cette procedure ne se rencontre pas par contre 
dans les pays scandinaves, principalement parce que, des deux cBtks, la reprb 
sentation des parties aux ntgociations est si complkte que les conventions col- 
lectives s'appliquent souvent a la quasi-totalitk des branches concernkes. L'ex- 
tension est inconnue aussi dans les systkmes de relations professionnelles 
d'Amerique du Nord (sauf, au Canada, dans la province du Quebec) car elle ne 
s'adapte pas facilement a des systkmes fondks surtout sur la nkgocation d'entre- 
prise 3s. C'est en principe par la nkgociation de branche qu'il est possible de 
couvrir une proportion assez importante des employeurs et des salariks pour 
justifier l'extension des conventions a la branche tout entikre. Cela explique 
probablement qu'au Japon, ou l'entreprise est la principale unite de nkgociation, 
les dispositions prkvues en la matikre soient rarement utilides. 

Les prockdures d'extension different d'un pays a l'autre, et il n'y a pas lieu de 
les examiner en detail ici. Habituellement, l'extension doit Stre demandke par 
I'une au moins des parties signataires a l'autorite compktente, d'ordinaire le 
ministkre du Travail, parfois assistee d'un organe consultatif bipartite. Les par- 
ties sont censkes &tre representatives de la branche d'activitk (ou de la profession) 
a laquelle la convention doit &re ktendue. En principe, celle-ci doit Stre appli- 
cable au dkpart a la moitik au moins des salariks de la branche. La ou les parties 
requkrantes (les demandes d'extension sont souvent faites conjointement par les 
reprksentants des employeurs et ceux des salarib) doivent etablir que I'extension 
est dans l'intkret gknkral. Cette condition, meme si elle est vague, est importante 
dans la mesure ou la dkclaration d'extension transforme un accord de droit privC 
en une sorte de loi ou de rkglement pour l'ensemble d'une branche. En d'autres 
termes, avant I'extension, la convention n'oblige que les membres des organi- 
sations qui l'ont signke; aprks, elle oblige tous les employeurs et tous les salariCs 
compris dans son champ d'application professionnel et gkographique et devient 
susceptible d'exkcution par les autoritks compktentes, par exemple par l'inspec- 
tion du travail 36. 

Encore que son importance pratique et la frkquence de son application 
varient considkrablement selon les pays et les Cpoques, la procedure d'extension 
peut etre un Clement extremement important du systkme de relations profes- 
sionnelles. La Belgique en est un bon exemple: grice a cette prockdure, la plupart 
des travailleurs sont couverts par des conventions collectives, et l'inobsemation 
des conventions ktendues par arrktk royal est sanctionnke pknalement. d l  est 
parfaitement kvident, note le professeur Blanpain, qu'un tel systkme [d'exten- 
sion] oblige les employeurs, et certainement les plus importants d'entre eux, a 
s'afilier aux associations patronales pour etre en mesure d'influer sur les 
conventions que l'association negocie et qui auront des conskquences pour l'en- 
treprise, que l'employeur soit ou non membre de l'association 3 7 . ~ >  

Execution des conventions 

L'examen des prockdures de rkglement des conflits sort du cadre de cette 
ktude; le BIT a abondamment traite le sujet ailleurs 38. Quelques remarques 
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gknerales s'imposent cependant, car l'une des fonctions importantes de 1'Etat en 
matiere de ntgociation collective est de veiller a I'exCcution des conventions 
conclues. L'Etat, au demeurant, n'est pas seul en cause. Dans plusieurs pays, les 
moyens publics d'exkcution coexistent avec ceux que les parties elles-mtmes 
peuvent prevoir, par exemple l'arbitrage prive. Bien plus, 1'Etat ne considhe pas 
toujours qu'il lui appartient d'intervenir: dans un pays au moins, la Grande- 
Bretagne, les conventions collectives ne sont d'ordinaire pas considerees comme 
juridiquement obligatoires et elles ne sont pas envisagees comme telles par les 
parties 39. Nkanmoins, dans la plupart des pays et dans diverses circonstances, les 
parties peuvent &tre amenkes a s'adresser a l'Etat pour obtenir l'exkution des 
conventions 40. 

Les conventions collectives font naitre des droits et des obligations pour les 
deux parties. Les conflits auxquels elles donnent lieu A cet Cgard sont couram- 
ment appelks ((conflits de droit>>, par opposition aux ({conflits d'intertts,, ou 
conflits portant sur la ntgociation ou la rentgociation de la convention. L'exe- 
cution des droits et des obligations n'est gheralement pas automatique. Quand 
une convention est en vigueur, chacune des parties peut avoir un jour des raisons 
de penser que l'autre partie empikte sur un droit consacrt par la convention ou 
n'exkcute pas une obligation expresse ou implicite; les deux parties peuvent aussi 
en toute bonne foi interpreter differemment telle ou telle clause. Ces situations 
sont fort courantes: il serait en effet extraordinaire qu'une convention soit 
redigee si clairement qu'elle ne laisse aucune place aux divergences d'interprk- 
tation. I1 est moins courant, mais cela amve, qu'une partie refuse carrkment de se 
conformer aux termes d'une convention. 

Quoi qu'il en soit, les droits et les obligations crkes par les conventions 
collectives doivent ttre exkcuti%, si possible sans kpreuve de force ni interruption 
du travail. Quel doit &we, a cet tgard, le r61e de l'Etat? I1 n'est pas possible de 
donner une reponse unique. En fait, la diversite et le choix sont la dgle 41. Dans la 
plupart des pays, l'affaire est en premier lieu celle des parties elles-msmes. 
Lorsque celles-ci sont incapables de rkgler leur dksaccord sur l'application ou 
l'interprktation de la convention grlce aux procedures qu'elles ont prevues 
elles-msmes, presque tous les pays leur offrent une procedure judiciaire devant 
des organismes spCcia1isi.s ou devant les tribunaux du travail, mais assez souvent 
aussi devant les tribunaux de droit commun. 

Dans la plupart des pays d7Europe continentale, le caractere juridiquement 
obligatoire des conventions collectives a ktt consacre il y a assez longtemps dkja 
- en Suisse en 191 1 et dans la majoritk des autres pays dans les anntes vingt ou 
trente 42. La loi nterlandaise de 1927 sur les conventions collectives, pour ne citer 
qu'elle, permet a chaque partie de s'adresser a un tribunal ordinaire pour 
contraindre 17autre a exkcuter fidelement ses obligations et d'intenter une action 
en dommages et intCr6ts si la violation de la convention lui a cause un prejudice. 
Ce double recours est ouvert aux parties contractantes ou a leurs membres, 
c'est-a-dire aux employeurs ou aux syndiquts 6 titre individuel. 

On trouve des dispositions semblables dans la legislation des Etats-Unis, 
qui permet d'obtenir l'execution des conventions collectives aupres des tribu- 
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naux federaux ordinaires en engageant une action iipour violation de contrat 
passt entre un employeur et une organisation ouvrikre reprksentant des salariks 
dans une industrie intkressant les Cchanges ... N 43. Bien que le texte soit assez large 
pour viser toute disposition conventionnelle, la plupart des affaires soumises sur 
ce point aux tribunaux portent sur le sens et l'application des clauses arbitrales 
figurant dans les conventions. Aux Etats-Unis, en effet, une trks grande partie des 
conflits sont rkglCs par recours volontaire a l'arbitrage privC conformCment aux 
dispositions contenues dans presque toutes les conventions collectives. Aussi les 
affaires porttes devant les tribunaux sont-elles le plus souvent des recours contre 
les dtcisions rendues selon la prockdure conventionnelle &arbitrage et non des 
litiges concernant le regime du travail hi-m&me. 

ETUDES, INFORMATION ET CONSEILS, FORMATION 

Dans plusieurs des pays consider& ici, les pouvoirs publics s'emploient a 
amtliorer le fonctionnement de la nkgociation collective en apportant une assis- 
tance aux parties, sous la forme de conseils ou d'informations notamment, ou en 
appuyant ce que d'autres font dans ce sens. A la diffkrence de la mediation, de la 
conciliation, de I'arbitrage, des procedures d'enquete et des interventions ana- 
logues auxquelles l'Etat a recours pour rkgler les conflits ou pour aider les parties 
a prCciser leur position dans la nkgociation, les activitks examinees ici ont un 
objectif plus large et plus durable. Elles visent a amkliorer l'information des 
parties comme la compktence des nkgociateurs qui les reprbentent, a faire mieux 
connaitre le contexte tconomique dans lequel se dtroule la ntgociation et, d'une 
manikre gkntrale, a rtduire les risques de conflits imputables au manque de 
preparation et d'information, aux malentendus ou a d'autres causes sembla- 
bles. 

Investir dans une telle action, c'est pour les pouvoirs publics, s'ils sont 
prtvoyants, investir dans la paix sociale 44. I1 s'agit, au demeurant, d'une action a 
long terme. Les rksultats sont rarement aussi rapides et spectaculaires que peut 
I'Ctre, par exemple, le rkglement d'un grave conflit dans une industrie vitale pour 
l'kconomie nationale. I1 reste que les carences de l'Etat en matikre d'ktudes, 
d'information et de formation peuvent coGter trks cher. 

C'est sur le plan des etudes et de I'information que l'action de 1'Etat est la 
plus dtveloppke. Dans la plupart des pays, les services de l'administration ras- 
semblent et diffusent des donnCes intkressant directement les parties a la nCgo- 
ciation et ils prksentent souvent, au-dela des faits, des analyses de haute qualit6 
sur des questions economiques ou sociales. Les sujets sur lesquels sont le plus 
frequemment publikes des informations statistiques ou autres sont notamment 
les salaires, les gains, les avantages sociaux, la durke du travail et d'autres 1516- 
ments, generalement par branche d'activitk, par profession, par region, etc.; la 
population active et le march6 de l'emploi: emploi, chhmage, rkpartition pro- 
fessionnelle; les prix (en particulier les prix a la consommation) et la producti- 
vite; les conventions collectives en cours de negociation, le contenu des conven- 
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tions, les mesures d'extension et les arrCts du travail; les dkcisions importantes 
des tribunaux et des juridictions administratives. 

Plusieurs gouvernements ont aussi fait prockder a des ktudes approfondies 
de l'ensemble du systkme de relations professionnelles ou de certains de ses 
secteurs. La plus connue des ktudes de ce genre est sans doute celle qu'a effectuke 
en Grande-Bretagne la Commission royale sur les syndicats et les associations 
d'employeurs - ou Commission Donovan, du nom de son prksident -, dont le 
rapport a ete publik en 1968 45. Mentionnons une Ctude plus rkcente, mais moins 
complkte, conduite avec le concours financier du gouvernement, en partie dans 
le prolongement du rapport Donovan: Workplace industrial relations in Britain 
(1983), etude rkalisee conjointement par le dkpartement de l'Emploi, YInstitut 
des ktudes de politique gknkrale et le Conseil de la recherche kconomique et 
sociale 46. On peut en citer d'autres: en France, le rapport du professeur Gkrard 
Adam, Ctabli a la demande du ministre du Travail, sur l'application de la loi de 
1950 relative aux conventions collectives (1978)47; en Republique fkdkrale 
d'Allemagne, le rapport de la commission nommee par le gouvernement, sous la 
presidence du professeur Kurt H. Biedenkopf, pour ktudier le fonctionnement de 
la participation des travailleurs aux dkcisions dans l'entreprise (1970) 48; en 
Australie, le rapport de la Commission Hancock d'etude de la legislation et des 
systemes de relations professionnelles, dont le travail a ttk qualifik de apremikre 
grande ktude du systkme [de relations professionnelles] en place depuis quelque 
quatre-vingts anw 49. Ces rapports contiennent souvent des recommandations 
adresskes aux parties ou aux organes legislatifs et administratifs du pays en vue 
d'amkliorer le systkme de relations professionnelles. 

On peut penser qu'il est particulikrement nkcessaire aujourd'hui, alors que 
de grandes transformations se produisent dans le systkme de relations profes- 
sionnelles de presque tous les pays industrialisks a economie de marche, que les 
pouvoirs publics entreprennent ou financent de nouvelles ktudes kchappant 
autant que possible aux pressions immediates de la nkgociation. I1 conviendrait 
notamment d'accorder plus d'attention au secteur des services, ob l'emploi 
augmente rapidement, une grande partie des ktudes conduites jusqu'ici ayant 
port6 surtout sur l'industrie. 

Si insuffisants que puissent Ctre les efforts des pouvoirs publics en matikre 
de recherche sur la nkgociation collective, de rassemblement et de diffusion 
d'informations, ils y consacrent beaucoup plus de ressources qu'ils ne font a la 
formation et aux services de consultation. Peut-Stre est-ce parce que les orga- 
nisations patronales et syndicales elles-mCmes et des institutions comme les 
universitks, notamment, rkpondent dkja aux besoins qui se font sentir a cet 
kgard. En tout ktat de cause, ce n'est qu'assez rkcemment qu'on a vu les pouvoirs 
publics apporter leur soutien a des enseignements sur la nkgociation collective et 
des sujets connexes. 

En Grande-Bretagne, en vertu de la loi de 1975 sur la protection de l'emploi, 
les employeurs devaient accorder aux salariks qui ttaient des responsables syn- 
dicaux non remunkres d'un syndicat reconnu par eux du temps libre rktribut 
pour recevoir une formation en matikre de relations professionnelles 50. Depuis 
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1976, le gouvernement accorde des subventions pour les activitks d'education 
ouvriere du Congrls des syndicats (TUC) et des organisations affilites 51; en 
1978-79, le montant allouC a cet effet par le ministlre de l'Education et de la 
Science s'est ClevC a 2 millions de dollars des Etats-Unis. Lanct alors que le Parti 
travailliste Ctait au pouvoir, le programme a Cte poursuivi sous le gouvernement 
conservateur. Dans d'autres pays, en France notamment, l'Etat accorde aussi des 
subventions aux syndicats pour leurs programmes de formation. Ailleurs, il 
verse des subventions aux Ctablissements d'enseignement pour l'organisation de 
cours sur la nkgociation collective ou des sujets voisins a l'intention des syndi- 
calistes ou des employeurs. 

Dans certains pays, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne notamment, les 
services nationaux de mediation ont aussi une activitk de formation et de conseil 
en matiere de nkgociation collective. En Grande-Bretagne, un corps de conseil- 
lers a 6tC constitub dks 1945 dans ce qui s'appelait alors le ministkre du Travail et 
du Service national, aujourd'hui le dkpartement de l'Emploi 52. Ce travail est 
accompli depuis 1975 par le Service de consultation, de conciliation et d'arbi- 
trage (ACAS), organisme public independant qui n'est pas responsable devant le 
gouvernement mais est place sous la tutelle d'un conseil tripartite 53. L'ACAS est 
charge de tfches multiples, en particulier celle de regler les conflits du travail par 
la conciliation et l'arbitrage, mais aussi celle de conseiller les parties en matilre 
de relations professionnelles et d'ktudier les mkthodes d'administration du per- 
sonnel. I1 a publie plusieurs recueils de directives pratiques visant a amkliorer les 
relations professionnelles. Les conseils sont gratuits et se donnent au cours de 
breves visites sur place ou dans le cadre d'un travail plus approfondi. En tant que 
service de conseil, l'ACAS exerce une influence particulikre aupres des entre- 
prises de faible taille qui n'ont pas les moyens d'engager des spkcialistes de 
l'administration du personnel 54. 

Aux Etats-Unis, le Service federal de mediation et de conciliation (FMCS) 
s'est preoccupe trks t6t de favoriser I'ttablissement de bonnes relations profes- 
sionnelles. I1 propose a cet effet aux parties des programmes de formation dans 
un climat soustrait aux tensions que crtent les nkgociations. I1 s'est beaucoup 
occupt, ces dernikres annCes, de la creation de comitks rkunissant direction et 
personnel et d'un programme appele Relationships-by-Objectives (RBO), lance 
en 1975 pour sucdder au programme de ({mediation preventive>>. Le pro- 
gramme RBO entend aamener les hauts responsables des deux parties - salaries 
et direction - dans les entreprises oG les relations professionnelles sont mCdio- 
cres a analyser ce qui ne va pas dans leur fagon d'agir et a chercher ensemble a y 
remediem, le but &ant d'amver a ce que, au lieu de travail, les probllmes soient 
rtsolus dans un esprit de cooperation 55. 

LES NEGOCIATIONS SALARIALES EN PERIODE DE  DIFFICULT^% 
~CONOMIQUES GRAVES 

Le tableau qui vient d'etre donnC des activites des pouvoirs publics dans le 
domaine de la nkgociation collective fait apparaitre les principes directeurs des 
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relations entre l'Etat et les parties a la nkgociation. Abstraction faite des grandes 
diffkrences qui peuvent exister selon les pays, on reconnait gknkralement a YEtat 
- ou on h i  reconnaissait du moins jusqu'ici - un r61e prkpondkrant dans 
l'ktablissement et, souvent aussi, dans l'application des rkgles fondamentales de 
prockdure, tandis qu'on laisse principalement aux parties le soin de fixer le 
regime du travail. Rksumer ainsi les choses, c'est kvidemment simplifier beau- 
coup. Dans certains pays, l'Etat a eu une influence trks grande sur la dktermi- 
nation de certaines conditions d'emploi; dans plusieurs, les rkgles de prockdure 
ktablies par les parties elles-m&mes jouent un r61e plus important dans les rela- 
tions professionnelles courantes que les rkgles klaborees par les autorites publi- 
ques 56. I1 reste que, jusqu'a une kpoque assez rkcente au moins, YEtat partait 
genkralement du principe, dans les pays ou la nkgociation est assez developpee, 
que, sauf en pkriode de crise nationale, la fixation des salaires et des conditions 
d'emploi ktait avant tout du domaine de la nkgociation entre les organisations 
reprksentatives des parties. 

Depuis une dizaine ou une quinzaine d'annees, toutefois, 1'Etat a kt6 amene 
a intervenir beaucoup plus. Au cours de la pkriode 1980- 1983, kcrit un obser- 
vateur: 

les pouvoirs publics ont, plus que jamais auparavant en temps de paix, essayk d'influer sur 
les resultats de ces nbgociations. A plusieurs reprises, et pendant des pkriodes plus ou 
moins longues, les salaires ont CtC bloques ou leur progression limitee par voie reglemen- 
taire. Dans la plupart des pays oh les salaires Ctaient indexes sur les prix, on a soit atten& 
ce mecanisme, soit limite ou differ6 ses effets. Plusieurs pays ont freine la progression des 
traitements dans le secteur public pour limiter le deficit budgktaire et, dans certains cas, 
creer un exemple pour le secteur privt? 57. 

L'extension du r61e de l'Etat dans la nkgociation collective ne s'est pas 
opkrke de f a ~ o n  continue et irrkversible, bien au contraire. L'Etat intewient de 
manikre assez intermittente. A des periodes ou il laisse, dans une trks large 
mesure, la nkgociation collective aller son cours succkdent des pkriodes oh il la 
suit de facon plus ou moins ktroite. I1 y a aussi, bien entendu, des diffkrences 
notables entre les pays. Mais il apparait bien, en longue pkriode, que 1'Etat joue 
un r61e de plus en plus actif, et cela pour des raisons qui ont ktk analyskes ailleurs 
en grand dktails8. I1 sufira ici d'un rksumk. 

Les conditions economiques se sont considkrablement modifikes avec la 
forte hausse du prix du pktrole dans les annkes soixante-dix. Cette hausse a ktk 
suivie un peu partout par une importante rkcession, le ch6mage atteignant son 
plus haut niveau depuis la fin de la seconde guerre mondiale, surtout parmi les 
jeunes. Le skvkre ralentissement de la croissance s'est accompagne dans la plu- 
part des pays de fortes pressions inflationnistes, d'une augmentation du dkficit 
budgktaire et de difficultCs chroniques de la balance des paiements. Les effets 
pernicieux de la rkcession, en particulier sur l'emploi, ont ktk considkrablement 
aggravks par ce que le professeur Roberts decrit comme lY<<effondrement de la 
capacitk de production de la sidkrurgie et de la construction mecanique>> 59, qui 
etaient a peu prks partout les industries ou la syndicalisation etait la plus pousske 
et ou la pratique de la negociation collective ktait solidement ktablie. Le dCclin a 



La nkgociation collective: un teexamen 

peu prks general des industries manufacturikres traditionnelles dans les pays 
d'industrialisation ancienne s'est trouvk aussi directement lib a une forte inten- 
sification de la concurrence internationale due en partie a l'emergence de plu- 
sieurs pays nouvellement industrialists a la recherche de dtbouches pour leurs 
produits et en partie au developpement extraordinairement rapide des techni- 
ques et des procCdCs permettant d'kconomiser le travail. 

Places devant une tlche extremement difficile, les pouvoirs publics ont eu 
recours, en vue de contenir l'inflation, de maintenir la croissance, de retablir la 
balance des paiements et de reduire le chemage, a tout un arsenal de mesures, 
parmi lesquelles on peut mentionner les mesures budgktaires et monktaires, les 
mesures visant a amkliorer la productivitk et a encourager les investissements, la 
reduction des dkpenses sociales, la reduction des subventions aux industries 
nationaliskes et, dans certains cas, la privatisation, I'amklioration du fonction- 
nement du march& de l'emploi, la revision de certains des grands objectifs de leur 
politique et l'intervention plus ou moins pousste dans la negociation collective. 
Seul le dernier point retiendra ici notre attention. 

I1 y a en gros, pour les pouvoirs publics, trois fagons d'intervenir dans les 
nkgociations salanales pour les conduire aux resultats souhaitks: la persuasion, 
la participation, directe ou indirecte, et les mesures autoritaires. Ce ne sont pas, 
au demeurant, les seules possibilitb. L'Etat peut appliquer, par exemple, une 
politique de freinage des traitements dans le secteur public pour guider les 
negociations dans le secteur pnvt : avec le developpement du secteur public, c'est 
un moyen parfois important. 

La persuasion peut prendre diffkrentes formes. Les parties peuvent &tre 
simplement exhortkes - c'est sa forme la plus douce -, souvent par des mem- 
bres importants du gouvernement, A tenir compte des contraintes macro-kco- 
nomiques dam leurs nkgociations. Ce moyen ne donnant que rarement des 
resultats, les pouvoirs publics ont ttk aments, dans plusieurs pays, au cours des 
annkes soixante et soixante-dix, a formuler des orientations ou des directives 
d'application volontaire en vue de maintenir les hausses de salaire dans des 
limites supportables pour I'economie tout en laissant la nkgociation collective se 
dkouler a peu prks sans entrave. 

I1 est evident que les politiques d'orientation vont plus loin que de simples 
appels a la moderation. En meme temps qu'elles mobilisent l'opinion, elles 
fixent des objectifs ou des plafonds plus ou moins precis qui placent les parties a 
la ntgociation collective devant un choix: agir ouvertement, en tenant compte 
des possibilitts de l'tconomie nationale et des buts fixks par le gouvernement, ou 
bien repondre par la dkrobade, le dCfi ou le refus catkgorique. 

Quand l'Etat decide d'appliquer une politique d'orientation, il cherche 
generalement a obtenir l'appui des organisations centrales syndicales et patro- 
nales, dont I'autoritC morale devrait donner plus de poids aux appels A la 
moderation lancts aux parties aux niveaux de la branche et de l'entreprise. Cet 
appui, il n'a habituellement des chances de I'obtenir qu'en engageant des consul- 
tations sur le contenu et l'application des directives qu'il souhaite formuler. C'est 
ainsi qu'une politique d'orientation peut conduire it l'ouverture de negociations 
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tripartites a l'tchelon le plus ClevC, ce qui a un effet centralisateur sur la nkgo- 
ciation collective, en renfor~ant I'autoritt des organisations centrales, et favorise 
la deuxikme des trois formes d'intervention mentionnkes plus haut, A savoir la 
participation directe ou indirecte des pouvoirs publics aux negotiations. 

I1 est rare que les politiques d'orientation durent plus de quelques annkes. 
M2me dans des circonstances favorables, il est difficile de concilier longtemps la 
IibertC de ntgociation et l'acceptation volontaire de restrictions, surtout pour des 
dirigeants qui ne conservent leurs fonctions que si les membres leur renouvellent 
periodiquement leur confiance selon une procedure dkmocratique. C'est pour- 
quoi, dans certains pays, les pouvoirs publics se sont tournCs, pour l'application 
de leur politique de modbration salariale, vers l'etablissement de structures 
tripartites ou ont eu plus largement recours a celles qui existaient dkja, comptant 
que, d'echanges de vues approfondis fondCs sur des sources d'informations 
communes, il se dkgagerait un consensus sur les contraintes et les perspectives 
Cconomiques. Des nkgociations peuvent alors s'engager aux niveaux de la bran- 
che et de l'entreprise, dans les limites dCja fixCes, ou des conventions interpro- 
fessionnelles nationales (conventions-cadres) peuvent 2tre conclues lors des 
reunions au sommet, des nkgociations plus detaillees ayant lieu ensuite aux 
niveaux infkrieurs. 

Lancte en 1967 en RCpublique fkderale d'Allemagne, l'experience de l'iiac- 
tion concertee>> offre un bon exemple de discussions tripartites de ce genre. 
Pendant dix ans, elle a reuni r&.dikrement, de deux a quatre fois par an, de hauts 
representants de l'Etat (y compris la Bundesbank et le Conseil des experts kco- 
nomiques), des associations d'employeurs et des syndicats 60, pour permettre la 
discussion des analyses et des previsions Cconomiques du gouvernement et la 
coordination de la politique de celui-ci et de la negotiation collective. Ces reu- 
nions ont pris fin en 1977 lorsque les syndicats, pour des raisons sans rapport 
direct avec le but de I'action concertke, ont decide de ne plus y participer. La 
possibilite de les convoquer de nouveau a CtC envisagee il y a quelques 
annees 6'. 

I1 existe ailleurs beaucoup d'organismes qui servent de cadre a des consul- 
tations tripartites rkgulikres sur des questions intkressant la nkgociation collec- 
tive: le Conseil central de l'economie en Belgique, Sanr6-kon au Japon, le 
ComitC de contact en Norvkge, le Conseil social et Cconomique aux Pays-Bas, 
d'autres encore. Certes, les missions de ces organismes sont t r b  diverses. De 
plus, dans certains pays, des consultations peuvent avoir lieu regulikrement en 
dehors de tout cadre institutionnel. Mais le but est toujours plus ou moins le 
m2me: rkduire le conflit ou le risque de conflit entre les exigences de I'Cconomie 
nationale et la nkgociation collective et concilier les divers inttr2ts en jeu. 

Le tripartisme a pris un tour plus dynamique dans certains pays &Europe, 
ainsi qu'il ressort du rapport du BIT Le travail dans le monde: 

Dans ces pays [la Belgique, I'Italie, les Pays-Bas et les pays scandinaves, parexemple], 
la politique salariale a souvent Cte fixCe depuis le debut de la presente recession tcono- 
mique dans des accords-cadres conclus a l'echelon central (il s'agit d'accords qui n'Cnon- 
cent que des principes gtnkraux a prtciser ulttrieurement dans des conventions collectives 
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conclues a des niveaux inferieurs), a l'elaboration desquels les gouvernements ont contri- 
bue de manikre decisive, m&me s'ils n'y ont pas toujours etC officiellement parties. Dans la 
plupart des cas, la conclusion de  ces accords a seulement ete possible en effet parce que, 
parallklement aux employeurs et aux travailleurs, les gouvernements ont eux aussi 
pris certains engagements concernant, par exemple, la creation d'emplois, la reduction 
des impdts sur les salaires ou la reduction des cotisations patronales a la securitk 
sociale 62. 

Pour donner des exemples des engagements que 1'Etat a dii prendre dans 
certains pays pour parvenir a la conclusion d'accords tripartites, on peut Cvoquer 
les negociations qui ont eu lieu en Sukde au milieu des annkes soixante-dix: 
parallelement aux mesures de freinage des salaires ont tti. prkvues des reductions 
de l'imp6t sur le revenu, les taux marginaux d'imposition du revenu Ctant en 
effet si ClevCs que les hausses des salaires nominaux ne se traduisaient gukre par 
des hausses des salaires reels 63. On peut mentionner aussi la convention natio- 
nale tripartite conclue en Italie en 1983, qui limitait l'indexation automatique 
des salaires, concession acceptke par tous les grands syndicats pour lutter contre 
I'inflation en echange de certains avantages sociaux. 

Des accords tripartites analogues, inspires par la volontk de concilier les 
objectifs de la politique economique nationale et les aspirations des parties a la 
negociation, ont kt& conchs rkcemment en Australie, en Espagne et en Norvkge, 
gkntralement sous la forme d'accords cglobaux)). Mais l'un des exemples les 
plus probants et les plus durables d'action tripartite reste celui de l'Autriche, ou 
des nkgociations tripartites se tiennent regulikrement depuis 1957 sous l'tgide de 
la Commission des prix et des salaires, composee de hauts reprksentants du 
gouvernement et des organisations centrales patronales et syndicales. Dans ce 
systkme de negociation (qu'on a souvent qualifik de corporatiste ou de nkocor- 
poratiste, comme on a qualifit ailleurs des systkmes semblables), les discussions 
font une tres large place aux considbrations macro-economiques, avec le souci de 
rkduire les pressions inflationnistes et de maintenir la compCtitivitC internatio- 
nale du pays. 

L'exemple de ce systkme, qui existe depuis tant d'annCes, demontre qu'un 
mecanisme de decision <<a trois)) auquel participent 1'Etat et des groupements 
organisits d'inter2ts privCs peut fonctionner durablement, encore qu'il ne soit 
gukre possible de recrker dans d'autres pays les conditions politiques et sociales 
qui ont permis le succes du systkme autrichien 64. 

I1 n'est nullement indispensable que des representants du gouvernement 
participent effectivement aux negociations et apposent leur signature au bas des 
accords pour parvenir des resultats conformes aux objectifs de la politique 
gouvernementale. Cela est parfaitement possible par le moyen d'accords bipar- 
tites. Aux Pays-Bas, le gouvernement a frkquemment press6 les parties (fiit-ce le 
plus souvent sans succes) de conclure des accords centraux destinb a servir de 
cadres aux conventions collectives aux niveaux de la branche et de l'entreprise. 
En 1 98 1, les principales organisations patronales et syndicales sont parvenues a 
negocier un accord de ce genre qui, en appuyant I'adoption de mesures destinkes 
a accelCrer la reprise Cconomique, a assurer la stabilite des prix et a renforcer la 
capacitC d'emploi des entreprises, en amtliorant la competitivitk et la rentabilitk 
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de I'tconomie, correspondait de trks prks aux objectifs Cconomiques du gouver- 
nement 65.  

Dans bien des cas, il n'est pas possible A 1'Etat de faire face aux problkmes de 
la nkgociation collective en periode de difficultes Cconomiques graves en s'en 
remettant aux parties et en usant aupr6s d'elles de persuasion ou en participant 
aux nkgociations. C'est ainsi que, dans plusieurs pays, l'Etat a Ctk amen&, au 
cours de la pkriode considerke, A mettre des restrictions de diverses sortes a la 
liberte de negociation. Ces mesures peuvent &tre de nature, de rigueur et de durke 
trks diverses. Les principales et les plus frequentes sont le blocage pur et simple 
des salaires (et souvent aussi des prix), gknkralement pour une phiode dttermi- 
nee (comme en Belgique); la suspension de l'indexation des salaires par voie 
legislative (comme au Danemark) ou a la suite de negociations (comme en 
Italie); la limitation des augmentations de salaire, en particulier pour les salaries 
les mieux payts (ou l'application de dispositions sptciales en faveur des moins 
bien payes); le blocage des avantages sociaux (congks payks, regimes conven- 
tionnels de prestations complCmentaires) ou la limitation des amkliorations 
susceptibles d'etre prkvues s'il risque d'en rCsulter une hausse du coiit du travail 
(comme aux Pays-Bas). I1 est bien sQr possible d'appliquer plusieurs de ces 
mesures a la fois. Lorsque le gouvernement franqais a lance son plan de rigueur 
en 1982, il a impose un blocage des salaires pour une pkriode de quatre mois et 
demi et interdit en m&me temps I'indexation des salaires - au moment m&me 
ou, comme le releve Guy Caire, le parlement discutait le projet de loi instaurant 
l'obligation de nkgocier chaque annCe les salaires 66. 

La gamme des mesures de contr6le est tres Ctendue, et la liste donnke 
ci-dessus est loin d'&tre exhaustive. I1 faut noter aussi que 1'Etat peut atteindre 
certains de ses buts par des mesures qui sont en grande partie (mais pas toujours) 
sans incidence sur la negociation collective, par exemple en reduisant les pres- 
tations et en augmentant les cotisations de securitk sociale. Parfois, les restric- 
tions impostes par la loi en matikre de salaires sont likes a certaines mesures 
sociales, comme en Belgique, ou les employeurs doivent affecter a la creation de 
nouveaux emplois les Cconomies qu'ils font sur les salaires du fait du regime de 
moderation salariale. 

Que conclure de cet examen? I1 n'est gukre contestable que, dans l'ensemble, 
I'intervention de 1'Etat dans la nkgociation des salaires s'est considerablement 
accrue ces dernikres annCes. Encore faut-il faire une exception pour les pays, 
comme les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, oh les pouvoirs publics ont choisi, 
pour atteindre leurs buts, de recourir a la politique monetaire, de faire jouer la 
dCrkglementation et la concurrence et, en Grande-Bretagne, de prendre des 
mesures legislatives pour rkduire la puissance des syndicats, plut8t que d'agir 
directement sur la ntgociation des salaires. 
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RESUME ET PERSPECTIVES 

Dans les chapitres qui prkckdent, nous avons entrepris une Ctude comparke 
de la nkgociation collective dans le secteur privC dans un ensemble de pays 
industrialises a economie de march& Ce dernier chapitre resumera les princi- 
pales constatations et indiquera certaines des voies dans lesquelles les choses 
pourraient Cvoluer a l'avenir. En raison de l'extreme diversit6 des institutions, il 
n'est pas question de dCgager des conclusions gknkrales qui soient valables par- 
tout: on peut tout au plus espCrer amver a une sene d'approximations aussi 
voisines que possible de la rCalitC tout en faisant une large place aux exceptions, 
aux variations, voire aux situations contraires. En outre, comme les comparai- 
sons portent, dans la prCsente etude, sur les systkmes nationaux de relations 
professionnelles, a 1'Cchelle du pays, il ne sera pas possible de relever comme il le 
faudrait les trks grandes differences que l'on peut observer dans les diverses 
branches d'activitk et les diverses entreprises d'un meme pays. 

1. L'importance de la ntgociation collective - nous envisageons le cas ou 
elle est le principal moyen de determiner les conditions d'emploi - varie selon 
les pays: a un extreme, dam plusieurs petits pays $Europe, elle touche presque 
tous les travailleurs; a l'autre, aux Etats-Unis, elle n'interesse qu'une partie 
relativement restreinte de l'economie. On peut observer cependant des situa- 
tions trks diffirentes dans un meme pays; c'est ainsi que certains secteurs 
industriels aux Etats-Unis sont presque entikrement couverts par les conven- 
tions collectives. En outre, celles-ci s'appliquent souvent au-dell des secteurs 
syndicalisb. Dans l'ensemble, le champ d'application de la nkgociation, comme 
le taux de syndicalisation, a actuellement tendance a diminuer, en grande partie 
parce que l'emploi a rapidement reculC dans les industries manufacturikres, oii la 
nkgociation collective est une institution solidement Ctablie, tandis que se dCve- 
loppent d'autres secteurs, en particulier les services et les industries de haute 
technologic, ou la nkgociation n'a pas d'aussi profondes racines et ou le taux de 
syndicalisation est gkntralement moindre. Cette Cvolution pose aux syndicats un 
probleme dont on est trks conscient dam de nombreux pays, en particulier aux 
Etats-Unis, ou la Federation americaine du travail et Congrks des organisations 
industrielles (AFL-CIO) a publiC en 1985 les conclusions d'une etude poursuivie 
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deux ans durant qui analyse les difficultks auxquelles les syndicats sont confron- 
tks et prksente une skrie de recommandations en vue de les surmonter 1. 

2. Historiquement, on observe, dans les periodes de troubles economiques 
et de declin de la nkgociation collective, le dkveloppement de la consultation aux 
divers niveaux du systkme de relations professionnelles. La consultation se 
distingue essentiellement de la nkgociation collective en mettant l'accent sur les 
intCRts communs des employeurs et des salarib, non sur les diffkrences et les 
divergences d'intkrsts; en outre, c'est surtout un instrument consultatif, non un 
instrument de dkcision. La consultation et la nkgociation collective coexistent 
souvent, mais les conditions de cette coexistence peuvent varier: elles peuvent 
rester tres distinctes par les sujets sur lesquels elles portent et l'esprit dans lequel 
elles sont conduites; elles peuvent au contraire stre si Ctroitement intkgrkes 
que la frontikre entre les deux devient indecise. Dans les pays ou la consulta- 
tion ne s'est pas institutionnalisee, les parties ont tendance a y recourir davan- 
tage en pkriode de difficultes tconomiques, et moins quand la conjoncture 
s'ameliore. 

3. Bien que la negociation collective ne soit qu'une des activitks des syndi- 
cats, son importance est gknkralement telle que la structure de la nkgociation 
influe de faqon dkterminante sur la structure et le fonctionnement de ceux-ci 2. 

Ainsi, lorsque la nkgociation prend un caractkre centralist5 avec la participation 
directe des confkdkrations patronales et syndicales - comme il peut amver, par 
exemple, lorsque l'Etat souhaite faire appliquer une politique de modkration 
salariale -, l'autoritk des organisations centrales sur leurs affiliks s'affirme 
d'autant. C'est un phknomkne que l'on peut observer surtout dans les pays 
relativement petits, qui sont particulihrement vulnkrables dans le systkme kco- 
nomique international et ou les parties a la nkgociation sont de ce fait amenCes A 
tolkrer une forte autoritk centrale. 

4. Dans presque tous les pays, la position dominante dans la negociation 
collective est occupee, du c6tk syndical, par les syndicats nationaux, constitubs 
selon des criteres plus ou moins bien dkfinis d'appartenance a une branche 
d'activite ou a une profession. (Aujourd'hui, il serait peut-stre plus exact de dire 
ade moins en moins bien definis),, car le mouvement de concentration a conduit 
un peu partout a la formation de syndicats pluriprofessionnels ou de syndicats 
gknkraux, abolissant nombre des anciennes lignes de dkmarcation.) C'est aux 
syndicats nationaux qu'il incombe de dkfinir les objectifs de la negociation, de 
realiser les ktudes destinkes a Ctayer les revendications, de mener ou de suivre les 
negociations avec les employeurs et, au besoin, de mobiliser la base en cas 
d'impasse. Sauf de rares exceptions, on peut prkvoir que les syndicats nationaux 
conserveront et peut4tre meme affermiront leur position dominante dans la 
negociation collective. 

5. Dans les branches d'activitk et les grandes entreprises ou les salariCs sont 
representb par plusieurs syndicats - ce qui n'est pas rare dans les pays qui 
n'appliquent pas le principe de la reprksentation exclusive en matikre de nego- 



Etude comparative 

ciation -, cette division et cette pluralitk peuvent Etre une cause de faiblesse, 
risque qui pousse les syndicats a coordonner leur action. 11s sont souvent amenks 
a constituer des comitks de nkgociation auxquels peuvent succkder des structures 
plus durables sous la forme de conseils, de cartels de nkgociation ou d'organis- 
mes du mEme genre. Quel que soit le mkcanisme, le but est non seulement de 
renforcer la position syndicale dans la nkgociation, mais encore de sauvegarder 
l'autonomie des organisations participantes. Jusqu'ici, les dispositifs de coordi- 
nation se rencontraient surtout au niveau national, oh ils perdent plus ou moins 
leur raison d'Etre par suite du mouvement de concentration des syndicats. Le 
dkveloppement des entreprises multinationales a amenk la formation de dispo- 
sitifs de coordination semblables a l'kchelon international, mais, pour l'instant, 
aucun des conseils syndicaux internationaux n'a reussi A ktablir des rapports de 
nkgociation avec la partie patronale. 

6. C'est, a peu p r b  sans exception, par les syndicats locaux que les salariks 
sont rattachks a l'organisation syndicale. Toutefois, dans les pays oh prkdomine 
la nkgociation de branche, le r61e administratif des syndicats locaux prend 
gknkralement le pas sur leur rBle dans la nkgociation, en partie a cause de 
l'autoritk prkpondkrante que les syndicats nationaux et les organisations rkgio- 
nales exercent sur celle-ci, en partie en raison des fonctions de quasi-nkgociation 
que la loi ou l'usage confkrent aux institutions representatives ktablies au lieu de 
travail, tels les conseils d'entreprise ou les dklkguks d'atelier. C'est uniquement 
dans les pays oh la nkgociation collective est dkcentralisbe que les syndicats 
locaux sont vkritablement engagks dans la nkgociation des conditions d'emploi. 
Cette analyse perd cependant de sa valeur dans la mesure oh l'on observe, dans 
bon nombre de pays, une decentralisation de la nkgociation et un renforcement 
de la prksence syndicale sur les lieux de travail. De fait, l'un des principaux 
objectifs des syndicats, qui cherchent a maintenir des rapports plus ktroits avec 
la base, est aujourd'hui l'ktablissement, par la voie lkgislative ou par la voie 
conventionnelle, d'une reprksentation syndicale au lieu de travail. 

7. Cette action ne peut que poser avec plus d'acuite un probkme difficile et 
non rksolu, celui du chevauchement, au lieu de travail, des fonctions des orga- 
nisations syndicales, d'une part, et de celles des conseils d'entreprise ou d'autres 
institutions de reprksentation du personnel, d'autre part. I1 y a, entre les deux 
types d'institutions, d'importantes diffkrences. Les syndicats sont des organisa- 
tions constitukes a l'initiative des travailleurs, tandis que les conseils d'entreprise 
existent en vertu de la loi ou, parfois, en vertu de conventions conclues par les 
confedkrations patronales et syndicales. Seuls les membres des syndicats klisent 
leurs dirigeants, alors que tous les salariks, qu'ils soient ou non syndiques, peu- 
vent klire leurs reprksentants aux conseils d'entreprise. Certains conseils d'en- 
treprise, au demeurant, agissent de plus en plus en defenseurs des intkrets des 
salariks face a l'employeur, autrement dit comme des syndicats (en quoi ils sont 
parfois encourages par la loi), leur mission traditionnelle, qui est surtout de 
faciliter la coopkration entre employeurs et travailleurs, passant au second plan. 
I1 est possible que les syndicats tentent un jour de supplanter les conseils d'en- 
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treprise; la chose parait cependant si problkmatique qu'ils chercheront sans 
doute plut6t a exercer un contr6le sur les conseils. 

8. Les intersts patronaux dans la nkgociation collective peuvent &tre repr6 
sentks par des associations d'employeurs ou par l'employeur au niveau de l'en- 
treprise. Les associations sont particulikrement importantes en Australie et en 
Europe occidentale, tandis qu'au Japon et en Amkrique du Nord la nkgociation 
s'engage le plus souvent avec l'employeur au niveau de l'entreprise. Les asso- 
ciations patronales ne limitent habituellement pas leur activitk a la nkgociation; 
comme les syndicats, elles exercent une skrie d'autres fonctions: relations publi- 
ques, relations avec le gouvernement, ktudes et conseils. En devenant membres 
d'une association, les employeurs lui dklkguent une large autoritk pour lui per- 
mettre de negocier eficacement et assurer la bonne application des conventions 
collectives: ils sont unis en son sein par d'importants intkrsts communs. Mais les 
employeurs sont aussi en concurrence les uns avec les autres, avec des intkr&ts 
rivaux. L'une des grandes tsches des associations patronales est ainsi de main- 
tenir la cohesion du groupe en dkpit des forces qui tendent a diviser ses membres. 
Cette tdche a toujours kt6 dificile, car les associations ne disposent gukre de 
moyens disciplinaires efficaces. Elle risque de devenir encore plus difficile a 
l'avenir si le phenomkne de dkcentralisation de la nkgociation a pour effet d'af- 
faiblir la cohksion patronale, les nkgociations menkes par les associations d'em- 
ployeurs au niveau de la branche ckdant le pas aux nkgociations d'entreprise ou 
d'ktablissement. 

9. En rkgle gknkrale, les entreprises du secteur public concluent leurs propres 
conventions collectives, car, sauf de rares exceptions, elles ne sont pas admises 
dans les associations formkes par des employeurs du secteur prive ou elles ne 
sont pas autoriskes par I'Etat, en vertu de dispositions lkgislatives ou autres, A en 
faire partie (elles peuvent cependant &tre autoriskes a faire partie des grandes 
confkdkrations patronales, d'habitude avec un statut spkcial). En outre, la libertk 
des entreprises du secteur public est souvent limitee, directement ou indirecte- 
ment, dans la conduite gknkrale des nkgociations, par les interventions ou les 
directives ministkrielles, surtout en cas de conflit grave ou de menace de conflit, 
ou par l'action menke par l'Etat sur le plan de la politique des revenus. 

10. I1 faut, pour la nkgociation collective, que les parties se reconnaissent 
comme reprksentants lkgitimes des employeurs ou des salariks, selon le cas. Pour 
des raisons kvidentes, la reconnaissance des employeurs ou des associations 
d'employeurs par les syndicats soulkve rarement des dificultb. Par contre, il 
n'est pas rare que les employeurs refusent de reconnaitre les syndicats, en par- 
ticulier dans les pays oh le syndicalisme est divisk et oh la nkgociation est centrke 
sur l'entreprise, oh elle peut, en d'autres termes, porter directement atteinte a 
l'autoritk de l'employeur. Dans la plupart des pays, l'Etat s'est abstenu de poser 
des rkgles sur les diffkrends relatifs a la reconnaissance, estimant que les parties 
sont le mieux plackes pour rkgler ces diffkrends. Tel est en fait communement le 
cas, surtout lorsque les organisations faitikres possbdent une autorite sufisante 
pour rksoudre les conflits internes de compktence. Au contraire, dans les pays oh 
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la nkgociation est dkcentraliske, 1'Etat a souvent ktabli des rkgles dktaillkes visant 
a prevenir ou a rkduire les conflits de reprksentation et de reconnaissance. Si le 
mouvement de dkcentralisation de la nkgociation collective se maintient, il est 
probable que les pouvoirs publics seront plus frkquemment amenks a kdicter des 
regles de ce genre, surtout la ou les syndicats ne sont pas unis et ou les employeurs 
refusent, quant a eux, de les reconnaitre. En fait, c'est ce que Yon peut dkja 
observer ici ou la. 

1 1. Seule une minoritk de pays ont entrepris de dkfinir dans un texte de loi 
l'<<obligation de nkgocier>> et, plus prkciskment, les obligations rkciproques des 
parties quant a la prockdure et au contenu de la nkgociation. La principale 
explication de ce fait doit ttre cherchke encore une fois, sans doute, dans la 
structure de la nkgociation. On peut s'attendre que les employeurs acceptent 
mieux la nkgociation collective (ou s'y opposent moins vigoureusement) lors- 
qu'elle se dkroule au niveau de la branche d'activitk que lorsqu'elle s'engage dans 
l'entreprise ou l'ktablissement. Dans le premier cas, les intkrtts patronaux sont 
reprksentks par une association qui agit un peu comme un amortisseur. I1 n'en est 
pas de mtme dans la nkgociation d'entreprise, ou les employeurs sont plus 
enclins a voir une menace directe a leur libertk d'action: il y a ainsi plus de 
chances qu'ils s'opposent a l'idke mtme de nkgocier, et en tout cas a celle d'avoir 
a nkgocier sur tels ou tels sujets. Ici encore, la dkcentralisation de la nkgociation 
amenera probablement les pouvoirs publics a intervenir davantage pour prkve- 
nir ou rkgler les diffkrends sur les questions de prockdure et sur le contenu de la 
nkgociation. 

12. Dans la plupart des cas, la nkgociation collective est un processus bien 
dklimitk dans le temps. Les parties se rkunissent a certains intervalles pour 
nkgocier une convention, la longueur de l'intervalle dkpendant en principe de la 
durke de la convention. Celle-ci conclue, les parties ne se rencontrent habituel- 
lement pas avant la nkgociation suivante, un an plus tard ou davantage. Dans 
certains pays, toutefois, les nigociateurs (ou, dans certains cas, les pouvoirs 
publics) ont cree des dispositifs permanents, le plus souvent au niveau de la 
branche mais parfois a celui de l'kconomie nationale. De tels dispositifs per- 
mettent aux parties d'avoir des contacts plus frkquents et plus suivis - facteur 
impondkrable mais qui peut se rkvkler tres important - et d'assurer ensemble 
l'application des conventions. C'est dans les systkmes oh la nkgociation se 
dkroule au niveau de la branche que les dispositifs permanents trouvent en 
principe le mieux leur place. Aussi le mouvement de dkcentralisation de la 
nkgociation pourrait-il a l'avenir en contrarier le fonctionnement. 

13. Avant la nkgociation, les parties doivent amver chacune a un consensus 
interne sur la position qu'elles adopteront, c'est-A-dire sur leur stratkgie gknkrale, 
leurs objectifs prkcis, leurs prioritks et les concessions qu'elles pourront faire. En 
regle gknkrale, ce consensus est d'autant plus dificile a rkaliser que, d'un c8te ou 
de l'autre, les intkrtts sont plus hktkrogknes et que les questions h nkgocier sont 
plus nombreuses et plus complexes. Pour les associations d'employeurs, la dif- 
ficultk est en raison directe de la diversite des entreprises reprksentkes quant a la 
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situation gkographique, a la taille, a la position sur le marche, a la rentabilitk et a 
d'autres facteurs importants. Pour les syndicats, elle est d'autant plus grande que 
leur composition est plus hCtCrogkne, en particulier quant aux categories pro- 
fessionnelles, au degrk de qualification, a l'ige ou a I'anciennetk des travailleurs 
et au mode de remuneration. Les associations d'employeurs cherchent souvent a 
rksoudre le problkme en limitant le nombre des questions nkgocikes et en visant 
un rkglement dont les conditions soient acceptables meme pour les entreprises 
marginales, dans l'idte que les entreprises plus prospkres seront libres d'appli- 
quer des conditions plus favorables soit de leur propre initiative, soit en con- 
cluant des accords complementaires. Les syndicats, quant a eux, ont tendance, 
pour ne pas entrer en conflit avec telle ou telle fraction de leurs membres, a 
allonger la liste de leurs revendications, mCme si certaines n'ont gukre de chances 
d'etre examinees skrieusement. 

14. Bien que l'issue des negociations dkpende peut-&tre d'abord du rapport 
des forces entre les parties, il apparait extremement important de prkparer tres 
soigneusement la discussion de questions qui deviennent toujours plus techni- 
ques et plus complexes. Pourtant, les parties continuent le plus souvent a 
conduire leurs etudes chacune de leur cbte, principalement pour pouvoir etayer 
leurs arguments et convaincre la partie opposee. I1 est encore trks rare qu'elles 
s'entendent pour effectuer ensemble des etudes ou faire appel A des experts 
indtpendants choisis d'un commun accord, alors que la nkgociation gagnerait 
peut-&re en qualitk si l'on parvenait de la sorte a constituer des dossiers accep- 
tables pour l'une et pour l'autre. A cet egard, l'afinement croissant des moyens 
de recherche, s'il permet de rassembler beaucoup plus de donnkes, n'augmente 
pas necessairement la confiance que chaque partie a en l'exactitude ou en la 
valeur des donntes presentees par l'autre. 

15. Les syndicats se plaignent souvent de ne pouvoir representer convena- 
blement les intCrets des salaries parce que les employeurs ne leur fournissent pas, 
a l'occasion des nkgociations, des renseignements suffisants. Les employeurs 
repondent que les renseignements demand& par les syndicats sont dificiles a 
rkunir, qu'ils sont souvent sans rapport avec la ntgociation et risquent de profiter 
A leurs concurrents. Jusqu'a une epoque assez recente, c'est presque uniquement 
dans les pays d'AmCrique du Nord que les employeurs etaient tenus par la loi de 
fournir certaines informations; depuis, un nombre croissant de pays ont adopt6 
des dispositions exigeant d'eux qu'ils communiquent aux syndicats toute une 
strie de renseignements. Ces nouvelles dispositions dtfinissent aussi souvent le 
droit &information des conseils d'entreprise sur les questions touchant les intk- 
rets du personnel. Les syndicats poursuivront sans doute leurs efforts pour 
recevoir les renseignements dont ils ont besoin pour la nkgociation collective, 
surtout si celle-ci se dkcentralise davantage. 

16. Pour mener les ntgociations a bonne fin, les negociateurs doivent avoir 
les pouvoirs ntcessaires. 11s ne sont pas forcement habilites, au demeurant, a 
conclure une convention. Ce sont frequemment les organes directeurs qui 
conservent le droit de decider en dernier ressort si l'accord est acceptable, encore 
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qu'a cet kgard la pratique varie beaucoup. Dans la nkgociation d'entreprise, la 
haute direction se rkserve en principe le pouvoir d'accepter la convention, les 
nkgociateurs disposant cependant d'une libertk assez large; ils pourront ainsi 
conclure des accords prkliminaires ou meme s'engager sur des points secondaires 
tout en restant tenus de consulterleurs supkrieurs sur les points importants. 
Lorsque c'est une association d'employeurs qui est partie A la nkgociation, le 
comitk de nkgociation peut avoir pleins pouvoirs pour arriver a un accord, mais 
il n'est pas rare nonplus que celui-ci, pour etre dkfinitivement accepte, doive etre 
soumis a une assemblke reprksentative de l'association ou a un groupe plus 
restreint habilitk a prendre la dkcision dkfinitive. Les syndicats, quant a eux, se 
trouvent dans une situation dklicate car ils rencontrent, plus que la partie patro- 
nale, la difficultk de concilier deux objectifs importants l'un et l'autre: l'efficacitk 
dans la nkgociation et l'observation des rkgles dkmocratiques dans les dkcisions. 
11s font gknkralement une large place a la participation directe des membres dans 
les systkmes de nkgociation dkcentralisks, tandis qu'a l'inverse ils conferent 
habituellement de larges pouvoirs a leurs negociateurs dans les systkmes de 
nkgociation de branche ou les systkmes centralisb. I1 faut donc s'attendre, si la 
nkgociation se decentralise davantage, que les syndicats fassent plus gknkrale- 
ment appel aux membres eux-m&mes pour dire si les conventions negociees sont 
acceptables, qu'ils aient plus largement recours, en d'autres termes, a la proce- 
dure de ratification par un vote. 

17. Dans la plupart des pays, les conventions collectives qui fixent les 
salaires et les autres conditions d'emploi sont conclues - a la diffkrence des 
accords qui rkglent des questions de prockdure ou de certains types d'accords 
centraux - pour une ptriode dkterminke et non pour une durke indbterminke. 
C'est une formule oii les deux parties voient de grands avantages: les em- 
ployeurs, pour la planification des activitk, le calcul des coOts et, d'une manikre 
genkrale, la stabilitk des relations professionnelles; les salaries, pour la protection 
qu'elle leur assure contre la perte inopinte des droits et des avantages acquis par 
la nkgociation collective. Jusqu'au debut des annees soixante-dix, la duree 
moyenne des conventions est allke en augmentant, mais l'inflation a eu pour effet 
de renverser la tendance. Dans la plupart des pays, les conventions d'un an ou, au 
plus, de deux ans sont devenues la rkgle. Dans les conventions de plus longue 
durke, les syndicats peuvent demander a inclure des clauses de rkvision des 
salaires ou d'adaptation au coiit de la vie pendant la pkriode de validitk de la 
convention. Si l'inflation est contenue et s'il apparait qu'elle l'est durablement, 
on verra de nouveau sans doute la conclusion de conventions de plus longue 
durke. 

18. Dans tous les systkmes nationaux de relations professionnelles, le dkve- 
loppement de la nkgociation collective engendre celui d'un ensemble de relations 
institutionnaliskes qu'on appelle couramment la structure de la nkgociation. 
Cette structure est fa~onnee, non par une skrie d'accidents, mais par des facteurs 
qu'il est possible de mettre au jour. Ainsi, les conditions historiques dans les- 
quelles le syndicalisme s'est dkveloppk expliquent, jusqu'a un certain point en 
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tout cas, l'apparition d'une forme de nkgociation ou intemiennent des groupe- 
ments d'employeurs dans les pays &Europe occidentale et d'une forme oh 
intemiennent en principe des employeurs isolks en Amkrique du Nord. La  
positiop des employeurs et des syndicats sur le type de structure qu'ils souhaitent 
est souvent dkterminke en grande partie par la concurrence sur le marchk des 
produits et sur le marchk de l'emploi. La discussion de certaines questions dans 
le cadre de la nkgociation collective - les rkgimes complkmentaires de pensions, 
par exemple - peut avoir un effet centralisateur, la discussion d'autres questions 
pouvant trks bien avoir l'effet inverse. Sauf quelques exceptions importantes, les 
pouvoirs publics se sont abstenus jusqu'a une kpoque trks rkcente de prendre des 
mesures qui auraient eu pour but d'agir directement sur la structure de la nkgo- 
ciation. On constate au demeurant que l'application des politiques des revenus a 
ordinairement pour effet de renforcer la centralisation. 

19. La structure gknkrale qui s'est mise en place dans un pays tend a rester 
assez stable. Ainsi, tout comme la nkgociation de branche dans la plupart des 
pays europkens, la nkgociation d'entreprise ou d'ktablissement a conservk sa 
position prkdominante au Japon et en Amkrique du Nord. La structure de la 
nkgociation ne s'en adapte pas moins aux changements qui s'opkrent dans les 
conditions socio-kconomiques, changements qui, ces dernikres annees, ont agi 
surtout, en Europe occidentale du moins, dans le sens de la dkcentralisation. Les 
causes de cette kvolution sont complexes et different d'un pays a l'autre; on en 
observe souvent deux: la concurrence engendrke par les difficultks kconomiques 
actuelles et l'action menke par l'Etat, avec le soutien des syndicats, pour accroitre 
la participation des travailleurs aux dkcisions sur les l i e n  de travail, par l'in- 
termkdiaire des conseils d'entreprise, grice au renforcement de la prksence syn- 
dicale, voire par les deux voies. 

20. L'intemention de l'Etat, usant de ses pouvoirs souverains, dans la dkfi- 
nition des arkgles du jeu,, de la nkgociation collective est d'ampleur trks variable. 
Extrzmement reduite dans certains pays, elle va dans d'autres jusqu'a 1'Ctablis- 
sement d'une rkglementation ktendue et dktaillhe. Dune manikre gknkrale, elle 
est plus marquke dans les pays oh la nkgociation s'engage prks du lieu de travail 
que dans ceux ou elle se dkroule a une certaine distance, par exemple au niveau 
de la branche d'activitk, dans le cadre rkgional ou national. La raison en est 
probablement que les employeurs opposent aux syndicats et a la nkgociation 
collective une rksistance d'autant plus forte que la pknktration syndicale dans 
l'entreprise est plus grande et que les revendications syndicales menacent davan- 
tage le libre exercice des pouvoirs de direction. Comme la nkgociation d'entre- 
prise ou d'ktablissement risque beaucoup plus que la nkgociation au niveau 
rkgional ou national d'empikter sur la libertk d'action de l'employeur, elle risque 
aussi davantage de provoquer des conflits, ce qui est de nature a inciter l'Etat a 
intemenir pour prkvenir ceux-ci ou les rkgler. I1 est ainsi possible que le dkve- 
loppement de la ntgociation d'entreprise ou d'ktablissement dans les pays ou la 
nkgociation de branche ktait la norme entraine une extension de la reglementa- 
tion. C'est d'ailleurs ce que l'on observe dkja, par exemple dans les textes dkfi- 
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nissant en dktail les droits des conseils d'entreprise et des syndicats au lieu de 
travail. 

2 1. En gknkral, l'Etat prkfere laisser aux parties le soin de dkcider du contenu 
des nkgociations. I1 y a cependant des exceptions. Ainsi, l'Etat peut lkgifkrer sur 
certaines questions qui pourraient Ctre rkglkes par la nkgociation collective. Les 
dispositions lkgislatives n'empschent pas nkcessairement les parties de nkgocier 
des conventions additionnelles, mais il y a peu de chances qu'elles le fassent 
quand les syndicats sont beaucoup plus faibles que les employeurs et que la 
nkgociation collective n'est pas trks dkveloppke. I1 est plus courant, pour l'Etat, 
d'influer sur le contenu de la nkgociation en obligeant les parties a nkgocier ou, au 
contraire, en leur interdisant de nkgocier sur certaines questions. Les restrictions 
mises a la nkgociation peuvent l'stre soit pour des raisons de principe, par 
exemple lorsque l'Etat circonscrit le champ des clauses de skcuritk syndicale que 
les parties peuvent nkgocier, soit a titre purement temporaire, par exemple en 
application d'une politique des revenus, quand l'Etat fixe pour un certain temps 
des limites a la nkgociation des salaires. 

22. Bien que l'exkcution des conventions collectives soit principalement 
l'affaire des parties, il est gknkralement admis qu'elle concerne aussi l'Etat, lequel 
peut mCme, dans certains cas, ktendre le champ d'application des conventions a 
des employeurs et a des salariks qui n'etaient pas reprksentb aux nkgociations. 
Le pouvoir donnk a l'autoritk publique de rendre les conventions applicables a 
des employeurs qui ne les ont pas signkes et a leur personnel prockde de l'idke que 
la nkgociation collective est une institution utile et que les parties qui y parti- 
cipent doivent stre protkgkes contre la concurrence des employeurs qui ne 
seraient pas liks par les conventions et kchapperaient a certaines charges. L'ex- 
tension transforme un accord privk en une sorte de rkglement d'application 
gknerale. L'intervention des tribunaux ou des organes administratifs dans l'exk- 
cution des conventions ktendues marque la place importante reconnue par 1'Etai 
a la nkgociation collective, que marquent aussi, bien entendu, les mesures 
d'exkcution des conventions non ktendues. 

23. L'Etat peut prendre de nombreuses mesures pour favoriser la nkgocia- 
tion collective. I1 peut notamment offrir le concours de personnalitks expkri- 
mentkes pour le rkglement des conflits (il n'en a pas ktk question ici, mais on 
songe par exemple aux services de mkdiation et de conciliation et aux tribunaux 
du travail) et ktablir des services de consultation, d'information et de formation. 
Dans l'ensemble, il n'apparait pas que ces derniers services aient une haute 
prioritk: ils sont gknkralement peu dkveloppks et manquent de moyen. 

24. Les trks grandes dificultks tconomiques qui ont assailli a des degrks 
divers presque tous les pays industrialids, dificultks qui s'y sont traduites par un 
vaste chamage, une forte inflation, un ralentissement de la croissance, une 
aggravation du dkficit budgttaire, des dtstquilibres de la balance des paiements, 
ont beaucoup contribuk a accroitre l'intervention de l'Etat dans la nkgociation 
collective. L'action engagke par les pouvoirs publics pour surmonter ces diffi- 
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cultks a eu des consequences trhs nettes sur celle-ci, encore qu'elle se soit ktendue 
a bien d'autres domaines, notamment aux domaines monktaire et budgktaire. 
Sur le plan de la nkgociation collective, les pouvoirs publics ont utilisk toutes 
sortes de moyens pour faire appliquer une politique de modkration salariale: 
appels aux parties, accompagnb le cas kchkant de directives prkcises, participa- 
tion directe ou indirecte aux nkgociations salariales, mesures autoritaires. Lors- 
que les appels et la persuasion ne donnent pas les rksultats souhaitks, l'Etat peut 
avoir recours A des institutions tripartites pour obtenir la conclusion d'accords 
centraux ou, du moins, pour rallier les confkdkrations patronales et syndicales a 
sa politique kconomique. Faute de pouvoir toujours remkdier sufisamment A la 
situation en s'en remettant aux parties, il a ktk amenk, dans plusieurs pays, a 
rkglementer directement les salaires d'une faqon ou d'une autre. Quelles qu'aient 
kt& les mesures prises, elles se sont traduites, dans la plupart des pays sinon dans 
tous, par un notable accroissement de l'inte~ention de l'autoritk publique dans 
la negociation collective. Et il continuera sans doute d'en aller ainsi tant que les 
conditions n'auront pas vraiment changk. 

Notes 

I AFL-CIO Committee on the Evolution of Work: The changingsituation of workers and 
their unions (Washington, DC, 1985). 

2 C'est aussi le principal argument avanct par Hugh Clegg dans Trade unionism under 
collective bargaining: A theory based on comparisons of six countries (Oxford, Basil Blackwell, 
1976). 
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LE CADRE GENERAL 

L'Cvolution de la negociation collective en Rkpublique fkdkrale d'Allema- 
gne doit Ctre replacee sur la toile de fond que constituent les elements cles des 
relations professionnelles, a savoir les principes de la ecoopkration conflic- 
tuellew et de I'autonomie des parties a la nkgociation, le systkme dualiste de 
negociation et le cadre legal. 

La coopiration conflictuelle et l'autonomie dans la nkgociation. La negocia- 
tion collective est destinee a ttablir et a maintenir l'kquilibre entre les intCRts des 
parties ou, en d'autres termes, a transformer des interCts opposks en cooptration 
limitee. Pour les travailleurs syndiquks, c'est la un moyen de s'assurer des 
conditions de travail acceptables, un partage kquitable des profits dus a la 
croissance economique et la voix au chapitre pour definir les rkgles et prockdures 
de base rkgissant le travail. Pour les employeurs, c'est un moyen d'ttablir des 
normes uniformes concernant la remuneration et la duree du travail, ainsi que 
des structures stables pour les conditions de travail et de creer un climat favo- 
rable a la coophation. MCme si les deux parties ne renoncent pas a leurs inttrsts, 
ce qui reviendrait a perdre leur identitk, elles sont tenues, tant que la convention 
conclue reste en vigueur, de ne pas dkclencher d'action conflictuelle a propos des 
questions qui y ont etC reglees. En mCme temps, la grande autonomie dans la 
negociation dont jouissent les syndicats et les directions en vertu du systkme de 
relations professionnelles en vigueur en Republique fkdtrale d'Allemagne epar- 
gne aux pouvoirs publics le souci d'avoir a intervenir constamment pour resou- 
dre les conflits du travail 1. 

Le systPme dualiste de nkgociation. La nkgociation se situe a deux niveaux. 
La negociation des conventions collectives proprement dites a lieu normalement 
dans la branche d'activitk (rkgion par region) et, exceptionnellement, dans I'en- 
treprise. Les travailleurs sont toujours representks par le syndicat. Sur le lieu de 
travail ou a I'interieur d'un etablissement, le conseil d'entreprise, qui reprtsente 

* Professcur de sociolog~e. UniversitC de la Ruhr, Bochum. 
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tous les travailleurs de I'entreprise, syndiques ou non, peut negocier avec l'em- 
ployeur certaines questions soumises a la codkcision aux termes de la loi de 1972 
sur I'organisation interne des entreprises 2, mais ces negociations ne debouchent 
pas sur des conventions collectives au sens juridique du terme. 

Le cadre lkgal. La legislation posant les principes fondamentaux de la 
negociation collective en Republique federale d'Allemagne n'a ete ni remise en 
question ni modifike ces dernieres annees. Les dispositions assurant la liberte 
syndicale et l'autonomie dans la negociation figurent dans la Constitution (loi 
fondamentale). Les droits et devoirs tltrnentaires des parties a la negociation 
sont regis par la loi sur les conventions collectives dans le texte codifie du 25 aofit 
1969 3. 

* * * 
MEme si ces 61Cments essentiels du systeme de relations professionnelles ont 

remarquablement bien traverse les deux crises des annkes soixante-dix, certains 
faits nouveaux se sont produits, particulierement depuis 1979, a la suite des 
changements survenus dans le climat kconomique et social. Nous Ctudierons 
tout d'abord I'organisation et le r6le des parties a la negociation avant d'engager 
la discussion sur les modifications apportkes a la legislation, aux conventions 
collectives et aux procedures de negociation et d'examiner les resultats obtenus 
par la nouvelle strategic qui s'est dCveloppee. Enfin, nous dirons quelques mots 
du systeme de codkcision dans la mesure oh il interesse la negociation collec- 
tive, des tendances recentes dans les conflits du travail et des perspectives 
d'avenir. 

LES PARTIES A LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

Les travailleurs 

La nkgociation collective est conduite par quatre organisations de travail- 
leurs: la Confederation allemande des syndicats (DGB), qui comptait en 1981 
7 957 5 12 membres repartis dans dix-sept syndicats affiliks; la Confederation 
allemande des fonctionnaires (DBB), 820 262 membres; le Syndicat allemand 
des employes (DAG), 499 439 membres; la Confederation des syndicats chre- 
tiens (CGB), 294 91 6 membres (toutes ces donnees se rapportent a 198 1). Le 
tableau 1 montre la repartition des principales categories de salariks entre ces 
quatre organisations. 

Le nombre d'adhkrents aux syndicats afiliCs au DGB a considkrablement 
augmentt dans les annees soixante-dix, passant de 30 pour cent de la population 
active en 1970 a 35,l pour cent en 1979 (33,5 pour cent en 1981), et cela dans 
toutes les categories de salaries: de 32,8 a 40 pour cent chez les fonctionnaires 
(37,l pour cent en 198 l), de 12,6 a 17,2 pour cent chez les employes (16,8 pour 
cent en 1981), et de 40,9 a 49,4 pour cent chez les ouvriers (47,6 pour cent en 
1981). Cependant, dans la mesure ou les etudiants et les retraites sont compris 
dans les statistiques syndicales, il faudrait deduire les effectifs de ces categories 
pour avoir une image exacte du niveau de syndicalisation. On notera egalement 
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Tableau 1 .  Rkpartition d e s  membres  d e s  syndicats, 1981 (en pourcentage) 

Snlal-~cs Foncuonna~res Emplo)es O u \ r ~ c r s  Total Femmes 
e l  ass~miles 

TI-a\ aillcurs s! ndiquks: 
DG B 50.23 
DUB 44.22 
D.4G - 

CGB 5.55 

Poi~rcentage dc tmvaillcurs syndi- 
q i~ks  par rapport a I'ensernblc des 
salariks: 
Total 73.92 
DG B 37.13 
DBB 32.69 
DAG - 
CGB 4.10 

N o w  Les ionct~onna~res constltualent 9.55 pour cent dc la popula l~on active. les emplo)es e l  ass~mlles 42.69 pour cent e l  les 
ou\r lcrs 47.76 pour ccnl I I  ! a \ a ~ t  37.5 pour cent de iemmes. 
Source: lns t~ tu t  der dcutschen W~rtschait : /iil~l(vr :ii~ i ~ r r r \ ~ h u f r l i i I r r ~ i  C r i r n ~ d l r i ~ r ~ r l e ~  H r r ~ ~ h w ~ ~ ~ i r h l ~ h  I l r r i rs~ l i la~~d(Cologne.  
1982). tahlcau 85 .  

que les chiffres pour 198 1 font apparaitre une tendance au flkhissement depuis 
la fin des annees soixante-dix, reflet de la degradation de la situation Cconomique 
generale. 

Dans le systkme dualiste de negociation que nous avons dCcrit plus haut, les 
conseils d'entreprise jouent un r6le actif dans la negociation sur le lieu de travail 
et a l'intkrieur de 17t.tablissement. Cette nkgociation est reglementke par la loi 
et exclut le recours a la grke .  Le tableau 2 montre quelques-uns des change- 
ments survenus ces dernikres annkes a la suite des elections aux conseils d'en- 
treprise. 

Alors que le nombre total de candidats non syndiques elus aux conseils 
d'entreprise a augmente, la proportion de membres non syndiquks des conseils 
representant les employks a fortement diminuk. Relevons en passant que les 
candidats non syndiquks s'inscrivent souvent dans un syndicat aprks leur Clec- 
tion. 

Conformkment a sa structure federale, la veritable force du DGB est cons- 
titute par les syndicats de branche dont les trois plus grands sont le Syndicat des 
travailleurs des industries mttallurgiques (IG Metall) avec 2 622 069 membres, 
le Syndicat des travailleurs des services publics, des transports et des commu- 
nications avec 1 181 460 membres et le Syndicat de l'industrie chimique, du 
papier et de la ceramique avec 654 633 membres (en 1981). Ces syndicats ont 
Cgalement une grande influence au congrks du DGB qui se rkunit tous les quatre 
ans. Le DGB, quant A h i ,  ne conclut pas de conventions collectives mais exerce 
surtout une activitk de coordination et des fonctions de representation de ses 
organisations membres. 
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Tableau 2. Representation obtenue aux elections aux conseils d'entreprise, 1975-1981 
(en pourcentage) 

Mcmbres de conse~ls Annee de DGB DAC CGB ULA 1 Autres Non- 
d'cntrepr~se I'elect~on syndiques 

Total 1975 67.9 10.4 2.6 1,6 17.5 
1978 58.6 14,6 0.8 2.8 23,3 
1981 63.2 8.5 3,7 0.4 0.9 23,3 

OLII ners 2 1975 87.1 - 3.1 1.3 8,5 
1978 78.3 5.6 0.8 3 3  11.6 
1981 88.2 0.9 2.4 0.0 1,9 6.6 

Emplo~es  et asslm~les 2 1975 43.9 22.2 2.2 2.8 28.9 
1978 43.3 21.6 0.8 2.1 32.3 
1981 62.5 22.3 1.6 0.5 1 . 1  12.0 

PI Csldents 1975 78.8 2.6 0.0 0.0 1.5 
1978 71.8 14.4 0.1 0,7 13.1 
1981 79.9 5.2 0.5 0.5 3.4 10,s 

I I!n~on dcs cadres de d~rcct~on.  Les ch~flrcs pour les ouvrlers et les emplo!es et assim~les non afihes au DGB ou a la DAG 
so111 ~ncornplcts h cause du manque de donnees pro\enant dc certames sous-un~tes. ' Absence de reponse de la part de 17.1 
pour cent dcs prcs~dents pour cctte annee-la. 
Source: lnstltut dcr dcutschrn Wlrtschaft : Zohlrw x r  ~~~~,?w.lral i l~chc,~ I l m ~  rchl~~rrgdrr R~~trdrsrrprhl~h Dnirschland(Cologne. 
1982). tableau 87 

Six syndicats affilies au DGB representent les agents publics. Differentes 
associations professionnelles regroupent une proportion importante de fonc- 
tionnaires 4, mais le DBB est la plus grande organisation qui les reprksente. 

A l'exception du CGB, les syndicats en Republique federale d'Allemagne ne 
se reclament d'aucune religion ou parti politique, de sorte que les divers courants 
politiques - le plus influent etant le social-democrate - peuvent s'y livrer a une 
vive concurrence. Bien que le mouvement syndical se reclame des principes de la 
democratie representative, la participation directe des membres y est impor- 
tante. Sauf pour ce qui est du Syndicat des travailleurs de l'imprimerie, une grkve 
ne peut itre declarke qu'aprks avoir etC approuvke, lors d'un vote organisk parmi 
tous les membres du syndicat, par une majorite des trois quarts. En general, 
cependant, la politique des syndicats tend a itre extRmement centraliske pour 
les trois raisons suivantes: la negociation collective a lieu surtout dans une 
branche d'activite et dans une region; la politique poursuivie par la plupart des 
syndicats tient compte des problemes de societe et les organes syndicaux du 
degre superieur, qui ont une vue plus gknerale de la situation, sont consideres 
comme etant le mieux a mime de traiter ces problkmes; les problkmes du travail 
sont abordes d'une manikre de plus en plus bureaucratique et lkgaliste, d'ou la 
nkcessite de spkcialistes. 

Les ernployeurs 

Les organisations d'employeurs sont centraliskes de la m&me maniere. La 
Confederation allemande des associations d'employeurs (BDA) reprtsente qua- 
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rante-sept federations nationales et trois cent soixante-cinq groupes rkgionaux, 
soit 80 pour cent de toutes les entreprises du pays (1 977). Tout comme le DGB, la 
BDA ne prend pas directement part a la negociation collective mais fournit un 
appui en tant qu'organe de coordination. Elle sert tgalement de tEte pensante et 
administre un institut de recherche et des groupes d'etude spkcialises. 

Ce sont toutefois les organisations membres qui sont les vkritables centres 
du pouvoir des employeurs. Exception faite de la negociation dans l'entreprise 
(par exemple chez Volkswagen) qui n'inttresse qu'une faible proportion des 
salaries, ce sont ces organisations qui sont les interlocuteurs des syndicats dans la 
negociation. Les innombrables comites et sous-comites mis sur pied par les 
federations d'employeurs jouent un r61e important a cet Cgard en fournissant 
l'avis de spkcialistes et en dkiinissant les orientations de politique gknerale. 

Dans le secteur public, le gouvernement federal, les gouvernements des 
Lander et les autorites locales en tant qu'employeurs ont mis sur pied des 
associations sptcialisCes pour les ntgociations centralides avec leurs salaries. Au 
niveau municipal, la Federation des associations des co1lectivitC.s locales (VKA), 
et, au niveau des Lander, 1'Association allemande des gouvernements des Lan- 
der (TDL) existent depuis 1949. Au niveau national, le ministre fedha1 de 
1'Interieur participe aux negociations depuis 1960. 

Les pouvoirs publics 

Les autoritts publiques interviennent rarement dans les ntgociations col- 
lectives. I1 n'y a pas de mediation gouvernementale puisque les organisations 
syndicales et patronales ont leur propre systkme volontaire de conciliation. 
Cependant, de multiples consultations informelles et echanges d'informations 
avec les pouvoirs publics peuvent avoir lieu sur des questions importantes, 
particulierement en cas de conflit. L'experience tentee en 1967 en vue de pro- 
mouvoir une ((action concertee>> avec pour objectif une sorte de politique 
nationale des revenus Cchoua finalement en 1977 et ne fut pas renouvelke. I1 n'en 
reste pas moins que, s'ils veulent voir leurs strategies de base reussir, employeurs 
et syndicats doivent prendre en compte l'action gouvernementale, par exemple 
les decisions politiques sur l'opportunitt d'utiliser ou non les fonds publics pour 
crter des emplois. L'orientation gknerale de la politique gouvernementale dans 
le domaine des relations professionnelles demeure toutefois celle d'une non- 
ingtrence assez stricte, respectant ainsi le principe de l'autonomie dans la nego- 
ciation, limitant l'influence des pouvoirs publics a la mise en place d'un cadre 
legal et fournissant aux parties des donnkes statistiques sur lesquelles fonder 
leurs decisions. 

Les changements structurels intervenus recemment dans l'tconomie et la 
societe en general ont conduit a une nouvelle reflexion sur l'autonomie dans la 
negociation et sur sa signification reelle aux termes de la Constitution. Dans son 
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arrCt dit de la codetermination du ler mars 1979, le Tribunal constitutionnel 
fkderal insistait sur le fait que les mesures requises pour sauvegarder l'autonomie 
dans la nkgociation et le contenu de la negociation collective devraient Ctre 
explicitees par la lkgislation, a la lumikre des rCalitCs tconomiques et sociales 
actuelles. I1 relevait que la paix sociale peut Ctre obtenue par divers moyens grdce 
non seulement au systkme de nkgociation conflictuelle, mais aussi aux dispositifs 
qui insistent sur l'accord et la coopkration 5. On ne devrait donc pas considerer la 
legislation sur la codetermination, qui porte sur l'ensemble du systkme de par- 
ticipation, comme un moyen de saper l'autonomie des parties a la nkgociation 
qu'il faudrait ktudier dans le cadre du systkme global des relations profession- 
nelles. 

I1 faut distinguer deux tendances principales. Premikrement, la politique 
gouvernementale se repercute de plus en plus sur les questions likes aux condi- 
tions de vie et de travail de la main-d'ceuvre et les organismes publics influencent 
indirectement les decisions dans la sphkre de nkgociation, retirant ainsi des 
mains des syndicats certaines questions qui devraient normalement Stre resolues 
par la procedure autonome de nkgociation. L'introduction par le gouvernement 
de mesures kconomiques d'ordre general comme celles qui visent a stimuler les 
investissements en est une illustration. La portbe de la negociation collective sur 
les salaires s'en trouve incontestablement restreinte 6. 

Deuxiemement, la frontikre entre les tlches statutaires des conseils d'en- 
treprise et les activites de nkgociation des syndicats s'est dCplacCe avec l'ouver- 
ture de nouveaux domaines a la codkcision; ce sont desormais les conseils 
d'entreprise qui sont chargks de fixer les salaires en accord avec l'employeur 
lorsqu'il s'agit de systemes qui lient la remuneration aux resultats, particulikre- 
ment pour le travail aux pikces. On se rendra aiskment compte que, dans ces 
circonstances, les activites statutaires d'un conseil d'entreprise peuvent empitter 
sur la fonction traditionnelle des syndicats. Ceux-ci cherchent par consequent a 
consolider leur prksence dans les entreprises, notamment en renforqant leurs 
liaisons avec la base par l'intermediaire de leurs personnes de confiance (Ver- 
trauensleute). 

En outre, un certain nombre de lois et de rkglements adopt& rkcemment 
touchent des aspects essentiels de la negociation collective; citons les normes 
minimales sur le milieu de travail (bruit, eclairage, akration, etc.) et l'humani- 
sation du travail; la protection contre les licenciements <(socialement injusti- 
fiCs~; la protection des grands handicapes; les garanties accordees aux membres 
des conseils d'entreprise; les indemnitks ntgociables par le conseil d'entreprise et 
l'employeur en cas de licenciements pour cause de changements dans I'organi- 
sation; la constitution d'un capital exempt d'imp6ts par les salaries prevue par 
des conventions collectives; l'amelioration des regimes de pensions. Autrement 
dit, l'extension de la legislation du travail tend indirectement a restreindre le 
champ de la negociation collective, y compris la possibilitk d'etablir des normes 
moins favorables dans les conventions collectives. Le contenu et le champ legal 
de la negociation collective ont donc tendance a se modifier au grk de 1'Cvolution 
de la socikte. 
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Tableau 3. Proportion de toutes les conventions collectives prevoyant certaines presta- 
tions et  avantages sociaux, 1974  et  1978  (en pourcentage) 

Avantages sociaux: 
Conges paycs 
Prime dc fin d'annee 
Constitut~on d'un capital 

Protection sociale: 
Sccuritc dc I'emploi 
Garanties dc remuneration 
Protection cn cas dc rationalisation 
Pension complcmcntaire de vieillesse 
Allocation de chBmage supplcmcntaire 
Paiement du salaire de maladie 

Source : ~ I I I I ~ ~ ~ ~ ~ I / J ~ I ~ / I / ~ I I I  (Stultgart). 1979. n,, 9. 

LES TENDANCES DES CONVENTIONS COLLECTIVES 
ET DES PROCEDURES DE NEGOCIATION 

Bien que les conventions collectives n'aient lkgalement force obligatoire que 
pour les travailleurs syndiquks, dans la pratique leurs dispositions sont genera- 
lement appliqukes a tous les travailleurs de la branche concernke. Dans un arret 
de 1967, le Tribunal federal du travail a declare incompatible avec la Constitu- 
tion toute distinction entre travailleurs syndiquks et non syndiques dans les 
conventions collectives. 

Soixante-quatre pour cent des 38 537 conventions collectives enregistrees 
aupres du ministkre federal du Travail et des Affaires sociales en 1979 etaient des 
conventions de branche (couvrant la majorite des salaries), et 36 pour cent des 
accords d'entreprise (portant sur des cas particuliers). On doit kgalement distin- 
guer entre conventions-cadres et conventions ordinaires. Ces dernieres rkglent 
les principales conditions de travail - salaires, dude  du travail, conges, etc. -, 
d'habitude pour une periode d'un an, alors que les conventions-cadres etablis- 
sent, comme leur nom l'indique, un cadre normatifde base dont la duree est plus 
longue. Sur 3 685 conventions-cadres enregistrees en 1978,49 pour cent etaient 
des accords d'entreprise. 

Comme le montre le tableau 3, un grand nombre de conventions collectives 
non seulement reglent les conditions generales de travail mais prevoient de plus 
en plus toute une sene de prestations diverses. 

Avant d'etudier l'evolution recente de la stratkgie de negociation, jetons un 
regard sur les diverses etapes qui jalonnent normalement les procedures de 
negociation. Ces proddures, empreintes d'un formalisme extriimement strict, 
ne sont pas fixkes par la loi mais se fondent sur le rbglement intkrieur des 
syndicats, les usages et la pratique, et, parfois, sur les conventions collectives 
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elles-memes. Prenons pour exemple le cas du Syndicat des travailleurs de la 
mktallurgie (IG Metall). 

1. La prksentation des revendications. Les revendications formulCes et dis- 
cuttes dans les reunions de la base et dans celles des responsables syndicaux sont 
examinees par une commission de negociation interne qui recommande a l'or- 
gane exkcutif du syndicat de faire connaitre a la federation des employeurs son 
dtsir d'ouvrir des nkgociations en vue de conclure une nouvelle convention. S'il 
accepte la recommandation, l'organe exkcutif du syndicat informe l'employeur 
des revendications quatre semaines avant l'expiration de la convention. 

2. Le dkbut de la nkgociation. Une commission de negociation est crkCe et 
commence ses travaux deux semaines avant l'expiration de la convention. 

3. La conduite des nkgociations. Les parties sont tenues de nkgocier de f a ~ o n  
pacifique pendant les quatre semaines qui suivent l'expiration de la convention. 
Passe ce dClai, elles peuvent avoir recours a des manifestations et exercer d'au- 
tres moyens de pression. 

4. L'kchec des eflorts visant a conclure une nouvelle convention. En ce cas, 
l'une ou l'autre des parties, ou les deux, peuvent declarer la rupture des nCgo- 
ciations. Tous les membres du syndicat sont alors invites a se prononcer sur la 
proposition de se mettre en greve soumise par la commission syndicale de 
negociation. 

5. La conciliation. Les deux parties peuvent s'entendre pour soumettre 
l'affaire a la conciliation. Elles peuvent s'adresser d'un commun accord a un 
organe de conciliation dans les deux jours qui suivent la declaration de rupture 
des negociations. (Tous les delais mentionnks ici sont comptes en jours ouvra- 
bles.) Passe un autre jour, l'une ou l'autre des parties peut demander l'ouverture 
de la procedure de conciliation. L'autre partie est tenue de participer aux dCli- 
berations apres un dClai suppltmentaire de deux jours. On doit alors dksigner 
sans plus tarder un president independant pour cet organe qui doit se rkunir dans 
un dClai de trois jours et soumettre une proposition permettant de sortir de 
l'impasse dans un delai de cinq jours. Les parties ont ensuite six jours pour 
accepter ou refuser cette proposition 8. 

Dans le secteur public, la nature de la negociation collective varie selon que 
les travailleurs sont des agents publics regis par le droit privk ou des fonction- 
naires soumis au droit public. Les agents publics ont le droit de grbve, tandis que 
les fonctionnaires ne l'ont pas. 

Au contraire des travailleurs du secteur prive, les agents publics sont repre- 
sentes par des syndicats et associations concurrents. La negociation collective est 
ainsi conduite d'une double manihe pour les employes et les travailleurs 
manuels: les employeurs du secteur public negocient dparkment avec le Syn- 
dicat des travailleurs des services publics, des transports et des communications 
(OTV) afilie au DGB et avec la iicommunaute de negociatiom regroupant la 
DAG et pres de trente autres organisations professionnelles. Ces nkgociations 
<<en trianglen ont conduit a des situations relativement complexes dans la 
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mesure ou des accords isolQ sont impossibles et ou les parties a la nkgociation 
doivent amver a des augmentations de salaire identiques. 

Bien que les conditions d'emploi des fonctionnaires soient regies par des 
dispositions lkgales, elles sont kgalement dkterminkes en partie par des pressions 
diverses et les auditions conduites par le ministre fkdkral de l'Interieur. On peut 
donc dire que les organisations reprksentant les fonctionnaires recourent a des 
moyens politiques pour dkfendre leurs intkr&ts. Les augmentations de salaire des 
fonctionnaires suivent gknkralement celles qui ont ktk accordkes aux agents 
publics 9. 

LES STRATEGIES DE NEGOCIATION ET LEURS RESULTATS 

Dans l'ensemble, la dkcennie kcoulee a ktk marquke par des pressions tou- 
jours plus fortes exerckes sur les parties a la nkgociation en raison de la dkgra- 
dation de la situation kconomique. On peut distinguer trois pkriodes, la dernikre 
venant juste de s'ouvrir. De 1974 a 1979, l'kconomie de la Rkpublique federale 
d'Allemagne, comparativement a celle de nombreux autres pays, s'est remar- 
quablement bien adaptke a la forte hausse des prix du pktrole. Les augmentations 
des prix et des salaires ont graduellement dkclink, le PIB a repris une croissance 
modkrke et le ch8mage est rest6 circonscrit a certaines rkgions en difficult& Les 
choses se sont giitkes avec la deuxikme augmentation des prix du pktrole en 1979; 
dans la periode suivante, de 1979 a 1983, la croissance du PIB a fortement 
diminuk, l'kconomie est entree dans une phase de rkcession et le taux de chbmage 
a accuse une notable progression. L'inflation a ktk contenue dans des limites 
raisonnables mais elle a ktk de moins en moins rattrapee par les augmentations 
de salaire, de sorte qu'a la longue les salaires rkels ont diminuk. Enfin, les signes 
d'une lkgkre amklioration des rksultats kconomiques ont commenck a se mani- 
fester a partir de la deuxikme moitik de 1983. En 1984, d'aprks les prkvisions, le 
PIB devrait progresser lkgkrement, le chbmage se stabiliser, voire diminuer, et 
les prix et les salaires ne pas s'envoler: on pourrait donc connaitre une pkriode de 
redressement modkrk. 

Le tableau 4 montre les diverses tendances qui sont apparues de 1973 A 
1982. 

Cette kvolution a eu d'kvidentes rkpercussions sur les rksultats de la nkgo- 
ciation collective. Alors que, jusqu'en 1974, les syndicats avaient renforck leur 
organisation et obtenu de solides avantages matkriels pour leurs membres dans 
les conventions collectives, le premier choc pktrolier a brutalement cassk cette 
tendance. Comme le montre le tableau 5, l'augmentation moyenne des salaires 
rkels nkgocib dans les branches d'activitk les plus importantes a connu un dkclin 
marque dans les annkes suivantes. 

En fait, il s'est produit un trks grand changement dans la strategie de nego- 
ciation des syndicats. Les revendications quantitatives axkes sur des avantages 
pecuniaires ont de plus en plus fait place a des revendications qualitatives, 
refletant les changements intervenus dans les structures du marchk de l'emploi et 
les conditions de travail. Le souci de compenser l'inflation a perdu de son acuite 
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Tableau 4. Les tendances des principaux indicateurs economiques, 1973-1982 
(en pourcentage) 

Augmentations de salaire 10.7 08,2 5.5 5 2  4,4 
Augmentations des prix 6 9  6,O 4,1 5,9 5,3 
Croissance du PIB 4 3  -1,6 4,1 0,2 -1,25 
Taux de ch6mage 0.8 3,6 3,2 4,4 7 3  

Source: OCDE: P ~ I I I C I ~ ~ I I . ~  ~ndrcarrlrrs ~ r o n o ~ ~ ~ ~ q ~ i e s .  Slat~srrques rerrosprcl~~,rs 1964.1983 (Paris, 1984) 

Tableau 5. Augmentation annuelle rnoyenne des salaires reels negocies dans certaines 
branches d'activite, 1970- 1979 (en pourcentage) 

Branche 1970.1974 1975-1979 1970-1979 

Industries manufacturieres 5 4  2,6 3,7 
Automobile 5 7  2 S  5 8  
Constructions electriques X I  2 4  3 s  
lndustrie chimique 4 6  2,6 3,4 

Source: M'SI-.I-.lf~rrr~lrrngrn (Cologne). 1982, vol. 35. p. 25. 

en raison de la stabilite relative des prix. La pression la plus forte exercte sur les 
salaires reels vient du systkme fiscal et de l'augmentation des cotisations de 
sCcuritk sociale (qui, ensemble, ont passk de 22,7 pour cent des revenus bruts en 
1970 a 30,l pour cent en 1980), ce qui a eu pour effet de rkduire les revenus nets. 
La nouvelle stratkgie qualitative porte essentiellement sur cinq grands domaines 
sensibles : 

1) la protection contre les consequences de la rationalisation; 
2) la skcuritt de l'emploi; 

3) la reduction de la duree du travail; 

4) l'amklioration des conditions de travail; 

5 )  les systkmes de remunkration fond& sur les qualifications. 

D'aprks une enquste effectuee par le ministkre federal du Travail et des 
Affaires sociales, en janvier 1979, environ la moitie de la population salarite 
beneficiait dkja de garanties negociees contre les consequences de la rationali- 
sation, y compris des garanties contre le licenciement accordkes aux travailleurs 
de plus de cinquante-cinq ans ou ayant au moins dix ans d'anciennetk dans 
l'entreprise, des indemnites de depart en cas de compression d'effectifs et des 
taux de remuneration garantis en cas de mutation au sein de l'entreprise. Par 
condquent, les effets des mesures de rationalisation se font sentir maintenant 
surtout chez les travailleurs d'un certain ige qui optent pour une retraite anti- 
cipee et chez les jeunes qui essaient de penktrer sur le march6 de l'emploi. 
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Le souci de la skcuritk de l'emploi est peut-Ctre aujourd'hui le facteur 
dkterminant le plus important dans la stratkgie de nkgociation. Le taux de ch6- 
mage est passC de 0,8 a 7,5 pour cent entre 1973 et 1982, et les perspectives pour 
les annkes a venir n'ont rien de rassurant. La population active va s'accroitre 
d'un million et demi de personnes entre 1982 et 1990 et cette croissance dCmo- 
graphique s'accompagnera de l'introduction massive de nouvelles techniques 
faibles consommatrices de main-d'aeuvre. Tout en Ctant fondamentalement 
favorables au maintien du principe de l'autonomie dans la nkgociation, tant les 
syndicats que les employeurs rCclament l'intervention accrue des pouvoirs 
publics, encore que pour des raisons difffrentes. Selon Mettelsiefen 10, cinq 
concept strategiques servent de fils directeurs: 

1) la moderation des salaires destinee a compenser les avantages des innova- 
tions techniques Cconomes de main-d'aeuvre et, partant, a soutenir la 
demande sur le marche de l'emploi; 

2) la croissance du pouvoir d'achat fondke sur l'hypothkse selon laquelle les 
gains de productivitk dus aux progrks techniques devraient Ctre contreba- 
lancCs par des augmentations correspondantes de la demande des consom- 
mateurs; 

3) la croissance de l'kconomie en gkntral pour compenser l'augmentation de la 
productivitC (nkanmoins, l'existence de limites a la croissance telles que la 
raretk des ressources a recemment retenu l'attention, notamment de la jeune 
gknkration) ; 

4) la rkduction de la duke du travail visant A rkpartir plus egalement la main- 
d'ceuvre disponible et a donner plus de loisirs aux travailleurs; 

5) la planification des changements techniques et leur adaptation aux besoins 
gCnkraux de la sociktk - bien qu'une vive polkmique se dkveloppe autour de 
la question de savoir ce que sont rkellement ces besoins. 

Dans ce contexte, la stratkgie des syndicats est orientke vers l'introduction 
gknkrale de la semaine de trente-cinq heures, si possible sans perte de salaire. 
C'est la une question extrCmement controverste. En mai 1984, IG Metall, 
adoptant une attitude intransigeante, a dkclenchk la plus longue grkve de l'his- 
toire de la RCpublique fedkrale d'Allemagne a laquelle ont pris directement part 
57 500 syndiquks de la Hesse et du Nord-Wurtemberg-Nord-Bade, auxquels il 
faut ajouter 147 000 travailleurs lock-out& Le syndicat a dCpensC quelque 500 
millions de DM pour soutenir les grkvistes. C'est finalement la conciliation 
volontaire qui a mis fin a la grkve. Le compromis rkalid prCvoit notamment la 
semaine de trente-huit heures et demie, tout en laissant aux conseils d'entreprise 
et aux directions d'entreprise la libertk de fixer la dude hebdomadaire du travail 
entre trente-sept et quarante heures. Une autre grkve a l'appel du Syndicat de 
l'imprimerie (IG Druck) conduisit a une issue similaire. D'autres syndicats, tels 
que celui du biitiment, des carrikres et du terrassement (IG Bau-Steine-Erden), 
prkfkrent une rkduction du total des annkes de travail selon le systkme de retraite 
anticipke volontaire parraink par les pouvoirs publics. Pour leur part, les 
employeurs, soutenus par le gouvernement, donnent la prkfkrence a des arran- 
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gements souples dans l'entreprise ou l'ktablissement qui bkneficieraient de l'ap- 
pui d'une politique visant a abaisser l'ige de la retraite. 

Au cours des annees soixante-dix, la strategie de nkgociation visait Cgale- 
ment a ameliorer les conditions de travail, en particulier par des mesures pre- 
venant l'accroissement de la charge de travail et rkduisant le stress professionnel. 
La deuxikme convention-cadre conclue en 1973 pour l'industrie mktallurgique 
dans le Nord-Wurtemberg-Nord-Bade a donne le ton a cet kgard. Elle garantis- 
sait la rtmuntration globale des travailleurs aux pikces (principal sujet de prkoc- 
cupation), diminuant radicalement les fluctuations des rkmunerations indivi- 
duelles. Elle introduisait kgalement de nouvelles rkgles sur le travail au temps et 
les pauses (cinq minutes au moins par heure de travail). Pour la premikre fois, 
une norme gCnCrale rkgissait les operations repttitives en prescrivant un cycle 
minimal d'une minute et demie, ce qui devait Ctre obtenu, par exemple, a la 
faveur d'un assouplissement des opkrations de montage. Cependant, les tenta- 
tives d'IG Metal1 d'ktendre peu a peu ces normes a d'autres regions se heurtkrent 
a une vive opposition de la part des employeurs. Seules les usines Volkswagen 
adoptkrent des rkgles semblables. En avril 1982, on tenta d'en faire adopter les 
principales orientations dans une convention-cadre pour le Sud-Wurtemberg- 
Hohenzollern et le Sud-Bade, mais jusqu'a present les syndicats ne sont pas 
parvenus a persuader les employeurs de nkgocier sur ce point. 

Passons a un sujet voisin, la protection des travailleurs contre la dkprtcia- 
tion des qualifications. En Rtpublique fedkale d'Allemagne, les syndicats ten- 
tent d'obtenir cette protection en poussant A l'adoption de la performance glo- 
bale comme base d'une diffkrenciation des salaires prenant en compte toutes les 
exigences d'un emploi (y compris celles que la rationalisation n'affecte pas 
directement). De cette mani;re, un faible nombre de points attribuCs A l'un des 
aspects de l'emploi peut Ctre compensk par un nombre kleve de points attribuks a 
un autre facteur, par exemple le stress psychique. On prttend que la differen- 
ciation des salaires devrait se fonder non pas sur une fonction unique, mais sur 
les qualifications du travailleur pour un kventail plus large de travail a compo- 
santes multiples. La societk Joseph Voegele a Mannheim et IG Metal1 ont sign6 
une convention collective, qui est en vigueur depuis le ler janvier 1983: les taux 
de salaire des mille salaries de l'entreprise sont fixes en fonction non plus de 
l'evaluation des emplois au sens Ctroit du terme, mais des qualifications et des 
resultats individuels. La federation des employeurs de cette branche s'est vio- 
lemment opposee a de telles dispositions et a exclu de ses rangs cette sociCtC. 

L'Cvolution de l'Cconomie et des techniques a conduit a reconsidkrer de 
fond en comble la strategie de la nkgociation en general. Les grands axes en ont 
ete deplaces et les dispositions des conventions collectives ont kt6 considerable- 
ment assouplies. La nkgociation collective dans le pays est encore tout a fait 
capable de se lancer dans des innovations. I1 convient de noter a cet kgard qu'on a 
kcartk jusqu'ici la formule dite de nkgociation de concessions qui implique 
certaines renonciations de la part des salarib. On insiste mCme beaucoup sur le 
maintien des droits acquis. Lorsque la grande acitrie de l'ARBED en Same ne put 
2tre sauvke de la faillite que grice a une aide substantielle des pouvoirs publics, 
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cette aide ne fut accordke qu'a la condition que les salaries acceptent une dimi- 
nution de leur prime de fin d'annke. Cette condition fut toutefois interprktke par 
le Syndicat des travailleurs de la sidkrurgie comme une violation de la conven- 
tion collective, et l'affaire est maintenant devant la justice du travail. 

La situation est quelque peu diffkrente dans le secteur public ou les salaires 
sont gel& depuis 1982. Le gouvernement a fortement rkduit les rkmunkrations 
de dkbut de carrikre et il lance actuellement des expkriences de partage de 
l'emploi, notamment parmi les enseignants. 

LA NEGOCIATION COLLECTIVE ET LA CODECISION 
La lkgislation fkdkrale, en accordant des droits de codkcision a des organes 

speciaux, a mis en place un systkme complexe de participation des travailleurs. I1 
en rksulte une grande complkmentaritk entre la nkgociation collective et la 
codecision dans la structure des relations professionnelles. La negociation dans 
l'ktablissement ou sur le lieu de travail est normalement soumise aux prockdures 
de codkcision, mais la negociation collective sur des questions clCs et dans des 
domaines clts est extrzmement centraliske au niveau de la branche d'activite ou 
de la region. I1 peut toutefois y avoir, nous l'avons remarquk plus haut, des zones 
de chevauchement, comme un rapide coup d'ceil sur quelques fonctions du 
conseil d'entreprise va nous l'apprendre. 

Aux termes de la loi sur l'organisation interne des entreprises, le conseil 
d'entreprise a certains droits de codkcision dans les domaines suivants: l'horaire 
de travail et les periodes de repos et de congk, les rkductions temporaires de la 
duke du travail et les heures supplementaires, le plan des congks annuels, les 
principes et mkthodes de rkmunkration, les taux de salaire au rendement et les 
primes, l'epoque et le lieu du paiement des salaires, les critkres de sklection du 
personnel et la formation professionnelle, les dispositifs techniques destinks a 
contr6ler le rendement des travailleurs, la skcurite et l'hygiene, le logement et les 
services sociaux. Ce droit s'applique Cgalement en cas de changements techni- 
ques affectant le lieu de travail, les proctdks de fabrication ou le milieu de travail. 
Si Yon introduit des modifications profondes dans l'organisation de l'entreprise, 
17employeur et le conseil d'entreprise doivent chercher a concilier leurs intCr&ts et 
mettre sur pied un plan social adkquat en cas de transformation occasionnant le 
licenciement d'au moins vingt-cinq salariks (dans les entreprises employant 
entre 500 et 1 199 personnes) ou de soixante salaries (dans celles employant 
1 200 personnes ou plus). Dans son recent projet de loi tendant a promouvoir 
I'emploi, le gouvernement fkdkral cherche a limiter l'application des plans 
sociaux. Aux termes des nouvelles dispositions, ces plans ne seraient obligatoires 
que dans le cas ou les licenciements toucheraient respectivement soixante et cent 
vingt salaries et, dans le cas de nouvelles entreprises, aprks une pkriode d'exemp- 
tion de quatre ans. Le projet de loi reflete la strategic genkrale du gouvernement 
qui veut assouplir l'application des droits legaux de codecision afin d'alleger 
les charges pesant sur les employeurs et les encourager a crCer de nouveaux 
emplois. 
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Tableau 6. Nature et  champ d'application des  droits legaux de  codecision, 1978 

Entrepr~ses Representation des salaries 

Charbonnages, siderurgie 

Grandes societes anonymes , 
ayant plus de 2 000 salanes 

Sociktes anonymes de 
moindre importance 

Autres entreprises privees 
ayant au moins 5 salaries 

Fonction publique 
Entreprises privees ayant 

moins de 5 salaries 

Source: Siidd~wrsche L e i r ~ i q  (Munich). 27 fev 1979 

Pleine parite dans les conseil de 
surveillance; 
directeur du travail siegeant au 
comite directeur; 
conseils d'entreprise 

Quasi-parite dans les conseils de 
surveillance; 
conseils d'entreprise 

Un tiers des sieges au conseil de 
surveillance; 
conseils d'entreprise 

Conseils d'entreprise 

Conseils du personnel 
Pas de representation institution- 

nalisee des salaries 

Nombre de 
salar~ts v~ses  
(en milhons) 

En m&me temps, on doit nkanmoins garder a l'esprit que, en raison des 
dispositions sur la codkcision (et des prestations de la skcurite sociale), les 
mesures de rationalisation impliquant des licenciements et des mutations ont kt6 
appliquees jusqu'ici sans provoquer d'agitation sociale notable. Par exemple, 
seuls 10 a 20 pour cent du nombre total de plans sociaux ont CtC mis sur pied aux 
termes de procedures de conciliation. 

Le tableau 6 montre la nature et le champ d'application des droits ltgaux de 
codkcision en 1978. 

LES CONFLITS DU TRAVAIL 

Malgrk l'absence de Ikgislation sur les grkves et les lock-out en RCpublique 
fkdtrale d'Allemagne, l'incidence des greves est relativement faible. Les travail- 
leurs ont a leur disposition un mecanisme perfectionnk pour l'examen des 
reclamations et des systkmes de conciliation volontaire. Les grbves legales se 
limitent strictement aux cas d'impasse dans la ntgociation collective, c'est-a-dire 
aux conflits <<d'inter&t>> par opposition aux conflits ({de droit>>, qui sont des 
differends nes d'un desaccord concernant l'interprktation ou l'application de 
normes existantes, particulikrement les conventions collectives. Les differends 
relevant du vaste domaine de la ntgociation au sein de l'etablissement atteignent 
rarement le stade oh elles pourraient faire l'objet d'une grkve legale. Les greves 
politiques sont elles aussi illegales. 

Le genre des diffkrends du travail s'est toutefois considerablement modifik 
au cours de la dernibre decennie. Suite a l'experience traumatisante du vaste 
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mouvement de gkve de septembre 1969 qui Cchappa partiellement au contr6le 
des syndicats, les nkgociations ont ett largement rkgionaliskes et la duke  de la 
plupart des accords rkduite A douze mois. On tolkre kgalement plus que par le 
passe des arrcts du travail non officiels qui, d'ailleurs, sont rares. 

Les nouveaux types de differends qui sont apparus lors de la grande greve 
de 1973 dans l'industrie metallurgique du Nord-Wurtemberg-Nord-Bade ont 
conduit a la deuxikme convention-cadre que nous avons deja mentionnee. IG 
Metal1 recourt depuis lors a une tactique souple de debrayages limit& prbckdant 
la grkve, de grkves bouchons qui, du fait qu'elles sont dirigCes contre des entre- 
prises clCs diiment selectionnees, perturbent la production a une bien plus grande 
echelle, et de mobilisation de I'opinion publique en faveur du syndicat. De cette 
manikre, on Cvite les coiits et risques trks klevks des grkves s'ktendant a toute une 
branche. 

Les grkves bouchons peuvent avoir nkanmoins de lourdes consequences 
difficiles a maitriser. Des grkves regionales dans une branche clC ou dans des 
entreprises stratkgiquement importantes peuvent en definitive bloquer la pro- 
duction dans des usines situees dans tout le pays, imposer des horaires rkduits et 
des mises a pied temporaires. L'opinion publique insiste alors pour que le conflit 
soit rCglC. Les travailleurs indirectement touches par ces grkves ne peuvent pas 
bkntficier des allocations syndicales aux grkvistes et leurs revendications pour 
bkneficier des indemnitks de ch8mage sont encore en instance de decision 
devant les tribunaux. Les directions d'entreprise peuvent maitriser la situation 
dans telle ou telle entreprise en avanCant la date de la fermeture annuelle de 
l'usine, mais il ne s'agit la que d'un palliatif et dans les cas de grives prolongtes 
les employeurs ont rkagi en crkant un fonds central de greve et en repliquant aux 
grkves bouchons par des lock-out 11. Les syndicats, qui considerent ces lock-out 
comme illegaux, s'y opposent vigoureusement. 

Afin de donner une base institutionnelle a cette mouvelle souplesse>>, IG 
Metal1 a demande une revision des rkgles qui regissent la conciliation, qui 
accorderait plus de facilites aux travailleurs pour appuyer leurs positions par le 
biais de manifestations de masse. Pour leur part, les employeurs esperaient 
gagner un prods demandant l'interdiction de toute action militante avant que 
n'aient ttk kpuiskes les procedures de conciliation, mais le Tribunal federal du 
travail a dkclare le 12 septembre 1984 que les grkves d'avertissement (Warns- 
treik) pendant les nkgociations ne sont pas illegales. Les syndicats et les federa- 
tions d'employeurs sont cependant d'accord sur un point fondamental: le 
recours a la grkve ne devrait se faire qu'en dernier ressort et avec grande pru- 
dence. De par leur ampleur, les grkves peuvent coiiter t r b  cher a tous les groupes 
touchb. La rCcente grkve de la metallurgie a montrC une fois de plus que les 
grands conflits s'accompagnent d'une vague d'actions en justice intentees par les 
deux parties qui entravent la cooperation pendant un certain temps. 
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PERSPECTIVES D'AVENIR 

La nkgociation collective en Republique fkderale d'Allemagne continuera 
vraisemblablement de se fonder sur le principe de l'autonomie dans la nkgocia- 
tion. La structure dualiste symbiotique de la nkgociation centraliske entre syn- 
dicats et fkderations d'employeurs et des nkgociations prkvues par la loi entre 
conseil d'entreprise et direction montre kgalement les signes d'une grande sta- 
bilitk, et ce malgrk les tentatives des syndicats d'accroitre leur influence dans 
l'entreprise. Le changement le plus significatif intervenu dans la nkgociation 
collective est peut-etre celui qui touche les matikres negocikes, ce qui a eu pour 
rksultat une approche plus <<qualitative>>. De ce fait, les conventions-cadres ont 
pris une importance strategique plus grande. Tant les syndicats que les fkdkra- 
tions d'employeurs essaient d'amkliorer leur capacitC de mobiliser leurs troupes 
et de faire pression sur l'autre partie. Mais rien n'indique un nouveau militan- 
tisme qui irait au-dela du degre d'engagement qui se manifeste toujours lorsqu'il 
s'agit de questions d'intkret vital. La coopkration conflictuelle semble avoir de 
grandes chances de rester pour l'instant le modkle dominant, en dkpit de l'af- 
faiblissement progressif du large consensus entre travailleurs et employeurs qui 
se noumssait du (<miracle kconomiquen de la Republique fkderale d'Allemagne 
et qui a Ctayk les nkgociations pendant les vingt dernihes anntes. MalgrC l'avan- 
tage considkrable que reprksente leur systkme bien rodk de consultation et de 
nkgociation, les syndicats et le patronat pourraient bien devoir mettre au point 
des mkthodes plus audacieuses s'il leur faut relever ensemble les dkfis kcono- 
miques et techniques d'aujourd'hui. 

Trois grands obstacles se dressent, et seuls un esprit novateur et une plus 
grande souplesse dans la nkgociation collective centralisee pourront en venir a 
bout. Premikrement, les amkliorations d'ordre gknkral devront &re adaptkes aux 
conditions locales. La nouvelle convention collective pour la mktallurgie dans le 
Nord-Wurtemberg-Nord-Bade, qui laisse du champ a des accords d'ktablisse- 
ment, constitue un pas dans ce sens. 

Deuxikmement, il faut ajuster le niveau des salaires et des prestations a la 
situation kconomique qui se dktkriore. La tendance a prendre des intersts par- 
ticuliers pour des droits acquis a noum des espoirs toujours plus grands et la 
rnontee des revendications. Mais les taux de ch6mage klevts qui persistent 
appellent de nouvelles stratkgies qui assurent un acds plus large au marche de 
l'emploi, en particulier pour les jeunes. I1 faudra peutttre rkduire les coQts de la 
main-d'ceuvre qui ktaient acceptables en des temps plus prospkres, mais qui ne le 
sont plus. 

Troisikmement, on doit prendre en compte la diversite des besoins et des 
intCr2ts des travailleurs qui decoule des differences de situation sociale et de style 
de vie. Le grand nombre de femmes a la recherche aujourd'hui d'un emploi A 
temps partiel et les modkles de retraite progressive qui se dtveloppent (comme 
chez Siemens) en sont des illustrations. I1 faut donc accorder plus d'attention 
dans la negociation collective aux voies et moyens de rkgler avec plus de sou- 
plesse les arrangements concernant la durke du travail, les methodes de remu- 
nkration et les autres conditions de travail. 
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Si la nkgociation collective en Rkpublique fkdkrale d'Allemagne arrive 
surmonter ces obstacles, elle aura montrk qu'elle n'est pas seulement un rouage 
efficace des relations professionnelles, mais Cgalement un instrument dkcisif de 
changement social. 
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LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

EN AUSTRALIE 

Braham Dabscheck et John Niland * 

Pendant les dix dernikres annkes, l'Australie a dO, comme la plupart des 
pays occidentaux a kconomie de marchk, faire face aux problhmes posCs par 
l'aggravation conjuguke du chbmage et de l'inflation. La recherche d'une poli- 
tique d'ensemble qui permette de juguler la stagflation aprbs 1974 continue de 
dominer le dkbat politique. La solution qui a recueilli le plus d'adhbion consis- 
tait a renforcer le systkme centralist de rkglementation des relations profession- 
nelles, l'accent &ant mis sur la dktermination des salaires au niveau national et 
non pas dans la branche d'activitk ou l'entreprise. Certes, l'attention s'est portke 
de plus en plus, ces dernieres annkes, sur d'autres aspects des relations profes- 
sionnelles: tentatives visant jeter les bases legislatives d'une protection contre 
les licenciements; intkret accordk aux questions de skcuritk et d'hygikne du 
travail; lkgislation visant a lutter contre la discrimination; lkgislation renfor~ant 
la rkglementation de certaines formes d'action syndicale, telles que les boycot- 
tages de solidaritk (secondary boycott); apparition d'une seconde organisation 
centrale d'employeurs pour reprksenter notamment les intkrets des grandes 
entreprises. Toutefois, le th6me dominant a kt6 le centralisme et la mise au point 
d'une politique nationale des salaires. Cela a kt6 le cas pour les syndicats, pour les 
tribunaux et, plus rkcemment, pour le gouvernement travailliste Clu depuis peu, 
qui recherchait a la fois la stabilitk des relations professionnelles et le maintien 
des salaires rkels dans la plupart des cas, sinon dans tous. Paradoxalement, on a 
moins attachk d'importance aux compressions de personnel. Fait tout aussi 
surprenant dans une pkriode de chbmage, le recul de l'influence et de la puissance 
des employeurs. A ce double kgard, les tendances rkcentes de la nkgociation 
collective en Australie (si on peut appliquer cette expression a un systkme d'ar- 
bitrage domink par des tribunaux (industrial tribunals) qui sont appelks ?I tran- 
cher surtout des conflits d'intkrets) risquent d'aller a l'encontre de celles qui 
caracterisent d'autres pays occidentaux a kconomie de marchk. 

L'exposC qui suit comprend quatre parties. Dans la premibre partie, nous 
donnerons un aperGu du cadre particulier dans lequel les relations profession- 

* Respectivement chargk de cours et professeur de relations professionnelles a 1'Universitt 
de la Nouvelle-Galles du Sud. 
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nelles s'inscrivent en Australie et nous indiquons plusieurs domaines ou des 
changements importants se sont produits 1. Dans la deuxikme partie, nous exa- 
minerons la situation kconomique pendant la phiode postkrieure a 1973-74 qui 
s'est caractkriske par l'inflation, la rkcession et le ch6mage. La troisikme partie 
est surtout consacrke au cadre des relations professionnelles et a la recherche 
d'une politique des salaires approprike. Pour conclure, nous dresserons un bilan 
de la situation en indiquant brikvement les perspectives d'avenir. 

LES INSTITUTIONS 

La plupart des systkmes nationaux de relations professionnelles peuvent se 
prkvaloir de prksenter telle ou telle caractkristique que l'on ne trouve gknkrale- 
ment pas ailleurs. S'agissant du systkme australien, cela vaut pour son fonde- 
ment mCme qui consiste essentiellement dans la conciliation et l'arbitrage. La 
grande diffkrence par rapport aux systkmes des autres pays industriels tient au 
r61e dkcisif jouC par les tribunaux. Certes, la plupart des pays ont instituk des 
organismes publics qui sont chargks d'inte~enir sous diverses formes dans les 
conflits du travail, mais la profusion d'organismes de ce genre qui existent en 
Australie et leur influence qui se fait sentir chaque jour sur le dkroulement des 
relations professionnelles font du systbme australien un cas a part. Le foisonne- 
ment de ces organismes s'explique a la fois par la facilitk avec laquelle les 
gouvernements s'en remettent aux tribunaux pour rkgler les problkmes kcono- 
miques et les conflits du travail, et par le rkgime fkdkraliste qui prkvoit que le 
parlement fkdkral partage le pouvoir d'instituer des tribunaux avec les parle- 
ments de chacun des six Etats et des deux principaux temtoires. De la vient que 
les partenaires sociaux sont tenus de mener leurs relations sous l'ceil vigilant d'un 
nombre plkthorique de tribunaux. Pour nous en tenir aux seuls organismes dont 
la tdche essentielle est de rkglementer divers aspects des relations de travail, nous 
trouvons dix-huit tribunaux du Commonwealth, trente-trois tribunaux de la 
Nouvelle-Galles du Sud, vingt de l'Etat de Victoria, six du Queensland, six de 
l'Australie-Mkridionale, dix de l'Australie-Occidentale, quatre de la Tasmanie, 
trois du Temtoire fkdkral de la capitale et sept du Temtoire du Nord, soit au 
total cent sept tribunaux pour une population active de quelque 6 millions de 
personnes. 

Relevons trois elkments importants du systkme fkdkral. Premikrement, 
hormis pour ses propres agents et temtoires, le gouvernement fkdkral ne peut pas 
intemenir directement dans les relations professionnelles. Ses pouvoirs en la 
matikre dkcoulent essentiellement de l'article 51 (XXXV) de la Constitution 
australienne qui charge le parlement ade faire des lois pour la paix, l'ordre et le 
bon gouvernement de la Confkdkration, sur les matikres suivantes: ... concilia- 
tion et arbitrage pour prkvenir et rksoudre les conflits du travail s'etendant 
au-deli des limites d'un E t a t ~  2. Le libellk de l'article signifie que le gouverne- 
ment fkdkral ne saurait rkglementer directement les relations professionnelles, 
mais qu'il doit dkleguer cette fonction aux tribunaux qui exercent les pouvoirs de 
conciliation et d'arbitrage. S'il est vrai que la plupart des tribunaux sont indk- 
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pendants les uns des autres, en revanche la Commission australienne de conci- 
liation et d'arbitrage (en abrkgk, I'ACAC ou la Commission d'arbitrage) joue un 
r6le directeur. Les tribunaux, et particulikrement la Commission d'arbitrage, ont 
acquis en outre une indkpendance t r b  marquke 6 l'kgard des gouvernements, 
tant et si bien qu'un kminent membre de la Commission d'arbitrage a declark, en 
parlant de lui-m&me et de ses collkgues, qu'ils ktaient ales dictateurs kconorni- 
ques de l'Australie>> 3. Les membres de la Commission d'arbitrage sont inamo- 
vibles jusqu'a leur dkpart a la retraite et ils n'ont jamais considkrk que leur r61e 
consistait a rkpondre docilement aux veux du gouvernement fkdkral. D'ou 
l'action dkcisive que la commission a eue dans l'kvolution de la politique natio- 
nale des salaires. Un gouvernement federal dksireux d'appliquer une politique 
des salaires (et des revenus) ne peut le faire en lkgifkrant directement; il doit 
obtenir la coopkration des principaux tribunaux. De meme, la Commission 
d'arbitrage ne peut gukre appliquer et faire respecter une politique des salaires 
face a l'hostilitk et a l'opposition du gouvernement fkdkral, qui, aprks tout, 
decide de la politique fiscale et monktaire. De la un systkme de contr6les et 
d'kquilibres dans lequel le gouvernement federal et la Commission d'arbitrage se 
trouvent eux-memes dans un rapport de nkgociation. 

Deuxikmement, les gouvernements des Etats ne sont pas soumis, comme 
Yest l'Etat fkderal, aux dispositions restrictives de l'article 51 (XXXV) de la 
Constitution. Vu qu'ils peuvent lkgifkrer directement en ce qui concerne les 
salaires et les conditions de travail, les moyens politiques dont ils disposent pour 
atteindre leurs objectifs dans le domaine des relations professionnelles sont plus 
eficaces dans leur cas qu'au niveau fkdkral. Aussi, bien qu'ils aient crke de 
nombreux tribunaux, les gouvernements des Etats n'ont toutefois pas abandon- 
nk leur r6le legislatif au profit de ces organismes. C'est ainsi qu'ils ont, au fil des 
annkes, lkgifkrk sur l'introduction de la semaine de quarante heures, sur les 
normes en matikre de skcuritk et d'hygikne du travail et que, plus rkcemment, ils 
ont dkcidk que les tribunaux relevant de leur compktence ktaient tenus de suivre 
les normes nationales sur les salaires fixees par la Commission d'arbitrage. 
Quelque 40 pour cent des travailleurs sont visks par les sentences arbitrales 
fkdtrales, et 50 pour cent par les sentences arbitrales des Etats, les 10 pour cent 
restants kchappant aux sentences rendues a ces deux niveaux. 

Le troisikme aspect important du systkme fkdkral est le rdle central que joue 
la Haute Cour pour l'interprktation de la Constitution australienne. C'est en effet 
cet organisme qui decide de la rkpartition des pouvoirs entre 1'Etat fkdkral et les 
Etats et qui contribue en outre a dkfinir et a limiter les pouvoirs de la Commis- 
sion d'arbitrage par rapport aux autres tribunaux et par rapport au gouverne- 
ment fkderal et aux gouvernements des Etats. Deux dkcisions rkcentes illustrent 
l'importance du r6le de la Haute Cour. 

Jusqu'a une date toute rkcente, la Haute Cour avait adoptk une definition 
ttroite de l'expression wonflits du travail)) (industrial dispute) utiliske a l'article 
51 (XXIX); cela permettait, en jouant sur les sens du mot anglais industrial 
(industriel, professionnel, relatif au travail), de refuser a certains groupes, essen- 
tiellement des travailleurs occupant certains emplois de bureau qui, technique- 
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ment, n'ont pas un caract6re <<industriel>>, d'avoir acds  a la Commission d'ar- 
bitrage. Tout aussi important a ktk l'avis de la Haute Cour suivant lequel la 
commission n'a pas non plus reCu de la Constitution le pouvoir de statuer sur des 
conflits relatifs aux droits des employeurs. De tels conflits ktaient nkanmoins 
rkglks au moyen d'un systkme mixte de conciliation et d'arbitrage volontaire ou 
privk dans lequel les parties renon~aient a s'opposer a l'intewention du tribunal. 
Toutefois, dans un cas examink en 1983, la Haute Cour a modifik son interpre- 
tation quant au sens a donner A l'expression industrial disputes (conflits du 
travail) en dkclarant: 

On doit donner a ces mots leur sens courant - ce qu'ils signifient pour l'homme de la 
rue ... I1 est hors de doute, a notre avis, que dans son sens courant l'expression industrial 
disputes (conflits du travail) vise les diffkrends entre salarib et employeurs au sujet des 
conditions d'emploi et des conditions de travail. L'expkrience montre que des conflits de 
ce genre peuvent conduire a une action directe impliquant la dksorganisation ou la 
diminution de l'offre de biens et de services a la collectivitk. Nous rejetons l'idke selon 
laquelle l'adjectif industrial suppose une certaine rkserve qui limite la notion de industrial 
disputes au sens de la Constitution aux conflits qui intkressent l'activitk productive et les 
entreprises organisees a des fins lucratives 4. 

L'importance de cette dkcision tient au fait que les catkgories de travailleurs 
a qui cette possibilitk ktait refuske jusque-la peuvent dbormais, s'ils le souhai- 
tent, voir leurs rkmunerations et leurs conditions de travail ou d'emploi dkter- 
minkes par la Commission d'arbitrage (a condition que ces questions intkressent 
plusieurs Etats). La commission sera kgalement habilitke constitutionnellement 
a connaitre des diffkrends qui portent sur les droits des employeurs, ce qui a pour 
effet d'ktendre sa compktence dans certains domaines comme les licenciements 
et les compressions de personnel. 

En 1983, la Haute Cour s'est aussi occupke de l'affaire des barrages de 
Tasmanie 5 .  I1 s'agissait d'un diffkrend d'ordre kcologique entre le gouvernement 
fkdkral et le gouvernement de la Tasmanie quant au point de savoir si ce dernier 
pouvait ou non construire un barrage sur les terres incultes de Tasmanie. La 
Haute Cour s'est prononde en faveur du gouvernement fkdkral sur la base des 
compktences qui lui sont attribukes dans le domaine des affaires extkrieures en 
vertu de l'article 51 (XXXV) de la Constitution: ktant signataire d'un traitk 
international, le gouvernement fkdkral est habilitk a lkgifkrer pour atteindre les 
objectifs de ce traitk. L'importance de cette affaire pour les relations profession- 
nelles tient au fait que, lYAustralie ayant ratifik de nombreuses conventions de 
l'OIT 6, il est concevable que le gouvernement fkdkral puisse dksormais lkgifkrer 
pour favoriser la rkalisation des buts knoncks dans ces conventions. Un exemple 
kvident a cet egard est celui de la skcuritk et de l'hygikne du travail, domaine qui 
fait l'objet d'un interi3t croissant en Australie. 

Ces deux decisions de la Haute Cour ouvrent la voie a une importante et 
nouvelle rkpartition des pouvoirs et des compktences entre les divers organes 
lkgislatifs et tribunaux. Elles favorisent le gouvernement fkdkral, d'une part, et la 
Commission d'arbitrage, d'autre part, au dktriment de l'influence des organes 
des Etats - organes lkgislatifs et tribunaux. Elles contribuent a renforcer le 
centralisme. 
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Une autre Clkment favorable au centralisme est le caractkre particulier du 
systkme australien de dktermination des salaires. Une structure trois niveaux 
s'est mise en place sur le plan fkdkral: les affaires concernant les salaires a 
l'echelon national, les affaires concernant une branche d'activitk et les nkgocia- 
tions d'accords complkmentaires assurant des conditions plus favorables que 
celles qui sont fixtes par sentence arbitrale; l'importance de ces niveaux varie 
selon les kpoques et les secteurs. Dans les affaires concernant les salaires A 
l'echelon national, la Commission d'arbitrage, siegeant avec ses membres prin- 
cipaux, dktermine ou ajuste les salaires de tous les travailleurs visks par les 
sentences fkdkrales. Ces sentences fixent des normes minimales que la commis- 
sion adapte en fonction des principaux changements intervenus dans les domai- 
nes industriel, social et Cconomique. Un important facteur pris en considkration 
dans les affaires concernant les salaires a l'tchelon national depuis les annCes 
cinquante est la croissance Cconomique et la manikre d'en rkpartir les fruits de 
faqon Cquitable, en tenant compte de variables macrodconomiques telles que le 
taux &inflation, la productivitk, les investissements, l'emploi et la balance des 
paiements. D'ordinaire, mais la rltgle souffre des exceptions, les tribunaux des 
Etats reprennent les sentences fCdCrales, permettant ainsi aux travailleurs rele- 
vant de leur resort de bknkficier de ces augmentations de salaire. 

Dans les affaires concernant telle ou telle branche d'activitk, la Commission 
d'arbitrage (ou la commission d'Etat compktente) s'occupe des salaires des tra- 
vailleurs visCs par une sentence arbitrale particulikre. Ces affaires sont gknkra- 
lement traitCes par tel ou tel membre du tribunal qui a une certaine latitude dans 
son apprkciation des circonstances particulikres qui intkressent la branche d'ac- 
tivitC ou les travailleurs visks par la sentence en question. Les majorations de 
salaire obtenues a ce niveau s'ajoutent a celles qui sont dkcidCes a l'kchelon 
national. 

En dehors du domaine de compktence des tribunaux et compte tenu de la 
situation Cconomique et politique, les syndicats ont la possibilitC de nCgocier 
pour obtenir dans l'entreprise des salaires et des avantages supCrieurs A ceux qui 
ont ete fixks par les sentences arbitrales. Bien que les tribunaux ne participent pas 
au dCpart a cette nkgociation, les syndicats et les employeurs cherchent souvent A 
faire enregistrer leur nouvel accord auprks d'une commission pour lui donner 
plus de poids sur le plan juridique et Cconomique. Un tel enregistrement est 
parfois refusk par le tribunal s'il estime que l'accord est trop gknkreux et qu'il est 
contraire a ses principes (du moment) en matikre de dktermination des salaires. 
Certes, les nkgociations de ce genre se sont rkpandues, notamment au cours des 
premikres annCes soixante-dix et de nouveau pendant une phiode de dix-huit 
mois au dtbut des annkes quatre-vingt, mais la nkgociation collective, au sens oh 
on l'entend habituellement outre-mer, ne se rencontre que dans des cas isolks 
(par exemple les industries mkcaniques en 1982, les charbonnages en 1982-83, le 
pCtrole en 1983 et, dans une moindre mesure, le bitiment en 1983-84). Un 
moyen infaillible dont le gouvernement fkderal et la Commission d'arbitrage 
disposent pour renforcer le centralisme consiste a dkvelopper le premier niveau 
- les affaires concernant les salaires A 1'Cchelon national - et A limiter les deux 
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autres, en particulier les nkgociations d'accords complkmentaires assurant des 
conditions plus favorables que celles qui sont fixkes par sentence arbitrale. 

Un domaine 06 la negociation directe entre les syndicats et les employeurs a 
CtC plus courante est celui des accords sur les compressions de personnel. Ici, la 
Commission &arbitrage, freinke par les dispositions constitutionnelles, n'a eu 
qu'un r61e de second plan, bien que la decision prise en aoiit 1984, aprks une 
longue affaire destinke a faire jurisprudence, ait ktabli une norme uniforme qui 
lie le prkavis et l'indemnitk 4 l'anciennetk. Les tribunaux des Etats ont moins 
&obstacles techniques a franchir, mais, m2me la, les principales initiatives 
visant a fixer des critkres en matikre de compressions de personnel ont kt6 
presentkes par voie de negociation directe. Cela traduit peut-&tre le souci qu'ont 
les syndicats de chercher A conclure des accords plus avantageux que ne le serait 
un rkglement global fixe par un tribunal. 

L'ECONOMIE 

Ces dix dernikres annees, la situation Cconomique s'est sensiblement dttk- 
riorte, bien que certains signes d'amklioration se manifestent depuis le milieu de 
1984. Au dkbut des annees soixante-dix, le taux de ch6mage ktait assez faible et, 
si le taux d'inflation Ctait eleve par rapport aux chiffres des annkes cinquante et 
soixante, il n'avait rien d'inquiktant. La situation a changk de manikre specta- 
culaire en 1973 et 1974. L'Australie n'a pas Cchappk a l'inflation mondiale et elle 
a enregistre des hausses importantes des prix comme aussi des gains hebdoma- 
daires moyens. La politique fiscale et monktaire d'inspiration keynksienne 
menee par le gouvernement federal en vue de juguler l'inflation a entrain6 une 
forte augmentation du chamage. L'Australie a alors connu la pire situation 
possible avec la montke concomitante de l'inflation et du ch6mage. Comme le 
montre le tableau 1, le taux de ch6mage n'a cessC d'augmenter a partir de 1974, 
exception faite de 1979 et de 198 1. 

Le tableau 2 fournit des donnkes sur les variations de I'indice des prix A la 
consommation (IPC) et des gains hebdomadaires moyens entre 197 1-72 et 1982- 
83. Depuis 1973-74, l'augmentation annuelle de l'IPC a ktk d'environ 10 pour 
cent. Ce n'est qu'en 1977-78, 1978-79 et 1980-81 qu'elle a kt6 inferieure a ce 
chiffre. En outre, pendant la majeure partie de cette pkriode, les salaires rkels se 
sont maintenus ou ont Ctk en hausse, les gains hebdomadaires moyens progres- 
sant plus rapidement que I'IPC. La principale exception s'est produite pendant 
les neuf mois qui ont suivi le blocage des salaires (dkcembre 1982). 

Le tableau 3, qui indique le nombre de jours de travail perdus en conflits du 
travail, donne un chiffre record pour 1974, avec plus de 6 millions de journees 
perdues. C'est cette annke-la aussi que l'on a constatk un accroissement parti- 
culikrement important de l'inflation et des gains hebdomadaires moyens. La 
dktkrioration de l'kconomie et l'effet stablisateur de l'indexation des salaires ont 
freinC les recours a l'action directe. La reprise economique ephemere enregistree 
au debut des anntes quatre-vingt a redonne temporairement de l'klan aux 
conflits du travail, qui se sont calmes avec la nouvelle dktkrioration de la situa- 
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Tableau 1. Taux de chbrnage, 1971-1983 (chiffres Btablis au mois d'aofit de chaque 
ann6e) 

Annee Taux de Annee Taux de Annee Taux de 
chBrnage (%) c h h a g e  (%) chBmage (%) 

I Sene discontinue 
Source: Reserve Bank of Australia: Aicrlral~an econorn~c sfarisf~cs 1949/50 lo 1982/83: 1. Tables, Occasional paper No. 8A 
(Sydney. 1984). 

Tableau 2. Variations annuelles de I'indice des prix A la consommation (IPC) et des gains 
hebdomadaires moyens, 197 1-72 A 1982-83 

Annee Variation de Variation des Annee Variation de Variation des 
I'IPC (en %) galns I'IPC (en %) gains 

hebdomadaires hebdomadaires 
moyens (en Oh) moyens (en %) 

n.d. = Non d~sponible. 
1 Serie discontinue. 
Source: Voir tableau I 

tion tconomique. Lorsqu'on interprkte ces chiffres, il convient de noter que la 
population active a augment6 d'environ 30 pour cent en Australie pendant toute 
cette ptriode et compte dtsormais quelque 6 millions de travailleurs. Autrement 
dit, sauf pour 1974, chaque travailleur australien a en moyenne perdu moins 
d'une journte de travail par an (souvent moins d'une demi-journte) pour fait de 
grkve. Contrairement a ce qui se passe dans d'autres pays A Cconomie de march6 
ou la nkgociation collective classique est de rkgle, la plupart des grkves dtclen- 
chees en Australie sont de courte durCe - plus de 70 pour cent d'entre elles ne 
durent pas plus de trois jours. 

LA POLlTlQUE DES SALAIRES 

La periode anterieure a I'indexation 

L'ttude de Yerbury et Isaac (1 97 1) consacree aux relations professionnelles 
en Australie 7 montre la progression de la nkgociation directe entre les travail- 



La negociation collective : un reexamen 

Tableau 3. Jours ouvrables perdus du fait de differends du travail, 197 1 - 1983 
-- 

Annee Jours AnnCe Joun Annk Jours 
ouvrables ouvrables ouvrables 
perdus perdus perdus 
(milliers) (rnilliers) (milliers) 

Source: Australian Bureau of Statistics: Quarferlv surnrnaries of industrial disputes, Cat. No. 6322.0 (Canberra). 

leurs et les employeurs. Pendant toutes les annkes cinquante et soixante, les 
conflits du travail ont kt6 rkglks par la nkgociation, la conciliation et l'arbitrage 
combinb, ce dernier jouant le r6le le moins important. Cette pkriode a ktk celle 
de la dktermination concertke - les tribunaux Ctaient alors tout disposks a 
enregistrer les accords conclus entre les parties - et celle de la conciliation - les 
tribunaux s'effor~aient d'adapter leurs dkcisions aux besoins ou aux vceux des 
parties. Lorsque les tribunaux ont ktk saisis de diffkrends, ils ont trouvk des 
solutions propres a repondre aux besoins particuliers des parties en cause plut6t 
qu'une solution uniforme a appliquer dans tous les cas. Souplesse et adaptabilitk, 
telle a ktk leur devise 8. Les parties souhaitaient voir les diffkrends rkgIes dans la 
branche d'activitk ou l'entreprise plut6t qu'au niveau national, et les tribunaux 
les y autorisaient, s'ils ne les y encourageaient pas. Les dkterminations de salaire 
par branche d'activitk et les nkgociations pour obtenir des majorations des 
salaires fixks par sentence arbitrale Ctaient donc l'une des principales caractk- 
ristiques des relations professionnelles en Australie. Yerbury et Isaac Cvoquent 
une pkriode ou 17Australie avait adopte un systeme dkcentralisk de rkglementa- 
tion des relations professionnelles, pkriode unique dans l'histoire de ce pays et 
qui risque de le rester. 

De ce fait, les affaires concernant les salaires a l'kchelon national ont kvi- 
demment perdu de leur importance. Entre 1969-70 et 1974-75, leur part dans 
l'augmentation totale du salaire minimal moyen pondkrk de la main-d'ceuvre 
masculine est tombke de 52,6 a 21,2 pour cent seulement 9. 

Le systeme centralise d'indexation 

Pendant le second semestre de 1974, l'economie australienne a commenck a 
connaitre les problemes qui se posaient dam les autres pays du monde. Vu la 
detkrioration de la situation kconomique, le Conseil australien des syndicats 
(ACTU) a saisi la Commission d'arbitrage d'une revendication au niveau natio- 
nal visant a relever les hausses de salaire et a rkintroduire l'indexation trimes- 
trielle automatique des salaires sur le coiit de la vie. L'ancien systeme d'indexa- 
tion, qui n'ktait applicable qu'a l'klement de base (ou minimum) du salaire, avait 
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Tableau 4. Modifications des remunerations totales resultant de  I'indexation des  salaires, 
1975- 198 1 

Date Variation de Variation des remunCrations 
I'IPC (en %) 

mars 
juin 
septembre 
dkcembre 
mars 

juin 

septembre 
decembre 
mars 

juin 
septembre 
dkcem bre 

mars 
juin- 
septembre 
decembre- 
mars 1979 
juin- 
septembre 
decembre- 
mars 1980 
juin- 
septembre 
dkcembre- 
mars 1981 

3,6 % 
3,5 O/o 

neant 
(5,6 % + 0,8 %) 6,4 % 
3,O % jusqu'a concurrence de 
125 dollars par semaine 
3,80 dollars au-dela 
2,5 % jusqu'a concurrence de 
98 dollars 
Puis 2,50 dollars jusqu'a 
concurrence de 166 dollars par 
semame 
1 3  % au-dela 
2,2 % 
5,70 dollars 
1,9 % jusqu'a concurrence de 
200 dollars par semaine 
3,80 dollars au-dela 
2,o % 
1,5 OIo 
1,5 % jusqu'a concurrence de 
170 dollars par semaine 
2,60 dollars au-dela 
1,3% 

Source: Sentences arbitrales sur les salaires nationaux. A partir de septembre 1978, le nombre des examens de cas a etb ramen6 
de quatre a deux par an. 

kte abandonnk en 1953 apres trente ans d'application car on l'accusait d'aggraver 
l'inflation 10. En 1975, il s'agissait finalement de dkterminer si l'indexation 
automatique (ou quasi automatique) serait favorable ou non a l'kconomie aus- 
tralienne. En effet, en 1974, les salaires avaient augment6 de 24 pour cent en 
moyenne, surtout a la faveur des nt5gociations directes. En condquence, la 
Commission d'arbitrage n'etait pas prete a appuyer l'indexation des salaires A 
moins que I'ACTU ne s'engage a ce que les hausses indtpendantes des variations 
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accordkes au niveau national (c'est-&dire de l'indexation des salaires) soient 
maintenues A un minimum. Finalement, l'affaire quasiment rkglee, l'ACTU prit 
l'engagement souhaitk I 1. 

La decision prise le 30 avril1975 par la commission d'adapter effectivement 
les salaires en fonction des variations de l'IPC est devenue l'klkment clk de la 
politique suivie en Australie pour rkgler les questions de salaires et autres pro- 
blemes de relations professionnelles pendant les dix ans d'inflation, de recession 
et de chbmage qui ont suivi. En annonqant sa dkcision, la commission dkclarait 
qu'un systkme central et methodique de determination des salaires contribuerait 
a rksoudre les problkmes kconomiques, professionnels et sociaux de l'Australie. 
Elle prkcisait que 1es variations des salaires dkterminks par sentence arbitrale 
seraient envisagkes aprks la publication de l'IPC, mais seulement si les hausses de 
salaire dkcidkes par d'autres voies ktaient nkgligeables. La Commission d'arbi- 
trage indiquait que <<la violation [de cette condition], m&me par une faible partie 
du secteur industriel, qu'il s'agisse ou non de salaires fix& par sentence arbitrale, 
mettrait en peril l'avenir de l'indexation pour tousn 12. Dans ses directives, la 
commission autorisait des augmentations exceptionnelles de salaire en cas de 
changement de la valeur du travail (adepasser nettement les exigences du 
paste,,); en cas de rattrapage du niveau genkral des salaires (pour ceux qui 
n'avaient pas bkntficik des nkgociations salariales avant l'introduction de l'in- 
dexation); en cas d'anomalies (clause ajoutke en mai 1976) et en cas d'injustices 
(clause ajoutke en septembre 1978) 13. 

Le systkme d'indexation des salaires a fonctionnk durant six ans, d'avril 
1975 a juillet 1981, pkriode pendant laquelle sept des dix-neuf decisions prk- 
voyaient une indexation complkte sur l'IPC. Comme il ressort du tableau 4, 
d'autres dtcisions prtvoyaient soit une indexation partielle, lorsque le chiffre 
accordk Ctait infkrieur a l'indexation complete (par exemple en juin 1977), soit 
une indexation (iplafonnke,, lorsque la commission accordait un pourcentage 
d'accroissement jusqu'a concurrence d'un certain taux de salaire, et un montant 
uniforme au-dela de ce taux (par exemple en mars 1976). La seule autre aug- 
mentation importante des salaires durant cette pkriode a Ctk accordke aprks une 
decision sur <<la valeur du travailn concernant les dockers, qui a entraink une 
hausse de 8 dollars par semaine au milieu de 1978. Or, avec un systkme cen- 
tralid, il fallait s'attendre a une pression irrksistible en faveur de la apar i tb  pour 
les autres travailleurs et, en avril 198 1, la Commission d'arbitrage estimait que 
l'augmentation de 8 dollars accordke aux dockers avait ktk ktendue a 80 pour cent 
de la main-d'ceuvre. 

Le tableau 5 permet de se rendre compte de la mesure dans laquelle la 
commission a rkussi a limiter les augmentations de salaire aux ajustements 
regulateurs qu'elle avait elle-m&me decides. Entre aoiit 1975 et juin 1978, les 
decisions sur l'indexation ont ktk responsables de plus de 95 pour cent des 
augmentations de la remunkration totale. Aprks juin 1978, la proportion est 
tombee a moins de 90 pour cent pour les hommes et, depuis juillet 1980, a moins 
de 80 pour cent pour les femmes, A la suite des nkgociations sur la valeur du 
travail dont nous avons parlC au paragraphe preckdent. Le succks apparent de 
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Tableau 5. Augmentations de salaire dues 8 I'indexation en pourcentage de la variation 
des r6mun6rations totales, 1975- 198 1 

AnnPe se tenni- Salaires Salaires Ann& se termi- Salaires Salaires 
nant en masculins feminins nant en masculins feminins 

Aoiit 1976 92 94 Janvier 1980 86 96 
Aoiit 1977 94 96 Juillet 1980 8 1 86 
Juin 1978 98 99 Janvier 1981 83 70 
DCcembre 1978 89 97 Mai 1981 91 79 
Juin 1979 86 95 

Source: Australian Bureau of Statistics: Wage rate indexes (preliminary), Cat. No. 631 1.0 (Canberra). 

l'indexation des salaires - la possibilitC pour la commission de contrbler les 
augmentations de salaire - s'explique par le marasme de l'Cconomie tout au 
long de la pCriode &indexation, qui n'a pas permis aux syndicats d'obtenir des 
concessions par des nkgociations directes, sans intervention des tribunaux. 

Les problemes du centralisme 

Tout systkme centralis6 de rtglementation des relations professionnelles et 
de dktermination des salaires engendre diverses tensions et dificultes '4. Les 
parties en cause ne voyaient pas toutes la nCcessitC d'un tel systkme ou trouvaient 
qu'il Ctait judicieux de suivre la Commission d'arbitrage dans l'ceuvre de salut 
national qu'elle s'ttait elle-m&me assignke. Le gouvernement de coalition Fraser 
avait d'abord trouvC certains mCrites a l'indexation; en effet, m&me l'indexation 
totale sur I'IPC dCcidCe en 1975 reprksentait un recul par rapport aux augmen- 
tations spectaculaires des salaires de l'annCe preckdente. Toutefois, vu l'aggra- 
vation du chbmage vers la fin des anntes soixante-dix, le gouvernement fkdCral 
jugea que les hausses de salaire devaient &tre freinCes bien davantage, voire 
totalement supprimkes. 

La Commission d'arbitrage, quant a elle, encourageait le gouvernement 
fkdCral a Claborer des mesures Cconomiques propres A maintenir la crkdibilitk de 
l'indexation des salaires grlce au contrble des prix ' 5 .  Elle invita donc instam- 
ment le gouvernement Fraser A ne pas augrnenter les impbts indirects en raison 
de leurs rkpercussions sur les prix. Toutefois, entre 1975 et 1980, la commission 
et le gouvernement ont eu du ma1 a s'entendre sur certains points de politique 
Cconomique: selon Plowman, entre dkcembre 1975 et septembre 1979, les haus- 
ses de prix dues a la politique du gouvernement Fraser ont fait progresser le taux 
d'inflation de 2,25 pour cent par an 16. 

Certains tribunaux des Etats ont jug6 les directives sur l'indexation des 
salaires trop restrictives. Dans quelques cas, les principaux tribunaux d'Austra- 
lie-Occidentale et d'Australie-Mtridionale ont pris des decisions qui Ctaient 
contraires a celles de la Commission d'arbitrage '7. On a vu aussi des tensions se 
produire entre membres de la Commission d'arbitrage elle-meme. Le juge Sta- 
ples s'est opposC au prksident de la commission, sir John Moore 18, et plusieurs 
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membres de la Commission d'arbitrage ont kgalement Cmis des reserves tou- 
chant la rigidit6 du systkme d'indexation des salaires. 

Les porte-parole des employeurs au niveau national, tout en se montrant 
favorables a un systkme centralist de determination des salaires, n'approuvaient 
pas l'indexation: ils souhaitaient rattacher les salaires aux gains de la producti- 
vitC nationale plut6t qu'aux prix. Les employeurs des secteurs en expansion, ou 
ceux qui Ctaient dksireux d'innover face au progrks technique se montraient 
hostiles a l'indexation, car elle ne leur permettait pas de modifier a leur grk les 
salaires pour attirer la main-d'aeuvre. De leur c6t6, les employeurs des secteurs 
en declin estimaient que l'indexation des salaires entrainait une augmentation 
des coiits qui les contraignait A licencier. Les syndicats, quant a eux, protestaient 
contre les decisions de la Commission d'arbitrage qui n'accordaient pas une 
indexation complkte. Toutefois, en rkgle gknkrale, la plupart des syndicats 
ttaient favorables a l'indexation des salaires car celle-ci garantissait des aug- 
mentations en pkriode de difficultks Cconomiques. Grice au systkme centralis6 
de determination des salaires lik a l'indexation, certains syndicats utilisaient les 
ressources et 1'Cnergie qu'ils auraient dii autrement employer dans des campa- 
gnes en faveur des salaires A la realisation d'autres objectifs. Le principal de 
ceux-ci ttait la semaine de travail de trente-cinq heures en faveur de laquelle les 
syndicats des industries mkcaniques ont luttk en 1980 et 198 1. L'adoption, en fin 
de compte, de la semaine de travail de trente-huit heures comme norme natio- 
nale peut Stre attribuke sous bien des rapports a l'indexation des salaires ' 9 .  

Vers la fin de 1980 et en 1981, on a assiste a la reprise de l'economie aus- 
tralienne. Lors de la campagne pour les elections fkdkrales, vers la fin de 1980, 
le gouvernement Fraser annon~ait l'essor naissant des industries extractives et 
minieres. La demande de travailleurs qualifib augmentait et des employeurs 
offraient des salaires plus Cleves pour tenter d'attirer la main-d'aeuvre ou de la 
retenir. Plusieurs employeurs et syndicats des secteurs tant privC que public 
nkgocikrent en dehors de la Commission d'arbitrage, obtenant des hausses de 
salaire de prks de 20 dollars par semaine. En plus des mines et des industries 
extractives, les accords les plus en vue ont CtC conclus dans les transports rou- 
tiers, les tC1Ccommunications, les chemins de fer de la Nouvelle-Galles du Sud, 
avec les dockers de Melbourne et dans certaines branches de la fonction publique 
australienne. Une nouvelle nkgociation sur les salaires fut autorisbe, car la 
Commission d'arbitrage voyait qu'elle aurait de la peine a s'y opposer. En juillet 
1981, face a l'intvitable, elle mit fin au systkme d'indexation des salaires. 

Vers un contrat social 

D'aprks les pratiques australiennes, le systkrne de relations professionnelles 
et de determination des salaires qui etait en vigueur etait decentralise: au lieu 
#Stre fix& par la Commission d'arbitrage dans une decision sur les salaires a 
l'kchelon national, ceux-ci etaient ajustks sur la base de sentences distinctes 
inttressant des groupes differents de syndicats et d'employeurs qui nkgociaient 
les changements a apporter aux salaires et aux conditions de travail, parfois avec 
l'aide des tribunaux. L'accord le plus important conclu durant cette pkriode est 
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incontestablement celui qui a ktk nkgocik dans les industries mkcaniques vers la 
fin de 1981. 

Aprks l'abandon du systkme d'indexation des salaires, les employeurs des 
industries mkcaniques (The Metal Trades Industry Association) se sont rendu 
compte qu'ils n'avaient gukre d'autre choix que de nkgocier avec les syndicats, 
qui rkclamaient la semaine de trente-cinq heures. En dkcembre 198 1, un accord 
fut conclu. Cet accord contenait quatre klkments essentiels: augmentation de 25 
dollars par semaine du salaire des ajusteurs (des montants plus faibles ktaient 
prkvus pour les travailleurs des catkgories infkrieures); ajustement en milieu de 
trimestre de 14 dollars par semaine pour les ajusteurs (la encore, avec des 
montants moindres pour les travailleurs des catkgories infkrieures) devant Ctre 
versk a compter de juin 1982, sauf <<en cas de changement imprkvu et excep- 
tionnel de la situation kconomique>>; adoption de la semaine de travail de 
trente-huit heures a partir du milieu de mars 1982; engagement pris par les 
syndicats de ne pas prksenter d'autres revendications salariales pendant la durke 
de validitk de l'accord (douze mois). La clause prkvoyant le renoncement a 
d'autres revendications constituait une innovation importante dans les relations 
professionnelles en Australie et elle a contribuk a faire des industries mkcaniques 
l'une des rares branches d'industrie a pratiquer la convention collective classi- 
que. Cet accord a eu des rkpercussions qui se sont bientdt ktendues au-dell des 
industries mkcaniques proprement dites, du fait notamment que les syndicats 
sont organisks par catkgorie professionnelle plutdt que par branche d'activitk ou 
par entreprise. En mai 1982, la Commission d'arbitrage kvaluait a 75 pour cent la 
proportion des salariks a avoir benkficik d'augmentations de salaire depuis 
l'abandon du systkme d'indexation en juillet 1981. 

Au cours du second semestre de 1982, la situation kconomique se dktkriora 
sensiblement en Australie et le chdmage et l'inflation s'aggravkrent (voir 
tableaux 1 et 2). Beaucoup prktendaient que des travailleurs auraient acceptk, 
souvent malgrk les objections catkgoriques de leurs dirigeants syndicaux, des 
tarifs infkrieurs aux minimums fix& par sentence arbitrale, ou des contrats de 
courte durke, et cela bien que, comme les sentences arbitrales fixent des salaires 
minimaux auxquels les partenaires sociaux eux-mCmes ne peuvent renoncer, les 
contrats de travail de brkve durke ne puissent &tre conclus qu'avec l'approbation 
d'un tribunal, ce qui amve rarement. Vers la fin de 1982, le gouvernement 
fkdkral ainsi que les gouvernements des Etats et des temtoires prirent des dis- 
positions en vue de bloquer les salaires dans les secteurs tant privk que public 20. 

Aprks une confkrence qui rkunissait en dkcembre les premiers ministres des 
Etats, le ministre fkdkral de l'Emploi et des Relations professionnelles demanda 
A la Commission d'arbitrage de bloquer les salaires des travailleurs visks par les 
sentences arbitrales fkdkrales. 

Dans sa decision de dkcembre 1982, la Commission d'arbitrage se disait 
preoccupke par la dktkrioration de la situation kconomique et saluait avec satis- 
faction la position commune prise par les divers gouvernements quant la 
necessite d'une pause en matikre de salaires. Elle imposa donc une pause de six 
mois (qui, en fait, a durk neuf mois) pendant laquelle elle allait refuser d'accorder 
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des augmentations et s'attendait a voir les autres faire de mCme. La principale 
derogation a la rkgle consistait a autoriser les travailleurs qui n'avaient pas 
bkneficik d'une augmentation du genre de celle qui avait etk accordke en 198 1 
dans les industries mkcaniques a la percevoir a ce moment-la. LA encore, on 
notait les fortes pressions qui s'exercent dans le systkme australien en faveur 
d'une uniformith des salaires. Dans sa decision, la commission observait que ace 
blocage marque les debuts du retour au systkme centralisk de fixation des salai- 
resn2l; en fait, il s'agissait lade la premikre mesure prise par la commission pour 
retrouver son autorite en matiere de fixation des salaires au niveau national. 

En mars 1983, le Parti travailliste australien (ALP), dirigk par Bob Hawke, 
l'ancien president de l'ACTU, amvait au pouvoir avec un programme de recon- 
ciliation et de consensus national. L'un des CvCnements marquants de la cam- 
pagne Clectorale avait tte l'annonce de la conclusion d'un accord, aprks quatre 
ans de negociations, entre l'ALP et l'ACTU. Selon cet accord, tout gouverne- 
ment federal travailliste et l'ACTU s'engageaient A mettre sur pied un systkme 
centralise de determination des salaires dans lequel d e  maintien des salaires 
reels [serait] l'objectif c l e ~  22. L'accord passait kgalement en revue un grand 
nombre de rkformes dans le domaine social et dans celui du travail qui seraient 
entreprises par un gouvernement federal travailliste. Le premier acte du nouveau 
gouvernement fut, comme il l'avait promis, de convoquer une conference tco- 
nomique nationale au sommet groupant des representants des syndicats, des 
employeurs, des gouvernements des Etats et d'autres institutions intkressees 
pour elaborer un programme de reconstruction nationale 23. C'est ce qui fut fait 
en avril 1983, alors que l'Australie connaissait la crise economique la plus grave 
de son histoire depuis les annCes trente: le taux d'inflation etait supkrieur a 
11 pour cent et  celui d u  ch6mage A 10 pour cent. 

La principale tiche du sommet economique national etait d'etablir un cadre 
concerte pour un systkme de contrat social en matibre salariale. Les employeurs 
presents finirent par faire front uni (bien que fragile) et chercherent mCme a 
adhtrer a l'accord: sir Peter Abeles, un homme d'affaires de premier plan, se 
plaignait auprbs du premier ministre Hawke en ces termes: 

I1 serait tout a fait conforme a l'esprit de ce sommet que les milieux d'affaires soient 
associes a l'accord en qualitk de troisikme partie, sur un pied d'egalite ... La plupart d'entre 
nous avons eu l'impression pendant les premiers jours de cette confkrence que nous avions 
ete invites a jouer seuls une partie de tennis contre des champions de doubles 24. 

Dans le communiquk final, les participants au sommet mettaient l'accent 
sur la nCcessitC d'une croissance Cconomique durable en faisant valoir que le 
meilleur moyen d'y parvenir serait un systkme centralisk de determination des 
salaires, dont le mkcanisme serait mis au point par la Commission d'arbitrage 
dans une decision sur les salaires A l'kchelon national qu'elle prendrait ultkrieu- 
rement. En septembre 1983, la commission a pris la dkcision prkvue et reintro- 
duit un systkme centralist de determination des salaires fond6 sur une indexa- 
tion semestrielle pendant une pkriode de deux ans, en declarant: 

I1 serait de l'intCr6t de tous que la commission s'efforce une fois de plus d'administrer 
un systkme centralis6 fondk en principe sur l'indexation complkte. Nous avons pris cette 
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decision dans l'espoir qu'elle conduirait a une plus grande stabilitk et qu'elle favoriserait 
une reprise economique plus rapide que ne pourrait le faire un autre systeme 25. 

Comme auparavant, les augmentations accordkes dans le cadre des affaires 
concernant les salaires A l'kchelon national devaient Ctre la principale cause des 
variations de salaire. Les nouvelles directives tenaient compte des le~ons de 
l'expkrience: moins d'kchappatoires possibles et accent mis sur la force obliga- 
toire directe de f a~on  que les principes soient appliquks dans la pratique. Par une 
initiative sans prkckdent, la Commission d'arbitrage a exigk de chaque syndicat 
qu'il s'engage formellement a respecter les principes de fixation des salaires 
formulCs par elle avant de relever les salaires de 4,3 pour cent. Six mois plus tard, 
en avril 1984, les salaires augmentaient de nouveau conformkment aux varia- 
tions de I'IPC, cette fois de 4,l pour cent. 

CONCLUSION 

Comme bien d'autres pays, l'Australie a Ctk aux prises avec de graves dif- 
ficultCs du fait du ch6mage et de l'inflation pendant les dix dernikres annCes. 
Toutefois, on observe de grandes diffkrences dans les solutions trouvkes par les 
pouvoirs publics et les rkpercussions qu'elles ont eues pour les principales parties 
en cause. Si nous avions prksentk ici un expos6 sur l'tvolution de la nkgociation 
collective dans tel ou tel pays occidental a kconomie de marchk, nous aurions 
bien Cvidemment dO parler, dans la plupart des cas, de la baisse de la syndica- 
lisation, des rkductions des salaires reels, des nCgociations sur les concessions a 
faire (concession bargaining) et d'un amoindrissement gtneral du pouvoir et de 
l'influence des syndicats. Or les syndicats australiens ont CtC en mesure de 
maintenir, voire d'amkliorer, leur position malgrk la crise Cconomique qui a sCvi 
aprks 1973-74, avec son cortkge &inflation, de rkcession et de ch6mage. L'effectif 
des travailleurs syndiquks est rest6 a peu prhs constant (55 pour cent) pendant 
toute cette pkriode, les salaires reels ont Ctk maintenus dans la plupart des cas, la 
duree de la semaine normale de travail a CtC ramenke a trente-huit heures et le 
systkme gCnCral de soins mCdicaux (Medicare) est entrC en application. Les 
travaillistes ktant au pouvoir au niveau fkdCral et dans quatre Etats (Nouvelle- 
Galles du Sud, Victoria, Australie-Mtridionale et Australie-Occidentale), l'in- 
fluence politique des syndicats, a titre tant individuel que collectif, n'a proba- 
blement jamais CtC aussi grande depuis la pCriode prCcCdant la premikre guerre 
mondiale. La remarque d'un ministre de fraiche date du gouvernement Hawke 
qui disait son regret de ne pas Ctre aussi bien introduit auprks du premier 
ministre que M. Bill Kelty, secrttaire de l'ACTU, est revklatrice a cet kgard. 

Ce qui pourrait surprendre dans notre analyse, c'est le r6le apparemment 
modeste des employeurs. Presque tous les principaux employeurs et grands 
groupes industriels n'ont cessC d'klever de vives protestations aprks la seconde 
tentative faite par la Commission d'arbitrage pour indexer les salaires sur le coOt 
de la vie. 11s acceptent trks ma1 d'Ctre obligks de consentir a ce que les salaires 
augmentent en pCriode de rkcession. Toutefois, comme Isaac l'a fait observer, les 
employeurs accepteront probablement plus facilement les hausses de salaire 
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fixkes par sentence arbitrale, m o n  pas parce qu'ils sont en gkneral plus respec- 
tueux des lois que les syndicats, mais parce qu'ils ont plus d'echappatoires a leur 
portke en cas de dkcisions dkfavorables: augmentation des prix ou transfert de 
capitaux,, 26. De plus, les employeurs ont u d  de leur influence pour obtenir une 
aide du gouvernement fkdkral et des gouvernements des Etats sous la forme 
d'une protection tarifaire, de subventions et de dkgrkvements fiscaux. 11s se sont 
en outre opposks a la politique des salaires ktablie sur la base de l'accord en 
faisant valoir que le systkme officiel ktait une alliance d'intkrets personnels pour 
protkger les salaires de ceux qui ont dkja un emploi: en 1982, la proportion 
d'adolescentes en ch8mage s'klevait a 21,5 pour cent, soit une augmentation de 
prks de 300 pour cent par rapport a la decennie prkckdente 27. 

Les relations professionnelles en Australie se caractkrisent par un systkme 
unique de tribunaux, bien organisks et influents. Les travailleurs dont les salaires 
et les conditions de travail sont dkterminb par les forces du marchk sont fina- 
lement contraints de faire des concessions aux employeurs en phiode de rkces- 
sion. Tel n'est pas nkcessairement le cas lorsque les salaires et les conditions de 
travail sont dkterminks par des tribunaux, car ceux-ci jouent souvent un r81e de 
ccliquetn qui permet aux salaires de monter, mais non de baisser, et servent de 
tampon entre les syndicats (ou les groupements de travailleurs) et les em- 
ployeurs. L'une des constantes des dix dernikres annkes a ktk la volontk mani- 
feste de la Commission d'arbitrage de protkger les salaires rkels des travailleurs 
en kchange de l'acceptation d'un systkme centralise de dktermination des salaires 
et de rkglementation des relations professionnelles. Tant que le niveau du ch8- 
mage sera klevd, les syndicats accepteront les dkcisions sur l'indexation des 
salaires prises par la Commission d'arbitrage, du fait surtout qu'ils n'obtien- 
draient probablement pas d'aussi bons rksultats s'ils dtaient laissks A eux-m&mes 
sur le marchk libre. C'est ce qui ressort, par exemple, de l'extrait du rapport sur la 
politique salariale (traitements et salaires) qui a ete adoptk par l'ACTU a son 
congrks de septembre 1983: 

Le congrks juge indispensable de maintenir la valeur rkelle des salaires types acquis 
aprb  tant d'annkes de lutte, particulierement en cette pkriode de graves difficult& eco- 
nomiques ... L'accord est la rkponse directe du mouvement syndical a ceux qui ont cherche 
a rejeter les nkgociations salariales sur le marche ou les salaires seraient determines par le 
prktendu libre jeu des forces du march6 de l'emploi 28. 

I1 est difficile de prevoir ce qui pourrait se passer en cas d'amklioration 
durable de la situation kconomique. A en juger par l'expkrience, les syndicats 
puissants se mettront en campagne pour obtenir des hausses de salaire supk- 
rieures a celles qui ont ktk fixkes dans les sentences arbitrales, et finalement la 
Commission d'arbitrage perdra de son autoritk une fois de plus ... du moins 
jusqu'a ce qu'elle puisse mettre au point un systeme ou une proposition qui lui 
redonne un r81e de premier plan. Ainsi donc, I'Australie a etabli un systkme assez 
particulier de negociation au niveau national dans lequel la Commission d'ar- 
bitrage detient des enjeux tout en Ctant un mkdiateur dans le processus d'kla- 
boration du contrat social. Toutefois, s'il est vrai que la fortune du tribunal est 
soumise aux fluctuations kconomiques, en revanche il semble certain que le 
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gouvernement fedkral jouera un r61e croissant dam les relations professionnel- 
les. I1 faut noter ici l'impact grandissant des dkcisions de la Haute Cour et les 
conclusions de la prochaine Commission Hancock d'ktude de la lkgislation et des 
systkmes australiens de relations professionnelles, la premikre grande ktude du 
systkme en place depuis quelque quatre-vingts ans. 

I Pour un examen plus detail16 du systtme australien de relations professionnelles, voir 
B. Dabscheck et J. Niland: Industrial relations in Australia (Sydney, George Allen & Unwin, 
198 l), et D. Plowman, S. Deery et C. Fisher: Australian industrial relations (Sydney, McGraw- 
Hill, 1980). 

Pour l'exposk des autres pouvoirs attribues au gouvernement fedkral par la Constitution, 
voir Dabscheck et Niland, op. cit., pp. 187- 190. 

3 Cite dans M. Perlman: Judges in industry: A study of labour arbitration in Australia 
(Melbourne, Melbourne University Press, 1954), p. 32. 

4 Social Welfare Union, case (doc. polycopie), pp. 13-14. 
5 46 Australian Law Reports, 625. 
6 Pour la liste de ces conventions, voir Dabscheck et Niland, op. cit., pp. 206-209. 
7 D. Yerbury et J. E. Isaac: ((Tendances rkcentes des nkgociations collectives en Austra- 

lie)), Revue internationale du Travail, mai 197 l, pp. 465-502. Parmi les autres articles parus 
dans la Revue et consacrks a divers aspects de la question, il convient de mentionner: 0. de 
R. Foenander: ((Les effets de la reglementation des relations professionnelles en Australie)), 
fkv. 1957, pp. 1 14-129; idem: ((Aspects du syndicalisme australienb, avril 1961, pp. 347-372; 
K. Laffer: ((L'arbitrage obligatoire en Australiew, mais 1958, pp. 465-484; R. D. Lansbury: ((Le 
retour a I'arbitrage: tendances rkcentes du rtglement des diffkrends et de la politique des salaires 
en Australie)), sept.-oct. 1978, pp. 661-675. 

8 Pour un bref expost sur la manitre dont sir Richard Kirby, president de la Commission 
&arbitrage de 1956 a 1973, concevait la reglementation des relations professionnelles pendant 
cette periode, voir R. Kirby: ((Conciliation and arbitration in Australia - Where the empha- 
sis?)), Federal Law Review (Canberra), sept. 1970. 

9 W. A. Howard: ((Australian trade unions in the context of union theory)), Journal of 
Industrial Relations (Sydney), sept. 1977, p. 271. 

10 77 Commonwealth Arbitration Reports, 477. 
( 1  Pour des informations sur l'engagement primitif pris en matiire d'indexation par le 

Conseil australien des syndicats, voir B. Dabscheck: ((The 1975 national wage case: Now we 
have an incomes policy)), Journal oflndustrial Relations, sept. 1975, pp. 298-303. 

12 167 Commonwealth Arbitration Reports, 18, p. 39. 
13 Dans la premitre dkcision sur l'indexation, il ktait prkvu que les affaires de productivite 

seraient entendues chaque annke, mais le Conseil australien des syndicats n'a jamais pris 
d'initiative a ce sujet pendant les six annkes od le systtme d'indexation des salaires a fonctionnk. 
Toutefois, en juillet 1984, il a indiquk que ce genre d'affaire constituerait une partie importante 
de ses efforts en faveur des salaires en 1985. 

l4 Pour une analyse critique plus detaillke des problemes liks au systeme australien d'ar- 
bitrage obligatoire, voir J. Niland: Collective bargaining and compulsory arbitration in Aus- 
tralia (Sydney, University of New South Wales Press, 1978). 

I5 Au sujet du soutien accorde a I'indexation des salaires par le gouvernement Fraser, voir 
D. H. Plowman: Wage indexation: A study of Australian wage issues 1975-1980 (Sydney, 
George Allen & Unwin, 1981), pp. 126-1 38 et 157-1 60. S'agissant de l'appui fourni par le 
gouvernement travailliste Whitlam, voir D. Yerbury: ((The government, the Arbitration Com- 
mission and wages policy: The role of the ctsupporting mechanismsbb under the Whitlam 
government)), dans l'ouvrage publie sous la direction de K. Hancock: Incomes policy in Aus- 
tralia (Sydney, Harcourt Brace Jovanovich, 198 1). 

16 Plowman, op. cit., p. 159. 
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17 Par exemple, voir J. Nieuwenhuysen: ((The South Australian Industrial Commission 
and the demise of wage indexation),, Journal of Industrial Relations, dCc. 1981, pp. 508- 
515. 

18 Voir J. F. Staples: ((Conciliation and Arbitration Amendment Bill, 1 9 7 9 ~ ,  Australian 
Quarterly (Sydney), dkc. 1979; idem: ((Uniformity and diversity in industrial relationsn, 
Journal of Industrial Relations, sept. 1980, pp. 353-362. 

l 9  I1 y a lieu de noter que la semaine de travail de quarante heures a t t e  introduite a un 
moment ou les reglementations du temps de guerre et d'apris-guerre limitaient les hausses de 
salaire. Voir T. Sheridan: ((Labour v. Labor: The Victorian metal trades dispute of 1946-47w, 
dans I'ouvrage publie sous la direction de J. Iremonger, J. Memtt et G. Osborne: Strikes: 
Studies in twentieth century Australian social history (Sydney, Angus & Robertson, 1973). 

10 Pour des details sur les initiatives prises par les divers gouvernements en matiire 
legislative, voir December 1982 national wage case decision (Mis. 550/82 MD Print F1600), 
pp. 22-29. 

21 I b d ,  p. 10. 
Statement ofAccord by the Australian Labor Party and the Australian Council of Trade 

Unions regarding Economic Policy (doc. polycopie), p. 5. 
23 Pour une interessante analyse du sommet, voir D. A. Kemp: ((The National Economic 

Summit: Authority, persuasion and exchangew, Economic Record (Burwood, Victoria), sept. 
1983, pp. 209-219. 

?4 National EconomicSummit Conference, 1 1 - 14 avril 1983, Documents and proceedings. 
Vol. 2: Record ofproceedings (Canberra, Australian Government Publishing Service, 1983), 
p. 194. Le communique final se trouve aux pages 196 a 200. 

25 September 1983 national wage case decision (Mis. 300/83 MD Print F2900), p. 16. 
26 J. E. Isaac: ((Australian compulsory arbitration and incomes policy)), dans l'ouvrage 

publie sous la direction de J. R. Niland et J. E. Isaac: Australian labour economics: Readings 
(Melbourne, Sun Books, 2e edition, 1975), p. 409. 

27 On trouve des donnees sur le marche australien du travail dans I'ouvrage publie sous la 
direction de B. J. Chapman, J. E. Isaac et J. R. Niland: Australian labour economics: Readings 
(Melbourne, Macmillan, 3e edition, 1984), pp. 656-690. 

28 Compte rendu des travaux du congrks de 1983 de I'ACTU, 12-16 septembre 1983, 
p. 152. 



TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

EN BELGIQUE 

Roger Blanpain * 

En Belgique, comme dans beaucoup d'autres pays, 1974 a marquC le dCbut 
d'une crise Cconomique qui, dCclenchCe par le premier choc pCtrolier, exerce une 
profonde influence sur les relations professionnelles en gCnCral et la nkgociation 
collective en particulier. Celles-ci, en effet, sont assombries aujourd'hui par le 
ch6mage qui, ces derni6res annees, a battu tous les records de volume et dont le 
rythme de croissance reste ClevC: 22,7 pour cent de 1980 a 198 1 ,  l4,6 pour cent de 
198 1 A 1982,11,2 pour cent de 1982 a 1983. En septembre 1983,12,3 pour cent de 
la population active, soit 5 1 1 269 personnes, Ctaient sans emploi, mais le nombre 
de celles qui l'ttaient depuis plus d'un an augmentait encore et 30,8 pour cent des 
ch6meurs Ctaient igCs de moins de vingt-cinq ans. Pour retrouver le volume 
d'emploi que connaissait le pays en 1973, ce sont entre 70 000 et 80 000 emplois 
nouveaux qu'il faudrait crCer chaque annCe jusqu'en 1993. 

Depuis 1975, la ntgociation collective sur les grandes questions est prati- 
quement dans l'impasse, surtout parce que les employeurs ne sont plus disposks a 
faire des concessions qui, selon eux, mettraient en pCril la compCtitivit6 des 
entreprises belges. Bien plus, ils s'efforcent de rkduire leurs depenses de main- 
d'ceuvre, en cornprimant par exemple leurs effectifs. Jusqu'en 198 1, le gouver- 
nement s'est efforcC d'amener syndicats et employeurs a conclure des conven- 
tions intersectorielles, mais, lorsqu'il est apparu que ces efforts Ctaient vains, il a 
pris des mesures plus draconiennes: application rigoureuse d'une politique des 
revenus, blocage des salaires et limitation des effets des clauses dkja ntgocikes sur 
le pouvoir d'achat. L'autonomie des partenaires sociaux, jadis une des prin- 
cipales caractkristiques des relations professionnelles en Belgique - s'agis- 
sant surtout des nCgociations sur les salaires - a considCrablement diminuk de 
ce fait. 

Les deux parties a la nkgociation collective pitissent de cette situation, mais 
ce sont surtout les syndicats qui sont dans l'embarras. RCcemment, du moins 
dans le secteur privk, ils semblent avoir perdu beaucoup de leur puissance et 

* Professeur, directeur de I'lnstitut de droit du travail, Universite catholique de Louvain 
(Belgique). 
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kprouvent plus de peine qu'auparavant a mobiliser les travailleurs et a stimuler 
l'esprit de solidant6 de leurs membres. 

LES PARTIES A LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

Representation des travailleurs 

Les syndicats representatifs 

Au sens strict, seules les organisations syndicales reprksentatives ont le droit 
de conclure des conventions collectives ayant force de loi. Les crit6res de reprk- 
sentativitk dkfinis par la loi de 1968 sur les conventions collectives de travail et 
les commissions paritaires sont les suivants: les organisations syndicales doi- 
vent &tre interprofessionnelles, avoir ktk constitukes sur le plan national, &tre 
reprksentkes au Conseil central de l'kconomie et au Conseil national du travail et 
compter au moins 50 000 membres. I1 y a ainsi trois organisations syndicales 
reprksentatives: la Confkdkration des syndicats chrktiens (ACV-CSC), la Fkdk- 
ration genkrale du travail de Belgique (ABW-FGTB) et la Centrale gknkrale des 
syndicats libtraux de Belgique (ACLVB-CGSLB); les syndicats affiliks a ces 
organisations centrales sont kgalement considkrks comme reprksentatifs. 

Environ 70 pour cent des salariks belges (des secteurs public et privk) sont 
inscrits a un syndicat, afilik en gtnkral a l'ACV-CSC ou a l'ABW-FGTB. Dans 
les grands secteurs de l'kconomie, c'est pr6s de 90 pour cent des ouvriers qui sont 
syndiquts; les employks le sont moins (environ 40 pour cent); quant au person- 
nel d'encadrement, il ne l'est que rarement. 

L'ACV-CSC et l'ABW-FGTB ont essentiellement la m&me structure: ce 
sont toutes deux des confkdkrations de syndicats nationaux, la dernikre ktant 
generalement organide par secteurs d'activite, sauf en ce qui concerne les syn- 
dicats d'employb et de fonctionnaires. L'ACLVB-CGSLB prksente une struc- 
ture unifike. Les organisations syndicales nationales jouissent de l'autonomie 
pour la dtfense des intkrete de leurs membres et pour la signature de conventions 
collectives. 

Rkcemment, les deux grandes organisations syndicales ont commenck a 
adapter leur structure, unitaire jusqu'ici, aux nouvelles rkalitks politiques et 
economiques de la rkgionalisation, et des organisations rtgionales ont ktk crkkes. 
Les employes inscrits aux syndicats chrktiens disposent, selon leur afinitk lin- 
guistique, d'organisations diffkrentes qui nkgocient skparkment. Cette tendance 
est appelte a s'accentuer et a gagner d'autres syndicats dans un proche avenir. Les 
ouvriers de la mktallurgie, par exemple, tout en restant organists a l'kchelon 
national, se sont dtja scindks en deux sections (linguistiques) distinctes qui sont 
habilittes A traiter avec les pouvoirs publics de leur region et a formuler leur 
propre politique; les conventions collectives sont encore conclues par le syndicat 
national. 
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Autres formes de representation des travailleurs 

I1 existe, surtout au niveau de l'entreprise, d'autres formes de representation 
des travailleurs. A cet kchelon, trois organes peuvent intervenir: la dklkgation 
syndicale, le conseil d'entreprise et le comitk de skcuritk, d'hygikne et d'embel- 
lissement des lieux de travail (gknkralement appelk <<comitk de dcuritk et d'hy- 
gikne,,). 

La composition, la compktence et les fonctions de ces organes se chevau- 
chent souvent et des liens ktroits les rattachent aux organisations syndicales 
reprksentatives: en rkgle gknkrale, ces dernikres en contralent la composition, 
soit en nommant directement leurs membres (cas des dklkguks syndicaux du 
secteur de la construction), soit en ayant seules le droit de proposer des candidats 
aux klections (cas des conseils d'entreprise et de la plupart des dklkgations syn- 
dicales). 

La dklkgation syndicale a pour mission de prksenter des revendications et de 
dkposer des plaintes concernant les salaires et les conditions de travail (au sens 
large). Les dklkguks peuvent examiner aussi les rkclamations individuelles. La loi 
de 1971 sur la durke du travail dispose que leur accord est necessaire lorsque 
l'employeur dksire dkpasser, en cas de nkcessitk exceptionnelle, la durke maxi- 
male autoriske du travail. I1 n'est pas certain, en revanche, qu'ils puissent 
conclure des conventions collectives ayant force contraignante. La question n'est 
pas sans importance, car certains employeurs cherchent a nkgocier, au niveau de 
l'entreprise, des conditions de salaire et de travail infkrieures, que les centrales, 
quant a elles, refuseraient sans doute. Dans la pratique, cependant, les dklkguks 
syndicaux nkgocient de manikre officieuse et concluent des conventions sur un 
grand nombre de sujets, notamment dans les grandes entreprises. 

Un conseil d'entreprise composk de representants des employeurs et des 
travailleurs doit &re crkk dans toute entreprise employant rkgulihrement plus de 
cent personnes. Les reprksentants des travailleurs y sont 61us tous les quatre ans, 
au scrutin secret, par l'ensemble des salarits A l'exception des cadres suptrieurs, 
sur des listes de candidats prksentees par les syndicats reprbentatifs. Le conseil 
d'entreprise est habilitk A recevoir des informations de l'employeur, mais son 
r61e est essentiellement consultatif, encore qu'il dispose d'un certain pouvoir de 
dkcision pour l'klaboration du rkglement intkrieur de l'entreprise, la fixation des 
dates des congks annuels, la gestion des euvres sociales et domaines assimilks. I1 
amve que le conseil d'entreprise entame des nkgociations officieuses touchant 
les salaires et les conditions de travail. 

Le comitk de securitk et d'hygikne est constituk et composk selon les m&mes 
rkgles que le conseil d'entreprise, et ses compktences sont semblables. 

Representation des employeurs 

Employeurs individuels et associations d'employeurs peuvent &re parties a 
une convention collective. La principale association d'employeurs est la Fede- 
ration des entreprises de Belgique (VBO-FEB), qui compte quarante-huit asso- 
ciations a raison d'une par secteur d'activitk, regroupe quelque trente-cinq mille 
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entreprises et couvre la plupart des secteurs de l'tconomie a l'exception de 
l'agriculture, du commerce de dktail, de l'artisanat et des entreprises sous la 
tutelle de l'Etat. Elle represente environ 75 pour cent des Ctablissements 
employant au moins dix personnes. I1 existe aussi une federation des petites et 
moyennes entreprises et plusieurs organisations agricoles. Les organisations 
rtgionales d'employeurs prennent de l'importance, sans toutefois participer 
encore a la negociation collective. 

LE ROLE DES POUVOIRS PUBLICS 

Le gouvernement est intewenu rkcemment de manihre trhs active dans la 
ntgociation collective, surtout pour essayer d'amener les partenaires sociaux a 
conclure un accord global conforme a sa politique de lutte contre l'inflation ou 
pour imposer, par les voies ltgales, un gel des salaires. 

Comme nous I'avons dkja signale, aucun accord intersectoriel de type tra- 
ditionnel sur des questions fondamentales n'a t t t  conclu spontantment depuis 
1975. Le gouvernement a constamment essay&, mais en vain, de rapprocher les 
syndicats et les associations d'employeurs afin d'arriver a une convention col- 
lective gknkrale, sa dernikre tentative remontant a 1980 lors d'une conference 
nationale du travail. En fevrier 1981, le gouvernement a fait adopter, par le 
parlement, une loi prevoyant la reduction obligatoire des salaires si travailleurs 
et employeurs n'amvaient pas a une convention nationale dans ce sens. Une 
telle convention a d'ailleurs CtC signee le 13 fkvrier 198 1 et homologuke par l'ar- 
r&tk royal du 14 ftvrier 198 1. Elle est restte en vigueur du ler janvier 198 1 au 
31 dkcembre 1982. 

Cette convention nationale stipulait que les conventions conclues a l'kche- 
lon de la branche d'activitk et en dessous seraient prorogees sans modification 
pendant douze mois a compter de leur date d'expiration. Les conventions venant 
a expiration avant le 3 1 dtcembre 1982 pourraient Stre remplactes par de nou- 
veaux instruments, mais a certaines conditions: lorsque la semaine de travail y 
Ctait fixte a quarante ou trente-neuf heures en moyenne, des ntgociations pou- 
vaient avoir lieu en vue de la rtduire a trente-huit heures. Lorsque la semaine y 
ttait dtja de trente-huit heures ou moins, les ntgociations pouvaient &tre orien- 
tees vers une augmentation des salaires de 1 pour cent par an au plus ou vers une 
reduction du temps de travail d'une heure par semaine au maximum, avec 
Ctalement sur deux ans. La convention de 198 1 garantissait aussi le maintien en 
vigueur de tous les barimes de salaires prtvoyant des augmentations annuelles 
ou bisannuelles automatiques au titre de l'anciennett, de l'6ge ou du mkrite. Le 
salaire minimal y ttait relevt A compter du ler janvier 1982. Un autre point 
important etait que la paix du travail y etait garantie pendant toute la duree de la 
convention et que les parties devaient soumettre a une <<commission d'inter- 
prttation>> les dificultks que leur poseraient l'application de cet instrument 
national. Les avis tmis par cette commission, qui n'avait que des pouvoirs 
consultatifs, ont ete suivis dans la pratique. 
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En fkvrier 1982, un pas de plus a ktk franchi dans la lutte contre la crise: le 
gouvernement, dans l'intention explicite de rendre les entreprises belges plus 
compktitives sur les marchks internationaux, a devaluk le franc belge de 8,5 pour 
cent, imposk un gel sklectif des salaires et limitk de manikre draconienne les 
augmentations de salaire pour renchkrissement de la vie, qui avaient jusqu'alors 
fait l'objet, dans les conventions collectives, de clauses considkrkes comme 
sacro-saintes par les partenaires sociaux. 

En application d'une loi du 2 fkvrier 1982 qui lui donnait des pouvoirs 
spkciaux l'autorisant a lkgifkrer a la place du parlement, le gouvernement a pris 
un arretk (no 1 1) en date du 15 fkvrier 1982 qui disposait ce qui suit: 
- du ler mars 1982 au 3 1 mai 1982, aucune indexation des salaires sauf pour 

les salariks ne percevant pas plus que le salaire minimal; 
- du ler juin 1 982 au 3 1 dkcembre 1982, indexation partielle des salaires par 

versement de sommes forfaitaires a tous les salariks. 

Les dispositions de l'arretk no 11 ont ktk prorogkes par lYarr&tk no 180 du 
30 dkcembre 1982, qui interdit toute augmentation de salaire, en espkces ou en 
nature, avant le 31 dkcembre 1984, que ce soit au titre d'une convention indi- 
viduelle ou collective ou par dkcision unilatkrale de l'employeur. La seule aug- 
mentation autoriske consiste en une compensation du renchkrissement de la vie 
dans les conditions suivantes: 

- maintien, en 1983, du systkme d'indexation par versement de sommes 
forfaitaires ; 

- retour, ensuite, au systkme traditionnel des ajustements nkgocib, lesquels 
sont toutefois moins frkquents qu'auparavant. 

Le manque a gagner rksultant de ce rkgime de modkration salariale avoisine 
3 pour cent pour 1982 et 2,5 pour cent pour 1983 et 1984. I1 est stipulk que les 
Cconomies ainsi rCalides par les employeurs doivent servir a accroitre l'emploi 
et que les conseils d'entreprise ont le droit de savoir comment cet argent est 
dkpensk. 

Si, d'un c M ,  le gouvernement a skrieusement limitk le droit des travailleurs 
A nkgocier leurs salaires, de I'autre, il a donnk un coup de fouet a la nkgociation 
collective en obligeant employeurs et salarib a dkbattre de la rkduction du temps 
de travail et de l'embauche de personnel comme moyens d'accroitre l'emploi. I1 
appartient en effet aux parties de s'entendre sur les modalitks a prkvoir pour 
rkduire le temps de travail de 5 pour cent et pour embaucher du personnel a 
raison de 3 pour cent des effectifs employks au 3 1 dkcembre 1982. Faute d'une 
telle entente sanctionnke par une convention, une somme egale au manque a 
gagner des travailleurs dG a la modkration salariale doit &tre verske a une caisse 
centrale dknommke <<Fonds en vue de l'utilisation de la modkration salariale 
complkmentaire pour l'emploi>>. Des dkrogations sont accordkes aux entreprises 
en difficulte ou affrontant des circonstances kconomiques dkfavorables. 

Ces dispositions ont eu de bons rksultats: la nkgociation collective a acti- 
vement repris dans la plupart des secteurs et a donne lieu a un nombre impres- 
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sionnant de conventions collectives, dont soixante-dix-huit ont ete conclues en 
commission paritaire (voir plus loin) et un bon millier au niveau de l'entreprise, 
touchant prks de 90 pour cent des salariCs; selon les estimations, ces mesures 
permettront de sauver ou de crker entre 25 000 et 40 000 emplois, stabilisant 
ainsi au niveau de 1983 la situation de l'emploi en 1984. Les nkgocciations ont eu 
lieu dans un climat de relative detente, encore que le secteur public ait contest6 
l'action du gouvernement. De nouvelles mesures, prises le 10 octobre 1983, 
habilitent les conseils d'entreprise a suivre l'application des conventions collec- 
tives portant sur la crkation d'emplois et la durke du travail. Dans le secteur de la 
construction, ou aucun accord n'a pu Stre conclu, c'est par arrStC que le gouver- 
nement a imposC une reduction du temps de travail. 

Le gouvernement a indiquk que les mesures de moderation salariale pour- 
raient Ctre reconduites au-dell de 1984, afin d'assurer que l'augrnentation des 
salaires en Belgique ne dCpasse pas la moyenne des augmentations enregistrees 
par ses sept principaux partenaires commerciaux. Si aucun accord interprofes- 
sionnel n'ktait conclu pour 1985-86, le gouvernement promulguerait une nou- 
velle loi. 

Par ailleurs, une loi du 3 juillet 1983 donnait pouvoir au gouvernement de 
lkgifkrer sur l'adoption de technologies nouvelles, si les partenaires sociaux 
n'amvaient pas a conclure une convention-cadre en la matikre avant le ler oc- 
tobre 1983. Cette convention a pratiquement ktk dictke par le gouvernement, 
puisque les partenaires sociaux ont accepte ses propositions sous de fortes pres- 
sions politiques, et elle a ttb signke le 13 dkcembre 1983. 

La mCme stratkgie a kte employee pour imposer la modkration salariale aux 
ouvriers sidkrurgistes de Cockerill-Sambre dans le cadre de la politique gknkrale 
d'ajustement structure1 que le gouvernement envisage d'appliquer B la sidkrur- 
gie. Le 24 dkcembre 1983, le gouvernement a decide d'imposer les mesures 
suivantes si aucune convention collective Cquivalente ne pouvait Ctre conclue 
avant le 15 fevrier 1984: pas &augmentations de salaire avant le lerjanvier 1988, 
sauf au titre de l'indexation sur le coiit de la vie et des clauses d'anciennetk en 
vigueur; rkduction cumulke des salaires de 1,25 pour cent par trimestre du 
ler mars 1984 au ler dkcembre 1985, ce qui reprbsente une pate  d'environ 
10 pour cent sur deux ans. Le gouvernement pourra adapter ces mesures aux 
circonstances et en proroger l'application. Leurs effets serviront a financer prin- 
cipalement la rkduction du temps de travail a trente-six puis A trente-cinq heures, 
qui comrnencera a entrer en vigueur les ler janvier 1985 et 1986, ainsi que 
l'instauration de regimes de retraite anticipee. Le conseil d'entreprise sumeillera 
toute l'operation. 

Le gouvernement a kgalement conditionne le subventionnement des entre- 
prises et branches de production a la conclusion de conventions collectives, 
comme ce fut le cas pour l'industrie textile en 1977. 

Citons enfin l'arrCte royal no 179 du 30 decembre 1982, qui permet, dans 
certaines circonstances et en dkrogation de certaines normes obligatoires de 
travail 2, la conclusion de conventions collectives prkvoyant des expkriences 
d'amknagement souple du temps de travail propres a creer des emplois. Les 
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dkrogations en question doivent ttre acceptees par l'employeur et par la dklk- 
gation syndicale ou, en son absence, d'autres reprksentants des salariks au niveau 
de l'entreprise, puis approuvkes par le ministre du Travail, qui cosigne la 
convention. Neuf conventions d'amknagement du temps de travail avaient kt6 
signkes au 31 dkcembre 1983. 

ORGANES ET PROCEDURES DE N~GOCIATION 

Des organes spkcialement habilitks a nkgocier ont ktk crkks au niveau du 
secteur d'activitk (commissions paritaires) et au niveau intersectoriel national 
(Conseil national du travail). Les commissions paritaires sont apparues dks 
1919: le Conseil national du travail a Ctk crkk par une loi du 29 mai 1952 et 
habilitk a nkgocier par une loi de 1968. 

Les commissions paritaires sont instituees par arrCte royal et comprennent 
un prksident indkpendant et un nombre kgal de reprksentants des associations 
d'employeurs et des organisations syndicales reprksentatives. En 1983, elles 
ktaient au nombre de 98 et touchaient la plupart des travailleurs du secteur prive 
En novembre l983,5 1 d'entre elles s'occupaient des ouvriers, 23 des employks et 
24 (dans le secteur tertiaire surtout) des deux a la fois. Les commissions paritaires 
ont tenu 1 040 rkunions en 198 1 et 999 en 1982 ; elles ont conclu 243 conventions 
collectives en 198 1 et 187 en 1982. 

Le Conseil national du travail compte vingt-deux membres, qui siegent 
pour les associations d'employeurs et les organisations syndicales reprksentati- 
ves, plus un prksident, qui est indkpendant. Mais la nkgociation n'est pas tou- 
jours le fait de ces organes officiels. Des nkgociations intersectorielles nationales 
tripartites peuvent se dkrouler dans un groupe de travail de facto (le (iGroupe des 
dix,,) ou, occasionnellement, autour d'une table ronde reunie exprks. Nous 
avons vu qu'on nkgocie frkquemment aussi au niveau de l'entreprise. 

Les modalitb proprement dites de la nkgociation collective n'ont gukre 
intkresse les chercheurs en Belgique et, du moins au niveau du secteur d'activitk, 
ne semblent pas avoir etk trks marquees par la crise. Habituellement, les reven- 
dications syndicales sont d'abord formulees a l'kchelon rkgional ou local par les 
dklkguks syndicaux, puis elles sont transmises aux commissions nationales des 
fkdkrations respectives, qui statuent sur leur recevabilite Dans la plupart des cas, 
les fkdkrations nationales se rkunissent pour dkfinir un programme commun et 
parviennent souvent a en prksenter un aux associations d'employeurs vides. Ces 
dernikres sont reprksentkes par des employb ou des dklkguks des entreprises qui 
sont membres des associations (ce sont en gknkral les responsables du service du 
personnel ou des relations professionnelles des grandes entreprises). La nkgo- 
ciation proprement dite peut se dkrouler au sein de la commission paritaire 
officielle ou en dehors de celle-ci. 

En cas de dbaccord, le prksident de la commission paritaire peut faire office 
de conciliateur et, si la conciliation echoue, une personnalite politique peut Ctre 
invitke a offrir ses bons offices. Une fois le projet de convention rkdigk, les 
commissions nationales des diffkrents syndicats doivent faire savoir si elles 
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l'acceptent ou non. Si elles l'acceptent, la convention est officiellement signke par 
la commission paritaire nationale. I1 est rare que des projets soient renvoyks a la 
base pour ratification. 

STRUCTURE DE LA NEGOCIATION 

Niveaux 

I1 ressort de ce qui prkcede que la nkgociation intemient a plusieurs niveaux: 
intersectoriel national, sectoriel national, sectoriel rkgional, entreprise. Lorsque, 
dans un premier temps, la nkgociation au sommet ne dkfinit que des normes 
minimales, il est toujours possible d'afiner et d'ktoffer celles-ci a d'autres 
niveaux. 

De 1960 a 1975, les conventions intersectorielles se succkdaient a inte~alles 
rkguliers, de deux am en gknkral. Mais il n'en a pas ktk conclu depuis cette 
kpoque, au moins sur les grandes questions. I1 y a plusieurs raisons a cela. 
D'abord, la crise a accentuk la diffkrence entre secteurs forts et secteurs faibles, de 
sorte que les syndicalistes des premiers sont moins disposks a accepter une 
convention globale qui risquerait de leur faire perdre les avantages dont ils 
jouissent par rapport aux seconds. Ensuite, les conventions intersectorielles 
tendent maintenant a porter sur des sujets 3 moins adaptks A la nkgociation de bas 
niveau, laquelle rkpondrait mieux aux besoins et aspirations des secteurs et des 
entreprises. Une troisieme raison semble etre le durcissement des positions 
respectives des employeurs et des syndicats sur des questions comme le r6le de la 
libre entreprise, les prkrogatives de la direction, la fiscalitk, la dcuritk sociale, le 
coQt de la vie et la dkmocratie dans le travail. Un quatri6me facteur pourrait &tre 
le declin de l'autorite qu'exercent les associations d'employeurs et les centrales 
syndicales sur leur base, laquelle est devenue plus critique et exige souvent de 
ratifier les conventions avant leur conclusion. Le probleme linguistique et ses 
conskquences sociales et economiques toujours plus marqukes apparait comme 
une raison de plus. Mais, malgre ce climat defavorable, des conventions-cadres 
de teneur plus technique et moins spectaculaire continuent, on l'a vu, d'Ctre 
conclues au Conseil national du travail. 

Une telle absence de consensus s'obseme aussi au niveau des secteurs et 
pour des raisons analogues 4. Ainsi, dans les industries mktallurgiques, aucune 
convention salariale nationale applicable aux ouvriers n'a kte conclue depuis 
1974 et tout consensus y a pratiquement disparu depuis 1977. Mais des conven- 
tions regionales, provinciales et d'entreprise se concluent en grand nombre. En 
1978, 77 pour cent des ouvriers relevaient de conventions regionales et 59 pour 
cent de conventions d'entreprise. 

Dans d'autres secteurs comme le textile (ouvriers), les assurances (em- 
ployks) et le commerce de dktail (employks), les conventions nationales conti- 
nuent d'Ctre la regle, bien que la nkgociation n'en soit pas toujours facile: inter- 
vention plus frkquente des mkdiateurs oficiels, menaces de greve et pourparlers 
plus longs. 
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Nombreuses sont les conventions nationales qui prtvoient des garanties de 
paix sociale prohibant, par exemple, toute revendication ultkrieure aux niveaux 
national, rtgional et de l'entreprise (ouvriers du textile) ou toute revendication 
ulttrieure sur les sujets ntgocits au niveau national (ouvriers de la mttal- 
lurgie). 

Travailleurs vises 

D'ordinaire, ouvriers et employts font l'objet de ntgociations distinctes, et 
la coordination est rare entre les deux. Du fait que les conventions collectives 
conclues en commission paritaire peuvent 6tre Ctendues, par arr6tC royal, A des 
entreprises ttrangkres aux associations d'employeurs signataires, la plupart des 
travailleurs sont vists par une convention collective, nationale le plus souvent 5. 

I1 est rare que les conventions contiennent des clauses qui visent explicitement le 
personnel de direction. 

PORTEE, CONTENU ET EFFETS DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

Portee 

Les conventions collectives conclues en commission paritaire se sont mul- 
tiplites dans les premikres annCes soixante-dix (360 en 1970, 731 en 1974); en 
1975, la tendance s'est renverste avec l'apparition de la crise Cconomique et leur 
nombre est tombt a 187 6 en 1982. 

MalgrC cette Cvolution et l'inte~ention du gouvernement dans beaucoup de 
domaines, la negotiation collective en commission paritaire continue a jouer un 
r6le important dans la dtfinition des normes du travail, comme ce fut le cas 
rtcemment pour certaines questions, dont le travail temporaire, le travail a 
temps partiel et l'adoption des technologies nouvelles. 

Le Conseil national du travail a, lui aussi, conclu un grand nombre de 
conventions obligatoires pour tout le secteur privt. Le nombre de points traitts 
dans ces conventions est exceptionnellement tlevt en Belgique, et leur effet 
collectif si grand qu'il n'est pas exagert de definir le Conseil national du travail 
comme une sorte de parlement social. 

En outre, la pression politique qu'exercent les syndicats dans leurs ntgocia- 
tions avec les pouvoirs publics influence profondtment la legislation du travail, 
dont la portte est Cnorme, puisqu'elle couvre les contrats individuels de travail 
des ouvriers comme des employts, et traite des difftrentes formes de contrat, des 
indemnisations en cas de rupture de ces derniers, des licenciements, des prkavis 
de renvoi, de la durte du travail, des heures supplCmentaires, du travail des 
femmes et des enfants, de la stcuritt et des conditions de travail, et des conges 
payb. I1 existe par ailleurs des rkglements de dcurit6 sociale trks dttaillts por- 
tant sur le chbmage, l'assurance maladie et soins de santt, les pensions, les 
maladies professionnelles et les allocations familiales. Nombreuses sont les lois 
qui ne contiennent que des principes generaux, laissant ainsi a I'executif de larges 
pouvoirs pour les faire appliquer par voie d'arr6tC royal ou ministtriel. 
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Contenu et effets 
Nous avons vu que le nombre des grands sujets nCgociCs dans la plupart des 

secteurs est infkrieur a ce qu'il Ctait avant la crise; ainsi les acquis des syndicats, 
lorsqu'il y en a, sont-ils habituellement insignifiants et constate-t-on une baisse 
du pouvoir d'achat imputable pour l'essentiel a la politique des revenus prati- 
quCe par le gouvernement. C'est ce qui s'est pass6 dans l'industrie textile (pour les 
ouvriers), en partie a cause de la disparition des conventions salariales intersec- 
torielles. Les salaires restent toutefois, dans ce secteur, au centre des prkoccu- 
pations. Les rares augmentations qui y Ctaient encore accordCes avant la loi de 
1982 (en vertu, par exemple, de conventions d'entreprise) ttaient exprimkes en 
francs belges et non plus en pourcentage comme autrefois, et Ctaient parfois 
octroyCes sous la forme de sommes forfaitaires rCservCes aux travailleurs syn- 
diquks. Les dates des augmentations Ctaient retardees et ne coyncidaient pas 
toujours avec les dates stipulCes dans la convention. La hausse du pouvoir 
d'achat, Cgale a 10,76 pour cent en 1972, Ctait nulle en 1977 et de 2,42 pour cent 
seulement en 1980. Dans un nombre assez Clevi d'entreprises, des rkductions 
sensibles de salaire se nkgocient, gknkralement en Cchange du maintien du niveau 
de l'emploi. 

Dans l'industrie mktallurgique (ouvriers), la situation a Cvoluk aussi. La 
negociation se dttourne des problkmes individuels pour se concentrer sur l'em- 
ploi en gCnCral, les prestations complCmentaires de sCcuritC sociale (chdmage, 
maladie et invaliditk, avec prime rkservke aux travailleurs syndiqds) et la durCe 
du travail. 

La securitk de l'emploi est Cvidemment l'un des principaux soucis des 
syndicats. En 1975, FabrimCtal, l'association des employeurs de la mttallurgie, 
adressa A toutes les entreprises du secteur les recommandations suivantes: 
- ne pas recourir aux licenciements collectifs avant d'avoir epuise toutes les 

autres solutions; 
- tenir les reprksentants des travailleurs convenablement informb; 
- donner la prefkrence au travail a temps rkduit ou au chbmage tempo- 

raire; 
- proctder en cas de besoin a des transferts de personnel entre entreprises; 
- proscrire les heures supplkmentaires, sauf en cas d'absolue nkcessitk; 
- limiter strictement le travail temporaire. 

Ces rkgles sont aujourd'hui inskrees dans plusieurs conventions rkgionales 
du secteur et ont CtC renforckes dans quelques autres. Dans l'une d'elles, par 
exemple, la rkduction du temps de travail est prCvue en cas de difficultts d'em- 
ploi; s'il est ntcessaire de licencier, la direction doit en informer la dClCgation 
syndicale et les syndicats, et des nCgociations peuvent avoir lieu A la demande de 
ceux-ci. Une procCdure de conciliation - en commission paritaire - peut Ctre 
demandke, durant laquelle tous les licenciements envisagks doivent &tre suspen- 
dus. Si elle n'est pas appliquie, les travailleurs visCs ont droit A une indemnitk 
Cgale au salaire qui correspond a la pCriode de prkavis normalement requise en 
cas de licenciement. 
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D'autres secteurs se sont intkressks ou sont revenus aux systbmes de garantie 
de l'emploi, notamment le commerce de dktail (employks) et les assurances. 
Dans ces dernibres, un rkgime de skcuritk de l'emploi a kt6 instaurb en 1975. En 
cas de licenciement individuel, une prockdure d'information de l'employk intk- 
ressk et de la dklkgation syndicale existe, avec possibilitk de recours a un comitk 
de conciliation crkk dans le cadre de la commission paritaire, lequel doit conclure 
dans un dklai d'un mois. En cas de licenciement pour motifs kconomiques ou 
techniques, l'entreprise doit interrompre tout recrutement, transfkrer les travail- 
leurs, au besoin aprbs formation ou recyclage, et nkgocier des mises A la retraite 
anticipke. Si les problbmes ne peuvent etre rksolus au niveau de l'entreprise, le 
prksident de la commission paritaire en est inform6 et renvoie alors l'affaire 
devant un groupe de travail paritaire pour l'emploi et le reclassement des tra- 
vailleurs. Lorsque le licenciement est inkvitable, compte doit etre tenu de cer- 
tains critbres comme la compktence, le mbrite, l'ige, l'anciennetk et les charges de 
famille. Si cette prockdure n'est pas suivie, l'employeur s'expose a devoir verser A 
chaque salarik visk une indemnitk kgale a six mois de salaire. En 1977-78, par 
ailleurs, des conventions ont kt6 conclues a l'effet de maintenir le niveau de 
l'emploi dans les entreprises membres de l'association, de limiter le recours au 
travail temporaire, etc. Une convention de 1983 prohibe les licenciements pour 
motif de rkorganisation et dispose que les travailleurs licenciks pour motifs 
kconomiques doivent &re rengagks de prkfkrence aux autres. 

Dans le secteur pktrolier (ouvriers), en revanche, la portee des gknkreuses 
conventions sur la protection de l'emploi conclues en 1959 et 1970 8 a ktk res- 
treinte en 1980. Les syndicats ont dfi accepter une nouvelle convention qui ne 
maintient l'ancien rkgime de skcuritk de l'emploi que pour les travailleurs dkja en 
place; les travailleurs nouvellement engagks n'en bknkficient que pour une durke 
de cinq ans, aprbs quoi ils peuvent &re licenciks A la seule condition d'avoir reip 
le prkavis prkvu 9. 

NEGOCIATION COLLECTIVE ET PARTICIPATION 
DES TRAVAILLEURS 

La nkgociation collective reste l'une des principales voies de la participation 
des travailleurs a la gestion, et les conseils d'entreprise et dklkgations syndicales 
jouent un r6le important a cet kgard. Au conseil d'entreprise se nkgocient 0%- 
cieusement des sujets tels que l'ktablissement du rbglement intkrieur de l'entre- 
prise, la fixation des dates des congks annuels, etc. Les dklkgations syndicales ont 
plus de poids dans les nkgociations que les conseils d'entreprise, non seulement 
pour la rkdaction et l'adoption de conventions nationales et rkgionales, mais 
aussi dans les nkgociations oEcieuses menkes sur les salaires et les conditions de 
travail au niveau de l'entreprise. Les dklkguks syndicaux - parfois aidks d'agents 
d'organisations syndicales - essaient d'y obtenir de meilleures conditions que 
celles des conventions nationales ou rkgionales, encore qu'aujourd'hui ils doi- 
vent parfois modkrer leurs exigences. Cet aspect de la nkgociation est particu- 
librement important dans les grandes entreprises, car les conditions de travail qui 
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Tableau 1 .  La g r h e  en Belgique, 1976- 198 1 0 - m 

Nombre de greves 
Nombre d'entreprises 
Nornbre de grevistes 
Nombre de grevistes involontaires 

Nombre de jours de travail perdus par sujet: 
Salaires 287 263 454 603 121 671 113 313 60 035 12 638 
Prestations sociales 326 919 30 155 22 671 13 607 1 100 1 675 
Conditions de travail 11  675 10 301 101 991 19 000 18 885 7 938 
Emploi 141 006 93 263 38 360 76 622 44 951 181 540 
Autres 129 583 70 435 717 240 399 866 96 809 37 661 

Total 896 446 658 757 1 002 129 622 408 221 780 241 452 

Source: aStatlstiek der werkstaklngen In Belgien. .4rbr1dsblad (Bruxelles), janv. 1983, p. 46. 
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Tableau 2. Grhves de 1982, par region et sujet 

Sujet Flandres Wallonie Bmxelles Total 

Nombre Pourcentage 

Salaires 15 34 4 53 32 
Emploi 18 40 6 64 38 
Plaintes 9 20 1 30 18 
Conditions de travail 6 12 2 20 12 

Total 48 106 13 167 100 

sont ainsi nkgociees peuvent Ctre bien plus avantageuses que celles des conven- 
tions nationales. Tel etait aussi le cas pour les salaires avant 1982. I1 est encore 
assez rare, en Belgique, que les salarib soient reprksentb au sein des conseils 
d'administration des entreprises. Le gouvernement a entame rkcemment des 
pourparlers en ce sens, mais la signature d'une convention A ce sujet n'est pas 
pour demain. 

LES CONFLITS DU TRAVAIL 

Les statistiques ne dtgagent pas de tendance nette, a terme, touchant l'effet 
de la crise sur les conflits du travail, mais on a l'impression d'en voir diminuer le 
nombre. 

La possibilite pour tout conflit de droits ou d'intCrCts, individuels ou col- 
lectifs, de se rkgler par une grkve et l'absence quasi totale de restrictions juridi- 
ques au droit de grkve incitent certains auteurs A qualifier la Belgique de paradis 
des grevistes. Pourtant, la Belgique n'est pas un pays particulikrement port6 sur 
la grkve, ainsi qu'en timoigne le tableau 1. 

S'il ne permet pas de degager de tendance bien marquee, ce tableau semble 
indiquer que les grkves portent, dans une proportion plus grande qu'auparavant, 
sur des sujets comme l'emploi et la skcuritk de l'emploi et moins sur les salaires et 
les prestations. L'examen des grkves de 1982 '0 semble confirmer cette obser- 
vation (tableau 2). 

Les statistiques pour 1982 revblent un recul des gkves d'entreprise et une 
augmentation des grbves sectorielles regionales dans les secteurs prives, et des 
grkves rkgionales et nationales dans le secteur public. 

Les grkves regionales et nationales avaient surtout pour objet d'inciter le 
gouvernement a sauvegarder l'emploi, la skcuritk sociale et l'indexation des 
salaires sur le coOt de la vie. Certaines autres visaient a contraindre les associa- 
tions d'employeurs a conclure des conventions intersectorielles sur la reduction 
du temps de travail jointe A l'embauche de travailleurs. 

Toujours en 1982, une dizaine d'occupations de locaux importantes ont ete 
organisees en faveur de la sauvegarde de l'emploi et contre les fermetures ou des 
licenciements collectifs. Presque toutes ont tchouk. 
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Les greves officielles, par opposition aux grkves sauvages, semblent avoir 
ktk minoritaires 11, et, d'apr6s les chiffres pour 1982, la Wallonie semble Ctre plus 
portke sur la grkve que les Flandres et Brwelles. 

PERSPECTIVES 
La crise continuera certainement a exercer une influence considkrable sur la 

nigociation collective. Le gouvernement conservera vraisemblablement son 
rdle dominant face a la misentente des partenaires sociaux sur les moyens a 
employer pour s'attaquer aux sujets de discorde. I1 existe des limites a l'inter- 
vention de 1'Etat lorsqu'il cherche a imposer la modkration: une grkve largement 
spontanke des agents de l'Etat qui a durk plus d'une semaine en 1983 en a fourni 
la preuve. Vu les problkmes que pose le partage d'un giteau dont les dimensions 
ne sont plus ce qu'elles ktaient, la nkgociation deviendra de plus en plus ardue. La 
maitrise des frais de main-d'aeuvre et la crkation d'emplois resteront des pro- 
blkmes clks, le premier appelant la modkration salariale et la rkforme de la 
skcuritk sociale, le second la reduction de la durke du travail, le recours au travail 
a temps partiel et autres mesures de cet ordre. L'adoption des technologies 
nouvelles deviendra certainement plus prkoccupante. 

La nkgociation se poursuivra a diffkrents niveaux, mais elle sera plus decen- 
traliske, car la crise a accentuk les diffkrences entre secteurs, sous-secteurs, 
rkgions et entreprises. I1 s'kcoulera sans doute un certain temps avant que les 
grandes conventions intersectorielles retrouvent leur importance de nagukre. 

Notes 
I Le texte de cette loi est reproduit dans Serie IPgislative (Gentve, BIT), 1968, Bel. 1. 
2 I1 s'agit de dispositions legales et de conventions collectives rendues obligatoires par 

arrtte royal. Le Conseil d'Etat a fait savoir qu'il considtre I'arrttt no 179 anticonstitutionnel. Le 
texte en est reproduit dans Serie IPgislative, 1982, Bel. 1. 

3 Congks annuels, durCe du travail, congks de matemite, licenciements collectifs, pensions, 
etc. M. Vranken: De colfectieve arbeidsovereenkomsten in Belgie van 1974 tot 1980, Evolutie en 
juridische evaluatie (Louvain, thtse de doctorat non publite, 1983), pp. 19-20. 

4 Ibid., pp. 347-352. 
5 Pour le traitement juridique de cette question, voir R. Blanpain: ccBelgium>>, Interna- 

tional encyclopaedia for labour law and industrial relations (Deventer, Kluwer, 1977 et suiv.), 
vol. 11, pp. 345-380. En 1982, 157 des 187 conventions collectives conches en commission 
paritaire ont Cte rendues obligatoires par arrttt royal. 

6 Leur nombre pour 1983 n'est pas encore exactement connu, mais on peut s'attendre a un 
chiffre record imputable surtout aux conventions sur la durke du travail. 

7 Vranken, op. cit., pp. 349-356. 
8 Ces conventions prescrivaient, entre autres, la remise a trois mois plus tard des licen- 

ciements nCgocits, I'etude des possibilitCs d'introduction du travail post&, le transfert vers 
d'autres entreprises et la constitution d'une rkserve de main-d'oeuvre a affecter d'ofice aux 
postes vacants. 

9 A. de Koster: Multinationale ondernemingen en arbeidsverhoudingen in Belgie: De 
petroleumsector (thtse de doctorat non publite, 1982), vol. 111, pp. 541-546. 

lo C. Serroyen et C. Piret: De stakingen in 1982 (Bruxelles, Service de recherche de 
I'ACV-CSC, 1983). 

1 I Kim Dai Won: Au-dela de I'institutionnalisation des rapportsprofessionnels. Analysedu 
mouvement spontane ouvrier belge, thkse de doctorat (Universite catholique de Louvain, Ins- 
titut de droit du travail, 1977). 



LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOC~AT~ON COLLECTIVE 

AUX ETATS-UNIS 

Donald E. Cullen * 

La nkgociation collective a rkgresd ces dernikres annkes, quel que soit - ou 
presque - l'ktalon utilisk pour en mesurer le recul. La place occupke dans 
l'kconomie privke amkricaine par le secteur <<syndicalisk>> (c'est-A-dire qui 
reconnait un syndicat) n'a certes jamais kt& grande par rapport a ce qu'elle est 
dans la plupart des autres pays industriels, mais elle s'est encore amenuisee, 
nombre de sociktks syndicaliskes ayant perdu du terrain sur leurs marchks alors 
que nombre de syndicats ne pa~enaient  gukre a attirer les travailleurs non 
organists. Dans le secteur syndicalisk qui subsiste, ce fut souvent le monde 
renverd: les parties nkgociaient de l'ampleur des concessions que la main- 
d'cleuvre accorderait face aux revendications de la direction. Quant au gouver- 
nement fkderal, non content de ne pas prendre certaines mesures que bien des 
syndicalistes et d'autres encore estiment nkcessaires pour arreter le dkclin de la 
nkgociation collective, par exemple la modification des textes fondamentaux de 
la legislation du travail, il y a m&me contribuk par des dkcisions telles que la 
dkreglementation d'industries clks syndicalides. 

Toutes ces tendances sont assez evidentes. Ce qui Vest beaucoup moins, 
c'est de savoir s'il s'agit 1A d'une retraite tactique et temporaire ou d'un vaste 
recul, permanent, de la nkgociation collective. La question a suscitk aux Etats- 
Unis une vive controverse, les praticiens comme les thkoriciens se montrant 
nettement divisks dans leurs prkvisions du cours futur de la nkgociation collec- 
tive. Dans le prksent article, nous exposerons les tendances rkcentes qui ont 
conduit A cette controverse et nous tenterons d'estimer oh elles pourraient 
aboutir. 

APERCU DE LA SITUATION ACTUELLE 

D'ordinaire, il est impossible de prkciser le moment oh une tendance se 
dessine en matikre de nkgociation, mais l'accord auquel sont amvks en octobre 

* Professeur a I'Ecole des relations professionnelles de 1'Etat de New York (Universitk 
Cornell). 
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1979 le Syndicat unifik de l'automobile (dksignk par son sigle anglais UAW) et la 
Chrysler Corporation est certainement l'un des premiers exemples de ces nkgo- 
ciations cdonnant, donnanb (concession bargaining) qui sont devenues mon- 
naie courante dans l'kconomie amtricaine ces derniers temps. I1 vaut du reste la 
.peine d'examiner toute la skrie des nkgociations UAW-Chrysler de 1979 a 1984, 
car elles illustrent aussi bien la nature de la nkgociation iidonnant, dormant,, que 
la controverse qui en est rksultke 1. 

Le cas Chrysler a paru constituer tout d'abord plus une exception au schkma 
normal des nkgociations que le signe avant-coureur d'une nouvelle tendance. 
Pendant une trentaine d'annkes, les trois constructeurs d'automobiles les plus 
importants - General Motors (GM), Ford et Chrysler - avaient nkgocik avec 
1'UAW des conventions pluriannuelles separkes, mais quasiment identiques. 
Elles dtterminaient les augmentations de salaire au moyen d'une formule inha- 
bituelle: le recours a un pourcentage spkcifik, appelk iifacteur d'amklioration 
annuellen, qui avait etk concu a l'origine pour reflkter l'accroissement de la 
productivitt dans l'ensemble de l'kconomie et avait permis des augmentations 
annuelles de 3 pour cent depuis le milieu des annkes soixante, et un ajustement 
variable selon le coilt de la vie (ACV) dktermink tous les trois mois. A l'expi- 
ration des contrats en automne 1979, l'UAW pamint A obtenir de nouvelles 
conventions de trois ans chez GM et chez Ford, qui maintenaient la formule 
traditionnelle en matikre de salaires et apportaient en outre des amkliorations 
significatives en matikre de pensions et de jours fkrib payks (en sus du congk 
annuel). Selon une estimation, il en est rksultk une progression de 33,4 pour cent 
sur les trois ans 2. 

Chez Chrysler, toutefois, la direction exigeait un gel des salaires de deux ans 
dans le cadre de ses efforts pour tchapper a la faillite. La societk avait perdu 250 
millions de dollars en 1978 et allait en perdre 1 milliard 100 millions en 1979, et 
probablement plus encore en 1980; prks du tiers des travailleurs reprksentks par 
l'UAW avaient ktk mis A pied en 1979 et la sociktk cherchait A obtenir du 
gouvernement fkdkral des garanties d'emprunt, qu'une loi spkciale finit par lui 
accorder. Soumis A ces pressions, l'UAW accepta B trois reprises, entre octobre 
1979 et janvier 1981, des skries de concessions de plus en plus lourdes: l'klimi- 
nation ou le renvoi de la majeure partie de l'amklioration annuelle et des aug- 
mentations de l'ACV que la formule usuelle de calcul des salaires aurait permi- 
ses, des augmentations de pension sensiblement moindres que celles qu'il avait 
conquises a la GM et chez Ford et, enfin, l'intenuption de l'octroi de certains 
jours ftrits payks. 

Au regard des accords conclus avec GM et avec Ford, ces concessions 
representaient au total 1 milliard 100 millions de dollars; en 1982, elles avaient 
creust un kcart de prks de 2,50 dollars par heure entre le salaire moyen de ces 
deux entreprises et celui de Chrysler. En contrepartie, la direction de Chrysler 
ttait convenue de prendre plusieurs mesures tout a fait inhabituelles dans l'in- 
dustrie amtricaine: offrir au prksident de l'UAW un sikge au conseil de direction 
de la socittk, mettre en route des plans de participation aux bhefices et d'accks 
du personnel a la propriete d'actions lorsque l'entreprise serait de nouveau 
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bentficiaire, assurer l'ckgalitt de sacrifice>> par l'engagement de ne pas accorder 
aux cadres dirigeants, aux agents de maitrise et aux salaries non reprksentb par 
I'UAW des modifications de rkmunCration, de prestations ou d'autres condi- 
tions d'emploi qui iraient au-dela de celles dont les membres de l'UAW bCnC- 
ficiaient, permettre, en fait, au syndicat de presenter des reclamations - mais 
sans aller jusqu'a l'arbitrage - s'il devait estimer que la sociktk conservait a son 
service un effectif d'agents de maitrise disporportionnk en pkriode de mise a pied 
et investir une partie des fonds de la caisse des pensions de l'entreprise dans des 
((projets d'intkret social>>, tels que logements 1 prix modkrks et mise en place 
d'ttablissements hospitaliers sans but lucratif dans les agglomkrations ou 
vivaient de nombreux membres du syndicat. 

I1 fut bient8t evident que le cas Chrysler nlCtait pas aussi exceptionnel qu'on 
l'avait cru tout d'abord. En 198 1, alors que 1'Cconomie glissait dans une grave 
recession et que la concurrence Ctrangkre restait aussi vive, les benefices dimi- 
nukrent brutalement chez GM et disparurent entitkement chez Ford: les deux 
sociCtCs presskrent donc l'UAW de nkgocier a nouveau les contrats de 1979, qui 
ne devaient arriver a expiration qu'en automne 1982. Au debut de 1982, le 
syndicat donna son accord a de nouveaux contrats avec ces deux sociCtCs, a qui il 
consentait des concessions analogues a celles qu'il avait faites a Chrysler: renon- 
ciation a tout facteur d'amklioration annuelle pendant une trentaine de mois, 
ajournement de certains ajustements au coQt de la vie et suppression de plusieurs 
jours fkrits payes. Les concessions des entreprises comprenaient un moratoire de 
deux ans pour la fermeture de certains ateliers, la garantie d'au moins 50 pour 
cent de la remuneration normale jusqu'a l'ige de la retraite pour les travailleurs 
mis a pied ayant une longue anciennett et plusieurs des concessions que la 
direction de Chrysler avaient acceptbes, dont la participation aux benefices (mais 
non la representation du syndicat au conseil de direction de l'une et l'autre 
sociktk) 3. 

La negociation dans plusieurs autres branches d'activitk prit bientbt le 
mCme chemin. Dans les transports routiers, le Syndicat des camionneurs conclut 
une nouvelle convention nationale en 1982, qui ne prkvoyait aucune augmen- 
tation du salaire garanti pendant trente-sept mois et qui portait la ptriodicitt de 
l'ajustement au coQt de la vie de six mois a douze. En 1983, le Syndicat unifit des 
sidkrurgistes accepta, six mois avant l'expiration du contrat, une reduction 
immediate de 1,3 1 dollar par heure, avec rktablissement par Ctapes de 1,25 dollar 
durant les trois annees suivantes, ainsi que la suppression de cinq ajustements 
trimestriels au coQt de la vie et d'autres concessions. Ce type de nkgociation se 
retrouva durant toutes ces anntes dans diverses branches: transports atriens, 
conserveries de viande, construction, presse, pneumatiques et cuivre. 

Chez Chrysler, la situation financikre s'etait beaucoup amCliorte entre- 
temps. La sociktk avait accumule prks de 1 milliard de dollars en raison de ventes 
de biens-fonds et de vehicules et, en decembre 1982, I'UAW negocia avec elle un 
nouveau contrat de treize mois prevoyant une augmentation du salaire horaire 
de 75 cents et la reprise des paiements des ACV trimestriels; en contrepartie, les 
travailleurs convinrent de renoncer au plan de participation aux benefices qu'ils 
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avaient obtenu il y avait un an seulement. Puis, durant le premier semestre de 
1983, Chrysler fit un bknefice de 482 millions de dollars et annonGa le rembour- 
sement sept ans avant la date prtvue de 400 millions d'emprunts qui avaient 
btntficit de la garantie fkdkrale. L'UAW s'empressa de pousser la compagnie a 
renkgocier la convention avant 1984, date de son expiration, et les parties 
conclurent, en septembre 1983, un contrat qui retablissait le paiement d'une 
somme qu'on peut estimer a 400 millions de dollars sur 1 milliard 100 millions 
de salaires et de prestations auxquels I'UAW avait renonct prkckdemment 4. 

La GM et Ford avaient kgalement enregistrk une forte reprise des bknkfices 
en 1983 et en 1984, d'oii le cri de ralliement des syndiquks : ii Fini les concessions, 
des augmentations en 1984. n Les nkgociations de 1984 chez ces deux chefs de file 
de l'industrie se dkroulkrent dans l'ensemble selon le schkma d'avant 1980: des 
marchandages jusqu'a la date limite pour dkclencher la gr&ve (c'est-a-dire l'ex- 
piration des contrats en vigueur); une gr&ve de six jours mente dans certains des 
ktablissements de la GM, mais non pas dans tous (pour exercer une pression sur 
la sociktk au moindre coQt pour les travailleurs); un arrangement A la GM 
n'entrainant aucune concession significative de la part du syndicat et le retour a 
une variante de la vieille formule du contrat de trois ans avec des augmentations 
annuelles dQment spkifikes, le paiement d'une indemnitk ACV trimestrielle, 
d'autres amkliorations et, enfin, l'adoption chez Ford des principaux points de 
cet accord 5. 

Dans d'autres branches, une grande diversitk a marquk les contrats conclus 
recemment: parfois les syndicats n'ont rien ckdk, parfois ils sont allks plus loin 
que dans l'industrie automobile en acceptant des concessions diffkrentes et plus 
Ctendues. Et pourtant, ce qui se fait dans ces branches reflkte fidklement les 
caractkristiques les plus curieuses de la nkgociation dans ce pays depuis la fin des 
annkes soixante-dix. Premi&rement, chacun sait que de nombreux salariks ame- 
ricains et leurs syndicats ont acceptt de vastes concessions en matikre de salaires 
et d'autres conditions d'emploi. Deuxikmement - ce qui est peut-&tre moins 
connu - certains employeurs au moins ont payk ces concessions par des avan- 
tages accordks aux syndicats, tels que la participation aux bknkfices, la dksigna- 
tion de syndicalistes dans les conseils de direction et des garanties de skcuritk de 
revenu que beaucoup de dirigeants d'entreprises amkricaines auraient jugkes 
impensables quelques anntes plus t6t. En outre, l'alacritk avec laquelle les parties 
en prksence dans l'industrie automobile sont retombkes en 1983, puis en 1984, 
dans la routine de leurs nkgociations permet de douter de la permanence des 
changements d'attitudes et de pratiques que la nkgociation donnant, donnant 
avait entrainb. Pour ktudier cette question et des sujets voisins, il faut examiner 
dans plus de dktail et les changements rtcents et les aspects stables des relations 
entre syndicats et directions des entreprises. 

LA STABILITE ET LE CHANGEMENT 

Certaines des tendances recentes de la nkgociation sont quantifiables et 
d'autres non. I1 peut &tre utile de commencer par les deux aspects que l'on peut 
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Accords salariaux avec les syndicats, arr6ts du travail, chamage et prix: les tendances aux 
Etats-Unis, 1970-1 984 

Annee Taux annuel Arrtt du travail ' Taux de Taux annuel de 
moyen des c h h a g e  ' I'augmentation 
accords Ayant touche Ayant touche (%) des prix a la 
salar~aux au mains au moins l 000 consommation 
dans I'indus- 6 travailleurs travailleurs (96) 
trie privee ' 
(W 

1970 8,9 5 716 38 1 4,s 5,9 
1971 8,1 5 138 298 5,8 4,3 
1972 6 4  5 010 250 5 s  3,3 
1973 X I  5 353 3 17 4,8 6 2  
1974 7.3 6 074 424 5 s  1 1,0 
1975 7,s 5 031 235 8,3 9,1 
1976 6,4 5 648 23 1 7,6 5 3  
1977 5 3  5 506 298 6 9  6 S  
1978 6 4  4 230 219 6,O 7,6 
1979 6 8  4 827 235 5,8 11,5 
1980 7,1 3 885 187 7,0 13,5 
1981 7,9 2 568 145 7,5 10,2 
1982 5 6  - 96 9.5 6,O 
1983 2 3  8 1 9,5 5 0  
1984 2,4 - 62 7,4 3,5 

1 Le taux annuel moyen d'ajustement des salaires pendant la duree de la validite du contrat dans I'ensemble des accords 
syndicat-d~rect~on conclus pendant I'annee ind~quee et visant au moins 1 000 travailleurs dans I'industrie pnvte. Chaque 
accord est pondere par le nombre des travailleurs vises. I1 est tenu compte de toutes les decisions - augmentation, diminution 
ou maintien sans changement - pendant la kr iode de validite de chaque convention, mais non pas des modifications de 
remuneration en vertu de clauses d'ACV. En 1983, alors que I'ensemble des arrangements conclus avec les syndicats donna11 
une moyenne de 2.8 pour cent avec cet etalon de mesure, la moyenne I'etablissait a 2.0 pour cent pour les accords avec ACV el a 
3.7 pour cent pour ceux qul n'en prevoyaient pas. ? Les donnees concernent I'ensembledes arr2ts du travail qui on1 commence 
durant I'annee lndlqueeet qut ant dure un poste complet ou plus. En ralson de contraintes financieres, le Bureau des statistiques 
du trava~l (BLS) a cesse, apres 198 1. de rassembler desdonneessur lesgrevesayant touche moins de 1 000 travailleun. Nom- 
bre des chdmeurs en pourcentage de la population active, y compns les membres des forces armees stationntes aux Etats- 
Unls. 'Modification en pourcentage dc I'lndlce des prix a la consommation pour les ouvriers urbains et les employes. 
Sources: BLS: Clrrrenr Mhgc De~~eloprnenls (Washington). av r~ l  1984, tableau 19; Monrh1.v Labor Revkw (Washington), avril 
1982. p. 107. ct mars 1985, drivers tableaux annexes; donnees non publiecs relatives au nornbre des gr&ves ayant touch6 au 
moins six travailleurs en 1981. 

chiffrer avec le plus de prkcision - les salaires et les grltves - car les donnkes qui 
les concernent montrent de facon frappante comment les choses ont kvoluk 
rkcemment. 

Les salaires 

Si le contrat typique nkgocit aux Etats-Unis a kte klargi de maniltre a 
englober un grand nombre de questions ktrangltres A la rkmuneration, la nkgo- 
ciation salariale reste d'une importance capitale dans la plupart des cas. L.e 
contrat dktermine habituellement le montant de la rkmuneration horaire ou 
autre, et non pas simplement un minimum, pour tout travailleur visk par ses 
dispositions et la modification du salaire A la suite des nkgociations est souvent 
un bon critltre pour suivre les fluctuations de l'tquilibre du pouvoir entre tra- 
vailleurs et employeurs. 
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11 ressort du tableau que, pendant la pkriode de stagflation des annkes 
soixante-dix, un kquilibre prkcaire s'ktait etabli sur trois points: la dktermination 
des salaires avec les syndicats, le ch6mage et la hausse des prix. Durant cette 
dkcennie, les augmentations de rkmunkration ont kt6 en moyenne de 6,8 pour 
cent l'an (non compris les augmentations variables au titre de I'ACV) avec un 
ch6mage moyen de 6,l pour cent et une hausse annuelle moyenne des prix de 
7,l pour cent. Dans les anntes chaotiques qui se sont succkdk a partir de 1980, les 
augmentations de rkmunkration ont tout d'abord suivi l'inflation pour s'effon- 
drer ensuite sous le poids de la forte poussee du ch6mage en 1982. 

D'autres Clkments de mesure, dont il n'est pas tenu compte dans le tableau, 
contribuent a mettre en evidence le dkclin brutal du taux des modifications 
nkgociees des salaires. Sur le total des travailleurs couverts par des accords 
importants - mille travailleurs au moins - en 1982, 44 pour cent ne bknkfi- 
cikrent pas &augmentation de salaire durant la premikre annke de contrat et 
36 pour cent n'en eurent aucune jusqu'a son expiration. La plupart des obser- 
vateurs ont concentre leur attention sur le flkchissement des augmentations de 
salaire dans l'industrie manufacturikre, ou le taux annuel moyen pendant la 
duke du contrat est tombk de 5,4 pour cent en 1980 a 1,4 pour cent a 1984. Dans 
l'industrie de la construction, le dkclin a ktk encore plus prononck: la moyenne, 
de 1 1,5 pour cent en 1980, n'Ctait plus que de 1,O pour cent en 1984 6. 

En outre, les parties eurent de plus en plus recours au systkme de la remu- 
nkration a double palier. I1 offre un compromis attrayant du point de vue de la 
politique gknkrale de l'entreprise: la demande de la direction, qui entend Stre 
soulagbe d'une partie de la charge salariale, est satisfaite par la possibilitk d'en- 
gager les nouveaux venus a un taux infkrieur; quelques contrats disposent que les 
interessb atteindront le plein salaire en l'espace de deux ou de trois ans, mais 
d'autres sont muets a cet kgard. Ces systkmes A double palier, qui ont kte nkgocib 
depuis la fin des annkes soixante-dix pour les commerces d'alimentation de 
detail et plus rkcemment dans les transports routiers, les transports akriens, 
l'industrie akrospatiale et le service postal fkdkral, peuvent crker des dificultb a 
toutes les parties: les salaries places sur le palier infkrieur peuvent se sentir 
victimes d'une discrimination, ceux du palier supkrieur risquent de craindre 
d'Ctre remplacks par des nouveaux venus moins coiiteux et les nkgociateurs 
kprouveront certainement des difficultks a s'entendre sur les modalites du retour 
au syst6me du palier unique. 

De plus, le tableau exclut nkcessairement les modifications de rkmunkration 
qui resultent des ajustements au coiit de la vie, lesquels ne sauraient Ctre dkter- 
minks au moment de l'accord. L'importance des clauses d'ACV a varik au fil des 
ans, mais, du moment que leurs effets n'apparaissent pas dans le tableau, il 
s'ensuit clairement une soustvaluation tant des avantages salariaux obtenus 
tout d'abord par les syndicats que des pertes ultkrieures de salaire. La proportion 
des travailleurs visks par d'importants contrats et bknkficiant d'ACV a passk de 
26 pour cent en 1970 a 59 pour cent en 1976 et s'est maintenue a peu prks au 
mCme niveau jusqu'a prksent. Une mesure plus globale - l'<<ajustement effectif 
des salaires 7~ - montre que, sur le total des augmentations accordees chaque 
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annte au titre de l'ensemble des contrats importants, dtja en vigueur ou nou- 
vellement conclus, les ACV ont reprtsentk en moyenne 32 pour cent durant la 
forte inflation des annkes 1979- 198 1, contre 18 pour cent en 1982-83. Ce flk- 
chissement reflkte a la fois l'atttnuation de l'inflation et la dtcision prise par 
plusieurs unitts de nkgociation de renoncer aux augmentations ACV prkvues ou 
d'en restreindre l'application de diverses faqons. 

I1 convient toutefois de nuancer quelque peu ce panorama des concessions 
salariales. Si certains ntgociateurs des syndicats et des entreprises avaient Ctt 
conduits, chez Chrysler par exemple, a geler ou a rkduire les rtmunkrations d b  
1980, les donnkes qui figurent dans le tableau montrent qu'en moyenne les 
salaires convenus dans les principales unitks avaient encore augment6 en 198 1. 
De la sorte, la chute de l'ajustement moyen aprks 198 1 fut moins catastrophique 
que l'on aurait pu le craindre vu le bruit fait autour des cas extremes. En 1982 et 
en 1983, par exemple, le taux atteignait encore a peu prks la moitik du niveau 
moyen des anntes soixante-dix (3,2 pour cent au lieu de 6,8 pour cent). En outre, 
comme l'inflation avait reculk de plus de 7 pour cent en 1970-1979 a environ 
4 pour cent en 1982- 1984, le dkclin ktait moins prononct en termes reels qu'en 
dollars courants. 

Bref, les salaires fixks A la suite de nkgociations avec les syndicats ont 
certainement accusk, en moyenne, une forte baisse ces dernikres annkes, mais 
l'ktendue prtcise et la signification de ce dkclin pretent a controverse. On peut en 
dire autant, on le verra plus loin, d'autres tendances rkcentes de la nkgocia- 
tion. 

Les greves 

I1 ressort du tableau que le total des arrtts du travail aux Etats-Unis a ttk en 
moyenne annuelle de quelque cinq mille (5 253 pour ttre precis) durant les 
annCes soixante-dix pour tomber ensuite abruptement A 50 pour cent de ce 
chiffre en 198 1, dernikre annte pour laquelle des donntes sont disponibles pour 
l'ensemble des grkves. De mtme, il y a eu en moyenne par annke 289 grkves ayant 
toucht au moins mille travailleurs entre 1970 et 1979, puis la moitik seulement 
en 1 98 1 et mtme moins encore entre 1982 et 1984. Pour placer ces indications 
dans leur juste perspective, il y a lieu de noter que le nombre des grkves avait ktk 
plus kevk durant les annkes soixante-dix que pendant toute autre dtcennie 
depuis la fin de la seconde guerre mondiale, mais qu'il a aussi kt6 probablement 
infkrieur entre 1980 et 1984 au total enregistrk dans n'importe quelle autre 
pkriode quinquennale d'aprks la guerre 8. Le tableau fait apparaitre, ce qui n'a 
rien d'ttonnant, que ce renversement de la frkquence des grkves a ktk, dans 
l'ensemble, parallkle a l'accroissement du ch6mage et A la diminution des 
accords salariaux conclus avec les syndicats dans la premikre moitie des annkes 
quatre-vingt 9. 

Quelques indications temblement tentantes ressortent des statistiques 
concernant l'ensemble des grkves, indications qui donnent a penser que la 
structure ainsi que le nombre des gdves se seraient transformks radicalement 
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depuis peu. Des ktudes sur les arrsts du travail dans des pkriodes prkckdentes ont 
mis en evidence que les Etats-Unis se sont caractkrisks par des grbves plus 
longues que dans la plupart des autres pays industriels 10. A la fin des annkes 
soixante-dix, la grkve moyenne durait m&me plus longtemps que jamais aupa- 
ravant. Pour l'ensemble des grbves, la moyenne a passk de vingt-trois jours entre 
1946 et 1975 a trente-deux jours entre 1976 et 1980, duree de beaucoup la plus 
longue pour toute pkriode quinquennale depuis 1927, date a laquelle des donnkes 
relatives a l'ensemble des grbves ont CtC rassemblkes pour la premikre fois H. 

Ces donntes, jointes a celles du tableau, permettent de croire qu'avec la 
dkttrioration de la situation kconomique A la fin des annkes soixante-dix les 
syndicats ont hesitk de plus en plus a recourir a la grkve, mais qu'une fois la 
dkcision arretke la mise ktait souvent si forte - puisque c'ktait des pratiques 
suivies de longue date, voire la survie de l'une des parties ou des deux qui ktaient 
en jeu - qu'il ktait vraisemblable que la grkve dure plus qu'auparavant. Si l'on 
suit ce raisonnement, la duree moyenne aurait ktk plus longue encore entre 198 1 
et 1984; malheureusement, il n'y a pas de donnkes sur ce sujet apres 1980 qui 
permettraient de tester le bien-fond6 de cette hypothbe. 

En outre, la proportion des grkves dkclenchkes pendant la validitk d'un 
contrat a diminue soudainement: de 33 pour cent en moyenne entre 1961 et 
1977, elle n'ktait plus que 15 pour cent entre 1977 et 1980. Cette proportion d'un 
tiers durant la premibre de ces pkriodes apparait d'abord surprenante du fait que 
la plupart des contrats passks aux Etats-Unis contiennent des clauses de non- 
recours a la grkve. Ainsi que nous l'avons relevk dans une etude antkrieure 12, 
toutefois, il ne s'agit pas d'un indicateur sOr de l'etendue des grkves sauvages 
dam l'industrie amkricaine en gknkral. Bien des clauses qui bannissent la grkve 
l'autorisent dans certaines circonstances et un nombre disproportionnk de gr6- 
ves mentes pendant la duree de validitk du contrat portaient sur le problbme 
spkcial de la dklimitation des compktences dans le secteur de la construction, ou 
tant de syndicats de mktier ont kte particulikrement enclins a dkclencher des 
grkves dans les annees soixante et au dkbut des annkes soixante-dix. De surcroit, 
il y a eu deux fois plus de grkves sauvages dans les mines de charbon bitumineux 
- branche ou elles sont toujours nombreuses - vers le milieu des annkes 
soixante-dix a la suite de soubresauts internes dans le Syndicat unifik des 
mineurs et pour d'autres raisons l3. 

La diminution de ces grkves a la fin des annkes soixante-dix n'a pas fait 
l'objet d'ttudes systkmatiques. Toutefois, il est raisonnable de l'attribuer dans 
une grande mesure a la forte augmentation de la concurrence non syndicaliske 
que l'on a constatke a la fin de cette dkcennie tant dans la construction que dans 
les charbonnages, aux arrangements de plus en plus frtquents auxquels les par- 
ties sont parvenues dans l'industrie charbonnikre ces dernieres annees et a l'effet 
cumulatif, dans ces branches et dans d'autres encore, du chBmage relativement 
klevk des annkes soixante-dix. Malheureusement, nous ne disposons d'aucun 
tltment qui permettrait de voir si, au debut des annkes quatre-vingt, le nombre 
des grkves pendant la pkriode de validitk d'une convention a continue a dimi- 
nuer, ce qui semble probable. 



Etats-Unis 

Ces changements sur le plan des grltves seront-ils transitoires, vont-ils dis- 
paraitre maintenant que l'economie sort de la grave rkcession du dkbut des 
annkes quatre-vingt? I1 est difficile de croire le contraire, Ctant donnk l'histoire 
des grltves dans ce pays. Ainsi qu'Edwards le relevait rkcemment d'aprlts des 
chiffres portant jusqu'i 1974, l'une des principales caractkristiques des grkves 
aux Etats-Unis a ktk leur atendance a adopter une aformen (frkquence, ampleur 
et durke) qui s'est montree d'une remarquable stabilitk tout au long de la pkriode 
a compter de 188 1 1 4 ~ .  

La negociation s u r  des sujets etrangers aux salaires 

Comme aucun organisme ne rkunit des informations sur plus d'un faible 
pourcentage des quelque 178 000 accords entre syndicats et entreprises que l'on 
estime Stre nkgociks aux Etats-Unis, personne ne peut exposer avec precision le 
contenu du contrat de travail type dans ce pays. Cependant, les obse~ateurs 
s'accordent a penser qu'il y est plus dktaillk que dans la plupart des pays d'Eu- 
rope. Dans les usines syndicalides, par exemple, le contrat englobe usuellement 
au moins les sujets suivants: dimension de l'unitk de nkgociation (les salariks 
visks par le contrat), securitk syndicale, droits de la direction, salaires (taux de 
base, par metier, plus les primes pour travail postk, heures supplkmentaires, 
etc.), plusieurs prestations dites c<marginales>> (plans en faveur du personnel, par 
exemple assurance maladie, pensions, jours fkrib et congks payks), discipline, 
prockdure d'examen des rkclamations, durke du contrat, grltve durant sa validitk 
et rde  de l'anciennetk en cas de licenciement, de promotion et de rengage- 
ment. 

Des etudes consacrees aux contrats importants conclus dans le secteur privk 
ont permis de degager, pour trois klements non salariaux, les tendances sui- 
vantes 15: 

1. La sPcuritP syndicale. De 1958-59 a 1980, la part des contrats principaux 
exigeant de tous les salariks qu'ils adhltrent au syndicat (affiliation obligatoire ou 
union shop) ou qu'ils paient l'kquivalent de la cotisation syndicale (agency shop) 
est restke de 75 pour cent, ce qui montre que les batailles acharnkes que la 
question avait dkclenchees tout d'abord ktaient terminkes, vers le milieu des 
annkes cinquante, dans la plupart des grandes unites de nkgociation. En outre, 
85 pour cent des contrats d'importance etudiks en 1980 prkvoyaient, sous une 
forme ou sous une autre, la perception des cotisations syndicales a la source, 
c'est-a-dire la dkduction automatique, par l'employeur, de la somme due au 
syndicat a titre de cotisations (avec souvent la perception de cotisations spkciales 
et d'un droit d'affiliation) lors du paiement du salaire. 

I1 n'en est pas moins surprenant qu'il y avait encore en 1980 pas moins de 
17 pour cent des contrats principaux qui ne prkvoyaient que la sCcuritk institu- 
tionnelle minimale prkvue par la loi (abstraction faite de la perception des 
cotisations a la source), A savoir la reconnaissance d'un syndicat comme seul 
representant de tous les travailleurs de l'unitk, qu'ils soient syndiquks ou non. Le 
reste des contrats - 4 pour cent en 1980 - prkvoyaient diverses solutions de 
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compromis, essentiellement le maintien de l'affiliation (les travailleurs sont 
libres de s'afilier ou non mais, une fois qu'ils se sont syndiques, ils doivent 
demeurer membres du syndicat pendant la dude du contrat). 

2. Les dispositions ayant trait a la non-discrimination ont gagnk rapidement 
du terrain depuis le dCbut des annCes soixante, vu l'intCri3 croissant que la 
societk attachait a la question. Si 2 pour cent des contrats principaux seulement 
interdisaient a l'employeur toute discrimination fondCe sur l'lge en 196 1, il y en 
avait 64 pour cent en 1980, l'augmentation ayant ktk de 10 a 83 pour cent en ce 
qui concerne la discrimination fondCe sur le sexe et de 32 a 86 pour cent pour la 
discrimination raciale. 

3. La durke des contrats avait augment6 au dCbut de fa~on  marquee, pour 
diminuer dans les annkes quatre-vingt. En 1956, 22 pour cent des contrats 
principaux avaient une durke de trois ans au moins; la proportion, qui avait 
passC a 73 pour cent en 1972, ktait restke a ce niveau en 1980. En 1982, toutefois, 
elle avait flkchi A 43 pour cent, pour remonter en 1983, mais a 50 pour cent 
seulement. 

A l'autre extrkme, la proportion des contrats principaux conclus pour moins 
de deux ans n'ktait plus que de 2 pour cent en 1980 contre 34 pour cent en 1956, 
puis elle s'est Clevke a environ 25 pour cent aussi bien en 1982 qu'en 1983. Ce 
raccourcissement de la durke du contrat traduit la rkaction logique de bien des 
nkgociateurs face aux tumultes et aux incertitudes du dCbut des annCes quatre- 
vingt. 

Si l'on ne dispose que de donnkes fragmentaires sur la question de l'ancien- 
netk, elle est, de l'aveu gknkral, un facteur de poids dans les contrats conclus avec 
les syndicats, qu'il s'agisse de la dttermination de l'ordre des mises A pied, des 
promotions et des transferts, de l'affectation des salariks a tel ou tel poste, des 
heures suppltmentaires, de l'amklioration des droits a congk et a pension et, 
probablement, de l'adoucissement des sanctions disciplinaires. Cette situation 
ne parait pas avoir souffert de l'avalanche des concessions faites rkcemment. 
Certains employeurs sont bien parvenus a reduire l'effet d'<<amortissementn en 
cas de licenciement, mais de nombreux autres ont acceptk de donner des garan- 
ties de revenu aux salariks ayant une longue anciennetk menacks par les chan- 
gements visant a accroitre la productivitk. 

En fait, une question a domink toutes les autres dans la nkgociation donnant, 
donnant de ces dernikres annkes: comment assurer le mieux la skcuritk de l'em- 
ploi ou la skcuritk du revenu. Dks ses debuts, la nkgociation collective a kvidem- 
ment dG s'attaquer a la tiche sans fin d'equilibrer le souci de la direction: 
pouvoir innover et contreler les coiits, et celui des travailleurs: assurer la skcuritk 
de leur emploi. Ce que la nkgociation prksente de different dans les annkes 
quatre-vingt, au sens de nombreux observateurs, c'est la force des pressions qui 
poussent les employeurs a innover ou a rkduire leurs coiits d'une autre fa~on, 
pressions plus vives probablement qu'a tout autre moment depuis les annees 
trente; il s'ensuit, lors des nkgociations, toute une gamme de rkactions plus 
amples et plus diverses. 
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Lors des nkgociations donnant, donnant des annkes quatre-vingt, on a sou- 
vent puke dans les techniques bien connues pour faire face a l'adversitk Ccono- 
mique: prkavis de changement, recyclage, indemnitk de fin de service, prime 
pour retraite anticipke, partage du travail, transfert entre usines, allocation de 
dkmtnagement, prestations de chbmage complkmentaires, clauses d'utilisation 
de la fonte naturelle des effectifs et salaire annuel garanti; ce qu'il y a eu de 
nouveau, c'est le nombre de ces ntgociations, manifestement bien supkrieur A ce 
qu'il avait ktC lors d'autres rkcessions de l'aprks-guerre. Toutefois, plusieurs 
d'entre elles ont retenu l'attention. On croyait, ou l'on espkrait, qu'elles consti- 
tuaient le signe prkcurseur de relations entre syndicats et entreprises fondees sur 
une cooperation plus poussCe que ce n'avait ktC la rkgle dans le pasd. I1 faut alors, 
en effet, que les parties conjuguent rkgulikrement leurs efforts, souvent dans 
l'atelier, pour accroitre la productivitk en restructurant l'organisation des aches 
et, selon le jargon a la mode, en amkliorant la qualitk de la vie au travail. Ces 
programmes ont permis divers changements, tels que l'enrichissement des 
emplois par l'adjonction de nouvelles fonctions, la rkduction de la taille des 
groupes de travailleurs, la combinaison de diverses qualifications, le roulement 
des travailleurs entre les postes d'une equipe et une souplesse accrue de I'horaire, 
quotidien et hebdomadaire, du travail 16. 

Les mesures prises rkcemment dans l'industrie automobile constituent l'une 
des mkthodes les plus remarquables qui aient jamais ktk utiliskes aux Etats-Unis 
en matiere de dcurite de l'emploi. Si nous la mentionnons de nouveau, c'est 
non pas parce qu'elle serait typique de la nkgociation dans ce pays, mais bien 
parce qu'elle tkmoigne trks visiblement d'une tentative de combiner plusieurs 
anciennes techniques d'ajustement et d'autres qui sont, elles, tout a fait nou- 
velles. 

Les parties a la nkgociation dans cette industrie avaient coopkrk dans les 
annkes soixante-dix a la rkalisation de divers programmes, de brkve dude pour 
la plupart, puis, au dkbut des annkes quatre-vingt, elles avaient crkC des <<cercles 
de qualid)) et mis en place d'autres systkmes de participation des travailleurs. 
Les conventions conclues en 1984 A la GM et chez Ford sont alltes plus loin 
encore en instituant une i<banque des possibilitks d'emploin pour la plupart des 
travailleurs privCs de leur poste par l'kvolution technique et d'autres change- 
ments. Ce systkme, prCvu pour une pkriode de six ans, garantit a ces travailleurs 
qu'ils ne seront pas licencib, qu'ils seront payks normalement et qu'ils auront en 
outre la possibilitk de se recycler, d'ztre transfkrks a une autre usine ou affectks a 
un emploi anon traditionneb (un travail social par exemple), ou encore de 
remplacer des travailleurs en conge. Les sociktks ont Cgalement promis d'investir 
des sommes importantes dans des projets proposes par des comitb paritaires en 
vue de creer de nouveaux emplois dans de vieilles usines ou dans des usines 
sous-utiliskes et dans des collectivitks frappees par de nombreux licencie- 
ments 17. De plus, les conventions demandent un financement plus gknkreux, par 
l'entreprise, des programmes adopt& prkddemment qui garantissent un revenu 
aux salariks licenciks; en outre, les deux sociktks se sont engagees a s'efforcer de 
reduire le recours aux heures supplkmentaires 18. 
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S'il peut &tre tentant de nkgliger ces conventions de l'industrie automobile 
en tant qu'anomalies qui ne sont a la portbe que d'une poignke de sociCtCs trks 
riches, il convient de ne pas oublier que tout accord conclu aux Etats-Unis dans 
cette branche d'activitk Cveille une vive attention dans l'opinion publique et 
qu'aucune autre n'y a exerct une plus grande influence sur la forme prise par la 
nkgociation aprks la guerre. 

Jusqu'a quel point les innovations apportees a la negociation en matiere de 
securitk de l'emploi, par exemple les cercles de qualite - qui n'ont certes pas 
apporte les mCmes bouleversements que les conventions de 1984 dans l'industrie 
automobile, mais ne s'kcartent pas moins des remkdes appliques traditionnel- 
lement par les nkgociateurs -, se sont-elles gknkraliskes a l'heure actuelle? Ces 
nouvelles mkthodes gardent-elles ou perdent-elles la faveur des intCressCs depuis 
la reprise de l'kconomie americaine en 1985? Malheureusement, aucune rkponse 
sfire ne peut &tre donnee a ces questions, chacun pouvant impunkment prkten- 
dre qu'il s'agit 11 soit de la vague de l'avenir, soit d'une aberration du passt 
recent. 

I1 est Cgalement impossible de dire quel pourra &tre le succks a long terme 
d'un manage entre les nouvelles formes de participation des travailleurs, telles 
que les cercles de qualit&, et la mCthode traditionnelle, a savoir la negociation 
collective. Les parties cherchent souvent a distinguer entre l'administration du 
contrat collectif et le fonctionnement des nouveaux systbmes de participation, 
mais il sera difficile de maintenir longtemps cette distinction. Par ailleurs, les 
parties se heurteront a de formidables dificultks si elles tentent d'intkgrer for- 
mellement les deux systkmes. Pour reprendre la conclusion d'une Ctude consa- 
cree dernikrement a la question: 

L'effet le plus direct des efforts accrus de participation des travailleurs, surtout 
lorsqu'ils ntcessitent une reorganisation du travail, tloigne de ce mode de syndicalisme 
qui caracterise la negociation collective aux Etats-Unis avec son contr6le detaille sur 
l'emploi. Cela ne signifie pas que la convention collective doive cesser de rkgir les condi- 
tions d'emploi. Mais les rkgles contractuelles bien precises pourront ceder le pas a une 
f a ~ o n  plus souple et plus varite d'organiser le travail dans I'usine, tout en apportant un 
changement dans les r6les de la section syndicale, du personnel de maitrise et des cadres de 
direction superieure 19. 

Enfin, les problkmes croissants d'organisation des travailleurs non syndi- 
ques (il en sera question plus loin) ont engage plusieurs syndicats a demander 
instamment l'adoption de dispositions permettant une organisation sans dou- 
leur. Ainsi, quelques employeurs ont accepte de ne pas jouer double jeu pendant 
la validite de la convention, c'est-a-dire de ne pas creer une firme parallkle non 
like au syndicat, imbriquee a l'ancienne mais appartenant juridiquement A un 
autre proprittaire, ce que de nombreux employeurs syndicalists de la construc- 
tion et des transports routiers ont fait. 

Pour regler le problkme voisin que les syndicats qualifient de <<fuite devant 
le syndicalisme>> (runaway shop) - a savoir l'ouverture de nouvelles usines, 
souvent dans le Sud peu syndique, par des entreprises syndicaliskes ayant en 
genkral leur siege dans la forteresse syndicale qu'est le Nord -, quelques syn- 
dicats ont obtenu l'insertion dans l'accord de clauses dites d'<<Clargissement>>, 
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qui etendent automatiquement a la nouvelle entreprise le contrat existant. Dans 
d'autres cas, la disposition va un peu moins loin: l'employeur convient de 
reconnaitre le syndicat et de nkgocier avec lui dans le nouvel ktablissement sans 
demander l'organisation de l'klection sous contr6le de l'Etat que l'employeur 
peut exiger en vertu de la loi et qui tourne souvent ma1 aujourd'hui pour le 
syndicat. Selon une autre clause, beaucoup plus douce mais nkanmoins avan- 
tageuse pour les syndicats, l'cengagement de neutralitkn, l'employeur s'engage a 
ne pas contrecarrer les tentatives du syndicat d'organiser le personnel de la 
nouvelle usine. 

En outre, plusieurs syndicats ont dkcrochk l'inscription d'une clause de 
 succession^^ pour minimiser les dificultks nkes de la vente d'une entreprise 
syndicaliske pendant la validitk du contrat collectif. Si le caractkre de l'entreprise 
ne change pas, la loi veut que l'acheteur reconnaisse le syndicat existant et 
nkgocie avec h i ,  mais sans exiger qu'il accepte le contrat antkrieur. Cela risque 
d'entrainer un changement brutal dans les relations entre les nkgociateurs, voire 
le passage de l'entreprise dans le secteur non syndicalist5 si l'acheteur est bien 
dkcide a kviter de signer un nouveau contrat. Si la clause de succession ne rksout 
pas ces problkmes, elle en recule au moins l'kchkance en assujettissant la vente au 
maintien en vigueur du contrat en cours jusqu'a la date de son expiration. 

Ces clauses d'~organisation sans douleurn sont encore relativement rares 
dans les contrats conclus aux Etats-Unis, ce qui contraste nettement avec la 
pratique de l'extension de la convention en usage dans plusieurs pays #Europe. 
Tant le contenu que la raretk de ces clauses reflktent la situation des syndicats aux 
Etats-Unis qui przte encore a controverse. 

Le processus de negociation 

La nkgociation a kchkance prkcise est depuis longtemps, et reste, la princi- 
pale mkthode de nkgociation des contrats collectifs aux Etats-Unis. La plupart 
d'entre eux prevoient a la fois le non-recours a la grkve et une date d'expiration 
fixe aprks laquelle, dans le secteur prive, le syndicat est libre d'ordonner une 
grkve. D'ordinaire, les nkgociations commencent environ deux mois avant la 
date limite fixke a cette effet et se terminent par un accord peu avant l'expiration 
du contrat. Bien que la grkve n'ait alors lieu que dans une faible proportion des 
nkgociations (probablement bien moins de 15 pour cent 20), c'est la possibilitk de 
cesser le travail a une date prkcise qui inspire le plus souvent la tactique des 
nkgociateurs, du dkbut a la fin du processus 21. 

Certains changements intkressants ont nkanmoins kt6 apportks aux prati- 
ques de nkgociation ces dernikres annkes. Premikrement, ainsi que nous l'avons 
vu plus haut, la situation trks dificile d'un certain nombre de sociktes au dkbut 
des annkes quatre-vingt a contraint les parties a s'kcarter du modkle de la nkgo- 
ciation de dernikre minute et a renkgocier le contrat a froid bien avant son 
expiration. En pareil cas, le processus usuel de nkgociation a connu un renver- 
sement spectaculaire: au lieu d'un syndicat qui poussait un employeur reniclant 
a modifier le statu quo pour ne pas risquer la perte de profits entrainke par une 
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grkve, c'est l'employeur qui insistait auprks d'un syndicat souvent hksitant pour 
qu'il accepte une modification du statu quo ou alors le sacrifice de plus d'emplois 
encore face aux efforts d'entreprises concurrentes fonctionnant a moindre coiit. 
Si l'on ne sait pas au juste combien il y a eu de ces nouvelles nkgociations a froid, 
elles ont ktk probablement plus nombreuses au dkbut des annkes quatre-vingt 
que jamais auparavant, quand bien mtme elles n'ont constituk qu'une petite 
fraction de l'ensemble des nkgociations. Elles semblent d'ailleurs en perte de 
vitesse maintenant que la situation kconomique s'amkliore au milieu de la 
decennie. 

Deuxikmement, les nkgociateurs se fondent incontestablement moins dans 
les annkes quatre-vingt que prkckdemment sur une nkgociation pilote, c'est- 
a-dire que les nkgociateurs suivent moins le modkle ktabli par un chefde file. Si la 
structure formelle de la nkgociation a longtemps etk moins centraliske aux Etats- 
Unis que dans la plupart des pays $Europe, il y a eu rkgulikrement depuis la fin 
de la guerre, dans une certaine mesure, des nkgociations informelles dans nom- 
bre de branches d'activitk et de localitb. Ce qui a caractkrisk la nkgociation 
donnant, donnant des annkes quatre-vingt, toutefois, a souvent kt& l'accent mis 
sur l'allkgement des difficultks kconomiques de l'entreprise. De toute kvidence, il 
y a alors un risque de heurt avec le systkme de la nkgociation pilote qui veut, pour 
des raisons d'kquitk, l'kgalitk de traitement des travailleurs qui, s'ils sont occupks 
dans diverses sociktks ou dans diverses branches, entrent dans une orbite ou la 
comparaison des conditions d'emploi s'impose. I1 s'ensuit que des articles ont 
ktk publiks ces dernikres annkes sous des titres tels que aLes funkrailles de la 
nkgociation pilote 22n ou aLe dkbut de la fin des salaires applicables dans toute 
une branche? 23)). 

Cette evolution pose le m&me probleme d'interprttation que les autres 
changements enregistres en matiere de nkgociation dans les annees quatre-vingt. 
D'une part, la nkgociation pilote s'ktait incontestablement effondrke dans plu- 
sieurs branches au cours des premikres annkes de la nkgociation donnant, don- 
nant et a continuk de perdre du terrain, dans certaines branches en tout cas. 
Ainsi, en plus de l'abandon de toute refkrence a un modble dans l'industrie 
automobile, qui a commence chez Chrysler en 1979, certaines nkgociations 
menkes ces derniers temps dans les transports akriens ont kt6 quasiment chao- 
tiques. De mtme, dans les charbonnages et les transports routiers, ou la nkgo- 
ciation avec plusieurs employeurs (qui constituait en un certain sens une nkgo- 
ciation pilote formalisee) avait ktk la norme, des associations patronales ont kt6 
lichkes par des sociCtes qui espkraient obtenir de meilleures conditions en 
nkgociant seules; dans la sidkrurgie, un comitk de nkgociation coordonnk des 
grands producteurs, etabli dans les annkes cinquante, a passk de neuf membres 
en 1980 a cinq en 1984 avant d'etre dissous complhtement en 1985. 

D'autre part, il est certainement prkmaturk de publier la nkcrologie de la 
nkgociation pilote dans l'ensemble du secteur syndicalisk. Les nkgociations dans 
l'industrie automobile en 1983 et en 1984 ont montrk qu'un modkle brisk peut 
Etre rkpark, du moins en partie, et, dans d'autres branches, la nkgociation don- 
nant, donnant a crkC son propre modkle. Dans une orbite de nkgociation, apres 
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tout, les accords restrictifs nkgociks en premier peuvent se montrer aussi contrai- 
gnants que des accords libkraux pour ce qui est de leurs effets sur ceux qui s'en 
inspirent. 

I1 convient de mentionner un troisikme fait nouveau, voisin des autres: 
l'empressement accru de quelques employeurs amkricains a maintenir le fonc- 
tionnement de l'entreprise pendant une grhe, en engageant des remplapnts, ce 
qui est parfaitement lkgal dans la plupart des circonstances, ou en faisant tra- 
vailler des salariks non grkvistes, ou encore en confiant les dches des grkvistes a 
des agents de maitrise et a des cadres. Beaucoup de petites entreprises avaient 
poursuivi leur exploitation pendant des grkves dans le pasd, mais peu de sociktks 
importantes l'avaient tentk, des environs de 1950 a une date assez rkcente, ou 
l'on a vu quelques employeurs au moins changer d'avis a ce sujet 24. Parmi les 
raisons qui peuvent avoir conduit a ce changement, il y a lieu de mentionner 
l'automatisation croissante dans des branches tels que le pktrole, les produits 
chimiques et les tklkphones, qui met les agents de maitrise et les cadres dirigeants 
a m&me de maintenir a eux seuls le fonctionnement des installations plus faci- 
lement qu'autrefois, l'abondance de l'offre de main-d'oeuvre entre 1975 et 1985, 
qui a souvent permis de remplacer facilement les grkvistes, des typographes aux 
pilotes, enfin la ligne plus dure sur plusieurs fronts que beaucoup d'employeurs 
paraissent avoir adoptke face aux syndicats ces dernikres annkes. Aussi le recours 
plus frkquent A cette tactique de la part des dirigeants d'entreprise est-il proba- 
blement a la fois une cause et un effet, a moindre Cchelle, du flkchissement du 
pouvoir des travailleurs enregistrk rkcemment. 

Quatrikmement, le taux de rejet de contrats - la proportion des negocia- 
tions pendant lesquelles les syndiquks votent contre un projet d'accord - a 
legkrement flCchi dans les annkes soixante-dix et quatre-vingt. Le pourcentage 
rkel de ces rejets n'est connu que pour les cas oh un mkdiateur fkdkral intewient. 
I1 s'agit donc, vraisemblement, d'un kchantillon a forte charge conflictuelle. 
D'environ 13 pour cent en moyenne a la fin des annees soixante, il est restk 
relativement stable aux environs de 1 1 pour cent entre 1970 et 1979, puis a baissC 
en 1980 et en 198 1, dernikres annkes pour lesquelles on dispose de donnees 25. La 
courbe des rejets dans ces nkgociations suit A peu prks parallklement celle des 
grkves, qu'il s'agisse de son niveau ou de sa tendance, rksultat qui n'a gdre  de 
quoi surprendre. Evidemment, il est aise de comprendre que le vote de rejet a 
souvent conduit a la grkve: en fait, il Cquivaut automatiquement a un vote de 
grkve dans quelques syndicats. Et pourtant, selon le folklore de la nkgociation, ce 
serait frequemment un stratagkme utilisk par les dirigeants du syndicat pour 
exercer une pression sur les chefs d'entreprise en vue d'un nouveau mouvement, 
ou encore l'authentique expression du mkcontentement des syndiqub, qui veu- 
lent la poursuite des nkgociations et non pas la grkve. Malheureusement, aucune 
ktude n'a ktk faite de ces questions depuis les premikres annees soixante-dix 26. 

Lorsqu'on disposera de chiffres actualises sur les conflits ayant donnk lieu a 
mediation, il en ressortira probablement que les deux taux ont poursuivi leur 
marche descendante entre 1982 et 1984, exactement comme l'ktalon de mesure 
des actions de grkve plus gCntral utilisk pour le tableau fait apparaitre un fle- 
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chissement pour ces mCmes annkes. La stabilitk remarquable du taux de rejet de 
contrats durant la majeure partie de la pkriode 1965- 198 1 conduit toutefois a 
penser que, si le dkclin constatk entre 1982 et 1984 se poursuit, ce sera tempo- 
rairement. 

Enfin, une tentative novatrice d'arbitrage des conjlits dlint&r&t (dktermina- 
tion par arbitrage des termes du nouveau contrat) a joui brikvement d'une vogue 
instructive ces dernikres annkes. En 1972, les parties en prksence dans la sidk- 
rurgie avaient conclu une convention expkrimentale de nkgociation (CEN); 
c'ktait la premikre fois, depuis bien longtemps, que l'arbitrage des conflits d'in- 
tkr2t avait etk acceptk dklibkrkment dans une grande industrie americaine. Le 
Syndicat unifik des sidkrurgistes avait renonck au droit de grkve sur des questions 
~conomiques en kchange du droit de soumettre a l'arbitrage tous les litiges 
bloques dans une impasse et d'une augmentation garantie du salaire de 3 pour 
cent par an au minimum, plus une indemnitk d'ACV sans plafond. Les parties 
espkraient kviter ainsi deux difficultks rencontrkes A la suite des nkgociations de 
dernikre minute menkes les annkes prkckdentes: la perte de clients, qui s'adres- 
saient a des acikries ktrangkres ou utilisaient des produits nationaux de substi- 
tution, du moins en partie, en raison de la menace renouvelke d'une grkve qui les 
couperait de leurs approvisionnements, d'une part, et, d'autre part, les fluctua- 
tions de la production et de l'emploi (et, partant, des coQts supportks par l'em- 
ployeur et du revenu des travailleurs) rksultant du stockage frknktique d'acier 
avant la date d'kchkance de la grkve par les acheteurs qui ensuite, mtme en 
l'absence de tout arr2t du travail, ne passaient gukre de commandes les semaines 
suivantes. 

La CEN donna toute satisfaction pendant la fin des annkes soixante-dix en 
ce sens que les parties nkgocikrent les trois conventions suivantes sans recourir a 
l'arbitrage. C'ktait la une rkalisation d'importance parce que l'effet paralysant 
que l'arbitrage des conflits d'intkrct aurait exerck sur les nkgociations avait 
constituk l'une des grandes critiques adresskes au systkme, tout au moins aux 
Etats-Unis. Mais les parties avaient une autre bonne raison d'kviter le recours A 
l'arbitrage: la garantie gknkreuse que le syndicat avait conquise de haute lutte de 
3 pour cent d'augmentation annuelle des salaires, assortie d'une adaptation 
illimitke a l'evolution du coQt de la vie. Les sociktks n'auraient pas obtenu un 
arrangement plus avantageux en recourant a l'arbitrage tandis que le syndicat ne 
pouvait gukre escompter de plus larges gains puisque la formule de dktermina- 
tion des salaires apportait plus a ses membres, pendant les annees soixante-dix a 
forte inflation, que les avantages arrachks gr5ce au droit de grkve par d'autres 
syndicats. 

En fait, le coQt a payer se rkvkla ttre la baisse de l'intkrtt portk a l'arbitrage 
dans la sidkrurgie. Les chefs d'entreprise en conclurent que la facture ktait trop 
klevke, les syndicats refuskrent de renouveler la CEN A des conditions moins 
interessantes et les parties y renonckrent donc a compter de la convention de 
1980. Autant qu'on en peut juger d'aprks les rapports publib, il n'y a eu dans le 
secteur privk, depuis 1973, qu'un seul autre recours A l'arbitrage des conflits 
d'intkr2t dans la nkgociation (aux National Airlines). 
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La gestion de I'execution du contrat 

Pendant longtemps, le systkme amtricain de nkgociation a insist6 sur l'ex6 
cution des contrats au jour le jour d'une faqon qui diffkre de la pratique suivie 
dans beaucoup d'autres pays. Le syndicat est le seul representant de tous les 
salaries vises par le contrat, qu'ils soient syndiquks ou non; sa voix est donc 
dkterminante quand il s'agit de savoir quelles seront les reclamations dkfendues 
avec force et celles que Yon abandonnera, ou d'influencer les conditions de 
rkglement. En outre, le contrat offre aux travailleurs la seule procedure possible 
pour presenter des rtclamations 27; les sections syndicales locales de m&me que 
les syndicats nationaux disposent d'un personnel nombreux, par rapport A ce 
qu'il est dans bien des pays, et la plupart des permanents des sections locales 
consacrent une bonne partie de leur temps a s'occuper de reclamations; dans plus 
de 90 pour cent des contrats, la procedure d'examen des reclamations prevoit 
comme dernikre Ctape le recours a un arbitre prive, choisi et rkmunkrk conjoin- 
tement par les parties. Cet arbitre est habilite a passer outre aux decisions de la 
direction s'il estime qu'elles ont viole le contrat et A ordonner, par exemple, la 
rtintkgration d'un travailleur licencik a tort, avec paiement rktroactif du salaire 
perdu, ou la promotion d'un travailleur de preference a celui que l'employeur 
avait retenu 28. 

Dans ses grandes lignes, le processus ne s'est pas modifik au cours des ans et 
certains de ses aspects mkritent quelques commentaires. En premier lieu, l'ac- 
tivitk en matigre d'arbitrage des rkclarnations a marque abruptement un palier, 
sans raison evidente, au debut des annkes quatre-vingt aprks une longue pkriode 
de croissance rapide (malheureusement, nous ne disposons d'aucune donnee en 
matikre de rkglement des rkclamations sans recours A l'arbitrage). Selon un 
indicateur de l'activitt dans ce domaine, celle-ci a triple dans les annkes soixante, 
triple de nouveau dans les anntes soixante-dix, puis n'a pour ainsi dire pas 
augment6 du tout de 1980 a 1984 29. 

On aurait ete fond6 a s'attendre au contraire: dans les jours sombres de 1980 
a 1984, avec la courbe du chBmage en pleine ascension et celle des accords 
salariaux qui s'inscrivait en dents de scie, avec des travailleurs peu enclins A 
recourir a la grkve, les salaries et leurs syndicats auraient dQ &re plus portks que 
prectdemment a contester toute dtcision de l'entreprise qui mena~ait le revenu, 
a toutes les Ctapes de la procedure d'examen des reclamations. Tel n'a pas Cte le 
Gas. De nombreux employeurs avaient peut-&tre convaincu leur personnel qu'ils 
pouvaient et devaient tous coopkrer; sans doute beaucoup de travailleurs ont-ils 
craint que leur employeur, qui raidissait son attitude sur tous les fronts, serait 
plus prompt que d'habitude a se debarrasser des {{fauteurs de troublesn, ou 
encore les syndicats soumis a dure Cpreuve, dont beaucoup avaient dQ se separer 
de collaborateurs pendant ces annees, ont-ils peut-&tre manque du personnel et 
de l'argent nkcessaires pour aller jusqu'a l'arbitrage. Mais tout cela n'est que 
speculation; pour l'instant, nu1 ne sait vraiment pourquoi la croissance de l'ac- 
tivitC d'arbitrage s'est apparemment arretee net dans les annees quatre-vingt, ni 
si l'accroissement reprendra. 
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I1 convient en second lieu de mentionner, toujours dans le domaine de 
l'exkcution des contrats, l'influence exercke ces dernihres annkes par la doctrine 
juridique qui veut que le syndicat assure la reprksentation kquitable des travail- 
leurs. Selon elle, la lkgislation du travail amkricaine faisant du syndicat le reprb 
sentant exclusif de tous les travailleurs d'une unitk de nkgociation pour les 
questions d'emploi, il a le devoir, qu'il peut stre contraint juridiquement de 
remplir, de reprksenter <<equitablementn chaque travailleur. Cette doctrine a ete 
CnoncCe pour la premikre fois par la Cour supr2me en 1944, mais ce ne fut pas 
avant 1967 que la Cour l'appliqua a l'exkcution des contrats. 

I1 s'en est suivi toujours plus de procks dans lesquels des travailleurs ont 
traduit en justice leur syndicat, auquel ils reprochaient de s'ztre ma1 occupb de 
leurs rkclamations. Par exemple, les responsables pouvaient Stre accusks de 
n'avoir pas prockdk a l'examen voulu aprb  l'kchec d'une rkclamation, ou d'avoir 
dkcide de ne pas aller jusqu'a l'arbitrage parce que le travailleur en cause ktait 
leur adversaire dans le syndicat, ou n'ktait pas syndiqut. Les employeurs ris- 
quent egalement souvent d'avoir a payer des dommages-intkrzts pour avoir pris 
la mesure, un licenciement notamment, qui avait provoquk la rkclamation que le 
syndicat est accusk de n'avoir pas traitke comme il l'aurait dQ. 

Les syndicats et les employeurs ont obtenu gain de cause dans la plupart des 
procks intentks contre eux dans ce domaine, mais ils sont manifestement deve- 
nus plus prudents dans l'exkcution des contrats. 11s sont plus enclins que precC- 
demment a poursuivre la procedure pour des rkclamations douteuses et plu- 
sieurs paraissent soumettre 6 l'arbitrage la majeure partie sinon la totalitk des cas 
de licenciement, peu importe que le dossier soit faible. De nombreux praticiens 
dkplorent cette tendance, en arguant non seulement qu'elle entraine un gaspillage 
de temps et &argent, mais encore qu'elle nuit a l'efficacitk de la prockdure 
d'examen des rkclamations lorsqu'il s'agit de rkgler des cas solidement fon- 
dks 30. 

Enfin, dans les annkes soixante-dix, les parties ont parfois eu recours a un 
systkme d'arbitrage accklkrk pour pallier trois difficultks dont souffrent bon 
nombre de systkmes traditionnels d'arbitrage: des retards, des cofits et un for- 
malisme juridique excessifs. D'ordinaire, ce systkme complkte l'arbitrage tradi- 
tionnel pour l'examen de cas relativement simples, tels que les rkclamations 
relatives a de legkres sanctions disciplinaires; elles sont soumises dans un delai 
prescrit de quelques jours a compter de leur dkp6t a la dkcision de l'arbitre, choisi 
parmi un groupe de personnes disponibles a cet effet, sans kcritures ni copies de 
pikes, voire parfois sans avocats! 

La nkgociation aux Etats-Unis reckle un autre petit mystkre: l'arbitrage 
acctltrk n'a pu se rkpandre ni trks loin, ni t r b  vite, en dkpit de conditions qui 
paraissaient propices. Des annkes durant, les parties s'etaient plaintes bien haut 
de la lenteur, du coQt et du formalisme de l'arbitrage traditionnel; les partenaires 
sociaux avaient adopte, dans la sidkrurgie et dans le service postal fkdkral, 
l'arbitrage acceltre d b  le debut des annkes soixante-dix, systkme qui s'utilise 
encore; les quelques etudes consacrkes a la mkthode l'avaient couverte de 
louanges 31 et la notion avait ktk entkrinke par la Fkdtration amkricaine du 
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travail et Congrks des organisations industrielles (AFL-CIO) et preconide par 
l'Association amkricaine d'arbitrage (AAA). Cependant, l'arbitrage accklkrk ne 
reprksentait que 4 pour cent d'un vaste echantillon de cas qui avaient ktk soumis 
a I'AAA en 1983-84, soit la meme proportion qu'en 1982 32. I1 est difficile de 
penser A une autre raison que I'inertie des parties pour expliquer la tikdeur de 
l'accueil rkserve a cette innovation prometteuse 33. 

Le secteur public 

Aux Etats-Unis plus que dans bien d'autres pays, tant la lkgislation que la 
pratique de la ntgociation collective prksentent des diffkrences significatives 
entre le secteur privk, auquel le present article a ktk consacrk jusqu'ici, et celui qui 
comprend les services fkdkraux, les administrations des Etats et les organes des 
autoritks locales. Dans la plupart des unitks administratives, la grbve des agents 
de l'autoritk publique est illkgale; la loi rkserve de plus grandes prirogatives, en 
excluant de la nkgociation un plus grand nombre de sujets, aux employeurs 
publics, surtout aux niveaux de l'Union et des Etats, qu'aux employeurs privks; 
dans le secteur privt, il n'y a pas l'kquivalent des relations complexes et ambigues 
que l'on trouve dans le secteur public entre les syndicats, les reprksentants des 
pouvoirs exkcutifs, qui mknent la plupart des nkgociations, les organes legislatifs, 
qui fournissent les fonds et klaborent les lois regissant la nkgociation et, enfin, les 
administrations publiques et les institutions analogues qui fixent les modalitks 
d'exkcution de certaines dkcisions en matiere d'emploi. 

Depuis les annkes soixante, kpoque de la multiplication inattendue des 
syndicats dans le secteur public, les diffkrences en matibre de nkgociation se sont 
attknukes entre les secteurs, mais restent substantielles. L'une d'elles, qui parait 
persister, rksulte de l'absence de date limite pour la grkve dans la majeure partie 
du secteur public; il s'ensuit que les nkgociations durent souvent plus longtemps 
qu'il n'est d'usage dans le secteur privk. Pour prendre un exemple extreme, le 
personnel municipal de la ville de New York est parvenu a un accord avec la 
municipalitk au printemps de 1985 a l'issue de nkgociations qui s'ktaient pro- 
longtes pendant prks d'une annke entikre au-dell de l'expiration du contrat 
conclu antkrieurement. Quant aux Ccoles publiques, {{branche d'activitk)) ou le 
syndicalisme a connu un essor soudain aux Etats-Unis, il ressort d'klkments 
d'appreciation isolts qu'une bonne partie des centaines de nkgociations mentes 
chaque annke entre enseignants et autoritks locales s'ktendent bien au-dela de la 
date d'expiration du contrat prkckdent. 

L'impossibilitk de brandir l'arme de la greve dans la majeure partie du 
secteur public a kperonnk l'imagination des parties. Ainsi, l'arbitrage des conflits 
d'intkret, anathkme a ce moment-la dans le secteur privk, fut adopt6 en 1970 
pour le personnel des postes fkdkrales; entre 1965 et 1977, dix-huit Etats y ont eu 
recours pour certains klkments de leur personnel ou pour des agents des admi- 
nistrations locales, en particulier les policiers et les pompiers; en 1983, deux 
autres Etats ont vote des lois analogues. Dans dix Etats, la legislation prescrit une 
methode d'arbitrage sur la base d'une offre finale, procedure dans laquelle l'ar- 
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bitre doit choisir une des dernikres offres faites par les parties sans Ctre autorisk a 
dkterminer lui-m&me les termes de sa sentence. Cette prockdure doit minimiser 
l'effet paralysant que l'arbitrage conventionnel peut avoir sur les nkgociations; 
en enlevant a l'arbitre la facult6 de prendre et de laisser dans les dernikres 
propositions de l'une et l'autre partie, la loi les pousse a rkduire de fa~on  signi- 
ficative les diffkrences qui les skparent, peut-Ctre au point de tomber d'accord 
avant de s'adresser A l'arbitre. I1 semble bien que ces lois ont mieux rkussi que les 
textes relatifs a l'arbitrage conventionnel 4 encourager les parties a agir de la 
sorte 34. 

I1 est une autre diffkrence importante entre les deux secteurs, qui s'est 
maintenue depuis les annkes soixante: la tendance en matibre de syndicalisation 
et, partant, l'kvolution de la pratique de la nkgociation collective. Selon un 
ensemble de sources, la proportion des syndiquks dans l'ensemble des salariks a 
continue de diminuer dans le secteur privk - le dkclin s'ktait amorck vers le 
milieu des annkes cinquante -, tombant de 3 1 pour cent en 1970 ?I 23 pour cent 
en 1980, puis a 19 pour cent en 1984. En revanche, le taux de syndicalisation dans 
le secteur public, qui avait accusk une forte pousske dans les annkes soixante, a 
continue d'augmenter, mais plus lentement, dans les annkes soixante-dix - 
s'klevant de 33 pour cent en 1970 a 36 pour cent en 1980 - pour rester ensuite a 
ce niveau en 1984 35. 

Toutes les raisons de cette diffkrence de taux de croissance n'apparaissent 
pas clairement, en particulier celles qui ont tout a coup conduit les agents des 
administrations publiques dans les annkes soixante a s'affilier a des syndicats ou 
a pousser leurs associations professionnelles de fonctionnaires a nkgocier col- 
lectivement pour la premikre fois. Mais, aprks ce changement dans l'attitude des 
travailleurs, le contraste a ktk net quant aux rkactions des employeurs face A la 
syndicalisation et aux demandes de reconnaissance. Dans la majeure partie du 
secteur public, ils ont au plus oppose une rksistance modkrke, tandis que, dans 
le secteur privk, la rksistance a habituellement Ctk vive, parfois mCme viru- 
lente 36. 

D'autre part, il y a eu depuis les annkes soixante une certaine convergence 
entre les deux secteurs pour ce qui est de la nkgociation collective, en droit 
comme en fait. Ainsi, huit Etats ont lkgalise la grkve pour certains groupes 
d'agents des services publics entre 1967 et 1979, deux autres le faisant en 1983 3'. 

De meme, les syndicats du secteur public ont diligemment aminci, copeau par 
copeau, les prkrogatives de la direction dans bien des cas, juste comme leurs 
homologues du secteur privk l'avaient fait prkcedemment. Dans la cklkbre grkve 
des contrdeurs fedkraux du trafic aerien en 198 1, par exemple, il va de soi que 
c'est la dkcision du President Reagan de licencier un nombre sans prkckdent 
(1 1 301) de grevistes qui a retenu essentiellement l'attention. Mais il y a eu 
quelque chose de presque aussi significatif: la promptitude mise par cette admi- 
nistration conservatrice a ntgocier avec le syndicat avant la grkve sur toute une 
skrie de sujets: traitements, indemnitks de fin de service, politiques d'exploita- 
tion et mesures de skcuritk, domaines que le Congrks avait pourtant rkservks a sa 
compktence ou a celle de la direction 38. 
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Une autre convergence se dessina dans les annkes soixante-dix, quand les 
syndicats du secteur public se rkvklkrent aussi vulnkrables que ceux du secteur 
privk, du moins dans une grande mesure, aux pressions kconomiques. Dans les 
annkes soixante, plusieurs critiques avaient soutenu que la ntgociation dans le 
secteur public ktait dangereuse ktant donnk que ni les employeurs ni les syndicats 
n'y sont assujettis a la discipline du marchk. Mais, durant la dkcennie suivante, la 
rkvolte des contribuables s'est rkpandue littkralement comme une trainke de 
poudre, d'une cbte a l'autre (suivant l'exemple du Massachusetts et de la Cali- 
fornie) et la nkgociation donnant, donnant s'imposa vite aux parties dans plu- 
sieurs grandes villes, telles que New York, qui ktaient prises entre la hausse 
vertigineuse des coOts et une base fiscale qui allait s'amenuisant. De ce fait, <<a la 
fin des annkes soixante-dix, la rkmunkration augmentait plus lentement dans le 
secteur public que dans le privkn 39. De meme, les auteurs de plusieurs ttudes ont 
conclu que l'effet des salaires fixks avec le syndicat n'est pas plus grand dans le 
secteur public et qu'il y est peut-&tre moindre que dans le secteur privk 40. 

LES CAUSES DES CHANGEMENTS RECENTS 

Presque tous les analystes des tendances modernes de la nkgociation aux 
Etats-Unis s7accordent sur les causes immediates de la vague des nkgociations 
donnant, donnant qui a dkferlk dans les annkes quatre-vingt. La cause premikre, 
kvidemment, a ktk la maussaderie de l'kconomie. Une rkcession en 1980 fut 
suivie d'une lkgkre reprise, puis a compter de 198 1 la rkcession revint, plus forte 
encore, le chbmage, la frequence des faillites et la sous-utilisation de la capacitk 
de production manufacturikre atteignant leur sommet d'aprks-guerre en 1982. 
L'kconomie donna de nets signes de reprise a maints egards en 1983-84 mais, 
ainsi qu'il ressort du tableau, le chbmage resta bien au-dessus de la moyenne des 
annees 1970- 1979. 

Ces rkcessions auraient sufi a elles seules a stimuler la nkgociation donnant, 
donnant dans de nombreuses branches mais, dans certaines ou les syndicats 
jouent un grand rble, d'autres faits sont Venus alourdir les pressions que la 
recession exer~ait sur la main-d'auvre et sur les directions d'entreprise. La 
concurrence ktrangkre, par exemple, n'est certes pas un phknomkne nouveau 
mais, avant 1970, les Etats-Unis exportaient habituellement plus qu'ils n'im- 
portaient. Entre 1970 et 1985, toutefois, la concurrence ktrangkre devint un 
facteur d'importance dans des forteresses syndicales telles que l'industrie auto- 
mobile et l'acier, la part des importations sur le marchk amkricain de ces produits 
ne representant pas moins de 25 pour cent. 

En outre, la dkrkglementation - la suppression de tout ou partie des normes 
rkgissant la creation d'une entreprise, les prix et les autres dkcisions de fonc- 
tionnement de firmes deja en place - gagna en ampleur a la fin des annkes 
soixante-dix, le Congrks l'ayant ktendue a trois autres citadelles des syndicats: les 
transports akriens en 1978, les chemins de fer et les transports routiers en 1980. 
Pour ce qui est des transports aeriens et routiers, il en rksulta une baisse des prix a 
la consommation, mais aussi la dkconfiture de plusieurs societks et la creation de 
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nombreuses entreprises nouvelles, n'ayant en gknkral pas de syndicat 41. Ces 
changements ont conduit A leur tour a une bonne partie des nkgociations don- 
nant, donnant qui ont ktk menkes rkcemment dans les transports akriens ou 
routiers 42. 

Dans d'autres branches encore, la concurrence d'entreprises non syndicali- 
skes s'est accrue durant les anntes soixante-dix sans le stimulant de la dkrkgle- 
mentation, renfor~ant les pressions auxquelles la rkcession a soumis les nkgo- 
ciateurs dans les annkes quatre-vingt. Ainsi, dans la construction, on estime que 
la part du secteur non syndicalisk du march6 a passe d'environ 55 pour cent au 
milieu des annees soixante-dix a quelque 70 pour cent a l'heure actuelle; pendant 
la m2me pkriode, la proportion du charbon bitumineux extrait par des mineurs 
non visks par la convention nationale du Syndicat unifik des mineurs a progress6 
de quelque 50 pour cent a environ 60 pour cent 43. Cet accroissement de la 
concurrence d'entreprises non syndicaliskes, de m&me que l'accentuation de la 
concurrence Ctrangere rksultent en partie des avantages que les travailleurs 
avaient tirks les annCes preckdentes de la nkgociation. Quelques kconomistes 
soutiennent m&me que l'ecart des rkmunerations dans le secteur privk, selon 
qu'elles sont fixkes par voie de convention ou non - kcart qui avait atteint son 
maximum vers 1980 -, a kte pour beaucoup dans les concessions accordkes dans 
les annkes quatre-vingt: il avait provoquk un retour de manivelle, qui s'est 
manifest6 par un renforcement de la concurrence des produits ktrangers et des 
entreprises non syndicaliskes 44. 

Dans une certaine mesure, kvidemment, l'accroissement de la concurrence 
non syndicalisee va de pair avec la tendance qui a domink ces derniers temps une 
bonne partie des discussions sur les relations professionnelles aux Etats-Unis, a 
savoir le  recul d u  taux d e  syndicalisation d a n s  lYCconomie amkricaine. En 1985, 
I'AFL-CIO s'exprimait ainsi a ce sujet: 

La proportion des travailleurs susceptibles de s'afilier ou affilies a un syndicat, qui 
etait proche de 45 pour cent en 1954, est inferieure a 28 pour cent; si on l'exprime en 
pourcentage de la population active, elle est tombee de 35 a moins de 19 pour cent 45. 

Pour mesurer le dkclin du syndicalisme, on se fonde souvent aussi sur la 
proportion des victoires syndicales dans les klections organiskes sous le contr6le 
des pouvoirs publics pour dkterminer si tel ou tel groupe de travailleurs souhaite 
&tre reprksentk par un syndicat. Ce taux n'a cessk de flkchir, de 80 pour cent en 
1946 a 46 pour cent en 198 1 46. Si ce mouvement a donc commenck bien avant 
les nombreuses nkgociations donnant, donnant de ces dernikres annkes, l'krosion 
continue de la part syndicaliske du secteur privk doit aussi avoir pesk sur certains 
nkgociateurs syndicaux dans les annkes quatre-vingt 47. 

Enfin, il convient de s'arrzter brievement sur le r61e des pouvoirs publics ces 
dernieres annkes. Ainsi que nous l'avons vu plus haut, plusieurs Etats ont 
introduit dans leur lkgislation relative a la nkgociation dans le secteur public de 
nouvelles procedures de reglement des diffkrends et la dkrkglementation des 
transports akriens et des transports routiers a semi de tremplin A la nkgociation 
donnant, donnant dans ces branches d'activitk. En outre, les mesures contrai- 
gnantes de contr6le des salaires et des prix au dkbut des annees soixante-dix 
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avaient sans conteste influk temporairement sur la nkgociation collective. 
Cependant, la lkgislation du travail classique n'a gubre influk sur les tendances de 
la nkgociation dans le secteur privk. Le texte applicable, la loi nationale sur les 
relations professionnelles (NLRA), n'a pas kt6 modifik depuis son dernier amen- 
dement en 1974 qui en a ktendu la portke aux hdpitaux a but non lucratif. En 
1977-78, les travailleurs dkploykrent de gros efforts pour obtenir des modifica- 
tions visant essentiellement a amkliorer les perspectives des syndicats en matikre 
d'organisation des travailleurs, mais le iiprojet de loi de rkforme)) qui avait 
aiskment franchi le cap a la Chambre des reprksentants a Cchouk de peu au Sknat 
aprks un dkbat de dix-neuf jours marquk au coin de l'obstructionnisme 48. 

EST-CE DU NEUF, EST-CE DU VIEUX? 

Si les analystes s'entendent en gCnkral quant aux causes des tendances 
rkcentes de la nkgociation collective aux Etats-Unis, ils accordent beaucoup 
moins bien leurs violons - on pouvait s'y attendre - sur leurs implications. 
Derber a remarquablement montrk le caractkre contradictoire des rkponses que 
l'on donne a la question de savoir si le systkme de nkgociation aux Etats-Unis est 
entre dans une nouvelle phase: 

Les tenants de la thkorie de E r e  nouvelle se rangent dans deux camps opposes. Les 
uns, passant en revue I'Cvolution de la cooperation entre employeurs et travailleurs [et la 
nkgociation donnant, donnant], concluent que le systkme antagoniste d'antan est modifie 
nettement, sinon remplace, par le recours a une mkthode mieux intkgrke, s'inspirant de 
l'interet mutuel. Les autres ... soutiennent que les syndicats perdent du terrain depuis plus 
de deux dicennies ... et que la tendance dominante dans les relations professionnelles c'est 
de se passer d'eux. 

A I'opposC ... nous trouvons les partisans de la thCorie que l'on pourrait qualifier de 
ccretour a l'ornibre)). Ces obsemateurs affirment que le systkme traditionnel de nkgocia- 
tion collective reagit ..., comme dans le pass&.., de faqon pragmatique a la situation 
economique et que, lorsque l'tconomie sera de nouveau en bonne santt, la negociation 
collective retournera a son vied esprit d'offensive et d'antagonisme 49. 

Comme le lecteur l'aura probablement devink, nous croyons que l'kcole du 
<<retour a l'ornikre), prksente le meilleur dossier. La nkgociation donnant, don- 
nant est bien moins inhabituelle sur la sckne amkricaine que certains comptes 
rendus contemporains le feraient croire. Comme d'autres auteurs l'ont releve, 
elle a existk, sous une forme ou sous une autre, dans divers types de relations 
entre syndicat et direction d'entreprise dans les annkes vingt (on la qualifiait 
alors de coopkration entre syndicat et direction de l'entreprise et l'on y recourait 
pour faire face a un accroissement de la concurrence non syndicaliske et au succks 
de l'<<organisation scientifiquen), ensuite dans les annkes cinquante et au dkbut 
des annees soixante (on parlait alors de nkgociation continue ou de nkgociation 
ayant trait a la productivitk, et il s'agissait de suivre l'evolution technique et de 
parer aux recessions), puis de nouveau pendant la rkcession de 1973-1975 50. I1 
convient Cgalement de relever qu'en toute pCriode, indkpendamment de l'Ctat de 
sante de l'kconomie en gCnCral, des tensions Cconomiques avaient imposC le 
recours a la nkgociation donnant, donnant dans tel ou tel cas. Le plus souvent, 
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l'esprit de coopkration s'ktait evanoui lorsque la situation kconomique s'ktait 
sensiblement modifike, pour le meilleur ou pour le pire 51. Bref, s'il y a eu 
frkquemment dans le passk des essais de nkgociation donnant, donnant et de 
cooperation entre syndicats et entreprises, il est rare qu'ils aient durk trks long- 
temps. 

I1 est vrai, ainsi que l'kcole de l'ekre nouvellen le fait valoir, que la nkgo- 
ciation donnant, donnant s'est rkpandue beaucoup plus largement dans les 
annkes quatre-vingt que lors de tout autre cycle de nkgociation depuis la guerre. 
Mais aussi les pressions qui poussaient a y recourir avaient ktk beaucoup plus 
fortes durant cette pkriode que jamais auparavant. La rkcession de 198 1-82 a ktk 
la plus dure de l'aprb-guerre et le niveau de la concurrence des produits ktran- 
gers et des entreprises non syndicaliskes a atteint dans les annkes quatre-vingt 
son sommet depuis 1945. L'extension prise par la nkgociation donnant, donnant 
dans la prksente dkcennie ne prouve donc que l'ampleur de ses causes et ne veut 
pas nkcessairement dire qu'elle sera durable. 

Les partisans de la thkorie du ((retour a l'ornikre>> ne prkdisent pas que les 
schkmas de nkgociation seront dans les annkes quatre-vingt-dix ce qu'ils ktaient 
vingt ans plus t6t. Les relations entre syndicats et employeurs ne cessent d'kvo- 
luer - comme en tkmoigne leur turbulence avant 1980 dans des branches aussi 
diverses que les charbonnages, la construction, les manutentions portuaires et les 
transports akriens - et elles continueront sans doute de se transformer, ce qui 
permettra probablement quelques incursions stimulantes dans le domaine de la 
coopkration. Cependant, cette thkorie prkdit bien que, si la reprise kconomique 
du milieu des annkes quatre-vingt se poursuit, la plupart des branches syndica- 
liskes dans le secteur privk recommenceront a appliquer le modkle de nkgocia- 
tion de dernikre minute avec menace de grkve pour rksoudre leurs principaux 
litiges. Ce retour a la ankgociation de toujours>> avait deja commenck en 1985 
dans l'automobile et dans quelques autres branches. 

Mais que se passera-t-il si l'kconomie est saine alors que la concurrence 
ktrangkre continue de s'intensifier et le taux de syndicalisation de la main- 
d'aeuvre de flkchir? Comme de coutume, la rkponse variera selon les circons- 
tances. Si l'emploi et les bknkfices dans telle ou telle branche d'activitk sont 
menacks au point oii ils l'ont souvent ktk au dkbut des annkes quatre-vingt, les 
travailleurs et les directions d'entreprise engageront probablement des nkgocia- 
tions donnant, donnant et feront des expkriences de cooperation, $06 que 
vienne la menace. Mais la concurrence des produits ktrangers et des entreprises 
non syndicaliskes frappe de f a~on  plus selective (ou plus au hasard) qu'une 
rkcession et laisse trks souvent aux parties une assez grande latitude de reprendre 
le comportement de lutteur si cher au caeur du nkgociateur amkricain. 

Le lecteur avid prendra bien siir ces predictions avec tout l'irrespect qu'elles 
meritent. Chacun sait que les experts americains des relations professionnelles 
peuvent se targuer de prkdire l'avenir au moins aussi bien que les kconomistes, 
les spkcialistes des sciences politiques et les generaux. 



Etats- Unis 

Notes 

I Sauf indication contraire, les donntes de cette section sont tides des excellents articles de 
George Ruben qui ont paru dans le numCro de janvier de chaque annee de la Monthly Labor 
Review (Washington, US Department of Labor, Bureau of Labor Statistics (BLS)), de 1981 a 
1985; I'auteur y resume l'tvolution de la negociation collective l'annee prkckdente. 

2 Cette estimation est fondte sur un taux annuel d'inflation de 8 pour cent pendant la duke 
de validite du contrat. ((Will the auto pact break pattern bargaining?)), Business Week (New 
York), ler oct. 1979, p. 92. 

3 A uncertain moment de ces ntgociations, la GM et l'UAW avaient annonce un projet de 
contrat qui avait de quoi etonner etant donne que la sociCtt se faisait depuis longtemps le 
champion des droits de la direction. Elle acceptait d'utiliser toutes les economies dues aux 
concessions de l'UAW pour reduire le prix de ses voitures et de ses camions. Pour des raisons 
qui n'ont pas tte communiquees, cet element ne figurait pas dans le contrat final. 

4 ((A pact with the UAW that may backfire on Chrysler>), Business Week, 19 sept. 1983, 
p. 31. 

5 Les augmentations annuelles prtvues a la GM et chez Ford ne s'etablissaient en moyenne 
qu'a 2,25 pour cent et variaient selon les niveaux de remuneration, contrairement a la pratique 
anterieure, avec ses 3 pour cent d'augmentation pour tous les salaries. Le parties convenaient 
egalement de maintenir le plan de participation aux benefices adopt6 en 1982 et de mettre en 
route un vaste programme de securite de l'emploi, dtcrit plus loin dans le texte. 

6 Sauf indication contraire, les donntes de cette section relatives aux salaires sont tirees de 
divers numtros de Current Wage Developments (Washington, BLS) ou de Monthly Labor 
Review. En 1982, 1 l pour cent des 578 accords importants ont Cte renkgocies avant la date 
d'expiration prevue, ce qui est de coutume le signe de graves dificultes economiques. La 
categorie ctaucune augmentation de salaire,) comprend un petit nombre de contrats introdui- 
sant des reductions de remuneration - 2 pour cent seulement de tous les arrangements faits la 
premiere annee du contrat en 1982, mais 15 pour cent en 1983 (31 pour cent dans I'industrie 
manufacturiere). La durCe moyenne des accords de 1982 a kt6 de trente et un mois, ce qui 
indique combien il importe de prendre en consideration les deux fa~ons dont le BLS mesure les 
ajustements de salaire: les changements apportks la premiere annee d'un contrat et ceux qui sont 
optrks durant l'ensemble de sa periode de validite. 

7 L'expression designe l'ensemble des mouvements des salaires - augmentation, dimi- 
nution et maintien sans modification - survenus au titre de tous les contrats principaux dans 
une annee donnee a la suite de changements specifies ou garantis dans les arrangements de la 
mCme annee, plus les changements differis precisks dans des accords precedents, plus les 
changements qui peuvent avoir CtC entrain& par I'application des clauses d'ACV. 

I1 y a eu en moyenne annuelle 4 328 greves entre 1946 et 1955,3 61 9 entre 1956 et 1965 et 
4 936 entre 1966 et 1969. Sauf indication contraire, les donnees fournies dans cette section sont 
tirees de divers numeros &Analysis of WorkStoppages (Washington, BLS) et de Monthly Labor 
Review. 

9 Pour se convaincre que le chBmage a fait plus pour reduire la frequence des greves aux 
Etats-Unis que dans plusieurs autres pays de I'OCDE, voir M. Paldam et P. J. Pedersen: ((The 
macroeconomic strike model: A study of seventeen countries, 1948-1975~, Industrial and 
Labor Relations Review - design6 ci-apres par le sigle ILRR - (Ithaca, New York), juillet 1982, 
pp. 510-511. 

10 On trouvera une tentative interessante d'explication globale de cet aspect, et d'autres 
encore, de l'histoire de la grtve aux Etats-Unis, qui met en evidence l'ampleur et I'intensite de la 
lutte pour la maitrise de I'emploi, voir P. K. Edwards: Strikes in the United States, 1881-1974 
(Oxford, Basil Blackwell; New York, St. Martin's Press, 1981). 

1 1  De mCme, la duree mkdiane des greves a passe de neufjours pendant la periode 1950- 
1975 (aucune donnte mtdiane n'est disponible pour 1946-1949) a quinze jours pour les annees 
1976-1981. 

12 D. E. Cullen: ((Tendances recentes de la negociation collective aux Etats-Unisw, Revue 
internationale du Travail, juin 1972, pp. 548-549. 

13 J. M. Brett et S. B. Goldberg: ((Wildcat strikes in bituminous coal mining)), ILRR, 
juillet 1979, pp. 465-483. 

14 Edwards, op. cit., p. 2 19. 
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Is Ces etudes sont resumtes dans BLS: Characteristics of major collective bargaining 
agreements, January 1,1980, Bulletin 2095 (Washington, 198 l), pp. 2-8. Les donnkes relatives a 
la duree des contrats pour 1982 et 1983 sont tirees de Current Wage Developments. 

16((A work revolution in US industry,, Business Week, 16 mai 1983, pp. 100-1 10; 
I. H. Siegel et E. Weinberg: Labor-management cooperation: The American experience (Kala- 
mazoo, Michigan, W. E. Upjohn Institute for Employment Research, 1982). I1 ressort de la 
seconde de ces etudes que la coop6ration entre travailleurs et direction des entreprises ne date 
pas d'aujourd'hui aux Etats-Unis. 

17 ((The GM settlement is a milestone for both sides)), Business Week, 8 oct. 1984, 
pp. 160- 16 1. Le dernier arrangement conch chez Ford est parall6le a celui de la GM. 

18 G. Ruben: ((Modest labor-management bargains continue in 1984 despite the recove- 
ry)), Monthly Labor Review, janv. 1985, pp. 4-5. 

19 T. A. Kochan, H. C. Katz et N. R. Mower: Workerparticipation andAmerican unions: 
Threat or opportunity? (Kalamazoo, Michigan, W. E. Upjohn Institute for Employment 
Research, 1 984), p. 194. 

20 Une Ctude detaillee de cette question montre qu'il y a eu des grkves dans 14 pour cent des 
1 050 negociations menees dam des unites de negociation comprenant au moins 1 000 travail- 
leurs dans l'industrie manufacturikre pendant la p6riode 1971-1980. Cette Ctude et d'autres 
encore ayant etabli que la frkquence de la grkve vane en fonction directe de la taille de I'unite, le 
taux de recours a la greve pour I'ensemble des nkgociations - inconnu - est vraisemblable- 
ment inferieur au chiffre donne pour les grandes unites ttudiees en I'occurrence. C. Gramm: 
<(Determinants of strike incidence and severity)), ILRR (a paraitre). 

Cela ne signifie pas que les negociateurs soient toujours des adversaires ni que le pouvoir 
economique soit la seule base de negociation. Pour la meilleure description de la combinaison 
complexe des forces en oeuvre dans les negociations en matikre de travail aux Etats-Unis, voir 
R. E. Walton et R. B. McKersie: A behavioral theory of labor negotiations (New York, 
McGraw-Hill, 1965). 

22 A. Freedman et W. E. Fulmer: Harvard Business Review (Boston), mars-avril 1982, 
pp. 30-48. Voir aussi A. Freedman: ((A fundamental change in wage bargaining)), Challenge 
(White Plains, New York), juillet-ao0t 1982, pp. 14-17. 

23 Business Week, 5 mars 1984, p. 78. 
24 C. R. Perry, A. M. Kramer et T. J. Schneider: Operating during strikes (Philadelphie, 

Wharton School, University of Pennsylvania, 1982). 
2s Federal Mediation and Conciliation Service: Annual Reports, 1964-198 1 (Washington, 

US Government Printing Office). 
26 Pour la dernikre etude pratique sur ce sujet, voir D. R. Burke et L. Rubin: ((1s contract 

rejection a major collective bargaining problem?)), ILRR, janv. 1973, pp. 820-833. 
27 Les principales exceptions sont constitutes par les rkclamations invoquant un motif de 

discrimination interdit par la loi, tel que I'ige, la race, le sexe ou I'activitt syndicale. En pareille 
occurrence, les salaries peuvent souvent faire appel en recourant soit a la procedure fixee par le 
contrat, soit a la procedure administrative et judiciaire etablie par la loi, soit a I'une et a 
I'autre. 

28 En 1980,97 pour cent des contrats couvrant au moins 1 000 travailleurs contenaient des 
dispositions relatives a I'arbitrage en cas de differend. BLS: Characteristics of major collective 
bargaining agreements, op. cit., p. 1 12. 

29 Federal Mediation and Conciliation Service: Annual Reports, diverses annkes. 
30 Pour une excellente analyse de ce sujet, voir I'ouvrage publie sous la direction de J. T. 

McKelvey : Thechanginglaw offair representation (Ithaca, New York State School of Industrial 
and Labor Relations, Cornell University, 1985). 

31 Voir par exemple M. H. Sandver, H. R. Blaine et M. N. Woyar: ((Time and cost savings 
through expedited arbitration procedures)), Arbitration Journal (New York), dec. 1981, 
pp. 11-21. 

32 American Arbitration Association: Study Time (a newsletter) (New York), oct. 
1984. 

33 I1 y a une autre innovation qui n'a gutre t t t  acceptee: la mediation en cas,de reclama- 
tion. Pour une description de I'application la plus ambitieuse de cette technique, voir J. M. Brett 
et S. B. Goldberg: ((Grievance mediation in the coal industry: A field experiment)), ILRR, oct. 
1983, pp. 49-69. 
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34 T. A. Kochan: Collective bargaining and industrial relations (Homewood (Illinois), 
Richard D. Irwin, 1980), p. 295. 

35 Ces estimations sont tirees de donntes du BLS pour 1970 et de Current Population 
Survey pour 1980 et 1984, telles qu'elles sont mentionnees, respectivement, dans J. F. Burton, 
Jr.: ((The extent of collective bargaining in the public sector)), dans I'ouvrage publit sous la 
direction de B. Aaron, J. R. Grodin et J. L. Stem : Public-sector bargaining(Washington, Bureau 
of National Affairs, 1979), p. 3, et L. T. Adams: ((Changing employment patterns of organized 
workers)), Monthly Labor Review, fkv. 1985, p. 28. 

36 Pour une excellente analyse des raisons Cventuelles de la tendance a la syndicalisation 
dans le secteur public, voir Burton, op. cit., pp. 1-43. Pour une analyse de la situation dans le 
secteur privC, qui met I'accent sur I'opposition des dirigeants d'entreprise, voir R. B. Freeman et 
J. L. Medoff: What do unions do? (New York, Basic Books, 1984), chap. 15. 

37 Les deux Etats qui ont legalist la g r h e  en 1983 - I'Ohio et 1'Illinois - sont ceux-la 
m&mes qui ont impose, la mtme annte, I'arbitrage obligatoire. Cette contradiction apparente 
s'explique par le fait que ces deux Etats imposent le recours a I'arbitrage pour certains groupes de 
salaries (policiers, pompiers, etc.) tandis que les autres ont le droit de grkve. 

38 H. R. Northrup: ((The rise and demise of PATCOB, ILRR, janv. 1984, pp. 167-184. Ce 
genre de nkgociation sur le fond est tout a fait exceptionnel au niveau federal, mais relativement 
commun a I'Cchelon des collectivitts locales. 

39 D. J. B. Mitchell: ((The new climate: Implications for research on public sector wage 
determination and labor relations)), Labor Law Journal (Chicago), aoDt 1983, p. 473. 

40 Pour une Ctude convaincante qui conclut a I'inverse et pour des renvois a des etudes 
anttrieures sur le mtme sujet, voir L. N. Edwards et F. R. Edwards: ((Wellington-Winter 
revisited : The case of municipal sanitation  collection^^, ILRR, avril 1982, pp. 307-3 18. On 
entend par effet des salaires negociCs avec les syndicats la mesure dans laquelle, toutes autres 
choses egales d'ailleurs, ces salaires dkpassent ceux qui n'ont pas ete determines de la sorte. 

41 Selon une estimation, on aurait crkt, entre 1978 et 1983, dix mille petites entreprises de 
transports routiers et quatorze societes de navigation aerieme. cc Deregulating America)), Busi- 
ness Week, 28 nov. 1983, p. 81. 

42 Voir par exemple H. R. Northrup: ((The new employee-relations climate in airlines)), 
ILRR, janv. 1983, pp. 167-181. 

43 Daily Labor Report (Washington, Bureau of National Affairs), 3 1 oct. 1984, p. C- 1 (pour 
la construction); W. H. Miernyk: ccCoal)), dans I'ouvrage publit sous la direction de G. G. 
Somers: Collective bargaining: Contemporary American experience (Madison (Wisconsin), 
Industrial Relations Research Association, 1980), p. 46; ((Chaos in coalfields may finally be 
over)), Business Week, 8 oct. 1984, p. 162. Mtme la sidtrurgie, industrie dans laquelle il est trts 
difficile de pCnCtrer, n'a pas CtC a I'abri de la concurrence d'entreprises non syndicalisees. Des 
((mini-acieries~, qui fondent de la ferraille dans des fours electriques pour produire de I'acier et 
qui sont en general non syndicalisees, auraient vu leur part du marche americain de I'acier 
passer de moins de 3 pour cent en 1969 a 18 pour cent en 1983. ((Time runs out for steel)), ibid., 
13 juin 1983, p. 86. 

44 Voir M. H. Kosters: <(Disinflation in the labor market)), dans I'ouvrage publie sous la 
direction de W. Fellner : Essays in contemporary economicproblems: Disinflation (Washington, 
American Enterprise Institute, 1984), pp. 247-286; Freeman et Medoff, op. cit., pp. 52-57. 

45 The changing situation of workers and their unions, A report by the AFL-CIO Com- 
mittee on the Evolution of Work (Washington, 1985), p. 5. 

46 National Labor Relations Board: Annual Reports, diverses annCes (Washington, US 
Government Printing Office). 

j7 Un vaste debat s'est institue autour des causes de ce flkhissement de la syndicalisation. 
Pour une etude recente des effets de plusieurs de ces causes prCsumCes, voir W. T. Dickens et 
J. S. Leonard: cc Accounting for the decline in union membership, 1950-1980~, ILRR, 1985, 
pp. 323-334. 

48 En outre, le Congres avait vote en 1975 deux amendements a la NLRA pour modifier 
certaines pratiques en matitre d'organisation et de ntgociation dans l'industrie de la construc- 
tion, mais le President Ford y avait mis son veto. De mtme, il y a eu de nombreuses contro- 
verses dans les annees quatre-vingt au sujet de l'application de la NLRA par le representant du 
President Reagan au Conseil national des relations professionnelles. 

49 M. Derber : cc Are we in a new stage? w, Proceedings of the Thirty-fifth Annual Meeting of 
the Industrial Relations Research Association (Madison (Wisconsin), 1983), p. I .  
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50 Voir, par exemple, D. J. B. Mitchell: <(Recent union contract concessionsw, Brookings 
Papers on Economic Activity (Washington, Brookings Institution), vol. 1, 1982, pp. 172-1 89. 

51 Ainsi que le dit Jacoby dans la conclusion de son excellente etude des expkriences de 
cooperation dans les annkes vingt: <<I1 n'y a peut-stre qu'une phase intermediaire ... pendant 
laquelle les tensions tconomiques poussent les parties a collaborer; la lutte pour le pouvoir peut 
reprendre s'il y a soit une amelioration marquee, soit une deterioration radicale du milieu 
economique. D S. M. Jacoby : ((Union-management cooperation in the United States: Lessons 
from the 1920s~, ILRR, oct. 1983, p. 31. 



LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

EN FRANCE 

Guy Caire * 

Au dkbut des annkes soixante-dix, on pouvait estimer qu7<<en France la 
nkgociation collective n'a jamais eu la place qu'elle occupe dam d'autres pays ... 
La nkgociation apparait d'ailleurs comme un phknomene peu structurk dans le 
temps et d'une frkquence irrkguliere I .  >> 

En est-il encore de mCme aujourd'hui, alors qu'une nouvelle lkgislation 
sociale est venue modifier trois cent cinquante-huit articles du Code du travail et 
qu'un nouveau droit des conventions collectives est apparu avec la loi no 82-957 
du 13 novembre 1982? 2 Les auteurs du changement n'htsitent pas en tout cas A 
annoncer une rupture radicale avec le passk et un nouveau style en matihe de 
relations professionnelles : <<La rkvolution du bon sens! J'aimerais assez que les 
nouveaux droits des travailleurs que je preconise portent ce label de qualit&>> 
Cette dklaration de Jean Auroux, ministre du Travail de 198 1 B 1983, situe bien, 
semble-t-il, l'esprit qui, depuis l'accession de la gauche au pouvoir, caracterise 
les rkformes sociales entreprises: une rkvolution paisible destinke a moderniser 
le systkme fran~ais de relations professionnelles et qui entend faire en sorte que la 
pratique contractuelle devienne la pratique privil6gi6e. 

Pour situer au mieux ces ruptures et continuites du systeme francais de 
relations professionnelles nous proposons une dkmarche en trois temps: 1) Nous 
situant a un plan essentiellement juridique, nous Cvoquerons les debats auxquels 
a donne lieu I'etat des relations professionnelles et qui ont conduit A repenser le 
systkme de la nkgociation collective a l'occasion du changement de majoritk en 
mai 198 1. Nous pourrons alors disposer des Clkments nkcessaires pour apprkcier 
la pertinence du cadre dans lequel le legislateur entend dksormais situer les 
rapports des partenaires sociaux. 2) Dans une perspective plus factuelle, nous 
essaierons de situer les apports et aussi, dans la mesure ou le changement est 
encore trop rkcent pour avoir apportk pleinement ses fruits, les kventuelles 
promesses de la nkgociation collective. 3) Optant pour une analyse a caractere 
plus sociologique, nous essaierons de voir les problemes qui sont a surmonter 
pour que les potentialites offertes par le nouveau dispositifjuridique puissent se 
realiser au mieux. 

* Professeur de sciences tconomiques a 1'UniversitC de Paris X-Nanterre. 
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LE NOUVEAU CADRE JURlDlQUE 

Pour mesurer pleinement l'importance des innovations introduites dans le 
Code du travail par la loi du 13 novembre 1982, il est utile de rappeler brikve- 
ment comment a kvoluk en fait et en droit la nkgociation collective en France. 
C'est la loi du 23 mars 19 19 qui a introduit la nkgociation collective dans le droit 
du travail. Cette loi a eu peu d'effets. La libre nkgociation ne cornmencera 
vkritablement qu'avec la loi du 1 1 fkvrier 1950 (modifike en 1967,197 1 et 1978). 
Avec ce dernier texte, qui met a peu pres sur le mEme plan accords d'ktablisse- 
ments et conventions de branches et qui introduit la notion d'accord national 
professionnel ou interprofessionnel (couvrant I'ensemble des professions), est 
vkritablement reconnu aux travailleurs un <<droit a la nkgociation collective%, 
suivant les termes m&mes de son rapporteur. Ce cadre juridique rappelk, on peut 
maintenant, d'une part, tenter de dresser le bilan du prkcedent septennat (durke 
du mandat du Prksident de la Rkpublique), d'autre part, situer les rkformes 
amorckes par le prksent septennat. 

Le bilan d'un septennat 

Si le changement dans la continuitk a ktk un leitmotiv des annees soixante- 
dix, le besoin s'est cependant fait sentir de revoir au fond les modalitks des 
relations conventionnelles. Aussi, au lendemain des klections lkgislatives, le 
27 avril 1978, le gouvernement annon~ait-il, par lettre adresske aux organisa- 
tions professionnelles, son intention d'examiner les modifications qui pourraient 
Ctre apportkes a la loi en vue de wenforcer le r61e des conventions collectives 
comme expression du dialogue social,,. Diffkrents travaux de rkflexion voient 
alors le jour. 

Le premier est une ktude rkaliske par le professeur J. D. Reynaud A la 
demande de la Commission des Communautes europkennes et fait partie d'une 
recherche plus large sur les tendances de la nkgociation collective dans les Etats 
membres. Selon cette ktude 3 trois skries de problkmes apparaissent. Le plus 
important est peut-Etre l'absence de limitations entre ce qui relkve de la nkgo- 
ciation et ce qui n'en relkve pas, les dkcisions unilatkrales du patronat etant 
frkquentes et le passage des unes a l'autre ktant peu tranchC Par ailleurs, en 
France, la skparation traditionnelle entre ce qui est nkgociable et ce qui se prEte 
seulement A information et consultation est trds confuse. Enfin, la convention 
collective est en France particulikrement Cloignke de l'esprit du contrat, avec ce 
qu'il comporte d'engagements rkciproques. 

L,e rapport Adam est issu, quant a lui, d'une demande du ministre du 
Travail, dksireux d'ktablir un bilan de l'application de la loi de 1950 et d'exa- 
miner, en concertation avec patronat et syndicats, les modifications suceptibles 
de lui Etre apportkes 4. Son auteur relkve quatre skries d'inadaptations des struc- 
tures de nkgociation: 1) l'absence de criteres uniformes de dkfinition des bran- 
ches d'activitk; 2) l'indktermination des niveaux de nkgociation qui seront, par la 
mtme, objets de conflit; 3) l'inorganisation d'un nombre non nkgligeable de 
professions qui se constituent par ailleurs sur des bases diverses comme la 
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technique (fonderie), la matikre premikre (bois), le marchk (quincaillerie) ou les 
structures (grands magasins); 4) le dkcalage entre les structures juridiques de 
reprksentation du perspnnel et le fonctionnement des entreprises; c o n p  pour 
s'appliquer a de petites entreprises a ktablissement unique, les textes s'adaptent 
ma1 a des structures plus complexes. 

Passant aux recommandations, le groupe de travail prksidk par Gerard 
Adam suggkre une politique visant a assurer la nkgociation collective par trois 
orientations majeures: 1) I1 conviendrait de confier aux organisations profes- 
sionnelles et syndicales reprksentatives (dkfinies au-deli des critkres lkgaux par 
un seuil minimal d'audience) la responsabilitk du dkveloppement de la nkgo- 
ciation collective, notamment au niveau des branches. Cela impliquerait le 
renforcement de leurs attributions, en particulier au sein de la Commission 
supkrieure des conventions collectives (organe tripartite chargk notamment de 
donner son avis sur la prockdure d'extension des conventions collectives a 
d'autres entreprises non signataires, voire a d'autres branches). 2) I1 faudrait 
aussi permettre a la nkgociation de jouer pleinement son r81e de crkation de droit 
par l'klargissement de ses domaines et le renforcement de sa portke. 3) I1 faudrait 
enfin allkger la lkgislation de dispositions tombkes en dksuktude, telles que celles 
concernant la conciliation, la mtdiation et l'arbitrage et mettre en place un 
systkme d'aide a la nkgociation, un financement sur fonds publics permettant par 
exemple de rendre paritaire et donc positif le recours a des experts. 

Un troisikme document qui mkrite de retenir l'attention (ne serait-ce qu'en 
raison de la personnalitk de celui qui l'a inspirk puisqu'il s'agit de Jacques Delors, 
qui fut conseiller social du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas et qui 
deviendra ministre des Finances du gouvernement de la gauche) est celui du 
groupe de rkflexion Echange et projets 5. Selon ses auteurs, une tentative de 
changement en profondeur des relations sociales pourrait prendre trois formes 
complkmentaires. La premikre consisterait a stimuler la nkgociation en rkfor- 
mant ses rkgles (substitution aux dkcoupages actuels quelque peu anarchiques 
d'une dkfinition des branches par rkfkrence des crithres techniques; mise au 
point d'un calendrier pour la rkvision des conventions qui pourrait comporter 
rkvision des grilles de qualifications tousles cinq ans et rencontre annuelle sur les 
salaires; nkcessitk, au moins quand la convention doit faire l'objet d'un arretk 
ministkriel d'extension, qu'elle ait ktk signke par des syndicats reprksentant au 
moins 20 pour cent des salariks du champ concernk; extension du champ des 
sanctions pknales). Echange et projets ne propose pas la suppression des prock- 
dures existantes, bien que peu utilides, de conciliation, mediation et arbitrage, 
mais la crkation d'un conseil actif de mkdiation sociale confik A des spkcialistes et 
la crkation d'une banque de donnkes sociales a l'intention des partenaires 
sociaux. La deuxikme suggestion vise a donner un contenu rkel aux nkgociations 
en cours qui devraient &tre au service de deux objectifs prioritaires: la rkduction 
des intgalitb, la promotion de l'emploi. La troisieme serie de suggestions - qui 
aura un profond retentissement puisqu'elle trouvera place dans nombre de dis- 
positions de la lkgislation Auroux - vise i faire de l'entreprise un lieu privilkgik 
de nkgociation. Pour cela il conviendrait de rendre obligatoire dans les entre- 
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prises de plus de cinq cents salaries une nkgociation et un accord annuel portant 
sur les salaires, les classifications, la durke du travail, le rkglement intkrieur et les 
travaux pknibles. Enfin les modalitks du droit d'expression des salariks, expres- 
sion directe et personnelle, devraient ttre preciskes dans les ateliers et les ser- 
vices. 

A ces bilans critiques partiels ne devait pas tarder a venir s'ajouter un bilan 
plus ambitieux. En effet, absente au gouvernement depuis le dkbut de la Cin- 
quikme Rkpublique, la gauche a pu kprouver le besoin, bien ltgitime chez des 
hkritiers, de dresser un <<&tat des lieuxn lors de sa prise de pouvoir. La Com- 
mission du bilan, presidke par Bloch-Laink, va ainsi ttre chargke de brosser un 
vaste tableau des forces et des faiblesses franqaises en 1981 6. Elle relive que, 
dans l'entreprise franqaise, la crise a fait surgir de nouvelles politiques de gestion 
du personnel qui ont eu pour effet de perturber sensiblement le systkme de 
relations de travail. 

Pour ce qui est des rapports individuels de travail, plusieurs phknomknes 
meritent d'ctre relevb. En matikre de rkduction de la durke du travail, des 
progrb incontestables ont kt6 rkalisks, mais les moyennes statistiques masquent 
des rkalitks contrastees selon les entreprises et les secteurs. En matikre de condi- 
tions de travail, on constate aussi de profondes inkgalitks dont sont particuliB 
rement victimes les ouvriers et les femmes. En matibre de salaires, si dans la 
pkriode 1950- 1980 on observe un doublement du pouvoir d'achat des salaires, 
on relkve depuis la crise un ralentissement et mtme, en 1979, une rkgression. 
Jusqu'en 1976 la politique du salaire minimum interprofessionnel de croissance 
(SMIC), fix& par le gouvernement d'aprb un budget type et aprks consultation 
des partenaires sociaux, a constituk l'instrument priviltgik d'un relevement des 
bas salaires; par la suite les pouvoirs publics ont fait davantage confiance A la 
nkgociation collective par branche, mais ce changement d'orientation ne parait 
pas avoir produit les rksultats escomptb. En ce qui concerne les avantages 
annexes, des progrks importants ont par contre ktk rkalisks, aussi bien par l'in- 
termkdiaire de la loi que par celui de la nkgociation. Si la participation aux 
rksultats se traduit pour les salariks qui en bknkficient par un gain financier 
supplkmentaire, elle ne va pas au-dela, et la vie sociale dans l'entreprise n'en a 
gukre ktk modifike. Concernant le pouvoir rkglementaire dans l'entreprise, une 
rkforme est ressentie depuis longtemps comme nkcessaire. En matikre de licen- 
ciements, les salariks bknkficient d'une lkgislation apparemment protectrice, 
mais qui est en crise a plusieurs egards. Enfin la Commission du bilan constate 
l'essor, avec la crise, des stratkgies de prkcarisation et d'extkriorisation des 
emplois avec les pratiques de travail intkrimaire, de sous-traitance, de contrats a 
duree dkterminke, etc., qui permettent d'kchapper aux dispositions sur le licen- 
ciement, a certaines obligations des conventions collectives, aux lois sur la 
reprksentation du personnel, toutes politiques qui brisent la communautk de 
travail. 

De l'avis de la Commission du bilan, ces strategies patronales ne sont pas, 5 
leur tour, sans influencer les relations collectives de travail, en mettant ma1 les 
institutions reprksentatives avec l'kclatement des statuts du personnel et de la 
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notion mtme d'entreprise. Deux traits caractkrisent ces relations collectives. 
C'est tout d'abord, paradoxalement, un certain progrks des institutions reprk- 
sentatives qui ne reprksentent toutefois qu'une partie du personnel. Le taux 
d'implantation des comitks d'entreprise est passk de 29 pour cent en 1967 a 
80 pour cent en 1980; le nombre des sections syndicales est passk pendant la 
m&me pkriode de quatorze mille a trente-sept mille. Mais, au-dessous de cin- 
quante salarib, comitks d'entreprise et sections syndicales disparaissent et il ne 
subsiste plus que la plus vieille institution reprksentative, celle des dklkguks du 
personnel, inexistante dans plus de 80 pour cent des ktablissements de onze a 
quarante-neuf salarib. Si les reprksentants du personnel benkficient d'une pro- 
tection particulikre en matikre de licenciement, on constate cependant que le 
nombre d'autorisations de licenciements les concernant a beaucoup augmentk, 
gknkrant un contentieux important et complexe. Une seconde caractkristique est 
ensuite celle d'un systkme de nkgociation contest& et, les projets de rkforme de 
1978-79 ayant ktk bloquks, inchangk, puisque recblant iide graves incohkrences 
qui altkrent son eficacitk et mettent en jeu sa cr6dibilitk: 

incohkrence de la dkfinition du champ d'application des conventions col- 
lectives tout d'abord ... I1 s'ensuit une couverture conventionnelle iia gko- 
mktrie variable>> avec le maintien de iivides conventionnels>> qui ne sont 
pas tous comblb; 
incoherence des niveaux de nkgociation ensuite, la vie conventionnelle est 
largement restke au niveau national, professionnel ou interprofessionnel, 
faute d'obtenir l'ouverture de negotiations dans l'entreprise ou sur le plan 
local ... ; 
incohkrence enfin - et surtout - d'un systkme ou des accords collectifs 
peuvent ttre signks par des organisations syndicales peu reprksentatives 
dans la branche concernke, d b  lors qu'elles appartiennent a une confkdk- 
ration reconnue reprksentative au plan professionnel et interprofessionnel 
et od l'extension des textes peut intervenir - depuis la rkforme [sur ce point] 
de janvier 1978 - malgrk l'opposition, au sein de la Commission supkrieure 
des conventions collectives, des syndicats qui reprksentent le plus grand 
nombre de sa1ariks.w 

Les reformes du present septennat 

La campagne prksidentielle de 1981 a kt6 l'occasion pour chacune des 
confkdkrations syndicales de prksenter son programme dans lequel les relations 
professionnelles avaient l'importance qu'on peut deviner. Le pouvoir en place ne 
manquait pas d'idkes: il avait impose l'klaboration annuelle, dans les entrepri- 
ses, d'un bilan social, la loi sur la concertation avec les cadres; dans une lettre au 
Conseil national du patronat fran~ais (CNPF) il avait rappel6 l'importance et 
l'urgence d'une mise en place du droit d'expression directe; il prkparait le projet 
instaurant le droit d'expression des salariks avec un budget mis A la disposition 
des ateliers pour ce faire. Du c6tk de ce qui etait a l'epoque l'opposition, on n'etait 
pas en reste. 
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La gauche proclamait en effet sa volontk d'entreprendre <<me rkforme pro- 
fonde de la legislation du travail,,, fondke sur deux idkes essentielles que dkve- 
loppe le ((programme communn du Parti socialiste et du Parti communiste: 
d'une part, l'intemention des travailleurs et de leurs organisations dans l'entre- 
prise devait reposer sur des conventions collectives et des accords d'entreprise, 
sur une consultation obligatoire des comitks d'entreprise et des dklkguks du 
personnel et, enfin, sur l'klargissement des moyens matkriels, financiers et de 
personnel des institutions reprksentatives; d'autre part, la gestion dkmocratique 
du secteur public et nationalise devait, quant a elle, 6tre assurke par une rkha- 
bilitation du tripartisme instaurk en 1945, renforcke par l'extension des pouvoirs 
des travailleurs. 

Le rapport Auroux 7 va concrktiser cette politique. I1 repose sur deux idkes- 
forces et prkconise quatre skries de mesures. 

Premikre idke-force: les travailleurs doivent Stre citoyens A part entikre dans 
l'entreprise, ce qui va justifier deux skries de mesures. 11 s'agit en premier lieu de 
restaurer et d'klargir les droits des salariks, ce qui doit rksulter de la rkaffirmation 
d'un certain nombre de droits fondamentaux mais aussi de la crkation de droits 
nouveaux: droit a I'exercice des libertks publiques (droit de rkunion, droit d'ac- 
cks de dirigeants syndicaux ou politiques) dans l'entreprise, droit d'expression 
des travailleurs sur leurs conditions de travail, ce qui requiert A son tour un 
renforcement des institutions reprksentatives spkcialiskes dans le traitement de 
ces questions, a savoir les comitks d'hygitne et de skcuritk (CHS) et les com- 
missions pour l'amklioration des conditions de travail (CACT). I1 s'agit en 
second lieu de reconstituer la collectivitk de travail. En effet, depuis la crise, les 
entreprises ont mis au point de nouvelles formes de gestion de la main-d'axvre; 
il convient donc de dkfinir un cadre limitk et prkcis pour les modalitks de recours 
a ces formules et d'assurer A l'ensemble des salariks un traitement similaire A 
celui des salariks permanents. 

Deuxikme idke-force: les travailleurs doivent devenir les acteurs du chan- 
gement dans l'entreprise en pouvant peser sur les decisions qui les interessent 
directement. Pour cela, deux types d'actions se revklent nkcessaires: donner aux 
institutions reprksentatives un r61e accru, relancer la politique contractuelle. 
Mais surtout l'innovation majeure rkside dans l'instauration d'une obligation de 
nkgociation annuelle entre l'employeur et les organisations reprksentkes dans 
l'entreprise, nkgociation portant prioritairement sur les salaires, la durke et les 
conditions de travail. 

L,e rapport Auroux a kte rendu public le 8 septembre 198 1 et sa traduction 
juridique s'est faite par trois ordonnances et quatre textes de loi. 

L,e premier axe des reformes est celui de la restauration et de l'klargissement 
des droits des salariks. La loi no 82-689, du 4 aoiit 1982, rkforme le rkglement 
intkrieur et dkfinit les grandes lignes d'un droit disciplinaire; le mtme texte traite 
du droit d'expression 8. En ce domaine, la loi-cadre l a h e  aux partenaires le soin 
d'en arr6ter les modalitks concrktes, des nkgociations devant ttre engagkes dans 
un dklai de six mois dans les entreprises de plus de deux cents salariks et le comite 
d'entreprise ktablissant un rapport d'kvaluation des rksultats dans un delai de 
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deux ans. Au 15 mai 1983, mille quarante-trois accords temoignant d'une grande 
diversitk dans leur dispositif et leur rkdaction, reprksentant 12,l pour cent des 
entreprises concernkes, avaient pu &tre recensks. 

Le deuxikme axe des rkformes est celui de la reconstitution de la collectivitk 
de travail que la multiplicitk des statuts a fait kclater. Trois grands textes vont 
s'appliquer au travail temporaire (ordonnance du 5 fkvrier 1982 9), au contrat A 
durke dkterminke (ordonnance du 5 fkvrier 1982 10) et au travail a temps partiel 
(ordonnance du 26 mars 1982 11). 

Le troisieme axe des reformes est celui du r61e accru devolu aux institutions 
reprksentatives. Diffkrentes institutions sont viskes par la loi no 82-915 du 
28 octobre 1982 12. La presence des syndicats dans l'entreprise est renforcke; des 
moyens accrus sont donnks aux sections syndicales d'entreprise. Concernant les 
delkguts du personnel, l'innovation la plus spectaculaire est celle du dklkguk de 
site devant permettre aux petites entreprises d'une zone industrielle ou d'une 
galerie marchande de bkneficier d'une reprksentation qui leur manquait jusqu'a 
prksent. Par ailleurs, dans les entreprises de cinquante personnes qui n'ont pas de 
comitk d'entreprise, les dklkguts du personnel bknkficieront d'une delegation des 
compktences dont le comitk est normalement investi, avec les moyens corres- 
pondants. Concernant les comitks d'entreprise, la nouvelle loi les dote de toute 
une panoplie de moyens dont ils ne disposaient pas jusqu'alors (information 
accrue, possibilitk de recourir a plusieurs types d'experts, en particulier en ce qui 
concerne les changements techniques, formation Cconomique de leurs membres, 
instauration d'une commission kconomique dans les grandes entreprises, pos- 
sibilitk d'organiser des rkunions internes au personnel et d'inviter des per- 
sonnalitks extkrieures, subventions de fonctionnement kgale A 0,2 pour cent 
de la masse salariale brute, etc.). La dernikre institution reprksentative du per- 
sonnel dans l'entreprise a fait, quant a elle, l'objet d'un texte spkcifique, la 
loi no 82- 1097, du 23 dtcembre 1982 13. Cette loi fusionne en un seul organisme le 
comite d'hygikne et de skcuritk et la commission pour l'amelioration des condi- 
tions de travail. Le Comite d'hygicne, de securite et des conditions de travail 
(CHSCT) devient une institution representative, bkneficiant d'un crkdit d'heures 
global, ayant la possibilitk de faire appel a des experts remuneres par l'entreprise 
et bknkficiant d'un droit a la formation. 

Le quatrikme et dernier axe de la politique Auroux est celui de la relance 
contractuelle. La loi no 82-957, du 13 novembre 1982 2, relative a la nkgociation 
collective et au rkglement des conflits collectifs du travail a pour objectif de 
iifaire en sorte que la politique contractuelle devienne la pratique privilegiee du 
progrks social dans notre pays>> 2. Cette loi comporte une skrie de dispositions 
qui, a notre avis, sont secondaires et trois innovations essentielles. Rentrent dans 
la premikre categorie la mise en place de commissions paritaires pour la nkgo- 
ciation dans les entreprises de moins de onze salariks, les procedures &extension, 
le recours a la mkdiation comme prockdure de rkglement des conflits. Rentrent 
dans la seconde categorie l'obligation pour tous les organismes liks par un accord 
de branche de se reunir pour negocier sur les salaires une fois par an et pour 
rkexaminer les classifications une fois tous les cinq ans; l'obligation pour le chef 
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d'entreprise d'engager chaque annke une nkgociation avec les organisations syn- 
dicales reprksentatives sur les salaires, le temps et l'amknagement du temps de 
travail; le droit de veto accord6 aux organisations syndicales ayant obtenu plus 
de 50 pour cent des voix aux dernikres klections du comite d'entreprise pour 
l'application dans l'entreprise d'accords dkrogatoires au droit commun. 

LE BlLAN CONVENTIONNEL 

Les ayant prksentks dans leurs antkckdents historiques mais aussi dans 
l'ensemble de leurs dimensions, il convient maintenant de porter un jugement 
sur les changements qui se sont produits et sur l'ktat de la negociation collective 
qui en est rksulte. Deux aspects nous paraissent devoir ttre mis en lumikre: la 
nkgociation a connu et va connaitre d'indkniables dkveloppements, de nouveaux 
domaines s'ouvrent par ailleurs A elle. 

L'essor de la negociation collective 

Dans une vision quantitative on peut, raisonnant en stocks, considkrer les 
textes de base en vigueur a un instant donnk (tableau 1). 

En l'espace de huit ans, le nombre de textes conventionnels s'est ainsi accru 
d'un tiers. A cette coupe instantanbe on peut ajouter une vision temporelle du 
phenomkne et raisonner en flux en considerant l'ensemble des textes conven- 
tionnels enregistrks, quel qu'en soit le niveau territorial (tableau 2). 

On observe ainsi un dkcrochage net a partir de 1968, les variations observkes 
par la suite pouvant resulter d'effets de dkport (par exemple en 1977 et 1978, avec 
le plan de stabilisation de septembre 1976, dit plan Barre). 

L'enqutte rkalisee au mois d'avril 198 1 par la division statistique du minis- 
the  du Travail permet d'ktablir un bilan quantitatif a la veille du changement de 
majorite et, par comparaison avec l'enqugte rkalide en 1972 par l'Institut natio- 
nal de la statistique et des ktudes tconomiques (INSEE), de mieux cerner les 
avancees et les insuffisances de la vie conventionnelle. A cette kpoque, ou le 
nombre de textes conventionnels ktait de mille quatre-vingt-treize (dont deux 
cent quatre-vingt-quinze ktendus), la proportion d'ktablissements appliquant au 
moins une convention collective ktait de 86,2 pour cent (contre 62,l pour cent en 
1972) et celle des salariks couverts de 90,4 (contre 74,6 en 1972) si l'on ne 
considkre que l'industrie. La progression au cours de la pkriode a ktC trks sensible 
dans les ktablissements de moins de cinquante salariks. Parmi les textes en 
vigueur aujourd'hui, nombre d'entre eux n'ont qu'un trks faible poids et ne 
visent que quelques centaines de salariks, tandis qu'au contraire plus de la moitik 
des salariks sont couverts par quarante conventions seulement. La nkgociation 
dam l'entreprise n'a d'importance rkelle que pour les ktablissements de plus de 
deux cents salaries (de deux cents A quatre cent quatre-vingt-dix-neuf salarib, 
29,5 pour cent des ktablissements ont des accords, au-dessus de cinq cents 
salariks, prks de 45 pour cent). Les salaries privks de toute garantie convention- 



France 

Tableau 1 .  Textes conventionnels en vigueur 

Au 31 mars 1975 Au 31 decernbre 1983 

Conventions nationales et accords 
interprofessionnels 
Textes etendus 112 
Textes non etendus 141 
Total 

Conventions regionales 
Textes etendus 41 
Textes non etendus 88 
Total 

Accords departementaux et locaux 
Textes etendus 100 
Textes non etendus 370 
Total 

Total des textes conventionnels 

Source: Min~stkre du Travail 

Tableau 2. Nornbre de  textes conventionnels signes et  dkposes au rninistere du Travail 
(avenants cornpris) 

Annee Nombre Annee Nombre Annee Nombre 

Source: C. Jezequel: <<Aperqus statrstiques sur la vie conventionnelle en France,, Drorr sonal, juin 1981, p. 462 

nelle se recrutent surtout dans le commerce, les services et le biltiment, ainsi que 
dans les rkgions ou le poids de l'industrie est faible. 

On ne dispose que de peu d'klkments pour apprkcier l'impact des nouveaux 
textes sur la vie conventionnelle en raison de leur caractere rkcent. On peut 
neanmoins faire ttat des quelques kltments ci-apres: pour les textes nationaux 
(746) l'accroissement en 1982 est relativement suptrieur a celui observk en 198 1 ; 
cet accroissement s'est essentiellement rtalist au sein de deux rubriques - les 
conventions collectives ttendues, les accords nationaux professionnels et inter- 
professionnels (nkgociks au niveau des confkdtrations) ktendus principalement 
en raison de la nkgociation sur la reduction du temps de travail. Ce sont surtout 
les accords professionnels infranationaux qui ont augmentt, le secteur du com- 
merce commenCant a combler le wide  conventionneln qui le caractkrisait. 



La negociation collective: un reexamen 

Lkgkrement en retrait (en raison de l'effacement du theme de la durke du travail 
et de I'amknagement du temps de travail), 1983 a vu se conclure mille trois 
avenants a des accords anterieurs et quarante-cinq accords dans les branches 
professionnelles dont six cent vingt ont port6 sur les salaires (conskquence de 
l'obligation prkvue par la loi du 13 novembre 1982), intkressant 2,5 millions de 
salarib. Quatre mille huit cent cinquante accords d'entreprise ont ktk signks dont 
deux mille huit cent quatre-vingt-quinze relatifs au droit d'expression des sala- 
ribs et mille neuf cent cinquante-cinq aux salaires et a la durke du travail. Le vide 
conventionnel s'est encore rkduit: si 3,5 millions de salariks ne bknkficiaient pas 
d'une convention collective a la fin 1982, depuis lors un demi-million de salariks 
supplkmentaires en ont profit6 et, pour 1,2 million d'autres, des nkgociations 
sont en cours. 

Aprks cet aperCu quantitatif, on peut adopter une vision plus qualitative du 
problkme en examinant les diffkrents niveaux ou la nkgociation est susceptible 
d'intervenir. En fait ce n'est que dans un petit nombre de cas que le choix du 
niveau de nkgociation est imposk par la nature du problkme a traiter et que l'on 
peut imaginer une repartition arationnellew des matikres; le plus souvent ce sont 
des raisons stratkgiques qui font choisir un terrain plut8t qu'un autre. Dans 
la periode examinee, on peut observer que les accords ont surtout innove 
aux niveaux les moins prkvus par la Ikgislation: l'interprofessionnel et I'entre- 
prise. 

Le niveau interprofessionnel, qui couvre l'ensemble des professions, pour- 
rait correspondre a trois cas de figure: 1) l'harmonisation des rksultats enregistrks 
a d'autres niveaux (ce qui fut le cas par exemple pour les congks payks ou la 
mensualisation), ce qui peut d'ailleurs etre obtenu aussi bien par la loi que par la 
convention; 2) la stimulation de la nkgociation afin de mettre une dynamique en 
mouvement (ce qui a ete le cas de diclarations d'intentions ou d'accords-cadres 
comme celui qui porte sur les conditions de travail); 3) la prise en charge directe 
d'un problkme (comme cela a ktk le cas pour la formation continue, lagarantie de 
ressources des plus de soixante ans, l'indemnisation du ch8mage partiel, les 
retraites complkmentaires ou la rkduction de la durke du travail). 

Au niveau de la nkgociation professionnelle ou de branche, qui etait la rkgle 
avant 197 1, rkgne le plus profond dksordre. Une branche peut nkgocier au niveau 
national (chimie ou textile, par exemple) ou au contraire prkfkrer le niveau local 
en excluant toute convention nationale (mktallurgie). Parfois la convention 
nationale renvoie explicitement a des accords locaux complkmentaires notam- 
ment pour les salaires (bitiment). Parfois, au contraire, les barkmes de salaires 
sont dktermines au niveau national avec kventuellement des avenants locaux. 
Bien plus, l'ecart entre le nombre moyen de travailleurs visks par une convention 
nationale (18 100 en 1981), rkgionale (9 OOO), dkpartementale ou locale (5 600) 
est sans grande signification tant la dispersion est extreme au sein de chaque 
convention: la convention collective nationale de la chimie concerne trois cent 
cinquante mille salariks, celle du bouton mille cinq cents; les conventions rkgio- 
nales couvrent de quelques centaines de salaries a six cent cinquante mille pour 
la mktallurgie parisienne. Enfin, au plan de la couverture conventionnelle, on 
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aboutit A des situations complexes qu'illustre le cas de la mktallurgie: les ouvriers 
et les employb, techniciens, dessinateurs et agents de maitrise (ETDAM) sont 
couverts par des conventions temtoriales complktkes par des accords nationaux 
concernant un certain nombre de domaines (skcuritk de l'emploi, retraites com- 
plkmentaires des chefs d'atelier et contremaitres), les cadres seuls ayant une 
convention nationale. Les obligations issues des lois Auroux devraient contri- 
buer a relancer la nkgociation de branche. 

I1 devrait en &re de mtme pour la nkgociation d'entreprise ou Yon a en fait 
un foisonnement officieux de petites nkgociations et parankgociations, ayant des 
formes varikes (simples discussions, accords verbaux, nkgociations terminkes 
par un protocole ou un accord non signk) et dont l'existence est rkvklke par un 
contentieux non nkgligeable (exigences de forme non respectkes, signataires 
n'ayant pas juridiquement qualitk pour conclure). Si certains accords d'entre- 
prise ont pu jouer un r6le moteur (en matikre de congks payks et de retraites 
complkmentaires, par exemple), la nkgociation d'entreprise n'est cependant pas 
une pratique courante; elle demeure le fait des grandes entreprises ayant la 
capacitk de as'offrirn une politique sociale. C'est sans doute dans ce domaine 
que le nouvel article L. 132-27 du Code du travail innove le plus, la nkgociation 
d'entreprise permettant de traiter de problkmes concrets la ou ils se posent 
rkellement et donnant aux salariks la possibilitk d'intervenir eficacement dans la 
vie de l'entreprise. 

Les domaines de la negociation 

Au foisonnement des lieux et des formules de rencontre et a l'incertitude du 
cadre juridique correspond une qualitk de la couverture conventionnelle tr&s 
inkgale. En mars 198 1, 1 1 pour cent des conventions collectives nationales 
ktaient silencieuses sur le libre exercice du droit syndical, 13 pour cent sur les 
conditions d'embauche et de licenciement, 45 pour cent sur le salaire minimal 
professionnel, 62 pour cent sur les diplames servant a dkterminer les classifica- 
tions professionnelles, 87 pour cent sur les modalites d'application du principe 
(ia travail kgal salaire Cgaln pour les femmes et les jeunes. De plus, leur actua- 
lisation laisse fort a dbirer: au l er  janvier 1984, sur les mille cent quatre-vingt- 
treize textes conventionnels en vigueur, cinquante-trois n'avaient pas ktk rkexa- 
minks depuis cinq ans. Quant aux accords d'entreprise concernant les salaires et 
la durke du travail, ils ne touchent que 7 3  pour cent des salariks du secteur prid,  
la proportion variant considerablement selon la taille de l'entreprise (20 pour 
cent pour celles de plus de 500 salariks, 1,5 pour cent pour celles de 50 a 149 
salarib) et le secteur professionnel(57 pour cent dans l'automobile, 16 pour cent 
dans la parachimie et la pharmacie, moins encore dans le commerce et les 
services). 

Le plus ancien domaine est celui des salaires pour lesquels la nkgociation 
collective - souvent encadrke par les pouvoirs publics (plan Barre de 1976, 
blocage des prix et des salaires decide par le Premier ministre Mauroy en juin 
1982) - relkve de la branche, la pratique ktant gknkralement de ne negocier que 
des minimums que les entreprises, par dkcision unilatkrale, peuvent dkpasser. I1 



La negociation collective: un reexamen 

en resulte un decalage entre les normes conventionnelles et les pratiques effec- 
tives: dans l'habillement ou les grands magasins et magasins populaires, une 
large partie de la grille salariale est noyke sous le SMIC, et c'est donc ici la 
lkgislation du travail plus que la nkgociation collective qui rkgit le salaire; dans la 
mktallurgie ou le tertiaire supkrieur, les salaires effectifs sont bien au-dessus des 
minimums conventionnels et ce sont les pratiques des entreprises qui ont le r61e 
essentiel. Le patronat dkfend cette politique en avancant deux arguments: la 
nkcessitk de tenir compte de l'hktkrogknkitk des entreprises, la nkcessitk de 
rkserver des marges de manaeuvre si la nkgociation doit se prolonger au niveau de 
l'entreprise. L'obligation faite par les lois Auroux d'engager chaque annke une 
nkgociation sur les salaires effectifs est sans doute destinke a changer cette 
situation. Dans le domaine des salaires, il n'y a gukre que trois nouveautks dans 
la pkriode examinke. L'accord interprofessionnel du 10 dkcembre 1977 a ktendu 
a tous les travailleurs un minimum de mensualisation. Celui du 19 juillet 1978 
destink a apporter des amkliorations a 1'evolution des rkmunkrations les plus 
basses et a celles des travailleurs manuels prend en ce sens le relais de la politique 
du SMIC. Enfin, faisant suite a la dkcision prise lors de la rencontre de Grenelle 
en 1968 et a la volontk aflichke en 1974 d'elaborer une grille unique, I'accord du 
23 juillet 1975 remplace l'ancien systkme de classification de 1945. 

Un deuxikme domaine qui au dkbut des annkes soixante-dix avait constituk 
une innovation remarquable, autant par son contenu que par les modalitks 
originales d'articulation entre la loi et la convention, est celui de la formation 
continue. L'accord du 9 juillet 1970, qu'avait repris la loi du 16 juillet 197 1, a fait 
l'objet d'un avenant le 9 juillet 1976, mais les nouvelles dispositions dkfinissent 
moins les droits individuels nouveaux qu'ils ne prkcisent les moyens et principes 
d'une politique paritaire. 

Un nouveau domaine qui s'est ouvert a la nkgociation et qu'entend kgale- 
ment favoriser la lkgislation Auroux est celui des conditions de travail. I1 s'agit 
d'un domaine sans doute ma1 balisk, mais auquel les pouvoirs publics attachent 
une grande importance et dont le patronat entend faire une vitrine. L'accord 
interprofessionnel du 17 mars 1975 ne comporte que peu d'obligations prkcises, 
mais knonce des principes gknkraux et des conseils destinks a guider la nkgocia- 
tion de branche. Les accords de branche qui ont pu &tre signks ont eu parfois un 
contenu plus novateur (chimie, 26 mars 1976; pktrole, 4 juin 1976). Un aspect 
particulier, qui a connu dans la pkriode rkcente un grand intkret et qui va devenir, 
avec les lois Auroux, un objet obligatoire de la nkgociation, est la durke du 
travail. Envisagke jusqu'en 1974 essentiellement sous son aspect social, elle est 
devenue avec la crise un enjeu kconomique avec le th2me du iipartage du 
travail H. 

La loi du 16 juillet 1976 instaurant un repos compensateur et l'accord du 26 
mars 1980 sur la rkduction de la dwee du travail pour les salariks qui n'ont pas un 
horaire rkgulier se sont dans le pas& relayes; cette combinatoire s'est poursuivie 
dans la pkriode rkcente: l'ordonnance no 82-41 du 16 janvier 1982 relative a la 
durke du travail et aux congks payks 14 a kt6 relayke par la nkgociation; de 198 1 au 
ler mai 1984, quatre-vingt-huit accords de branche concernant 5,5 millions de 
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salariks ont fait passer la durke hebdomadaire moyenne du travail de 40,8 a 39,l 
heures, les dispositifs de modulation des horaires constituant par ailleurs la 
modalite la plus frkquemment mise en place d'amknagement du temps de tra- 
vail. Par ailleurs le gouvernement a instaurk une aide en faveur des entreprises 
qui programment une baisse d'au moins deux heures dans le cadre des contrats 
de solidaritk que les entreprises signent avec l'Etat et qui contiennent souvent des 
dispositions sur les prkretraites-dkmissions. La direction de la prkvision du 
ministere des Finances tvalue l'impact de ces mesures sur l'emploi a 0,5 pour 
cent, soit soixante-dix mille emplois crkks ou prkservb. 

Un domaine important de la ntgociation, dans la conjoncture actuelle, est 
celui de la securitk de l'emploi. Si, dans une premiere phase de la crise, il s'est agi 
essentiellement de mettre en place un dispositif protecteur, il faut maintenant 
organiser au mieux les inkvitables restructurations industrielles. Dans le passk, 
les accords qui ont eu essentiellement un caractere interprofessionnel ont portk 
sur l'indemnisation du chdmage total pour raisons kconomiques (accords inter- 
professionnels de 1958 et de 1974), l'indemnisation du chdmage partiel (accord 
interprofessionnel de 1968 avec ses avenants ulterieurs), la protection de l'em- 
ploi avec mise en place de commissions paritaires de l'emploi (accord interpro- 
fessionnel de 1969 et son avenant). I1 ne saurait etre question d'entrer dans le 
dktail de la panoplie d'instruments au service de la politique de l'emploi qui 
entrainent des relations complexes entre les partenaires sociaux. Les accords sur 
la sidkrurgie (de 1977 et de 1979) prkfiguraient un certain nombre de dispositions 
du plan de modernisation de I'industrie arretk par le gouvernement en fkvrier 
1984. Dans cette tentative de concilier l'impkratif kconomique et l'impkratif 
social, a travers un iitraitement social du ch8mage~ qui combine la formation 
des jeunes de moins de vingt-cinq ans (contrats de formation), la rkduction de la 
durke du travail, l'abaissement de I'iige de la retraite et les mises en prkretraite 
(contrats de solidaritk), la distinction traditionnelle entre ce qui est du domaine 
de la loi et du ressort de la convention perd quelque peu de sa clartk, nous 
acheminant vers ce que d'aucuns n'hksitent pas a appeler le imkocorpora- 
tisme>>. 

LES PROBLEMES 

Des problkmes nombreux se posent aux partenaires sociaux. Ils se classent 
sous trois rubriques: le droit, la tactique et I'kconomie. 

Le droit 

Les rapports de la loi et de la convention en France ont toujours ktk trks 
complexes, variant au grk des kvknements historiques. Tantdt la loi est venue 
entkriner les accords, tantdt la nkgociation a suivi la loi. En fait l'Etat est partie a 
la nkgociation collective a plusieurs titres: parce qu'employeur et jouant, par 
exemple a travers le secteur public, un rdle de modkle social; parce que gerant, a 
travers sa politique kconomique, le maintien des grands kquilibres et oscillant 
entre diverses attitudes: politiques &arbitrage, d'incitation, d'indication ou de 
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refroidissement; parce qu'impulsant une politique sociale, suggkrant par exem- 
ple, comme ce fut le cas en 1978, des themes a nkgocier. 

On peut distinguer plusieurs types d'interactions entre la loi et la convention 
collective. Le rkglement peut tout d'abord ktendre les accords; l'accord peut 
mettre en ceuvre les dispositions de la loi (conventions sociales likes aux res- 
tructurations industrielles). L'accord peut entrainer modification de la loi (ce fut 
le cas hier avec la mensualisation, le congk-maternitk, la formation profession- 
nelle; ce pourrait etre le cas demain pour la durke du travail). La loi peut 
reprendre les dispositions de l'accord (ainsi la loi du 19 janvier 1978 a confer6 
valeur lkgislative a l'accord interprofessionnel du 10 dkcembre 1977 sur la 
mensualisation des ouvriers). On peut avoir de vkritables lois nkgocikes (loi du 
27 dkcembre 1968 sur la section syndicale, loi du 13 juillet 1971 sur la nkgocia- 
tion collective). Ces rapports juridiques complexes entre la loi et la nkgociation 
collective n'ont pas disparu aujourd'hui, bien au contraire. Ainsi on peut consi- 
derer a cet egard que la loi du 4 aoOt 1982 sur l'expression des salarib dans 
l'entreprise est une vkritable loi expbrimentale. Les modalitks d'application 
doivent obligatoirement en Gtre dkfinies par une nkgociation dans les entreprises 
de plus de deux cents salaries (au-dessous de ce seuil, la nkgociation n'est que 
facultative) et, au vu des rksultats, une nouvelle loi devra Gtre adoptke avant le 
31 dkcembre 1985, les entreprises devant alors, a ce moment la, aligner leur 
accord sur les dispositions de la loi. 

On n'a pas manquk d'obsewer que <<la nkgociation se distingue de moins en 
moins de la consultation; progressivement un genre mixte s'est crkk. On fait plus 
que consulter mais moins que nkgocier au sens anglo-saxon du terme 1 5 . ~  Cela 
est particulikrement net dans l'entreprise oh les institutions reprksentatives ne se 
cantonnent pas toujours au r6le logique qui leur est imparti : rkclamation pour les 
dklkguks du personnel, consultation-participation pour les comitks d'entreprise, 
nkgociation pour les sections syndicales. Favoriske par le frkquent cumul des 
mandats, la confusion des institutions se rencontre dans prks de 50 pour cent des 
cas. La legislation nouvelle n'est pas faite pour attknuer le phtnomkne ainsi 
qu'on peut le voir par l'exemple suivant. Le thbme des conditions de travail 
relbve du droit &expression individuel des travailleurs (art. L. 46 1 - 1 du Code du 
travail), mais le Comite d'hygikne, de skcuritk et des conditions de travail 
(CHSCT) en traite aussi (art. L. 236-2), le comite d'entreprise a kgalement a en 
connaitre (art. L. 432-2) et, dans les entreprises ou sont constitukes une ou 
plusieurs sections syndicales, au moins sous l'angle de l'organisation du temps de 
travail, il y a obligation annuelle de nkgocier (art. L. 132-27). De plus les dklkguks 
du personnel peuvent intewenir a dkfaut decomitk d'entreprise (art. L. 432-3) ou 
du CHSCT (art. L. 422-4) pour assurer, en lieu et place de ces deux comitks, tout 
ou partie de leurs fonctions. Enfin peut venir s'ajouter l'intewention du dklkgue 
de site. 

La tactique 

Sauf dans les entreprises nationalisees oh la nkgociation collective porte sur 
la masse salariale, l'engagement patronal ne porte jamais sur les salaires rkels, 
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l'entreprise dksirant en conserver la maitrise. Par ailleurs les organisations 
ouvribres refusent toute clause de paix sociale. On voit donc que la convention 
collective n'est ni un contrat ni un rkglement, mais un simple constat, sa duree 
indeterminee renfor~ant par ailleurs cette caractkristique. I1 convient donc de 
s'interroger sur les facteurs qui rendent si difficile l'engagement des partenaires et 
qui conduisent a attacher une telle importance B la terminologie qu'on a pu 
utiliser, pour qualifier la situation fran~aise, l'expression de <<nominalisme>>. 

La convention collective repose sur une fiction juridique: les signataires 
engagent leurs mandants. Mais il y a loin du fait au droit car, au plan concret, on 
peut dire que la capacitk d'engagement depend des structures, des dispositions 
des statuts et des attitudes des partenaires. On a dkja evoque l'incohkrence des 
structures patronales ou syndicales de branche, ce qui n'est pas fait pour faciliter 
la nkgociation. Un trace plus rationnel des frontibres devrait tenir compte de 
deux facteurs: l'articulation des niveaux de nkgociation, la capacitk d'organisa- 
tion des professions. Du cBtC des organisations ouvribres, seule peutZtre la 
Confederation franqaise democratique du travail (CFDT) a tent& dans une 
perspective plus stratkgique, de rationaliser ses structures. Les statuts doivent de 
leur cBtt permettre la nkgociation: la rkforme du CNPF d'octobre 1969 a prk- 
ciskment ett rtaliste pour permettre (sauf pour les salaires qui relbvent des 
entreprises et organisations professionnelles) l'engagement du CNPF au niveau 
national, mais l'emprise de celui-ci sur les professions et les entreprises est 
inkgale et la procedure d'extension est parfois le seul moyen de voir les accords 
reellement appliques. Quant aux attitudes des partenaires, elles se rejoignent 
dans un commun refus d'assumer des obligations. I1 y a une dizaine d'annkes on 
pouvait estimer que le patronat pas plus que les syndicats n'entendaient s'en- 
gager. Pour le premier, la convention represente une tentative de astabilisationn 
des rapports de travail, pour les seconds un instrument de protection. Si l'on 
avait pu, lors de la floraison d'accords interprofessionnels du debut des annCes 
soixante-dix, evoquer la possible emergence d'un patronat d'initiative, les cho- 
ses ont bien change avec la venue de la crise, le chef d'entreprise entendant 
sauvegarder sa liberte d'action. L'obligation de negocier qu'imposent les lois 
Auroux n'etant pas l'obligation de conclure, pour apprecier les chances offertes 
aux nouveaux rapports de travail qu'entend fonder le lkgislateur, il convient de 
voir la manibre dont les diffkrents partenaires sociaux les ont accueillies. 

Sans doute y a-t-il au sein du patronat des fractions qui considbrent que les 
lois Auroux peuvent Ctre a l'origine d'un veritable progrb social, mais dans 
l'ensemble le patronat refuse le principe de l'obligation de negocier dans l'en- 
treprise, le droit pour les organisations syndicales ayant recueilli les voix de plus 
de la moitik des Clecteurs inscrits de s'opposer A l'entrke en vigueur d'une 
convention ou d'un accord d'entreprise comportant des clauses dkrogatoires soit 
a des dispositions lkgislatives ou reglementaires, soit A des dispositions salariales 
convenues au niveau professionnel ou interprofessionnel. Les lois ayant main- 
tenant ete adoptees, le patronat doit desormais definir la tactique a adopter a leur 
kgard. Deux attitudes sont possibles 16. La premibre, qu'on a pu qualifier de 
rkglementaire, consisterait A essayer de maintenir le plus possible la situation 
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actuelle. La seconde, pouvant Etre dite dynamique, consisterait au contraire a 
transformer une contrainte en atout: la rencontre annuelle peut permettre d'ob- 
tenir l'abandon des droits acquis au profit d'aacquis de substitutionn, retrou- 
vant ainsi l'esprit des productivity bargaining inaugures par Esso a Fawley; 
l'expression directe, de son cBtk, peut, intelligemment utilisee, constituer un 
veritable contrepoids au renforcement du syndicalisme dans l'entreprise; encore 
faut-il pour cela transformer les cadres en animateurs et s'assurer des agents de 
maitrise. 

Du cBtk des organisations ouvrikres, ce sont essentiellement le droit de veto 
et le droit d'expression qui introduisent des clivages. La Confkdkration gknkrale 
du travail (CGT) porte sur le dispositif Auroux un jugement globalement positif, 
mais elle relkve un certain nombre d'insuffisances, par exemple en matikre de 
droit de grkve, de droit de licenciement, d'hbitations pour ce qui est du contrde 
et de l'intervention des travailleurs sur les decisions et choix patronaux en 
matiere economique; en matikre de droit syndical, sans nkgliger les progrks 
enregistrks, ce sont surtout les absences qui se font cruellement sentir; manquent 
aussi les moyens indispensables a l'expression des salarib. La CFDT regrette la 
faiblesse des propositions nouvelles dans le domaine du droit syndical, mais 
c'est surtout deux domaines essentiels qui constituent pour elle une percee 
significative dans le sens d'un dkmocratisation de la vie economique: l'obliga- 
tion de nkgocier et le droit d'expression des travailleurs. Aussi, a ceux qui sont 
sceptiques sur la portke de ce droit, la CFDT replique en mettant en avant les 
effets pouvant en rksulter sur la productivitt de l'entreprise et sur le syndicalisme 
lui-mCme, contraint de s'adapter pour tenir compte positivement des dkbats des 
groupes de travailleurs. Force ouvrikre (FO) ne pouvait que souscrire A l'objectif 
du dkveloppement de la nkgociation collective. Par contre trois orientations lui 
paraissent particulierement dangereuses et parfois juridiquement contestables: 
l'obligation de nkgociation dans l'entreprise et la primaute de l'accord d'entre- 
prise sur la convention de branche, cette dernikre risquant, par la m&me, de se 
trouver neutraliske; la possibilitk pour les organisations majoritaires de s'oppo- 
sera l'entree en vigueur d'une convention ou d'un accord d'entreprise; le droit de 
veto de deux organisations reprksentatives des employeurs et des salariks pour 
l'extension des conventions collectives. FO n'avait d'autre choix que de se 
montrer hostile au droit d'expression, au nom d'une conception qui veut qu'il 
appartienne a la seule organisation syndicale d'engager une responsabilitk col- 
lective, de parler et d'agir au nom de la classe ouvrikre. Le point de vue de la 
Confkdkration franqaise des travailleurs chrktiens (CFTC) est encore diffkrent. 
Sa conception du syndicalisme l'entrainait nkcessairement a souscrire au droit 
d'expression des salaries; par contre, comme FO, elle est trks rkservke en ce qui 
concerne deux mesures susceptibles, selon elle, de remettre en cause la politique 
contractuelle: le seuil de reprksentation de 50 pour cent des organisations syn- 
dicales pour donner valeur A un texte conventionnel et le droit de veto de deux 
organisations syndicales pour l'extension des conventions collectives. La Confk- 
dkration gknkrale des cadres (CGC) se situe quant a elle dans une perspective 
analogue. 
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L'economie 
La nkgociation collective n'est pas indkpendante de la conjoncture. On peut 

le constater empiriquement. D'abord, parce que la crise, avec la menace qu'elle 
fait peser sur l'emploi, n'est pas sans inflkchir la pression ouvrikre telle qu'on 
peut la mesurer par exemple a travers les conflits du travail (tableau 3). Ensuite, 
parce qu'elle laisse au champ du nkgociable un domaine plus rkduit. Aussi si, 
prolongeant les mouvements de I968 et la mensualisation, la nkgociation d'en- 
treprise a pu s'affirmer au dkbut des annkes soixante-dix, nourrissant la nkgo- 
ciation de branche, a partir du milieu des annkes soixante-dix la nkgociation de 
branche se rarkfie et se dktkriore tandis que la nkgociation d'entreprise perd elle 
aussi de son contenu. On peut aussi comprendre les raisons logiques de cette 
kvolution. Dans un pays comme la France oh les politiques de relance par la 
demande butent trks rapidement sur les difficultks de balance des paiements 
(ainsi qu'on a pu le voir en 1976 ou en 198 I), la premikre exigence A affronter est 
de rkduire les tensions inflationnistes. Par ailleurs, pour desserrer durablement la 
contrainte extkrieure, il est nkcessaire de rkussir la modernisation, ce qui ne peut 
se rkaliser que si l'on respecte les contraintes macro4conomiques a court terme. 
Tout cela suppose la mise en ceuvre d'une politique des revenus et des prix 
encadrant fortement la nkgociation collective. Le fait est particulikrement net 
dans le secteur public et la fonction publique 06, au dkbut des annkes soixante- 
dix, la politique des contrats de progrks (qui prkvoyaient la double indexation 
des salaires sur le PIB et sur la productivitk de l'entreprise) avait donnk un 
caractkre novateur a la nkgociation et ou, depuis la mise en place d'une politique 
de rigueur en juin 1982, la politique contractuelle est quasiment gelke. La moin- 
dre paradoxe n'est pas que, au moment meme ou le parlement discutait le projet 
de loi instaurant l'obligation annuelle de nkgocier les salaires rkels, le 13 juin 
1982 le gouvernement langait son premier plan de rigueur (qui sera suivi d'un 
autre le 25 mars 1983). Renouant avec une politique dirigiste et allant bien plus 
loin que le plan de stabilisation de 1976, le Premier ministre Mauroy suspendait 
la loi du 11 fevrier 1950 et imposait un blocage des salaires de quatre mois et 
demi prolong6 par une pkriode de dix-huit mois d'encadrement qui ne devait 
laisser qu'une ktroite marge de manceuvre a la nkgociation sur les salaires, 
interdisant en meme temps l'indexation des salaires (interdiction dCja Cnoncke 
par l'ordonnance du 4 fevrier 1959, en fait peu respectke). On pourrait sans doute 
formuler l'hypothbe que si, dans la pkriode de croissance, les salaires ont pu 
constituer l'kquivalent gknkral des revendications ouvrihes dans le processus de 
nkgociation salariale, depuis la crise un autre kquivalent gknkral se cherche 
progressivement qui pourrait &re, a travers le thkme du partage du travail, 
l'emploi et les conditions de travail. 

Au-dela des dispositions techniques qui ont retenu l'attention des specia- 
listes, la nouvelle lkgislation mise en place pose deux problkmes essentiels: celui 
du devenir du systkme de relations professionnelles, celui de la prise en charge 
par la collectivitk de travail des aspirations des salariks dans toute leur diversite 
et leur kvolution. En s'effor~ant de stimuler la nkgociation au niveau des bran- 
ches et de l'implanter dans les entreprises, la loi tente de mettre en place un 
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Tableau 3. Les conflits du travail de 1969 a 1976 et de 1977 ?I 1983  
(rnoyennes annuelles) 

Nombre de grkves 3 663 2 965 
Grtvistes (milliers) 1 986 690 
Journtes perdues (milliers) 3 533 2 310 

Source: Ministere du Trava~l.  

systkme de relations professionnelles qui encadre plus qu'il ne rkglemente et qui 
fait une large confiance aux acteurs sociaux pour definir un Ctat de droit. En 
mettant en place un dispositif original pour permettre aux travailleurs d'expri- 
mer leur vtcu quotidien et suggerer les moyens d'amenager conditions de travail 
et organisation du travail, le ltgislateur fait un pari sur les capacitks d'initiative 
des travailleurs. Reunifier la collectivite de travail, permettre a chacun d'exercer 
ses responsabilitts propres: telles semblent en dtfinitive les caractkristiques de la 
coherence du droit nouveau qui s'esquisse, fonde sur une conception claire et 
globale de la politique du travail. Mais, sans m&me Cvoquer les difficultts Cco- 
nomiques qui tiennent a la conjoncture du moment, cela suffira-t-il pour vaincre 
le poids des traditions et des pesanteurs sociologiques qui demeurent fortes? 
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LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

EN ITALIE 

Gino Giugni * 

INTRODUCTION 

Ces dix dernikres annkes, la nkgociation collective en Italie a subi de pro- 
fondes modifications touchant sa structure, ses agents et son contenu. L'insta- 
bilitt a marque la nkgociation collective et le systbme de relations profession- 
nelles plus fortement encore que dans les annkes cinquante et soixante '. 

En bref, voici les causes principales de cette kvolution: la plus importante est 
certainement la crise kconomique qui a bouleverd le systkme kconomique et 
social, et cela non seulement en Italie. Le renchkrissement du pktrole et des 
matibres premikres enregistrk pendant cette dkcennie, l'envolke du taux d'infla- 
tion (21,2 pour cent en 1980 et 14,7 pour cent en 1983) et la montke du chBmage 
(12,5 pour cent en 1983) ont eu de graves rkpercussions sur les relations profes- 
sionnelles. Tout le systkme de rkfkrences a CtC Cbranlk par la diffusion des 
nouvelles techniques (informatique, tklkmatique et robotisation des processus 
de production) qui se poursuit a un rythme trbs rapide, par la supkrioritk numk- 
rique des salariks du secteur tertiaire sur ceux de l'industrie, par la poursuite de 
l'exode rural et par la nouvelle rkpartition des travailleurs salariks entre les 
diverses catkgories socioprofessionnelles a la suite d'une baisse apprkciable des 
effectifs ouvriers et d'une nette augmentation du nombre des travailleurs non 
manuels. 

L'Cvolution de la situation kconomique n'a pas kte sans retentir sur le 
comportement des agents qui participent au systkme de relations profession- 
nelles. 

L'Etat cherchant a pallier les effets de la conjoncture a suscitk l'adoption de 
mesures lkgislatives dites d'urgence et s'est proposk, par ailleurs, de mieux mai- 
triser la nCgociation collective et d'y poser des limites: dans de nombreux cas, il a 
tolCrk des dkrogations Cventuellement moins favorables aux normes lkgales. 

Les syndicats eux-m&mes ont dQ redkfinir leur plate-forme de revendica- 
tions et leur politique contractuelle: ils en ont dCplack le centre de gravitk des 

* Professeur de droit du travail, Universitk de Rome; prksident de la Commission du 
travail du Sknat. 
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salaires vers un contrble des choix stratkgiques de la gestion de l'entreprise puis, 
dans un deuxikme temps et bien qu'ils aient ktk en proie a de skrieux conflits 
internes, vers la politique kconomique du gouvernement. 

Pour leur part, les employeurs devaient, avec des ressources limitkes, pro- 
ckder a des restructurations et a des reconversions; ils ont donc renforck leur 
rksistance aux augmentations du coQt du travail (principalement a celles qui sont 
dkclenchkes automatiquement par l'indexation des salaires sur le coQt de la vie) 
et rkclamk vigoureusement la levke des obligations juridiques et contractuelles 
qui entravent la productivitk des entreprises. 

Enfin, a partir de 1982, le gouvernement lui-m&me est descendu dans l'arkne 
en demandant aux partenaires sociaux d'accepter une politique de rigueur afin de 
freiner les dkpenses publiques et de modkrer l'inflation. 

La situation conflictuelle quant A elle n'a pas suivi la m&me kvolution 
pendant la pkriode examinke qu'entre 1968 et 1972. Alors, elle avait connu des 
crises particulikrement aigues de par le nombre des grkves et des grkvistes et pris 
le caractkre d'une lutte dpre, diffuse et ktendue qui, par moments, a pris l'allure 
d'un veritable conflit social 2. 

Depuis 1973, la tendance est a un net mouvement de ressac 3: le nombre des 
grkvistes et les journkes perdues pour fait de grkve diminuent de facon constante, 
a la seule exception des annkes fixkes pour le renouvellement des conventions 
collectives nationales les plus importantes, soit 1973, 1975, 1979 et 1982. 

LES AGENTS DU SYSTEME DE RELATIONS PROFESSIONNELLES 

Les organisations de travailleurs 

Les confederations syndicales 

Les plus grandes organisations syndicales sont au nombre de trois: la 
Confkdkration gknkrale italiennedu travail (CGIL), la Confkdkration italiennedes 
syndicats de travailleurs (CISL) et 1'Union italienne du travail (UIL). Elles 
groupent toutes trois, encore qu'avec quelques nuances, des travailleurs du secteur 
public comme du secteur prive 4. La CGIL, qui compte plus de 4 millions 
d'adhkrents, comprend une majoritk de tendance communiste, une forte minoritk 
socialiste et aussi un courant qui se rkclame de groupes politiques de l'extrsme 
gauche. DanslaCISL(environ 3 millionsd'adhkrents) lamajoritk des membres, et 
surtout des dirigeants, est like a la dkmocratie chrktienne; toutefois, cette centrale 
comprend aussi une fraction plus modeste de tendance socialiste, ainsi qu'une aile 
assez faible, mais politiquement trks diversifike (ici encore, on trouve surtout des 
representants de l'extreme gauche). Enfin, I'UIL (plus de 1 million de membres) a 
une audience en majoritk socialiste et, pourle reste, a peu prks aegalite rkpublicaine 
et sociale-dkmocrate. Seule la CISL interdit dans ses statuts la formation de 
courants politiques et se tient fermement A ce principe. 

Deux Cltments importants ont marquk la pkriode que nous examinons dans 
le prbent article: la conclusion (en juillet 1972), puis la rupture (en 1984) du 
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pacte entre la CGIL, la CISL et I'UIL portant crkation de la Fkdkration uni- 
taire. 

En ce qui concerne le premier de ces klkments, il suEt de rappeler qu'en 
Italie l'unification organique des confkdkrations syndicales aurait ktk la cond- 
quence logique des luttes de 1968-69 et de la constitution, presque spontanke, 
d'une nouvelle forme de representation dans l'entreprise par les delkgues (en fait, 
les dklCguks &atelier) regroupks en conseils des dtlkguks ou conseils d'usine. 
Cependant, en raison surtout des rksistances rencontrkes au sein de la CISL et de 
l'UIL, cet objectif n'a pas ktt atteint et on s'est rabattu sur le iipacte fkdCratiB qui 
est allk s'affaiblissant. On en est venu a prevoir la crkation a plusieurs niveaux 
(temtorial et par catkgorie) de structures et d'organes communs avec une repre- 
sentation paritaire et dotks de pouvoirs de decision a la majoritk des quatre 
cinquikmes. Les pouvoirs dklkguks aux organes des structures fkdtratives ont ktk 
dkfinis d'une manikre assez gknkrale (politique contractuelle, kconomique et 
sociale). Dans l'entreprise, les conseils des dklkguks ou les conseils d'usine klus 
par tous les travailleurs, et non seulement par les membres d'un syndicat, ont etk 
adoptks comme organisations unitaires de base. 

La constitution de la Fkdkration unitaire - qui impose une klaboration 
conjointe des politiques fkdkrales et, partant, des nkgociations approfondies a 
l'intkrieur - a enclenchk un processus de centralisation de l'organisation syn- 
dicale 5 ,  accentuk encore par la crise kconomique qui a battu en brkche la muta- 
tion intervenue entre 1968 et 1972. Alors, les structures de catkgorie et les 
conseils des dtlkguks s'ktaient renforcks aux depens des structures horizontales, 
c'est-a-dire interprofessionnelles, comme les confkdkrations et les chambres 
provinciales du travail; aprks 1978, en revanche, on observe une rkduction de 
prks de la moitik du nombre des fkdkrations de catkgorie 6 ,  une rkpartition du 
financement plus favorable aux structures horizontales et, surtout, un transfert 
des compktences a celles-ci, en particulier aux confkdkrations. 

Le pacte fkdkratif a cesse d'Ctre appliqd en 1984 suite aux divergences qui 
sont apparues lors des nkgociations triangulaires avec le gouvernement et les 
employeurs (voir plus loin). Les causes, d'origine rkcente, sont A rechercher dans 
des facteurs politiques, structurels et culturels. 

Sur le plan politique, relevons que la flamme unitaire des premikres annees 
soixante-dix kteinte, le pacte fkdkratif a bknkficik, jusqu'en 1978, d'un appui 
indirect griice a I'avknement de gouvernements dits d'union nationale soutenus 
par le Parti communiste. L'unitt politique venant a manquer, la rupture entre les 
partis qui avaient form6 plusieurs gouvernements de coalition et le Parti com- 
muniste ktait inkvitable, et le pacte fkdkratif allait se heurter a des problkmes de 
plus en plus diff~ciles. 

Parmi les facteurs structurels qui ont renforck les poussees hostiles au 
maintien du pacte fkdkratif, mentionnons le changement survenu dans la com- 
position de la main-d'cleuvre, la montke du chbmage, les phenomenes de dbin- 
ttgration sociale et la baisse des effectifs des syndicats. 

Enfin, rappelons les causes culturelles, qui ne sont de loin pas les moins 
importantes, si l'on entend par culture le systkme de valeurs auquel se rkErent les 
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cadres des syndicats. Ces cadres, au niveau intermediaire notamment, se sont 
revtlb peu 21 peu incapables de comprendre les nouveaux besoins issus des 
profondes mutations tconomiques et sociales. DtlCguCs d'atelier et fonctionnai- 
res syndicaux subalternes, ils avaient acquis leur culture de base au cours d'une 
periode trks riche en conflits et ils n'ont pas su s'adapter a la politique des 
revenus, aux mesures en faveur d'une productivitt accrue et a la conclusion du 
pacte social. 

Ces dernikres annkes, pourtant, les decisions adoptees aux diffkrents 
niveaux sont principalement le fruit de compromis visant a Cviter la rupture 
entre les thbes souvent absolument opposkes soutenues par les trois confed& 
rations. Le fosst s'est elargi entre les cadres syndicaux et la base comme entre les 
travailleurs syndiquks et ceux qui ne le sont pas. 

La syndicalisation a traverse deux phases: pendant la premikre (1973-1978), 
les effectifs ont fortement augment6 et le taux de syndicalisation a frblk les 
50 pour cent 7. Les principaux facteurs de croissance etaient alors la represen- 
tativite accrue du syndicat sur le plan contractuel (surtout dans l'industrie), 
l'affaiblissement des resistances politiques, sociales et culturelles a l'adhksion de 
certaines couches sociales de la population active (employes et techniciens, 
agents de la fonction publique) et aussi, dans certaines branches d'activite 
comme l'agriculture, la relation entre l'adhbion a un syndicat et les prestations 
recues en matikre d'assistance 7. 

L'accroissement puis la chute des effectifs se s0n.t repartis assez Cgalement 
entre les trois confederations. I1 faut relever que, surtout dans certaines branches 
de l'industrie, l'usage de l'inscription unitaire s'etait itabli et que le travailleur 
prenait une carte de la Federation unitaire, et non de l'une des confedtrations qui 
la composent. L'application quasiment gtnkrale de la retenue A la source des 
cotisations syndicales sur autorisation du travailleur pour une duree indefinie a, 
elle aussi, contribuk a stabiliser les effectifs. 

La deuxieme phase est marquee par le renversement de cette tendance aprks 
1978: en cinq ans, le taux de syndicalisation a baissC de prks de 4 pour cent. 

La perte de representativitt ne se mesure d'ailleurs pas seulement au nom- 
bre des inscrits. Un virage dramatique a kt6 pris en 1980 a Turin, lors du grave 
conflit suscite par l'annonce du licenciement de 14 000 travailleurs par la FIAT. 
Presque tous les cadres moyens, suivis par une bonne partie des ouvriers qua- 
lifies et des employb, organidrent alors une manifestation contre les confed6 
rations: ce fut la <<Marche des 40 000n. Le conflit prit fin sur un compromis 
honorable qui n'en scellait pas moins, au fond, une dkfaite des syndicats, la 
premikre depuis 1968. 

En plus de la chute des effectifs chez FIAT, qui sont encore nombreux, la 
Marche des 40 000 a marque la fin de dix ans d'hegkmonie sociale, et peut-etre 
meme politique, des trois confederations. L'opinion publique qui leur avait ete 
en majorite favorable exprima son dtsenchantement en soutenant cet acte de 
rebellion, et les syndicats se retrouverent de plus en plus isolCs et reduits au seul 
appui - d'ailleurs ni toujours convaincu ni inconditionnel - de la gauche 
communiste et socialiste. 
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I1 nous faut dire, enfin, quelques mots de la dkmocratie a l'intkrieur du 
syndicat. La structure qui s'est implantke aprks 1969 est en thkorie l'une de celles 
qui fait le plus appel a la participation de la base. Toutes les dkcisions impor- 
tantes, en particulier la definition de la plate-forme des revendications et la 
ratification des accords, sont prises aprb  avoir entendu les assemblkes convo- 
qukes dans chaque entreprise; les dklkguks sont klus et peuvent &tre rkvoquks A 
tout moment par tous les travailleurs, qu'ils soient inscrits ou non dans un 
syndicat. En rkalitk, les choses sont bien diffkrentes: la structure est devenue de 
plus en plus oligarchique; les assemblkes sont peu frequentkes et la pratique du 
vote public a montrk que la dkmocratie en ktait absente; le rkfkrendum est 
quasiment inconnu; les conseils des dklkguks restent parfois en place pendant des 
annkes sans Stre renouvelb; les dirigeants des syndicats sont nommks par 
cooptation. Le pacte fkdkratif tombk en dksuktude, des sections syndicales cons- 
titukes dparkment par chaque confkdkration ont fait leur rkapparition dans 
certaines entreprises. Cette kvolution pourrait entamer la reprksentativitk du 
conseil des dkltguks, voire en entrainer la disparition. 

Les syndicats autonomes 

Les plus grandes organisations syndicales autonomes sont implantkes pres- 
que exclusivement dans le secteur tertiaire, qu'il soit public (notamment dans les 
Ccoles) ou privk (banques et instituts de crkdit), ainsi que dans les services publics 
(transports urbains, ferroviaires et akriens, santk) 8. 

La fragmentation de ces organisations, qui sont souvent des syndicats de 
metier ou des syndicats professionnels, est telle qu'il n'est pas possible de donner 
des chiffres precis sur leurs effectifs, leur structure et leur organisation. Dans les 
branches susmentionnees, ces organisations se joignent souvent aux confkdkra- 
tions pour signer les conventions collectives nationales ou signent le texte 
contractuel deja approuvk par les confkderations. 

Le tableau est tout aussi disparate pour les organisations qui regroupent les 
cadres superieurs et moyens. 

I1 existe, pour les cadres dirigeants, une confederation organisee en fonction 
du critkre professionnel, qui compte un grand nombre de membres, conclut des 
conventions collectives nationales et gkre les affaires de prkvoyance sociale de 
cette catkgorie. 

Les associations professionnelles de cadres, actives depuis la Marche des 
40 000, prksentent des caractkres diffkrents. Leurs effectifs sont encore assez 
faibles et leur reprksentativitk en tant que syndicats n'est pas bien dkfinie. A 
l'heure actuelle, elles n'ont encore pas conclu de convention collective et elles 
rencontrent des diEcultes a se faire reconnaitre comme des associations reprk- 
sentatives par les milieux patronaux. D'autre part, elles s'adressent a une catk- 
gorie de travailleurs qui n'est pas dkfinie avec prkcision et oscille entre les agents 
de maitrise et les cadres. 
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Les organisations d'employeurs 

En Italie, les entreprises adhkrent a des associations diverses: dans le secteur 
industriel, les entreprises privkes sont, pour la plupart, membres de la Confk- 
dkration des industriels (Confindustria), alors que celles qui sont plackes sous le 
contr6Ie de 1'Etat s'inscrivent a dew associations, 1'Intersind et I'ASAP (knergie 
et chimie). La Confkdkration du commerce (Confcommercio) est la plus grande 
organisation du commerce et du tourisme, et la Confkdkration de l'agriculture 
(Confagricoltura) regroupe les producteurs agricoles. 

Signalons que la Confindustria et l'Intersind ne remplissent pas les mCmes 
fonctions: en effet, la premitke defend et promeut les intkrCts de ses membres 
tant sur le plan syndical que sur celui de la politique kconomique gknkrale alors 
que la seconde n'est compktente qu'en matikre syndicale. 

Actuellement, la Confindustria comprend des associations constitubes par 
branche d'activitk et par province, et les entreprises sont libres d'adhkrer a l'une 
ou a l'autre structure, mais depuis quelque temps, il leur est vivement recom- 
mandk de s'inscrire aux deux types d'organisations. 

Restons dans le domaine de l'organisation de la Confindustria pour souli- 
gner l'importance de la constitution, en 1971, de la Federmeccanica A laquelle 
ont adhkrk les entreprises privkes de la mktallurgie et des constructions meca- 
niques, membres des associations provinciales. C'est ainsi que s'est exprimke la 
volonte de la Confindustria de se retirer des conflits et de delkguer les tiches 
relevant de la nkgociation a ces organisations verticales. A partir de 198 1, cepen- 
dant, une fois ouvert le conflit sur l'kchelle mobile, la tendance opposke a l'in- 
tervention directe et A la dkfinition de la politique contractuelle a fait sa reap- 
parition. 

Enfin, soulignons la disparition d'un facteur caracteristique des annees 
soixante: l'ecart parfois trks profond de la politique syndicale entre l'Intersind et 
la Confindustria. La premikre a menk, en effet, une politique beaucoup plus 
ouverte vis-a-vis du mouvement organisk des travailleurs et devanck souvent la 
Confindustria pour signer des conventions collectives, rompant ainsi le front 
patronal. Cet kcart s'est presque entikrement comblk depuis 1980. 

Les pouvoirs publics 

L'intervention de l'Etat dans le systkme des relations professionnelles s'est 
appesantie progressivement, et cela sur trois plans: premikrement, l'Etat a jouk 
un r61e toujours plus actif dans la solution des conflits du travail nationaux et 
locaux; deuxikmement, de nombreuses lois ont ktk adoptkes, le plus souvent 
sous forme de legislation <<nCgociCe>>, c'est-a-dire klaborke en association avec 
les organisations syndicales et patronales ou avec les seuls syndicats; troisikme- 
ment, depuis 1983, le gouvernement a ktk lui-mCme partie A de vastes accords 
tripartites. 

Le r6le de mediateur jouk par 1'Etat appelle quelques remarques. Pendant la 
periode examinee, l'appareil ktatique est restk disposk A remplir une fonction de 
mediation, bien qu'elle ne soit precide par aucune norme lkgale, a l'occasion du 
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renouvellement des conventions collectives et de conflits particulibrement durs, 
comme ceux qui ont Ctk dkclenchks par des licenciements ou des suspensions 
d'emplois pour compression d'effectif En gknkral, l'intervention est le fait du 
ministre du Travail ou de ses services extkrieurs 9 mais, dans le secteur public, 
elle est le fait du ministre de la Fonction publique ou encore du ministre res- 
ponsable de la branche intkresske (par exemple le ministre de l'Instruction 
publique dans les conflits avec les enseignants). Une autoritt unique en matihe 
de salaires fait toutefois defaut. Les gouvernements des rkgions semblent eux 
aussi Ctre appelks de plus en plus souvent 6 participer A la solution des conflits du 
travail liks A des problkmes d'emploi 10. 

Quant a la lkgislation dite ankgociCen, on est amenk a constater de plus en 
plus frkquemment, ces dernikres annkes, l'adoption de lois du travail qui repren- 
nent en tout ou en partie le contenu des accords interconfkdkraux (loi no 164 de 
1975 sur la caisse de compensation pour perte de gain (voir plus loin); dkcrets- 
lois no 17 de 1983, no 10 et no 12 de 1984 sur la mise en application des accords 
tripartites), ou qui sont Claborkes aprks une consultation approfondie avec les 
partenaires sociaux (loi no 675 de 1977 sur la reconversion industrielle; loi no 9 1 
de 1977 sur la rkduction du coOt du travail et loi no 297 de 1982 sur les indemnitts 
de cessation de la relation d'emploi). 

Enfin, la conclusion des accords triangulaires de 1983 et de 1984 a marque 
un changement qualitatif dans l'intervention de 1'Etat. Ces deux accords ont mis 
fin a des conflits portant essentiellement sur le ralentissement de la progression 
de l'kchelle mobile prkvue dans les conventions collectives de l'aprks-guerre, 
ralentissement qui s'inscrit dans la lutte contre l'inflation. Ces accords tripartites 
ont toutefois eu une portee plus large qui s'ktend: a la rkvision des abattements 
fiscaux et des allocations familiales pour compenser les effets de la ponction 
fiscale; a des mesures en faveur de l'emploi, a la rkduction de la durke du travail 
et a I'assouplissement des horaires; a la rkglementation du march6 de l'emploi, 
etc. Ces interventions ont amen6 les pouvoirs publics a jouer un r61e de nkgo- 
ciateur; 1'Etat s'est engage a prendre des mesures lkgislatives et administratives, 
suscitant parfois l'incomprkhension du parlement qui s'est plaint d'Ctre court- 
circuit& Changement de dkcor en 1984: en effet, deux confkdkrations seulement, 
la CISL et I'UIL, ont sign6 l'accord qui a ktk approuve par la minoritk socialiste 
de la CGIL. Pour que l'accord soit appliquk, le gouvernement en a repris les 
points essentiels dans un dkcret-loi. La Constitution oblige le parlement a 
approuver ou a rejeter les dkcrets-lois dans les soixante jours qui suivent leur 
publication. L'obstructionnisme de l'opposition a entrain6 l'annulation de ce 
dtcret qui a CtC immkdiatement remplack par un autre, tant et si bien que le 
parlement a dkbattu de la question pendant quatre mois avant de donner son 
approbation. Le climat social et politique s'en est trouvk trks tendu et, suite a la 
cassure qui s'est produite au sein de la Fkd6ration unitaire, 1'Italie est entrke dans 
une phase dklicate de rkajustement de son systkme de relations profession- 
nelles. 
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LA NEGOCIATION COLLECTIVE DANS L'INDUSTRIE 

La fin des annCes soixante avait vu I'affaiblissement des principes de la 
nkgociation i<articulCe>> dkfinie dans les conventions nationales de catkgorie 
conclues en 1962 et en 1963 qui contenaient des dispositions forrnelles ren- 
voyant certaines matikres A la convention d'entreprise; le tout Ctait accompagnt 
d'une clause de t r h e  syndicale 11. 

Pendant les annees soixante-dix et avant la signature de l'accord trilateral de 
1983, le systkme de negociation collective s'est dCveloppC sur deux plans (au 
niveau national et au niveau de l'entreprise) sans coordination entre ceux-ci, de 
sorte que la negociation dans l'entreprise traitait souvent de questions dkja 
reglees a l'echelon supkrieur. C'est l'accord de 1983 qui, le premier, a introduit 
une sorte de procedure rkgissant les differents niveaux de la nkgociation. Cet 
accord a impod une trkve de dix-huit mois de la nkgociation salariale dans les 
entreprises et consacrk le principe de la non-duplication des nkgociations pour 
chaque matikre. I1 a donc ainsi confirm6 et meme, dans un certain sens, 0%- 
cialise la tendance a la centralisation de la negociation collective qui s'etait 
affirmee dkja depuis 1975, a mesure que se faisaient sentir les effets de la crise 
tconomique, aprb  une periode d'extreme dkcentralisation de la negociation. 

La negociation interconfederale 

La negociation interconfkdkrale a un champ d'application trks vaste puis- 
qu'elle intkresse toutes les industries manufacturikres et, indirectement, les 
autres branches qui, suivant son exemple, reprennent les points qui ont CtC 
convenus. Les accords de ce type sont etablis, sans que la periodicite en soit 
prkdkterminke, par les confkdkrations syndicales des travailleurs et des em- 
ployeurs. 

Un des changements les plus importants observes pendant la pCriode exa- 
minee est la reprise vigoureuse de la negociation interconfkdkrale. Rappelons a 
ce propos non seulement le grand nombre de conventions signkes, mais aussi 
l'importance particulikre des points qu'elles contiennent et qui ont marque 
fortement de leur empreinte tout le systkme de nkgociation. 

Cette centralisation resulte de l'action de plusieurs facteurs. Quoi de plus 
banal que de constater que la nkgociation centralisee trouve un regain de faveur 
en periode de crise? Or ces dernieres annCes ont Cte dominees par l'urgence de 
problkmes d'ordre general comme l'emploi et la mobilite, d'une part, et la lutte 
contre l'inflation, d'autre part. 

Les points inclus dans les conventions conclues pendant la dernikre decen- 
nie relkvent de trois domaines. Le premier est celui des salaires, qui ont fait 
l'objet des quatre accords conclus en 1975,1977,1983 et 1984. L'accord de 1975 
reformait le systkme de l'kchelle mobile applique uniformkment 6 toute l'indus- 
trie qui, puisqu'il prevoyait un reajustement de valeur egale pour tous, aurait 
donc par la suite accentue le nivellement des rkmuntrations '2. En 1977, le coCt 
du travail a ete reduit a la faveur, notamment, de la non-indexation sur les prix 
de l'indemnite de depart. 



En revanche, les deux derniers accords tripartites de 1983 et de 1984 ont 
cherchk a lier la negociation collective aux possibilitks reelles de l'kconomie; 
c'est pourquoi les augmentations de salaire ont CtC maintenues dans les limites 
de l'objectif du taux d'inflation prealablement determine. Parmi les instruments 
retenus pour y parvenir, citons la diminution de la couverture de l'echelle 
mobile; la fixation d'un plafond pour les augmentations de salaire accordees lors 
du renouvellement des conventions collectives nationales du travail en 1983 et, 
en 1984, la liaison au taux d'inflation predetermine et non au taux reel, pour une 
periode de six mois, de la proportion du salaire couvert par l'echelle mobile. I1 
faut observer que cette manceuvre n'a rkussi que partiellement en 1983, lorsque 
l'inflation a ett de 14,8 pour cent alors que les previsions avaient fait Ctat de 
13 pour cent et que le coQt du travail a augmentk de l6,2 pour cent dans le secteur 
privC et de plus encore dans le secteur public. Mais en 1984, on prevoit que le 
taux d'inflation sera de 1 1 pour cent environ, voire moins, soit prks de l'objectif 
propose de 10 pour cent. 

Le deuxikme domaine ouvert a la negociation collective interconfkderale est 
relativement nouveau, tout au moins par rapport aux annCes prkctdentes: il 
s'agit des mesures qui intkressent le march6 de l'emploi. 

En 1975, les partenaires sociaux ont constate que les entreprises recouraient 
de plus en plus souvent a la mise en inactivitk des travailleurs avec des indem- 
nit&, s'klevant jusqu'a 80 ou msme a 90 pour cent du salaire anterieur, versees 
par 1'Etat (c'est l'institution connue sous le nom <<Cassa integrazione guadagnh, 
soit une caisse de compensation pour perte de salaire; cette caisse a kt6 utiliske de 
plus en plus pour indemniser les travailleurs victimes d'une rkduction definitive 
des effectifs mais qui, formellement, figuraient toujours dans les effectifs de 
l'entreprise qui les employait). Les partenaires sociaux sont alors convenus d'une 
nouvelle rkglementation qui a Cte reprise en partie par le lkgislateur lorsqu'il a 
adopt6 la loi no 164 de 1975 dkja mentionnee. Mais ce sont surtout les accords de 
1983 et de 1984 qui ont abordC de nouveau la question de la politique active de 
l'emploi. Rappelons, a ce propos, les dispositions contractuelles visant A assurer 
plus de souplesse et d'efficacitt dans l'utilisation de la main-d'auvre dans l'en- 
treprise et sur le marche (Clargissement des possibilitb du recours au travail A 
temps partiel et aux contrats de durte determinee; octroi aux employeurs d'une 
plus grande liberte de choix lors de l'embauche de travailleurs moins qualifies; 
engagement de reformer et de rkgionaliser en partie le systkme public de place- 
ment; amtnagement des horaires de travail et encouragement a la mobilite 
interentreprises afin de satisfaire les exigences de la productivitk et de l'efficacitk ; 
ttalement des congb; contrats de solidaritt pour la reduction de la duree du 
travail avec diminution partielle du salaire et contribution de 1'Etat; resserre- 
ment des contreles pour lutter contre l'absenteisme, etc.). En outre, les accords 
de 1983 et de 1984 s'attaquent au problkme de l'emploi et prkvoient notamment 
l'engagement de jeunes dans l'administration publique, l'institution d'un contrat 
mixte travail-formation, la creation d'un fonds d'investissement aliment6 par les 
contributions des travailleurs et gere par les syndicats 13 et la mise au point d'un 
train de mesures destinkes a soutenir l'emploi dans les <<bassins de crisen. 
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La negociation collective nationale de categorie 

Historiquement trks importante dans le systkme italien de relations profes- 
sionnelles, la convention nationale de catkgorie a un champ d'application qui 
s'ktend A telle ou telle branche de l'industrie et une durke ordinaire de trois ans. 
Les nkgociateurs sont les federations nationales des syndicats, d'une part, et 
celles des organisations patronales, d'autre part. 

Au cours des annees soixante et surtout au debut des annees soixante-dix, la 
convention nationale a assume une fonction essentielle. Le renouvellement de la 
convention pilote, c'est-a-dire celle de la mttallurgie et des constructions mCca- 
niques, a CtC (en 1969,1973,1976 et 1979) un kvknement riche en consequences 
syndicales et kconomiques, qui s'est m&me repercute sur l'equilibre politique du 
pays. Aujourd'hui encore, cette convention nationale a un poids particulier 
puisqu'elle fixe le cadre genkral des conditions minimales (salaires et rkgles a 
respecter pour les conditions de travail) applicables aux travailleurs de cette 
branche. Cependant, surtout ces dernikres annCes, cette convention a peu a peu 
perdu de son importance au profit de celle conclue au niveau interconfkdkral. 

Cette perte d'influence est due, certes, aux effets de la crise Cconomique, 
mais aussi a l'impossibilitk d'ktendre les conqu&tes sociales au-dela de celles, 
considerables, qui avaient tte obtenues surtout pendant les annkes soixante-dix. 
En outre, la convention de la metallurgie est de plus en plus difficile a appliquer 
en raison de l'hCtCrogknCitk des productions relevant de cette unite de nkgocia- 
tion; frkquentes ont d'ailleurs kt6 les propositions visant a diviser cette branche 
en secteurs (automobile, klectronique, sidtrurgie, etc.). 

Les rkmunkrations conservent une place de choix dans la liste des points qui 
font l'objet des conventions nationales. Cependant, apres une pkriode pendant 
laquelle les augmentations se sont succede regulihement et uniformkment pour 
toutes les cattgories de travailleurs - ce qui, avec l'tchelle mobile, a contribuk 
au nivellement des remunerations et releve, de manikre appreciable, le salaire 
reel des catkgories infkrieures -, les problkmes qui se posent aujourd'hui tou- 
chent plutdt la structure que le niveau des salaires. Aprks dix ans de politique kga- 
litaire, les deux dernieres series de negotiations, et principalement la dernikre, 
ont tte marquees par la rkintroduction d'augmentations diffkrencikes qui ont 
favorise les travailleurs plus qualifiks (cadres, techniciens et employb), encore 
que dans une mesure jugke insuffisante par ceux-ci. La crise que traversent les 
conventions nationales est due principalement a la rigidit6 des automatismes 
comme l'indexation sur le coGt de la vie, l'anciennete et la promotion a l'an- 
ciennett. A l'occasion des derniers renouvellements (1982-83), on a constate 
que, si l'on voulait rester dans les limites de l'inflation cprogrammee,,, les 
possibilitks d'augmenter le salaire minimal ktaient entikrement kpuiskes par le 
jeu de ces automatismes. Cela ktant, les salaires ont repris leur glissement, 
surtout pour les categories supkrieures qui ont presque toujours des traitements 
plus ClevCs que ceux qui sont prkvus par la convention. 

Depuis toujours, la classification est un des sujets les plus controversks dans 
les conventions nationales. Pendant la phiode examinte, deux tendances se sont 
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manifestees clairement: dans la phase initiale, soit jusqu'a la fin de 1977, les 
politiques contractuelles fortement inspirkes d'kgalitarisme ont conduit a un net 
resserrement de l'kventail aprb  que, en 1973, les ouvriers et les employks eurent 
ktk placks dans une hikrarchie professionnelle unitaire, avec l'kgalisation presque 
complkte des conditions normatives (conges, prestations en cas de maladie, 
accidents, matemite, mensualisation). Ces dernibres annkes, la tendance s'est 
inversee sous l'effet du nivellement des rkmunbations et de la perte de moti- 
vation professionnelle; certaines conventions dhfinissent maintenant ce qu'est 
un <<cadre>> et contiennent des dispositions visant a valoriser les qualifications 
professionnelles de ces travailleurs. Cependant, ces innovations semblent encore 
ma1 rkpondre aux exigences et ne pas rkgler les problbmes. Les cadres font 
notamment pression auprbs du lkgislateur pour obtenir la reconnaissance de leur 
spkcificitk, et cette revendication a ktk bien accueillie par les partis modkrks du 
centre. 

Les conventions nationales perdent aussi beaucoup de terrain sur la ques- 
tion de l'organisation du travail. En fait, les employeurs ont repris beaucoup de 
libertk dans ce domaine. Les syndicats sont la sur la dkfensive et ils agissent 
presque uniquement a l'kchelon de l'entreprise 14. 

Les nkgociations de 1976 ont introduit l'obligation pour les organisations 
patronales ou pour les directions d'entreprise comptant plus de 200 a 300 salariks 
de fournir pkriodiquement aux syndicats des informations sur les investisse- 
ments, les restructurations, les changements techniques, les rkorganisations, la 
dkcentralisation de la production, etc. La pratique est, dans l'ensemble, restke en 
deqa des theories syndicales, voire des normes contractuelles 15. Le systbme n'a 
fonctionnk correctement que dans les grandes entreprises, principalement dans 
les entreprises semi-publiques avec participation de l'Etat dans lesquelles les 
relations professionnelles sont surtout fondkes sur une ktroite consultation entre 
la direction et le conseil des dklkguks. 

En gknkral, les entreprises ont cherchk a utiliser la rkglementation sur le droit 
a I'information pour proposer que la negociation collective tienne compte des 
exigences de la productivitk et de I'efficacitk de l'entreprise dans sa plate-forme 
revendicative. Les syndicats, pour leur part, n'ont que rarement rkussi a utiliser 
leur droit a l'information comme instrument de contrale sur les dkcisions et la 
stratkgie de l'entreprise, et cela surtout aprbs 1980, annke de leur dkfaite chez 
FIAT. 

La rkduction de la durke du travail, revendication traditionnelle s'il en est, 
se rattache en Italie comme ailleurs a deux exigences complbtement diffkrentes. 
Jusqu'aux annkes soixante-dix, elle ktait en effet formulke comme un rembde a la 
fatigue psychique et physique des travailleurs; ensuite, elle a ktk prksentke 
comme un moyen de partager le travail et d'accroitre l'emploi 16. Les rksultats 
obtenus sont encore limitb, ne serait-ce que parce que les confkdkrations syn- 
dicales n'ont pas de stratkgie commune. I1 faut souligner que la rkduction porte 
surtout sur la durke annuelle du travail par l'octroi de periodes de congk indi- 
viduelles ou collectives, et non sur la journke ou sur la semaine de travail qui 
reste fixke A quarante heures. La durke moyenne de la semaine de travail est donc 
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tombke a trente-neuf heures dans les constructions mktalliques, la chimie, etc., et 
a trente-six heures pour les travailleurs par kquipes. L'horaire rkduit est une 
pratique qui se repand dans les entreprises qui concluent des contrats de soli- 
daritk. 

Ici et la, on voit se manifester une autre tendance a cbtk de la revendication 
sur la rkduction de la duree de travail. Jusqu'en 1975, le syndicat cherchait a 
imposer de skvkres contraintes a l'utilisation de la main-d'euvre en appliquant 
le critkre de la durCe du travail et, en particulier, a exercer un strict contrble des 
heures supplkmentaires soumises a des plafonds et, surtout, a l'autorisation 
prkalable du conseil des delkguks. Cette tendance s'est par la suite inverske et l'on 
en est venu a prkvoir des horaires flexibles tenant compte des variations de 
l'activitk de l'entreprise; les restrictions contractuelles des heures supplkmentai- 
res ont kte attenuees et la pratique du travail a temps partiel s'est rkpandue. En 
outre, bien que la tendance a l'allongement des congts demeure (actuellement, 
les conges sont de prks d'un mois pour tous les travailleurs), rappelons que, selon 
l'accord interconfkderal de 1977 dont les termes ont ktk repris par la loi, sept des 
dix-sept jours fkries payks ont ktk supprimb. 

La question des droits syndicaux n'a pas connu de dkveloppements nota- 
bles. N'oublions pas d'ailleurs l'essor rapide qu'ils ont pris en peu de temps. En 
effet, ces droits ont commenck a Ctre rkglementks dans les premikres annCes 
soixante et ktendus considhablement lors du renouvellement des conventions 
collectives en 1969, en mCme temps qu'ktait approuvk le statut des travailleurs 
contenu dam la loi no 300 de 1970 17. Les annCes suivantes, les conventions 
collectives nationales ont semi principalement a prkciser les modalitks d'exer- 
cice de certains droits et, parfois, elles les ont repris textuellement. Signalons 
enfin une nouveautb, l'introduction, A titre exp&-imental, d'une prockdure 
directe visant a desamorcer les conflits mineurs ou les rkclamations par la 
conciliation prkventive. Cette orientation est indiquke dans l'accord de 1983 que 
nous avons mentionne a plusieurs reprises. 

La negociation collective dans l'entreprise 

Dans les industries manufacturi&res, la nkgociation collective dbcentralisee 
s'engage principalement dans l'entreprise. Les conventions intkressant une 
entreprise tout entikre ou une sociktk sont monnaie courante; il en existe d'autres 
dont la validitk s'ktend a un groupe d'entreprises ayant des activitks dans plu- 
sieurs branches ou a un holding. I1 est rare dksormais que la nkgociation s'ouvre a 
l'echelon des dkpartements ou ateliers d'un ktablissement. Ce n'est que dans la 
construction (comme aussi dans l'agriculture) que la nkgociation dkcentralisCe a 
lieu presque exclusivement a l'echelon de la province sur des objets que la 
convention nationale ne s'est pas rksemb. 

Les nkgociateurs sont, d'une part, les directions de l'entreprise selon l'or- 
ganisation interne de celle-ci et, d'autre part, les conseils des dklkguks. 

Au cours de la pkriode examinke, la nkgociation dans l'entreprise s'est 
quelque peu modifiCe par rapport a la pkriode 1968- 1972. I1 faut noter surtout 
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une disaffection progressive due aussi a la crise kconomique, a la tendance A la 
centralisation, a la prkdominance des questions de salaires et d'emploi sur la 
qualitk de la vie de travail (milieu, organisation, etc.). On s'explique ainsi que, 
depuis quelques annkes dkj j$, la nkgociation dans l'entreprise ne remplisse plus la 
fonction pilote typique de la pkriode prkcedente lorsque, a cet echelon, on lan- 
~ a i t  de nouvelles formules (ainsi la classification unifike pour les ouvriers et 
les employks) qui ktaient ensuite ktendues par les conventions collectives na- 
tionales. 

En ce qui concerne les objets de la nkgociation, disons d'emblke que l'ab- 
sence d'informations nationales sur la nkgociation dans l'entreprise ne permet 
pas de brosser un tableau complet de la situation. 

Les aspects kconomiques appellent, de toute manibre, les mCmes commen- 
taires que ceux que nous avons faits pour la nkgociation nationale. Aprbs une 
premiere phase qui s'est ktendue jusqu'en 1977 et pendant laquelle les augmen- 
tations de salaire ktaient fixkes de manibre kgale mCme dans les entreprises pour 
tous les travailleurs est venue une seconde phase qui a inversk la tendance. Dans 
les petites et moyennes entreprises surtout, l'usage se rkpand de dispositions qui 
lient les augmentations de salaire A la prksence au travail ou a l'accroissement de 
la productivitk 18. MCme les thbmes de la classification et de l'organisation du 
travail, autrefois leitmotive de la nkgociation dans l'entreprise, retiennent de 
moins en moins l'attention. 

La nkgociation dans l'entreprise trouve un champ ouvert a son dkveloppe- 
ment dans les domaines liks au changement de la production et, surtout, lorsque 
de la main-d'ceuvre devient exckdentaire. Les accords sur ce point tentent en 
gkneral de concilier les impkratifs de la restructuration et le souci de protkger 
l'emploi. Nombreux sont les moyens qui ont etk utilisks a cette fin: les licen- 
ciements ont pris la forme de suspension de durke indkterminte (avec recours A 
la caisse de compensation pour perte de salaire qui est devenue, depuis quelques 
annkes, le principal soutien de la nkgociation dans l'entreprise), de systbmes de 
rotation des travailleurs interessks, de retraite anticipke, de dkmission volontaire 
avec versement d'indemnitks. Plus rares sont les mesures concernant la mobilitk 
en dehors de l'entreprise prkvues par des accords trilatkraux (organismes locaux, 
associations patronales et syndicats), quand bien mCme la lkgislation favorise ces 
mouvements. Du reste, m&me le droit a l'information, qui, pour les raisons 
susmentionnkes, n'a pas ktk particulikrement dkveloppk, est invoquk le plus 
souvent pour contr6ler les restructurations. 

Enfin, nous pouvons reprendre les observations faites preckdemment sur le 
thbme de la durke du travail. La capacitk de contr6le des syndicats s'affaiblit 
progressivement, et la tendance est a une exploitation intensive du matkriel et a 
l'assouplissement de l'utilisation de la main-d'ceuvre (horaires plus souples, 
acceptation des heures supplkmentaires, rkintroduction des equipes de nuit, 
travail pendant le week-end). 
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LES RELATIONS ENTRE LES CONVENTIONS COLLECTIVES 
ET ENTRE LA NEGOCIATION COLLECTIVE ET LA LO1 

I1 y a quelques annkes encore, le rapport entre les conventions collectives 
ainsi qu'entre la nkgociation collective et la loi suivait la r6gle ci-apr6s: aucune 
dkrogation n'ktait admise si elle n'apportait pas une amklioration en faveur des 
travailleurs. Dans l'hypothkse d'un conflit entre deux normes (qu'elles soient 
toutes les deux d'origine contractuelle, ou que l'une soit d'origine contractuelle et 
l'autre lkgislative), c'est celle qui Ctait la plus favorable aux travailleurs qui 
l'emportait. Ces dernibres annkes en revanche, la crise kconomique, l'kvolution 
de la situation politique et le contenu des normes lkgislatives ou des dispositions 
contractuelles ont incitk m2me les juges a attknuer le principe qui garantissait 
aux travailleurs une amelioration en tout ktat de cause; c'est ainsi qu'ils ont 
dkcidk qu'une convention collective pouvait contenir des dispositions moins 
favorables aux travailleurs que celles qui n'ktaient fondkes que sur des conven- 
tions antkrieures. Un principe analogue s'est ensuite imposk dans l'hypothbse 
d'un conflit entre des conventions conclues a diffkrents niveaux 19. 

Enfin, depuis 1977, le parlement a approuvk des lois qui introduisent deux 
types d'exceptions la rkgle: dam certains cas, elles disposent que les conven- 
tions collectives peuvent apporter des allkgements aux normes protectrices de la 
loi 20; dans d'autres, elles limitent la possibilitk qu'ont les conventions collecti- 
ves d'apporter des amkliorations aux conditions lkgales 21. 

LA N~GOCIATION COLLECTIVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Le principe de la nkgociation collective dans la fonction publique n'est 
consacre, d'une manikre gCnCrale, que depuis peu par la loi no 93 de 1983, et cela 
bien qu'il ait kte admis progressivement par anticipation, ne Et-ce qu'en partie 
et avec quelques diffkrences selon les secteurs (personnel des hapitaux, des 
organismes parapublics et des organismes locaux, employks civils de 1'Etat) 22. 

Auparavant, l'intervention du syndicat dans la nkgociation se bornait a la 
conclusion d'accords officieux, dkpourvus de valeur juridique et contraignants 
sur le seul plan politique. En effet, le contenu de ces accords n'ktait applicable aux 
travailleurs qu'aprks avoir Cte consacre par une loi; le parlement avait pour 
habitude de remanier fortement les accords conclus dont les objets ktaient sou- 
mis a de fortes pressions politiques. Le syst6me formel de nkgociation institub 
par la loi no 93 de 1983 se propose avant tout d'assurer la transparence et de 
donner le sens des responsabilitks aux intkressks qui, autrefois, opkraient dans 
l'ombre. Le syst6me de nkgociation collective dans la fonction publique est 
dQormais simplifie, car la loi no 93 en dktermine les klkments fondamentaux 
pour tous les secteurs (structure et nkgociateurs, domaines de compktence et 
objets). 

La negociation doit se faire par secteur (article 5) dont le nombre, d'ailleurs 
limite, est fixe par decret du Prksident de la Rkpublique avalisant une dkcision 
du gouvernement. I1 est possible kgalement de conclure des accords dkcentralisks 
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(article 4), mais a condition que ceux-ci soient prkvus a l'kchelon supkrieur et 
qu'ils portent exclusivement sur des questions dktermintes ktrangkres aux rkmu- 
nkrations (formation professionnelle, organisation). 

Les agents de la ntgociation sont dksignts par la loi. Du c6tt des travailleurs, 
l'agent est une dklkgation de reprksentants des organisations professionnelles 
nationales les plus reprksentatives du secteur et des confkdkrations les plus 
representatives a l'kchelon national. Le raisonnement qui a prksidk a l'ktablis- 
sement de cette norme est facile a suivre: le lkgislateur a voulu kviter les reven- 
dications trop catkgorielles et a exigk la prksence de confkdkrations syndicales 
qui sont censkes se soucier davantage de l'inttret gknkral. La composition de la 
dklkgation des pouvoirs publics vane selon l'administration intkresske, mais elle 
comporte toujours la prksence d'un reprksentant du gouvernement (articles 6 
a 9). 

Dans la fonction publique, a la diffkrence du secteur privk, il existe des 
matikres (articles 2 et 3) qui ne peuvent faire l'objet de la ntgociation collective 
dans la mesure ou elles touchent a l'organisation meme de l'administration. 

Enfin, les points contenus dans les accords (article 11) sont eux aussi fixks 
par la loi et il est intkressant de relever une autre diffkrence avec la relation 
d'emploi dans le secteur privk: en effet, il est prkvu que la nkgociation collective 
dans le secteur public fixe non seulement des normes minimales, mais aussi des 
normes types auxquelles il est interdit de dkroger, que ce soit dans le sens de 
l'amklioration ou dans celui de la dkterioration. 

CONCLUSIONS 

S'il apparait trks difficile actuellement d'indiquer les tendances de la nkgo- 
ciation collective en Italie, on peut sans crainte affirmer qu'a terme, elles suivent 
celles des autres pays fortement industriels, avec tous les problbmes que pose la 
tertiarisation de la main-d'ceuvre. Sous cet angle, le processus est m&me com- 
prime dans le temps. Dans les annees cinquante, la population active de l'Italie 
ktait encore en majoritk agricole, et le syndicalisme ktait fortement implante 
dans ce secteur; son influence se faisait sentir sur tout le mouvement syndical 
tant par son inspiration que par son mode culture1 (le cklkbre dirigeant de la 
CGIL, Giuseppe di Vittorio, ktait un ouvrier agricole). Aujourd'hui, l'agriculture 
n'occupe que 10 pour cent de la main-d'aeuvre du pays et les syndicats agricoles 
jouent un r61e secondaire. Mais 6 peine le syndicalisme industriel s'ktait-il sta- 
bilist que la tertiarisation a fait irruption, surtout depuis 1980, provoquant des 
problkmes d'emploi et de recyclage et ouvrant aussi une crise profonde dans les 
syndicats constituks sur des modkles culturels propres au syndicalisme indus- 
triel. 

Dans un plus proche avenir, voici le choix des modbles qui se prksentent en 
ces mois de 1984: une nkgociation dorninke par une relation tripartite, et donc 
assimilable aux modkles agpeles aujourd'hui ntocorporatistes ou de dtmocratie 
corporative, ou encore de concertation sociale 23, ou une nkgociation articulke 
surtout au niveau de l'entreprise. L'un et l'autre modkles, qui ne s'excluent 
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d'ailleurs pas, sont marques par la volontk de ne pas perdre la maitrise des 
changements apportks au systkme de production. Le premier correspond a l'es- 
prit des accords de 1983 et de 1984, mais l'opposition de la composante com- 
muniste de la CGIL, fortement reprksentative, rend incertaine la possibilitk de 
poursuivre une politique de apacte socialn. En ce cas, le contr6le syndical sur le 
changernent sera exerck par la nkgociation a l'kchelon des branches d'activitk et, 
surtout, a celui de l'entreprise, avec des ententes partielles et occasionnelles avec 
le gouvernement sur des problkmes spkcifiques. 

Ajoutons que les employeurs eux-m&mes semblent hksiter entre une poli- 
tique de dialogue aux diffkrents niveaux qui klargirait le champ du consensus 
social et une politique de marginalisation des syndicats rendue apparemment 
possible par le rapport de forces qui leur est moins favorable. 

Les choix dkpendent d'un ensemble de facteurs idkologiques, politiques et 
stratkgiques qui ont fait leur apparition pendant cette pkriode et dont l'analyse ne 
ferait que confirmer l'incertitude des prkvisions. 
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LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

AU JAPON 

Taishiro Shirai * 

En 1974, l'tconomie japonaise est entrke dans une ptriode de longue reces- 
sion due surtout au choc pktrolier de 1973 et aggravte ensuite par celui de 1979. 
Les constquences s'en sont fait lourdement sentir dans nombre de secteurs clks 
- acier, constructions navales, industries mecaniques, chimie, textile, chemins 
de fer, transports maritimes -, ou les exctdents de main-d'ceuvre ont post de 
graves problkmes. Pourtant, a la diffkrence de la plupart des autres pays indus- 
trialisb, le Japon est parvenu a traverser la tempste sans connaitre d'inflation 
tenace, de ch6mage massif ou de grands conflits du travail provoques par des 
licenciements. Les technologies nouvelles, qui ont fait leur apparition a un 
rythme accklkrk dans plusieurs secteurs, n'ont pas, du moins jusqu'a prksent, 
causk de difficults en ce qui concerne la formation, l'adaptation ou le recyclage 
de la main-d'auvre. Les hausses de salaire et les accroissements de la produc- 
tivite ont continut de s'tquilibrer, de sorte que le gouvernement n'a pas eu a 
pratiquer de politique des revenus. Enfin, le nombre des conflits du travail, 
comme de ceux qui y ont pris part, et celui des journtes de travail perdues de ce 
fait ont tres sensiblement baisse depuis 1974, ainsi qu'il ressort du tableau donne 
ici. Si I'ajustement de l'tconomie A des circonstances radicalement modifites 
s'est trouvt facilitt, le mkrite en revient au rkgime japonais des relations pro- 
fessionnelles. Plus prkciskment, les nkgociations collectives, compltttes par un 
systkme eflficace de consultations paritaires, ont jout leur r6le non seulement 
comme dispositif de rkglement des difftrends, mais encore comme moyen de 
communication entre travailleurs et directions d'entreprise. Loin de contrecar- 
rer la politique anti-inflationniste des pouvoirs publics, elles ont offert un solide 
point d'appui A I'kconomie nationale pendant la dtcennie critique qui vient de 
s'achever. 

Nous examinerons en premier lieu, dans ces pages, les principales caracte- 
ristiques du mkcanisme de la nkgociation collective, qui a rendu possibles ces 
rkalisations, puis nous en analyserons le fonctionnement et, finalement, nous 

* Professeur de gestion du personnel et de relations professionnelles a la Facultt d'admi- 
nistration des entreprises de 1'Universite Hosei, Tokyo. 
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Nornbre des conflits avant entrain6 une action directe, nornbre des travailleurs irnpliqu6s et 
nornbre des journ6es de travail perdues, 1974- 1982 

- 

Conflits Travailleurs Journees de 
irnpliques travail perdues 
(en rnilliers) (en rnilliers) 

1974 9 581 5 325,l 9 662,9 
1975 7 574 4614,O 8 051,8 
1976 7 240 3 400,4 3 253,7 
1977 5 533 2 412,7 1518,5 
1978 4 582 2 082,7 1 357,5 
1979 3 492 1 476,2 930,3 
1980 3 737 1 768,O 1001,2 
1981 7 034 2 913,6 553,7 
1982 6 779 2 385,7 538,l 

Source: Ministere du Travail: R6d6 s6gi rdkei chdsa [Enquete statistique sur les conflits du travail] (Tokyo, annees 
d~verses). 

tenterons de dkgager les perspectives d'avenir de la negociation collective au 
Japon. 

STRUCTURE DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

La negociation au niveau de I'entreprise 

Comme par le passt, les nkgociations collectives continuent de se dkrouler le 
plus souvent au sein de l'entreprise ou de l'usine, entre le syndicat de l'ktablis- 
sement et la direction I. La situation semble avoir peu CvoluC depuis l'enqdte 
fondamentale sur les syndicats effectuke par le ministere du Travail en 1975, 
alors que plus de huit syndicats japonais sur dix ktaient des syndicats d'entre- 
prise, groupant 90 pour cent des syndicalistes. 

Seul le personnel rkgulierement employe par une entreprise peut Ctre affilie 
au syndicat de l'ktablissement. Les travailleurs temporaires en sont, en principe, 
exclus. En gknkral, il n'y a qu'un seul syndicat pour les travailleurs manuels et 
pour les travailleurs intellectuels (y compris les cadres subalternes et de mai- 
trise). GknCralement aussi, les dirigeants du syndicat sont klus parmi les mem- 
bres permanents du personnel de l'ktablissement; d'ordinaire, les klus conser- 
vent leur qualitk d'employks de l'ktablissernent pendant la durke de leur mandat, 
mais sont rktribuks par le syndicat. Environ 72 pour cent des syndicats d'entre- 
prise sont affiliks a une fkdkration d'une sorte ou d'une autre. Le r61e de ces 
fkderations, minime autrefois, s'est quelque peu accru ces dix dernieres annees, 
ainsi que nous allons le voir maintenant. 

Le r61e des federations syndicales de travailleurs et des associations 
d'ernployeurs dans la negociation collective 

Le r6le des centrales syndicales nationales telles que le Conseil gknkral des 
syndicats (Sohyd), la Confkdkration japonaise du travail (Dornei), la Fkdkration 
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nationale des syndicats d'industrie (Shinsanbetsu) et la Fkderation des syndicats 
indkpendants (Churitsur6ren) consiste a coordonner l'action que leurs affiliks 
dkploient pour appuyer des revendications salariales ou autres, a dkfinir des 
prises de position globales et a diffuser des informations, notamment a leurs 
affiliks. Les associations nationales d'employeurs agissent de manikre analogue. 
Les reprksentants de l'un et l'autre groupe d'organisations rencontrent souvent 
des reprksentants gouvernementaux, parfois mCme le ministre du Travail ou le 
Premier ministre, afin d'echanger leurs points de vue, de soumettre les reven- 
dications de leurs mandants et de s'klever contre les politiques kconomiques et 
sociales qui, a leur sens, risquent de lkser les intkrets de leurs membres. Les 
centrales syndicales et les organisations nationales d'employeurs ne participent 
pas directement aux nkgociations collectives; a cet kgard, leur r6le n'a pas changk 
depuis dix ans. Cependant, elles se concertent beaucoup plus qu'autrefois, sur- 
tout les fkdkrations syndicales, qui, laissant dksormais de c6tk les affrontements 
idkologiques et les rivalitks de proselytisme, recherchent une strategie commune 
qui permette de faire face aux bouleversements de la conjoncture kconomique du 
Pays. 

Au Japon, une fkdkration de branche d'activitk groupe habituellement les 
syndicats d'entreprise de la branche. L'organisation en est gkneralement assez 
llche, et il est rare que ces fkdkrations soient autorisees a participer directement 
aux nkgociations dans l'entreprise. I1 en va de m&me des associations regroupant 
les employeurs d'une m&me branche. Selon les rksultats de l'enquCte du minis- 
tkre du Travail sur les conventions collectives, 10 pour cent seulement des 
syndicats d'entreprise considkrks lors de l'enquCte de 1967, et 13 pour cent en 
1977, laissaient des reprksentants syndicaux du dehors prendre part aux nkgo- 
ciations. Sur ces chiffres, 3 et 4 pour cent respectivement n'admettaient cette 
participation que pour les reprksentants syndicaux de fkdkrations groupant les 
syndicats de sociktes posskdant plusieurs ktablissements. Quant aux entreprises 
qui autorisent les reprksentants d'organisations patronales a participer aux nkgo- 
ciations, leur proportion ktait encore plus faible: 3 et 2 pour cent respective- 
ment 2. L'apport des reprksentants des fkdkrations syndicales de branche 
consiste principalement en la formulation des revendications syndicales, la 
dkfinition de la ligne a suivre lors des nkgociations avec l'entreprise, I'harmo- 
nisation de l'action syndicale au sein de la branche, la vkrification des dates 
d'entrke en vigueur et d'expiration des conventions collectives, la coordination 
des clauses des conventions et enfin 1'Cchange d'informations avec les syndicats 
qui leur sont affilib ou avec ceux d'autres branches. 

Pourtant, les cas ou les nkgociations s'ktendent a toute une branche se sont 
faits plus nombreux tant au niveau national qu'a celui de la rkgion. I1 en est ainsi 
depuis longtemps pour ce qui est, par exemple, des nkgociations entre le Syndicat 
panjaponais des gens de mer (Kaiin-kumiai) 3 et les quatre associations de 
sociktks de transports maritimes. On le constate aussi pour ce qui est des rapports 
entre employeurs ou leurs associations, d'une part, et les federations des bran- 
ches du textile, des chemins de fer privks, des houillkres et des mines de mCtal, 
des industries chimiques et de certaines brasseries. Mais le r61e des fkdkrations 
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syndicales et des associations d'employeurs d'une m&me branche demeure pour 
l'essentiel aussi limit6 et ma1 dkfini que par le passt, d'abord parce qu'elles ne 
peuvent obliger leurs afiliks a se montrer moins jaloux de leurs prkrogatives en 
matiere de nkgociation, ensuite, parce que la tendance est a limiter les questions 
nkgocikes centralement a des normes ou principes gknkraw dont I'application 
dans telle ou telle entreprise ou usine demeure subordonnte a l'accord du syn- 
dicat de l'ktablissement et de la direction. 

Plus significative que cette nkgociation officielle menke pour l'ensemble 
d'une branche est l'apparition depuis 1973 de nkgociations <<officieusesn dans 
certaines des principales industries travaillant pour I'exportation: sidkrurgie, 
constructions navales, automobile, appareillage klectrique. Cela a donnk une 
nouvelle impulsion aux <<offensives salariales de printempsn (Shunt6) que le 
Sohyb a kte le premier a lancer en 1955 et qui, maintenant, visent directement 
pres de dix millions de travailleurs syndiqds, sans compter l'influence sensible 
qu'elles exercent sur les rkmunkrations du secteur non syndique. Dans ce cas, les 
reprtsentants des fkdkrations d'industrie n'agissent pas cornme les mandataires 
des syndicats d'entreprise qui leur sont afiliks, mais vont porter la nkgociation 
des augmentations de salaire directement au sikge des sociktts les plus impor- 
tantes. 

Le cas le plus typique est celui des nkgociations au sommet qui se pratiquent 
depuis 1959 dans l'industrie de I'acier entre les dirigeants de la Fkdkration des 
syndicats de travailleurs de la sidkrurgie (Tekk6r6ren) et les directions des cinq 
plus grandes sociktks de la branche. Les parties commencent par nkgocier un 
accord provisoire sur la hausse de salaire a appliquer pour l'annke. Puis, au debut 
d'avril, les cinq grandes sociktks annoncent simultankment leurs propositions 
dtfinitives en matikre de rtmuntration. Presque toujours, la ftdkration syndi- 
cale accepte cette offre des employeurs sans avoir eu a faire voter des greves par 
ses membres. Cette mkthode de fixation des salaires est devenue la manikre 
normale de prockder dans la sidkrurgie et un modele que suivent d'autres gran- 
des branches. Vu, en effet, la position stratkgique qu'occupe la sidkrurgie au 
Japon, la tendance s'est accentuke au fil des ans, et surtout depuis la crise 
pktroliere, pour s'ktendre aux constructions navales, a l'automobile et a l'appa- 
reillage tlectrique notamment. Afin de renfoncer leur cooptration et de coor- 
donner leurs prises de position et leur action, les fkdkrations syndicales de ces 
quatre branches se sont groupkes pour former la Fkdkration internationale des 
travailleurs de la mktallurgie-Conseil du Japon (IFM-JC), qui, maintenant, 
assume pratiquement la direction des opkrations de la Shunt4 supplantant la 
Commission paritaire nationale pour l'offensive de printemps qu'avaient crkke 
le Sohy6 et le Churitsur6ren. Cette action groupke reste oficieuse, mais elle a 
pratiquement le m&me effet que les autres formes de nkgociation, plus systkma- 
tiques, menkes pour une ou plusieurs branches, car les industries bknkficiaires 
sont tres voisines et exercent elles-m&mes une influence dkcisive sur la fixation 
des salaires dans d'autres branches, telles les industries chimiques et mecani- 
ques, la Sociktt nationale et les compagnies privtes de chemins de fer, les tklk- 
communications et les postes, la fonction publique nationale ou locale. Aussi 



peut-on dire que la nkgociation officieuse menke a l'kchelon de l'industrie dans 
les principaux secteurs mktallurgiques a amorck une lente kvolution vers la 
centralisation de la nkgociation collective au Japon. Elle a aussi contribuk, dans 
une certaine mesure, a renforcer la cohksion, l'autoritk et le prestige des orga- 
nisations centrales de travailleurs et d'employeurs qui exercent leur activitk au 
niveau du pays ou de la branche d'activitk. 

Le r61e des pouvoirs publics dans la negociation collective 
Le r6le qu'exerce l'Etat dans la nkgociation collective vane selon qu'il s'agit 

du secteur public ou du secteur privk. 
Dans le secteur privk, le gouvernement a pour principe de favoriser la 

nkgociation volontaire entre les deux partenaires sociaux. I1 n'inte~ient qu'en 
cas d'kchec et indirectement, par le truchement des commissions tripartites de 
relations professionnelles, organismes administratifs qui peuvent Ctre appelks en 
cas de nkcessitk a rkgler les diffkrends par la conciliation, la mkdiation et l'ar- 
bitrage. Le nombre et la proportion des conflits du travail aplanis de la sorte par 
ces commissions ont baissk fortement ces dix dernikres annees et, depuis cinq 
ans, aucune n'a ktk saisie d'un conflit majeur. C'est la un signe que les relations 
professionnelles, favoriskes par leur libertk et leur indkpendance, sont bien 
meilleures qu'autrefois. 

Dans le secteur public, des problkmes opposent encore les syndicats au 
gouvernement. C'est qu'au Japon les fonctionnaires des administrations centra- 
les et locales, malgrk un degrk klevk de syndicalisation, n'ont pas le droit de 
nkgocier leurs salaires ou leurs autres conditions de travail, ni de passer a l'action 
directe, c'est-A-dire de se mettre en grkve par exemple. En compensation, deux 
institutions, 1'Office du personnel national et le rkseau des commissions du 
personnel local interviennent de fagon dkterminante dans l'ajustement des trai- 
tements de ces deux catkgories de fonctionnaires. Lorsque l'ofice constate, aprks 
enqu&te, que les rkmunkrations de l'industrie privke excbdent d'au moins 5 pour 
cent celles de la fonction publique, il est tenu de proposer un ajustement de ces 
dernikres a la Dikte et au Cabinet. Toutefois, pour que ses recommandations 
aient une suite, il faut que soit modifike la loi fixant les rkmunkrations de la 
fonction publique et, en outre, que la Dikte approuve les crkdits budgktaires 
nkcessaires. Ce sont donc la Dikte et le gouvernement qui dkcident de la suite a 
donner aux recommandations. Alors que ce systkme existe depuis 1949, des 
considkrations budgktaires ont emp&chk le gouvernement de suivre complkte- 
ment les recommandations de l'office avant 1970. Depuis lors et jusqu'en 198 1, 
il y est parvenu, donnant a penser que ce systkme d'ajustement des traitements 
de la fonction publique centrale avait pris corps. Hklas, en 1982, un fort dkficit 
budgktaire amenait le gouvernement, passant outre aux protestations syndicales, 
a bloquer les traitements des fonctionnaires centraux pendant une annke, a titre 
de mesure extraordinaire. En 1983, il ramenait a 2 pour cent l'augmentation des 
traitements de 6,47 pour cent recommandke par l'office. Cette Cvolution a remis 
en question le systkme d'ajustement des rkmunkrations de la fonction publique 
centrale et, en outre, s'est rkpercutke sur les salaires du personnel des sociktks 
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d'tconomie mixte crttes pour la construction de logements et l'adduction d'eau, 
des offices de bienfaisance, et des tcoles et h6pitaux privts, ainsi que sur les 
traitements des fonctionnaires des administrations locales, que les commissions 
du personnel local ajustent par rkfkrence aux taux pratiquts dans les adminis- 
trations centrales. 

Les employts des socittts de droit public et entreprises d'Etat (Socittt 
nationale des chemins de fer, Socittt japonaise des monopoles, SocittC nippone 
des ttltgraphes et ttltphones, Services postaux, Administration des for& 
domaniales, Monnaie) ne peuvent faire grkve, mais ont le droit de mener des 
ntgociations collectives. Celles-ci, toutefois, n'ont gukre de sens en ce qui 
concerne les traitements de base, car les personnels en question sont sous la 
stricte tutelle financikre du Trtsor, et leurs directions ne sont pas habilittes a 
ntgocier de hausses de rbmuntration avec les syndicats. C'est pourquoi, lors de 
l'offensive de printemps, aprks des ntgociations de pure forme et dtpourvues de 
tout effet, la question des hausses de salaire est dtferte d'abord a la mediation de 
la Commission des relations professionnelles dans les socittts publiques et les 
entreprises nationales et, au terme de cette proctdure de pure forme elle aussi, a 
l'arbitrage obligatoire de ce m&me organe. Une fois rendue la sentence arbitrale, 
le gouvernement la fait appliquer aprks approbation du pouvoir ltgislatif 4. Les 
syndicats de ces socittts et entreprises sont mCcontents de toute la proctdure, qui 
leur enlkve pratiquement le droit de ntgocier collectivement la question, de 
premikre importance, des salaires de leurs membres. Soucieux de changer radi- 
calement le systkme, et notamment d'obtenir le droit de grkve, le Syndicat 
national des travailleurs des chemins de fer et celui des mtcaniciens de loco- 
motive ont dtbrayt pendant sept jours en 1975, bravant la loi et aussi l'opinion 
publique, toujours trks hostile a certaines pratiques localement admises, qu'elle 
accuse de favoriser le suremploi et de relicher la discipline. La g rhe  Cchoua, et la 
situation s'est encore deterioree depuis pour les syndicats a cause de l'enorme 
deficit qu'accuse la SociCtC nationale des chemins de fer. I1 apparait dks lors que 
la question bdlante des restrictions qui rendent la negociation collective ino- 
ptrante dans les socittb de droit public et les entreprises d'Etat n'a aucune 
chance de rencontrer une solution dans l'immtdiat. 

FONCTIONNEMENT DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

Portee de la negociation au niveau de I'entreprise 

Aucune disposition de la loi sur les syndicats ne dkfinit la portte des ntgo- 
ciations collectives, si bien que la gamme des questions dont on peut dtbattre 
autour du tapis vert peut etre btendue et englober pratiquement toutes celles qui 
portent sur les conditions de travail et d'emploi. Au Japon, la tendance gentrale 
est d'accroitre encore la portte de ces ntgociations pour y inclure des sujets sur 
lesquels les employeurs se prononpient nagukre unilattralement. 

La rktribution en espkces (salaires et traitements, primes semestrielles et 
allocations de retraite) sont les principaux sujets sur lesquels portent les nkgo- 
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ciations collectives. Bien que la rkduction de la durke du travail, l'instauration de 
la semaine de cinq jours et l'allongement des congks payks figurent de plus en 
plus A l'ordre du jour des nkgociations, ce sont la des questions qui prkoccupent 
moins les travailleurs japonais pour le moment. Les questions de personnel - 
recrutement, transferts, recyclages, rkaffectations, compressions et licencie- 
ments - gagnent en importance dans les nkgociations collectives au Japon 
depuis dix ans, du fait de la longue rkcession et des changements de structure. 
C'est la sans conteste l'un des evknements les plus marquants de l'kvolution 
recente de la nkgociation collective au Japon. 

Toutefois, un certain nombre de questions de personnel kchappent encore a 
la nkgociation. Les employeurs japonais considbrent qu'elles sont a ranger parmi 
leurs prkrogatives, avec celles qui visent l'organisation et la production, comme 
le recours aux technologies nouvelles, les changements de l'organisation de 
direction, les dkplacements d'usines, les fusions avec d'autres ktablissements, la 
fermeture d'usines, la sous-traitance et les plans de production. Les vues diver- 
gent souvent sur le point de savoir si telle ou telle question se prete a la nCgo- 
ciation. Dans les sociktks de droit public et entreprises d'Etat, notamment, la 
portee des nkgociations collectives a donnk lieu a des affrontements, surtout au 
niveau de l'atelier, depuis que l'article 8 de la loi de 1948 sur les relations de 
travail dans les sociktks publiques et entreprises d'Etat a exclu des nkgociations 
collectives tout ce qui cse rapporte a la direction et a la marche de l'affaire,,, 
clause fourre-tout susceptible de multiples interprktations. 

Les communications et la consultation paritaire dans I'entreprise 

Cependant, les points sensibles dont il vient d'etre question ont pour la 
plupart trouvk une solution heureuse, dans le secteur privk du moins, parce qu'ils 
sont dkbattus en commission paritaire au lieu dZtre soumis directement a la 
nkgociation collective. Plut8t que d'ergoter sur la <<nkgociabiliten, la plupart des 
employeurs en appellent maintenant a la comprehension des syndicats et des 
travailleurs. En gknkral aussi, les syndicats se montrent rkalistes face aux dkci- 
sions que prend la direction pour sauver l'entreprise ou sauvegarder sa compk- 
titivitk sur les marchks intkrieurs ou extkrieurs. Au lieu de combattre une telle 
decision aprks coup, le syndicat cherchera a en savoir plus sur elle bien avant sa 
mise en vigueur et, si besoin est, fera pression sur la direction pour qu'elle la 
modifie en tenant compte du point de vue du personnel. Tel ktait le cas d b  1969, 
puisque 51 pour cent des 1 203 syndicats d'entreprise visks par I'enquCte du 
ministere du Travail ont dkclark participer a des organismes paritaires de 
consultation. Le pourcentage ktait toujours le mCme lors de la dernibre enquCte, 
en 1977, bien qu'elle eQt portk sur un nombre supkrieur de syndicats (1 700). La 
consultation ktait plus ou moins pratiquke selon la taille de l'entreprise: 69 pour 
cent des syndicats des entreprises dont les effectifs depassaient le millier la 
pratiquaient, contre 19 pour cent seulement dans les Ctablissements comptant 
moins de trente travailleurs. D'aprks une autre enquCte du ministbre du Travail, 
effectuke en 1977, 70,8 pour cent de tous les ktablissements considkrks - dotks 
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ou non d'un syndicat - employant 82,3 pour cent des travailleurs compris dans 
l'kchantillon, disposaient de commissions permanentes aux fins de la consulta- 
tion paritaire. 

Les representants des travailleurs qui participent a m  consultations paritai- 
res sont presque toujours des dirigeants du syndicat de l'entreprise. C'est ce qui 
explique que la ligne de demarcation entre la consultation paritaire et la nkgo- 
ciation collective soit en general ma1 dkfinie; dans la plupart des cas, les mCmes 
affaires sont examinees par les deux systkmes, quoique le Centre japonais de 
productivitk ait fortement recommand6 de distinguer nettement les sujets trait& 
par les deux institutions. Toutefois, le plus souvent, l'intervention de l'une 
s'enchaine avec celle de l'autre, car, faute d'accord lors de la consultation pari- 
taire, la question est renvoyee a la negociation collective. Une pratique courante 
consiste pour les syndicats a s'abstenir de dkclencher la grkve tant qu'une affaire 
ne fait l'objet que de consultations paritaires. 

La consultation paritaire est souvent un moyen eficace de communication 
entre l'employeur et son personnel et elle facilite la comprehension mutuelle et la 
cooperation dans l'entreprise ou a l'usine. Ces dernikres annkes, les informations 
Cchangtes se sont aussi ameliortes tant qualitativement que quantitativement. 
De plus en plus, les directions fournissent aux representants du personnel des 
renseignements dCtaillCs et souvent confidentiels sur la ligne de conduite qu'elles 
se sont fixCe et sur les objectifs de l'entreprise, ses programmes d'investissement, 
ses plans de production, sa situation financi&re, ses plans relatifs au personnel, 
l'ajustement de ses effectifs, ses programmes de formation et de recyclage, les 
mesures prises a 1'Cgard des exckdents de main-d'auvre, les perspectives des 
affaires, etc. Ce ne sont pas seulement les representants du personnel qui s'in- 
tkressent de prks et avec skrieux A ces informations, mais aussi, d'une manicre 
genkrale, le personnel permanent lui-mtme, parce que la plupart de ces travail- 
leurs s'attendent a travailler pour leur sociCtC jusqu'a leur retraite et estiment par 
consequent qu'il est dans leur interst direct de cooperer avec l'employeur pour 
sauvegarder l'entreprise et en assurer la prosperitt. L'homogenCitC culturelle et 
ethnique et le niveau d'instruction relativement Clevk des travailleurs japonais, 
la structure simple des syndicats d'entreprise, qui groupent travailleurs manuels 
et travailleurs intellectuels sans distinction de profession, et les communications 
Ctroites qui relient les dirigeants du syndicat et la base sont autant de facteurs qui 
favorisent une large diffusion des informations. 

Un autre facteur qui explique pourquoi les employeurs japonais sont en 
general disposes a partager des informations essentielles avec leur personnel est 
la manikre dont les cadres supkrieurs sont formks. A peu d'exceptions prks, 
ceux-ci, dans les grandes societks, sont issus du rang A la suite de promotions 
internes et ont donc appartenu eux-mCmes a un syndicat d'entreprise. MCme 
lorsqu'il en est autrement, les cadres supkrieurs ont tendance a considerer le 
personnel subalterne, non pas comme des ouvriers dont les interCts sont en 
conflit avec les leurs, mais comme des membres de la collectivite que constitue 
l'entreprise, moins eleves dans la hikrarchie certes, mais associes eux aussi a 
l'avenir de l'etablissement. Les choses &ant ainsi, les rapports entre les cadres 



supkrieurs et les travailleurs et entre la direction et le syndicat sont dans l'en- 
semble plus coopkratifs et constructifs. 

Alors qu'autrefois c'ktait l'employeur qui, a sa discretion, dkcidait des 
informations qu'il donnait sur la gestion et la production, dksormais les syndi- 
cats prennent l'initiative - souvent avec grande fermetk - de demander a la 
direction des prkcisions sur les plans d'investissement, d'implantation ou de 
dkplacement &installations, la mise en oeuvre de nouvelles techniques, les chan- 
gements de production, les ajustements et les rkaffectations de main-d'oeuvre, 
etc., notamment lorsque ces questions sont likes a la skcuritk de l'emploi de leurs 
membres. Selon une pratique maintenant bien ktablie, la direction fournit ces 
renseignements longtemps avant de prendre ses dkcisions, de faqon que le syn- 
dicat puisse examiner la situation de haut et prksenter des contre-propositions 
rkalistes. Cette pratique a beaucoup contribuk a diminuer le nombre des conflits 
lors des compressions de personnel que doivent operer les grandes sociktks 
pendant la rkcession actuelle, a la diffkrence des deux dkcennies de l'aprks- 
guerre, qui furent marqukes par un cortkge de grkves longues et pknibles. 

Au niveau de l'atelier, l'kchange d'informations donne lieu a des initiatives 
tout aussi constructives du personnel: la, des groupes se constituent spontank- 
ment, en marge des institutions structurkes que sont les syndicats et l'appareil de 
la consultation paritaire, pour faire aux cadres subalternes et de maitrise des 
propositions visant a amkliorer la productivitk, la qualite des produits, l'orga- 
nisation du travail, etc., et pour prockder a des recherches a cette fin. De tels 
groupes, qui se multiplient rapidement depuis le dkbut des annkes soixante, sont 
appelks tantbt ccercles de contrble de la qualitkxx, tantbt qroupes sans dkfautsn 
D'aprks une enquete du Syndicat des chercheurs et ingknieurs japonais, le nom- 
bre des cercles de contrble de la qualitk est passk de 23 en 1962 a 1 15 254 en 1980 
et celui de leurs membres de 70 920 en 1965 a 1 062 759 en 1980 5. L'apport de 
ces cercles et groupes a l'amklioration de la productivitk et de la qualitk de la 
production dans l'industrie japonaise est maintenant largement reconnu a 
l'ktranger comme au Japon. 

Ces dix dernieres annkes, la participation des travailleurs a la gestion a 
donne lieu au Japon a un dkbat animk. Toutefois, pour ce qui est de la reprk- 
sentation directe du personnel au sein des conseils d'administration, la situation 
n'a gukre changk depuis quelques annkes. Peut-&tre les travailleurs japonais 
estiment-ils que le developpement pris par la nkgociation collective et la consul- 
tation paritaire au sein de l'entreprise leur permet d'intewenir sufisamment 
dans la marche de l'entrepriseb. I1 n'est pas dkraisonnable de supposer que si les 
travailleurs et leurs reprksentants continuent d'influencer ainsi les dkcisions de 
gestion, les syndicats ne seront gukre incitks a rkclamer d'autres formes de 
participation des travailleurs. 

La consultation paritaire au niveau de I'industrie 
et su r  le plan national 

Le mkcanisme de la consultation paritaire au niveau de la branche d'acti- 
vitk, apparu dans le textile en 1956, se rencontre maintenant de plus en plus au 
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Japon. Vers 1975, les fkdkrations de syndicats et les associations d'employeurs en 
avaient crke dans dix-neuf branches, don1 les constructions navales, l'automo- 
bile, l'knergie klectrique, les transports maritimes, les mines mktallifires, les 
houillhes, la sidkrurgie, les appareillages Clectriques et le ciment, ces mkcanis- 
mes ayant presque tous surgi pendant les annkes soixante, aprks la libkralisation 
des kchanges internationaux et des investissements de capitaux au Japon. Certes, 
les parties s'abstiennent de discuter des salaires et des autres conditions de 
travail, mais elles constatent toutes les deux chaque jour davantage l'utilitk de la 
consultation paritaire pour traiter de problkmes d'intkret commun comme la 
rkorganisation industrielle, l'kvolution technologique, la pollution industrielle, 
le marchk du travail et la situation de l'emploi et les conflits du commerce 
international. Le systkme a le grand mkrite de permettre aux parties de se faire 
une image rkaliste de la situation et des perspectives de la branche, des problkmes 
qui s'y posent et de la manikre dont il serait possible de les rksoudre. 

Le dialogue s'est m&me hissk au niveau national. L'annke 1970 a connu la 
creation du Conseil de l'industrie et du travail (Sangyd Rddd Konwakai-Sanrd- 
kon), qui groupe les dirigeants des centrales syndicales nationales et des asso- 
ciations d'employeurs, ainsi que des personnalitks faisant autoritk en matikre de 
travail. Le conseil, qui a pour mission de donner des avis au ministre du Travail, 
sikge une fois par mois en la presence du ministre et, souvent aussi, d'autres 
membres du Cabinet, dont le Premier ministre. Le conseil n'a aucun pouvoir de 
dkcision, mais ses dkbats embrassent un vaste ensemble de questions, portant 
sur la conjoncture kconomique japonaise et son kvolution possible, la politique 
Cconomique et sociale du gouvernement et les reactions qu'elle entraine chez les 
travailleurs et les employeurs. Bien qu'il y ait eu parfois des affrontements, rudes 
mcme, entre les parties, dans l'ensemble le conseil a su ceuvrer dans le sens de la 
comprehension mutuelle et d'une vision commune des problkmes d'actualitk de 
l'kconomie japonaise. Ce qui l'unit, c'est la conviction qu'a terme la skcuritk de 
l'emploi et le niveau de vie des travailleurs japonais dkpendent de la position 
qu'occupe l'industrie japonaise sur des m v c h b  mondiaux en pleine kvolu- 
tion. 

Les resultats de la negociation collective 

Exception faite des transports maritimes, la nkgociation collective, en tant 
que procedure normative, ne s'est dkveloppke au Japon que depuis la seconde 
guerre mondiale. Auparavant, la notion m&me de nkgociation ktait parfaitement 
ktrangkre aux attitudes, aux valeurs et aux coutumes qui rkgissaient tradition- 
nellement les relations professionnelles: c'ktait l'employeur qui, pour l'essentiel, 
fixait unilatkralement les conditions de travail, et celles-ci n'etaient pas nego- 
ciables. M&me maintenant, surtout dans les petites et moyennes entreprises, la 
negociation collective ne consiste pas nkcessairement a discuter les clauses d'un 
contrat h i t ,  puisqu'un tel contrat n'existe pas toujours: c'est souvent un simple 
gentleman's agreement qui en tient lieu, soit que certains syndicats ne sont pas 
encore rodes a la pratique de la negociation contractuelle, soit que de nombreux 
chefs d'entreprise repugnent rksolument A s'engager par tcrit 7. Neanmoins, le 
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nombre des syndicats qui concluent des conventions et le nombre de leurs 
membres couverts par ces conventions sont en progression constante. Selon une 
enquete menee par le ministkre du Travail de 1980,83,2 pour cent des syndicats 
homologuks avaient signC des conventions collectives et 90,l pour cent de leurs 
membres y etaient assujettis, quoique, a cet Cgard, la difference flit encore no- 
table entre grands et petits ktablissements 8. 

La teneur des conventions collectives n'a gukre change depuis dix ans 9. Les 
clauses qui y figurent portent habituellement sur la reconnaissance du syndicat, 
les catkgories de salariks a qui s'applique la convention, l'exclusivitk syndicale, la 
retenue automatique des cotisations syndicales, les activitks syndicales pendant 
les heures de travail, l'utilisation par le syndicat du matkriel et des locaux de 
l'ttablissement, les diffkrends du travail et l'action directe, le mecanisme de 
consultation paritaire, tandis que les hausses de salaire, les primes semestrielles, 
les allocations de retraite, la durke du travail et les compressions de personnel 
font l'objet d'accords particuliers 10. Ces dernikres annkes, des divergences sont 
apparues A propos des salariks a englober dans les conventions. Les syndicats 
voudraient y inclure, autant que possible, des cadres de maitrise et de direction, 
d'un niveau plus Cleve, alors que les employeurs s'y opposent. Les chefs d'en- 
treprise ont aussi tendance 21 se montrer plus hksitants a conclure ou a appliquer 
des accords sur le temps libre consacrk aux activitks syndicales pendant les 
heures de travail et sur l'utilisation du materiel et des locaux de l'entreprise pour 
ces activitks; les syndicats considkrent ces reticences comme une atteinte a des 
droits acquis. 

L'AVENIR DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE AU JAPON 

I1 semble juste de dire que la nkgociation collective est maintenant forte- 
ment implantee au Japon comme mode de fixation des salaires et des autres 
conditions de travail et d'emploi dans les grandes sociCtCs du secteur privk, et on 
peut presumer sans crainte d'erreur qu'avec le temps la ntgociation revstira des 
aspects plus systkmatiques. Dans l'ensemble, pourtant, l'avenir n'est pas aussi 
brillant, cela pour les raisons exposees ci-aprks. 

D'abord, il est peu probable que la ntgociation collective prenne encore de 
l'extension, vu les difficultks qu'auront les organisations syndicales A se deve- 
lopper elles-mCmes. Le taux de syndicalisation est dkja en baisse - lente, mais 
constante - depuis plusieurs annkes. Cela est dO non seulement A la longue 
recession et A la chute de l'emploi conskcutives aux crises pktrolikres, mais 
encore a la cascade des changements internenus dans la technologie, dans le 
poids respectif des diffkrentes branches d'activitk au sein de l'kconomie japo- 
naise, dans les implantations et dkplacements &industries et dans la composi- 
tion par metier, ige, formation et sexe de la population active. Nous ne saurions 
entreprendre ici l'analyse de tous les aspects de ces modifications structurelles, 
mais leurs incidences sur les syndicats et sur l'extension des nkgociations col- 
lectives ont kt6 defavorables au Japon comme ailleurs: les secteurs de syndica- 
lisation faible ou inexistante continuent de croitre au detriment du secteur 
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organist. Le nombre des travailleurs dificiles a organiser, tels les mknagkres et 
les travailleurs temporaires ou a temps partiel, a augment6 plus rapidement que 
celui des titulaires d'un emploi durable a plein temps qui sont normalement 
appelks a se syndiquer. Du fait de sa structure fondamentale, o i ~  prkdomine le 
syndicat d'entreprise, le mouvement syndical japonais est trks faible lorsqu'il 
s'agit d'organiser les travailleurs non syndiqub. Si la situation n'kvolue pas, le 
champ des ntgociations ira en se retrkcissant et le nombre des travailleurs 
syndiquks qui en bkntficient, exprimk en pourcentage de la population active, ira 
en diminuant. 

En second lieu, la force des syndicats lors de grkves de revendication sera de 
plus en plus contenue par les changements de structure susmentionnts. Au Japon 
comme ailleurs, les grkves les plus rkussies se sont dkroulees dans des branches 
comme les mines, les industries manufacturikres, les transports et les commu- 
nications, ou les syndicats ktaient puissants et bien organids. Cependant, ces 
remparts du syndicalisme s'kbranlent, dans une large mesure, sous le coup des 
innovations techniques et du dtclin mCme des branches correspondantes. Les 
branches en expansion, comme l'informatique, ou celles du secteur tertiaire sont 
en gknhal peu organiskes, et les syndicats de ces branches sont trks ma1 armes 
pour mener a bien des grkves de revendications de salaire. L'action directe se 
borne dkja au Japon a des grkves de protestation de brkve durke et il est probable 
que cette tendance s'intensifiera. 

En troisikme lieu, l'apparition de la consultation paritaire a divers niveaux 
et le rafinement croissant de ce mkcanisme vont sans contredit relkguer au 
second plan la nkgociation collective. Dans la mesure du possible, les directions 
d'entreprise vont continuer a s'efforcer de rkgler les diffkrends par la consultation 
paritaire, puisque les syndicats s'abstiennent de faire grkve ou de recourir a 
d'autres formes d'action directe tant qu'elle se dtroule. La plupart des syndicats 
s'associent a cette faqon de voir des directions d'entreprise parce que c'est la un 
moyen plus facile et moins onkreux de rksoudre les problkmes. Cependant, il est 
possible que cela engendre amertume et mkcontentement chez les travailleurs de 
la base, car les dtcisions seront prises sans participation directe ni action concer- 
tee de leur part. 

Enfin, aussi longtemps que la structure fondamentale de la nkgociation 
collective (c'est-a-dire la prtdominance de la nkgociation au niveau de l'entre- 
prise) demeurera inchangke, elle sera peu efficace pour trouver des solutions aux 
problkmes plus vastes nts des changements de structure et du vieillissement 
rapide de la population active. A cet tgard, les problkmes lies a l'emploi et au 
chbmage des travailleurs fig& a leur recyclage ou leur rkaffectation, a l'fige de la 
retraite obligatoire, aux pensions et autres aspects de la dcuritk du revenu, aux 
services sociaux et aux soins medicaux se font plus pressants qu'autrefois, en 
raison notamment de la politique d'austkritk menke par le gouvernement. Ces 
problkmes dkpassent pour la plupart les possibilitks de la nkgociation collective 
au niveau de l'entreprise et demandent A &tre nkgocib a l'echelle de la branche ou 
de la nation, ou par un front uni du mouvement syndical, front sur lequel il 
semble qu'il ne faille pas compter, vu la structuration du pouvoir, les divisions 
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politiques et les conflits d'idkologie qui persistent au sein du mouvement syn- 
dical japonais. 

Un dernier problkme en attente de solution est celui de la nkgociation 
collective dans le secteur public. Mais les perspectives a cet kgard ne sont gukre 
prometteuses en raison notamment du manque de sympathie que l'opinion 
publique manifeste depuis des annkes pour les positions prises par les syndicats 
du secteur public. 
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LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

AUX PAYS-BAS 

W. Albeda * 

Au cours des dix dernikres annkes, le panorama social aux Pays-Bas a subi 
de profonds changements. Auparavant, les relations professionnelles avaient 
longtemps conserve dans ce pays une structure assez stable, caracttriste princi- 
palement par l'organisation des travailleurs et des employeurs selon leur confes- 
sion, une forte centralisation, une cooperation institutionnaliske entre le gou- 
vernement, les employeurs et les syndicats, enfin la paix sociale. Cette structure, 
qui s'ktait instaurke d b  avant la seconde guerre mondiale, s'est rtvtlCe suffi- 
samment solide pour resister aux pressions de la guerre, puis de la reprise, se 
trouvant m8me en fait renforcee par celle-ci; par contre elle n'a pu resister 
aux pressions de la croissance economique rapide et de la consommation 
de masse. 

Nous tenterons dans le present article de decrire et d'expliquer les change- 
ments qui sont intervenus ces dix dernikres annkes. Rappelons cependant que 
beaucoup d'entre eux trouvent leur origine dans des CvCnements antkrieurs et 
qu'ils Ctaient dkja bien en cours au debut des annkes soixante-dix. 

L'EVOLUTION DES INSTITUTIONS 

Depuis la fin du XIXe si&cle, employeurs, exploitants agricoles et travail- 
leurs s'organisaient en general suivant leur croyance religieuse, ce qui a abouti A 
la creation, au sein du mouvement syndical, de trois organisations centrales 
distinctes: la Federation nkerlandaise des syndicats (NVV), qui s'inspire du 
mouvement social-democrate, la Federation catholique nkerlandaise des syndi- 
cats (NKV) et la Federation des syndicats protestants neerlandais (CNV). 

Des tentatives ont ete faites au debut des annCes soixante-dix pour crter une 
confederation unique dans laquelle les trois tendances du mouvement auraient 
conserve leur identitt. A la suite de l'importante evolution enregistree dans 
l'Eglise catholique nkerlandaise, les syndicats catholiques avaient dkja indique, 
dans les annkes soixante, qu'ils Ctaient disposCs fusionner avec la NVV. Par 

* Professeur a la Faculte des sciences econorniques, Universitk du Limbourg. 
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contre, la CNV, la fkdkration protestante, ktait plus soucieuse que la NKV de 
conserver son identit6 au sein de la nouvelle confkdkration. La NVV et la NKV 
ont donc decide, en 1976, de constituer leur propre Confkdkration du mouve- 
ment syndical nkerlandais (FNV). Depuis 1978, divers syndicats s'y sont direc- 
tement afiliks, ce qui a bouleversk la structure des relations professionnelles qui 
prkvalait depuis 1900. Toutefois, aujourd'hui, en raison de l'expansion prise par 
les syndicats (surtout ceux des employb) qui sont organisks en dehors des syn- 
dicats traditionnels, les Pays-Bas se retrouvent avec trois fkdkrations: la FNV 
qui compte environ 920 000 membres; la CNV (qui s'est enrichie de 100 000 
nouveaux adhkrents lorsque certains syndicats - de la police et des enseignants 
- ont quittt la NKV), qui en rkunit 315 000, et la Fkdkration des syndicats 
indkpendants des employks (MHP), qui en a 100 000. 

Les employeurs qui se rkpartissent en trois principaux groupements - les 
exploitants agricoles, les petits entrepreneurs et les grands industriels - se sont 
kgalement organisks en mouvements confessionnels. Depuis la seconde guerre 
mondiale, alors que les exploitants agricoles ont conserve leur triple structure 
(<<genkrale>>, catholique et protestante), chez les petits entrepreneurs les organi- 
sations catholique et gknkrale ont fusionnk, les protestants restant a part, et chez 
les industriels les organisations catholique et protestante ont fusionnk. 

LES SYNDICATS ET LA POLlTlQUE DES SALAIRES 

Au cours de la dernikre dkcennie, le plein emploi a fait place aux Pays-Bas au 
ch6mage de masse, ce qui n'a pas manquk d'avoir des condquences profondes 
sur la nkgociation des salaires. 

A la suite de I'effondrement, dans les annkes soixante, du systkme centralisk 
de contr6le des salaires fondk sur le consensus et la coopkration entre le gou- 
vernement et les partenaires sociaux 1, on a cherchk a libkrer la politique des 
salaires. Ni les syndicats, ni les organisations d'employeurs ne souhaitaient 
revenir i la politique centraliske qui les avait conduits, en raison du soutien qu'ils 
apportaient aux directives gouvernementales, a une situation de conflit perma- 
nent avec leurs adhkrents sur des marchks de l'emploi oh leur pouvoir de nkgo- 
ciation aurait pu leur permettre d'obtenir de meilleurs rksultats. Toutefois, 
mCme aprb l'abandon de cette politique, il ktait devenu kgalement impossible 
de revenir au systkme de la libertk totale de nkgociation des salaires qui existait 
avant la guerre dans les diffkrentes branches de l'activitk kconomique. 

Dans le systkme nkerlandais de relations professionnelles, quelques grandes 
organisations regroupant plusieurs branches d'activitk et un grand nombre de 
travailleurs ont pris l'habitude de dkfinir les orientations principales de la nkgo- 
ciation. Aprks la conclusion des conventions collectives pour - disons - la 
mktallurgie, Philips et le bgtiment, d'autres branches ont emboitk le pas. I1 est 
donc apparu aussi bien aux travailleurs qu'aux employeurs qu'il fallait avant 
tout ntgocier au niveau central pour determiner s'il se degageait dkja un certain 
consensus au sujet des tendances actuelles et des domaines possibles d'accord. Le 
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gouvernement s'intkresse bien tvidemment A l'issue de ces negociations: n'a-t-il 
pas essaye chaque annee, aprks l'effondrement de la politique centraliske des 
salaires, de convaincre les partenaires sociaux de la nkcessite de limiter les 
hausses de salaire. Des negociations ont ttC menCes chaque annke au niveau 
central, mais une fois seulement (en 1972) un apacte socialn a CtC conclu entre le 
gouvernement, les travailleurs et les employeurs pour l'annke 1973; aucun 
accord au niveau central n'a pu 2tre realis6 par la suite. Si ce type de negociation a 
influt sur les nkgociations menkes dans chaque branche d'activitk et dans chaque 
entreprise, sous la forme de la fixation de plafonds superieur et infkrieur pour les 
salaires contractuels, il n'a, par contre, pas emp2cht une augmentation rkguliire 
des revenus reels ou de l'inflation. Le gouvernement et les partenaires sociaux 
n'ont pas rkussi, durant cette ptriode, a renouveler le succes remporte avec le 
systkme de contrale des salaires qui avait fait du modkle nkerlandais des annees 
cinquante une chose unique. 

L'effondrement de la politique centraliske des salaires a en quelque sorte 
cause un traumatisme dans les relations professionnelles aux Pays-Bas. Le gou- 
vernement s'est vu brutalement privC du contrale politique qu'il exergait sur les 
salaires et sur lequel il s'ttait jusque-la repost; en fait, dans les annees qui ont 
suivi, il a pr2tC le flanc a d'innombrables critiques pour avoir laissk les salaires 
augmenter trop rapidement. Les syndicats qui avaient jusque-la soutenu la 
politique des salaires se sont rendu compte que, sur des marches de l'emploi 
Ctroits, leurs adherents n'hbitaient pas a se defendre seuls, si bien qu'il leur est 
apparu inacceptable de revenir a une politique de fixation centraliste des salai- 
res. Pour leur part, les employeurs avaient connu des problkmes internes durant 
les dernikres annCes d'application de la politique des salaires, mais au cours des 
annkes soixante-dix ils ont parfois CvoquC avec nostalgic la pCriode pendant 
laquelle le gouvernement fixait les salaires; ce n'est qu'avec l'apparition du 
chamage massif que s'est ravivke leur croyance en la libre ntgociation. 

Les annCes soixante et le debut des annCes soixante-dix ont CtC marquees par 
deux evenements contradictoires. En premier lieu, l'etroitesse du marche de 
l'emploi a engendre des hausses de salaire plus rapides que l'accroissement de la 
productivite. Avant 1960, les Pays-Bas Ctaient un pays abon marche)) ou les 
salaires Ctaient plus modestes et les prix sensiblement plus bas que dans les autres 
pays membres de la CEE. A la fin des annCes soixante, il n'en allait plus ainsi. En 
deuxikme lieu, alors que les parties la negociation refusaient la discipline du 
passe, le gouvernement avait Clabork un systkme de skcuritt sociale assez com- 
plet dans le cadre duquel chaque catkgorie de prestations (chamage, maladie, 
invaliditt) Ctait doublement like au niveau des salaires: a) par une ((indexation 
nette>> - le minimum absolu pour toutes les prestations Ctait fix6 au salaire 
minimal net, qui ttait lui-m2me ajustC automatiquement en fonction de la 
moyenne pondCree des salaires pratiquks dans l'industrie privte; 6) par une 
((indexation brute)) - toutes les prestations supkrieures au minimum ttaient 
calculCes en pourcentage (en general 80 pour cent) du dernier salaire percu par 
l'assure; les prestations de vieillesse, quant a elles, n'ktaient liees qu'au salaire 
minimal (par une indexation nette). 
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Les remunerations et les salaires dans le secteur public (et dans les sec- 
teurs semi-public et subventionnk, en dkveloppement constant) ktaient auto- 
matiquement lies a l'indice des salaires calculk par le Bureau central de 
statistique. 

I1 s'ensuit que depuis le milieu des annees soixante-dix le niveau des salaires 
fixk par les partenaires sociaux a dktermink (sans aucune intervention des pou- 
voirs publics) toutes les prestations de skcuritk sociale ainsi que toutes les 
rkmunerations et tous les salaires versks par le gouvernement. En outre, le 
gouvernement a cherchk a imposer un plafond aux revenus des professions 
libkrales (mkdecins, architectes, comptables, etc.) en les indexant sur le revenu 
des personnes qui exercent des fonctions analogues dans le service public. Les 
revenus de presque tous les groupes Ctaient donc dkterminks, directement ou 
indirectement, par la libre nkgociation collective dans le secteur privk. Rien de 
surprenant donc a ce que le gouvernement ait trouvk difticile d'attendre passi- 
vement les rksultats des nkgociations. Les deux tiers de son budget dCpendant des 
nkgociations, ne devait-il pas, tout au moins, essayer d'influer sur le niveau des 
salaires? 

La loi sur la fixation des salaires, qui a ktk adoptke en 1970 en dkpit des 
vigoureuses protestations du mouvement syndical, a permis au gouvernement 
non seulement d'imposer un gel gknkral des salaires en cas d'urgence nationale, 
mais kgalement d'intervenir dans la nkgociation collective dans l'intkrst kcono- 
mique et social gknkral 2. Cette loi devait jouer un rdle important dans les annkes 
suivantes. 

Cependant la loi sur la fixation des salaires n'offrait pas vraiment au gou- 
vernement un instrument commode pour rkglementer les salaires. Son applica- 
tion a intensifih le conflit sur la politique des revenus qui avait commench en 
1963 et s'etait poursuivi sans relsche jusqu'a ce que la crise du marchk de 
l'emploi, survenue au dkbut des annkes quatre-vingt, ne mette fin a la hausse 
constante des salaires rkels qui avait inquiktk les gouvernements qui se sont 
succkdk. 

Tous les ministres des Affaires sociales (qui, entre 1967 et 198 1, ont toujours 
kte d'anciens secrktaires syndicaux, soutenus par la CNV) savaient qu'un pacte 
social serait politiquement plus acceptable et, en meme temps, plus efficace sur 
le marchk de l'emploi. Toutefois, comme cela n'a pas Ctk possible (A la seule 
exception, peu concluante, de 1972), les pouvoirs publics n'ont pas resiste a la 
tentation de recourir a la loi de 1970 pour contenir la hausse continue des 
salaires. 

En 1974, la crise du pktrole a conduit le gouvernement a demander des 
pouvoirs klargis pour exercer un contrdle sur tous les revenus, y compris les 
salaires, les dividendes et les benefices, au titre de la loi sur la politique des 
revenus et la protection des possibilitks d'emploi (rkglement d'application) qui a 
CtC adoptke cette annke-la pour une durke d'un an. En 1975 et en 1976, le 
gouvernement s'est trouvk contraint de recourir a la loi sur la fixation des salaires 
pour imposer une limite aux augmentations salariales. I1 est intkressant de rele- 
ver qu'en la matihre le gouvernement de centre gauche, dirigk par le social- 



Pays-Bas 

democrate Den Uyl, n'a pas agi trks diffkremment de certains gouvernements de 
centre droit qui l'ont prkckdt ou suivi. 

Le gouvernement Van Agt (1977-1981), quant A lui, a essayt de gagner la 
confiance des syndicats en n'appliquant pas la loi sur la fixation des salaires en 
1978 et en 1979. Or les salaires reels n'ont cessC d'augmenter au cours des annCes 
et le gouvernement a dii imposer un gel des salaires en 1980 et de nouveau en 
1981. 

Ces deux annees-la, les contr6les des salaires se sont assortis d'une nouvelle 
limitation des hauts revenus qui s'est traduite par le plafonnement des indem- 
nites de vie chkre. Ces mesures n'ont pas entame la resistance des syndicats et 
elles ont exasperk les employeurs. Syndicats et employeurs se sont donc trouves 
unis pour s'opposer aux contr6les exercCs par le gouvernement au moment ou 
le ch6mage massif les avait rendus superflus. Aprks 198 1, il n'y a plus eu de 
contr6le des salaires. Non seulement l'expansion du ch6mage avait rkussi la ou 
tous les gouvernements avaient CchouC, A savoir convaincre les syndicats et les 
employeurs de la nCcessitC d'un statu quo en matikre de salaires, mais para116 
lement le gouvernement, de m&me que les milieux patronaux ont commence a 
comprendre que le contr6le des salaires figeait de plus en plus le systkme de 
rCmunCration. 

LES SYNDICATS ET LES EMPLOYEURS DURANT LA RECESSION 

Au debut de la recession, les Pays-Bas se trouvaient dans une situation assez 
dkfavorable a plusieurs tgards. 

Premikrement, durant les annkes soixante et au debut des annCes soixante- 
dix, un certain nombre d'C1Cments de rigiditk avaient kt6 introduits dans le 
systkme des relations professionnelles. La clause de l'indexation automatique 
des salaires sur les prix, prevue dans toutes les conventions collectives, excluait 
toute flexibilitt a la b a k e  des salaires reels, cependant que l'indexation des taux 
de remuneration du secteur public et du systeme de dcurite sociale sur les 
salaires du secteur privC reduisait la marge de manaeuvre du gouvernement. 

Deuxiemement, les relations entre les organisations d'employeurs et les 
syndicats Ctaient aussi mMiocres qu'aprks la guerre. (Une tentative avortte de 
supprimer la clause de l'indexation des salaires sur les prix dans toutes les 
conventions collectives, menCe en 1977 par les employeurs, n'a en rien amkliort 
les choses.) 

Troisikmement, le consensus realid apr& la guerre, qui avait dkja etC 
CbranlC par l'effondrement de la politique des salaires, n'a pu suwivre a la crise 
qui a CclatC dans le systkme de skcuritC sociale et dans l'Etat-providence en 
general. Les employeurs et les syndicats ont klabore, chacun pour leur part, des 
strategies inconciliables. En outre, la creation de la FNV et le refus de la CNV 
d'adhkrer a la nouvelle confederation ont suscitk en permanence des diffkrences 
d'opinions au sein du mouvement syndical. 

Les employeurs, qui, durant les annees soixante, avaient renforce leurs 
organisations en nommant des cadres supkrieurs hautement qualifies et en aug- 
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mentant leur personnel permanent, ont aujourd'hui adopt6 une position intran- 
sigeante en faveur de la idibre entreprisew. 11s prhent davantage de liberte pour 
les chefs d'entreprise du secteur privk, une contraction du secteur public, une 
forte baisse de la rkglementation et la dkcentralisation des relations profession- 
nelles. En outre, ils mknent une campagne trks active de relations publiques, en 
particulier en recourant aux medias. Etant donne les problkmes financiers que 
connait le gouvernement et les economies que l'assouplissement de la reglemen- 
tation permettrait de rtaliser, les employeurs ont une bonne chance d'atteindre 
leurs objectifs. 

Les syndicats sont dans une situation beaucoup moins favorable. 11s se sont 
eleves contre toutes les propositions relatives a l'application de politiques finan- 
cikres restrictives selon le modkle dkfendu A l'heure actuelle par tant de gouver- 
nements et contre toutes les mesures prises pour rkduire les prestations de 
securitk sociale. Leurs contre-propositions, qu'ils ont assez difficilement impo- 
skes a leurs adherents et qui ont choquk certains de ceux-ci, ont constamment ttC 
rejetkes aussi bien par le gouvernement que par les employeurs. Dans plusieurs 
cas, le mouvement syndical chrktien a Cte prks de conclure un accord avec les 
employeurs et le gouvernement, mais la FNV a toujours estimk qu'il lui etait 
impossible d'adhkrer au consensus. Rappelons, pour memoire, ce qui s'est passe 
en 1980 lorsque la Fondation du travail 3 est presque parvenue a un accord sur 
une politique associant les contr6les des salaires a la reduction de la duree du 
travail et a certaines rkformes du march6 de l'emploi. 

I1 est apparu de plus en plus clairement avec l'aggravation de la recession 
qu'il ktait impossible, dans une Cconomie en dkclin ou les salaires et la securitk 
sociale, d'une part, et les salaires du secteur prive et ceux du secteur public, 
d'autre part, sont si Ctroitement lies, de continuer a laisser libre cours au systkme 
de l'indexation automatique des hausses de salaire sur les prix. Comme nous 
l'avons vu, durant les negociations de 1977, les employeurs ont essay6 d'eliminer 
les clauses relatives a l'indexation, mais ils se sont heurtCs a une opposition 
Cnergique de la part des syndicats. Des grkves sklectives ont kt6 organisees 
dans beaucoup de branches d'activitk, et les employeurs ont abandonni: cette 
idCe au bout de deux jours seulement. Le problkme a donc CtC renvoyk au 
gouvernement. 

Ntanmoins la rkession, qui a frappt plus fortement les Pays-Bas que la 
plupart des nations industrielles, a finalement incite les parties a parvenir a un 
accord. A la fin de 1982, les employeurs et les syndicats ont conclu un accord de 
base au sujet des formes de partage du travail, pnncipalement grice a la reduc- 
tion de la duree du travail. 

Depuis la conclusion de cet accord, la plupart des conventions collectives 
prkvoient une reduction de la durke du travail (assortie d'une certaine diminu- 
tion de la rkmuntration). I1 est inttressant de noter que les propositions faites par 
les organisations d'employeurs au sujet de la flexibilite du temps de travail - par 
exemple la fixation dans les conventions collectives du nombre d'heures de 
travail pendant l'annee et le soin laisse a l'entreprise de nkgocier des accords 
detailles avec les syndicats - ont ete acceptkes par les syndicats sous reserve de 
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certaines conditions (fixation de limites A la durke journaliere du travail, et 
dktermination des heures constituant le temps <<normal>> de travail, etc.). 

Des diffkultks ont surgi lorsque les employeurs ont essayk d'aller encore 
plus loin - par exemple lorsqu'ils ont voulu dkcider unilatkralement des heures 
obligatoires de travail, ou supprimer la rkmunkration des heures supplkmentai- 
res effectukes le soir ou les samedis ou les deux a la fois. I1 a fallu amver a un 
compromis entre la solution de la flexibilitk presque totale, envisagke par les 
employeurs, et celle de la skcuritk d'une durke du travail fixe que les syndicats 
avaient obtenue ap rb  des annkes de lutte et a laquelle ils n'ktaient pas disposks A 
renoncer. L'accord de 1982 n'a toutefois pas kt6 reconduit en 1984. Les 
employeurs semblent de plus en plus dkcidks a rksister a toute nouvelle rkduction 
de la durke du travail et l'on ignore encore si les syndicats ont vraiment rksolu de 
maintenir leurs revendications sur ce point; il se pourrait qu'ils proposent en 
kchange des augmentations de salaire. 

Entre-temps, la dkcision prise par le gouvernement, a l'automne 1983, de 
reduire la remunkration brute de tous les travailleurs du service public et toutes 
les prestations de skcurite sociale de 3,5 pour cent (chiffre ramenk par la suite a 
3 pour cent), a compter du lerjanvier 1984, a suscitt, comme nous le verrons, des 
protestations massives des trois fkdkrations syndicales ainsi que des greves, y 
compris des greves du zele dans le secteur public; tout l'acquis de 1982 semblait 
de nouveau avoir ktk perdu a l'automne 1983. Toutefois, au dkbut du printemps 
1984, aussi bien les dirigeants de la FNV que ceux de la CNV ont bien prkcisk 
qu'ils souhaitaient reprendre la nkgociation centraliske non seulement avec les 
employeurs, mais kgalement avec le gouvernement. 

Autre mesure importante, l'accord conclu, en mai 1984, entre les em- 
ployeurs et les syndicats dans le secteur manufacturier au sujet de l'emploi et de 
la formation des jeunes travailleurs. Cet accord prkvoit le renforcement et l'ex- 
tension du systkme d'apprentissage et le developpement des emplois a temps 
partiel et des ((emplois d'aveniw, c'est-a-dire des emplois qui, au cours d'une 
ptriode donnCe, cesseront d'&tre des emplois a temps partiel (stages) pour deve- 
nir des emplois a plein temps. Toutefois, il ne s'agit pour l'instant que d'un 
accord de principe dont l'application se fera par voie de convention collective, 
etc. Les parties reconnaissent que, pour Ctre efficace, cet accord devra beneficier 
d'un certain soutien du gouvernement et elles ont exprimk l'espoir qu'il sera 
soumis a la Fondation du travail et discutk avec le gouvernement en vue de lui 
donner l'ampleur d'un accord national. La rksistance rencontrke dans le mou- 
vement syndical (en particulier dans les organisations de jeunes travailleurs) a 
emfiche la mise en ceuvre de l'accord, mCme dans les industries manufactu- 
rieres. 

LES SYNDICATS ET LA SECURITE SOCIALE 

Ces huit dernieres annkes, les syndicats et le gouvernement ont entretenu 
des relations dificiles et cela principalement en raison de la composition du 
gouvernement lui-msme (une coalition de dkmocrates-chrktiens et de libkraux, 
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alors que les coalitions dont font partie les socialistes s'entendent d'ordinaire 
mieux avec les syndicats). Beaucoup plus imtantes pour les syndicats ont ktk les 
mesures adoptkes par le gouvernement pour maitriser les salaires rkels - dont il 
a dkja kt6 question - et, en particulier, sa dkcision de rkduire les prestations de 
skcuritk sociale. 

La menace d'une action de ce genre avait dkja ktk faite en 1974, lorsque le 
gouvernement Den Uyl, de centre gauche, avait proposk de limiter l'augmenta- 
tion des dkpenses publiques (y compris la skcuritk sociale) a 1 pour cent par an, 
mais il ktait revenu sur cette proposition a la suite de protestations des syndicats. 
En 1979, le gouvernement Van Agt, de centre droit, avait publie le livre blanc 
Bestek 1981 annonqant les premikres rkductions modestes des prestations de 
skcurite sociale qui se bornaient a ajuster les mkcanismes d'indexation des 
prestations sur les salaires. Le livre blanc a souleve des protestations knergiques 
de tout le mouvement syndical et a rendu encore plus difficiles les consultations 
entre les syndicats et le gouvernement. En 198 1-82, le second gouvernement Van 
Agt, qui a durk peu de temps et dans lequel M. Den Uyl, I'ancien Premier 
ministre, ktait ministre des Affaires sociales, s'est heurtk de front au mouvement 
syndical au sujet des prestations de maladie. 

L'actuel gouvernement Lubbers, de centre droit, applique une politique de 
compression budgktaire de <<ban senw qui prkvoit des rkductions des presta- 
tions de skcuritk sociale. Les salaires bruts dans la fonction publique et les 
prestations de skcuritk sociale ont Ctk gelks le lerjanvier 1983 et, nous l'avons vu, 
reduits de 3 pour cent le ler janvier 1984. D'autres reductions des prestations ont 
pris effet en juillet 1984, et le parlement a Ctk saisi de propositions visant a 
restructurer l'ensemble du systkme de skcurite sociale, mais aucune dkcision n'a 
encore kte prise en raison de difficultes techniques. 

La question de la solidaritk entre les travailleurs en emploi et les ch6meurs a 
suscite un debat difficile au sein du mouvement syndical. Certains syndicats (par 
exemple le Syndicat des travailleurs de l'industrie, affilik a la FNV) reconnais- 
sent que certains aspects de 1'Etat-providence doivent Stre modifiks et qu'il 
faudrait privilkgier une politique de reprise industrielle, menee en coopkration 
avec les employeurs et le gouvernement. D'autres syndicats (notamment ceux 
qui comptent beaucoup de ch6meurs et d'autres membres non actifs parmi leurs 
adhkrents, tels que le Syndicat des travailleurs de l'alimentation et de l'agricul- 
ture, affilik a la FNV) soutiennent au contraire qu'il faut recourir a tous les 
moyens dont on dispose, y compris la dksobkissance civile, pour dissuader le 
gouvernement et le parlement de rkduire les prestations de skcuritk sociale. 

L'EVOLUTION DANS L'ENTREPRISE 

Les <<revisions dkchirantesn des structures du mouvement syndical, de ses 
tactiques, voire de son idkologie qui ont dkbutk dans les annkes soixante 4 ont 
abouti, d'une part, a renforcer la prksence des syndicats dans les ateliers et, 
d'autre part, a faire modifier la lkgislation sur la reprksentation des travailleurs 
dans l'entreprise (fondke sur la loi sur les conseils d'entreprise de 1950). 
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La presence syndicale dans I'atelier 

Depuis que l'idke d'une action syndicale dans l'entreprise, dite <<du travail 
dans l'entreprisen (bedrijvenwerk), a ktk avancke, a la fin des annkes soixante 5,  

des dispositions rkglementant ces activites ont ktk incorporkes dans un nombre 
toujours plus grand de conventions collectives: quarante-quatre (visant 833 000 
travailleurs) en 1974 et soixante-quatre (visant 1 1 17 500 travailleurs) en 1977. A 
l'heure actuelle, la plupart des conventions contiennent des dispositions de ce 
genre. 

En gknkral, l'objectif dkclare de ces activitks est d'amkliorer la communi- 
cation entre les syndicats et leurs membres. Certaines conventions prkvoient 
spkifiquement qu'elles visent a aider les conseils d'entreprise. Les reprksentants 
syndicaux dans l'entreprise sont des travailleurs klus par les membres du syn- 
dicat de l'entreprise et bknkficient d'une protection contre le licenciement. 
L'employeur s'engage accorder aux reprksentants syndicaux diverses facilitks 
afin de leur permettre de consacrer une partie de leur temps de travail aux 
activites syndicales, d'utiliser des locaux de l'entreprise, d'acckder a des infor- 
mations relatives A l'entreprise, d'utiliser les tableaux d'afichage, etc. En vertu 
de certaines conventions, les employeurs sont habilitks a suspendre le travail des 
groupes syndicaux dans l'entreprise pendant les conflits du travail. 

Lorsque j'ttais ministre des Affaires sociales en 198 1, j'ai prksentk un projet 
de loi aux termes duquel les employeurs seraient tenus d'accepter des activitks 
syndicales dans les ateliers, sous rkserve que 3 pour cent au moins du personnel 
ou dix travailleurs de l'entreprise soient membres du syndicat en question. 
L'employeur et le syndicat devaient nkgocier l'ampleur exacte des activitks 
pouvant 2tre autoriskes. Les membres des syndicats chargks de ces activitks 
devaient bknkficier d'une protection speciale contre le licenciement (protection 
analogue a celle dont bknkficiaient les membres des conseils d'entreprise). Le 
gouvernement Lubbers a retirk ce projet de loi en 1983. 

La nouvelle loi de 1979 s u r  les conseils d'entreprise 

En 1979, le parlement a adopt& une nouvelle loi sur les conseils d'entre- 
prise 6 qui reconnait le double r6le joue par ces organismes. Hormis le fait qu'ils 
representent les travailleurs et expriment leurs points de vue, les conseils d'en- 
treprise sont charges de defendre les inttrsts de l'ensemble de l'entreprise. Aux 
termes de la nouvelle loi, le conseil d'entreprise a les droits suivants: 

a) l'employeur ne peut prendre de dkcisions sur des questions kconomiques 
qui ont d'importantes implications sociales (par exemple de nouveaux 
investissements, la fermeture de l'entreprise ou l'expansion de ses activitks) 
qu'aprks avoir consult6 le conseil d'entreprise et entendu son avis sur la 
question. L'employeur doit tenir compte de l'opinion du conseil dans sa 
decision; si le conseil estime que l'employeur n'a pas souscrit a cette obli- 
gation, il peut recourir devant la Chambre des entreprises de la Cour de 
justice #Amsterdam; 
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b) aucune dkcision dite ((socialen ne pourra Etre prise sans le consentement du 
conseil d'entreprise. Dans de tels cas, le conseil a le droit de veto. I1 en va 
ainsi, par exemple, de la nomination de tout nouveau membre du comitk de 
surveillance de l'entreprise. Elkment nouveau de la loi, le conseil d'entre- 
prise klit son propre prksident (auparavant l'employeur-directeur assumait 
les fonctions de prbident). Le conseil est donc dbormais totalement cons- 
tituk mEme en l'absence de l'employeur. 

LES GREVES 

Dans l'ensemble, les grkves sont particulikrement onkreuses pour les deux 
parties dans les pays qui ont des systkmes de nkgociation centralide, ce qui 
explique notamment que les grkves soient rares aux Pays-Bas. En fait, le nombre 
de jours de travail perdus pour fait de grkve, alors qu'ktait en vigueur la politique 
centraliske des salaires, a etk extrsmement limitk, mais la situation n'a pas 
changk radicalement depuis l'effondrement de ce systeme. Le nombre annuel de 
jours de travail perdus dkpasse rarement quelques centaines de milliers: il y en a 
eu 300 000 en 1979, et seulement 56 000 en 1980 et 24 100 en 198 1. Toutefois, 
une vague #agitation sociale a balayk le pays en 1983. 

Dans le budget annuel fixk cette annke-la, le gouvernement proposait, 
comme on l'a dkja vu, de reduire de 3,5 pour cent, A compter du Ierjanvier 1984, 
tous les salaires bruts des agents de la fonction publique. Cette proposition qui 
avait kt6 acceptke par le parlement avait entraink des grkves, y compris des 
grkves du zkle, dans certains secteurs de la fonction publique - les chemins de 
fer, les services postaux, les douanes, et, pour commencer, la police. La grkve du 
zkle, menee par la police en signe de protestation, avait kt6 interdite par decision 
de justice. Les cheminots avaient entrepris des grkves ((tournantesn (les rkgions 
se mettant en grkve les unes aprks les autres) et des grkves du zkle. Dans les 
services postaux, des grkves bien organiskes qui ont durk trois semaines ont 
entraink un arrCt de la levke et de la distribution du coumer. C'etait les premieres 
grkves dans le secteur public depuis 1903. 

Si le droit de grkve n'est pas rkglementk par la loi, il est depuis longtemps 
reconnu par les tribunaux dans le cas du secteur privk. Lorsqu'en 1980 le gou- 
vernement a ratifik la Charte sociale europkenne on avait espkrk qu'il adopterait 
une lkgislation accordant le mCme droit aux agents des services publics. Comme 
il n'en a pas ktk ainsi, les tribunaux ont dkcidk que le gouvernement avait de facto 
reconnu ce droit, ce qu'ils ont confirm6 dans divers jugements. Mais, durant les 
grkves de 1983, les tribunaux ont statue que la police n'avait pas le droit de faire 
grkve et qu'il y avait des limites aux prejudices qu'une grkve pouvait porter au 
public. Sollicitk d'intemenir pour mettre un terme A la grkve menke par les 
cheminots, un tribunal de La Haye a ordonnk au gouvernement et aux syndicats 
de retourner A la table de nkgociation. 

Les grkves n'ont pas incitk le gouvernement a faire machine amkre, mEme 
s'il a dtcidk, afin d'kviter une diminution rkelle du salaire net de la plupart des 
fonctionnaires le ler janvier 1984 (compte tenu des allocations de vie chkre), de 
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ramener la baisse de leur salaire brut des 3 3  pour cent envisagks a 3 pour cent. 
Les grkves qui avaient commenck a la fin du mois d'octobre ont tournk court 
aprks la premikre semaine de dkcembre. Le conflit qui opposait le gouvernement 
aux agents de la fonction publique pouvait Stre imputk a la dkcision du gouver- 
nement d'user de son pouvoir en tant qu'employeur pour imposer la politique 
qu'il avait adoptke aux fins de sauvegarder la santk de l'kconomie. Le mouve- 
ment syndical s'insurge aujourd'hui Cnergiquement contre la politique kcono- 
mique du gouvernement qui est de plus en plus dictCe par la conviction qu'a ce 
dernier qu'il faut rkduire le dkficit budgktaire. Si les dirigeants syndicaux du 
secteur privk ont parfois manifest6 des rkserves a l'kgard de la position des agents 
de la fonction publique, leur opposition commune au modkle kconomique 
adoptk par le gouvernement a rapprochk des agents de la fonction publique les 
trois fkdkrations syndicales. 

DES PROPOSITIONS EN VUE DUNE PARTICIPATION 
AUX BENEFICES 

Au fil des ans, on a beaucoup rkflkchi a l'instauration d'un mkcanisme qui 
permettrait aux travailleurs de participer aux bknefices et au capital des entre- 
prises pour lesquelles ils travaillent, mais jusqu'ici tous les efforts dkployb en ce 
sens sont restks vains. 

A la suite de la publication, en 1964, d'un rapport Ctabli par un groupe 
d'etude commun qui avait ktk crkk par les trois fkdkrations syndicales pour 
ktudier la participation des travailleurs a la formation croissante de capital dans 
l'industrie nkerlandaise, un plan a ktk proposk pour permettre aux travailleurs de 
participer aux bknkfices non rkpartis de leurs entreprises. On a mis au point, A 
l'intention des travailleurs, une formule qui associe la participation aux bknk- 
fices et au capital. En participant aux <<sociktks d'investissement socialn les 
travailleurs pourraient avoir une part dans l'accumulation de capital de 1'Cco- 
nomie neerlandaise. Pour permettre une application gknCrale de ce plan, on avait 
recommandk dans le cas des agents de la fonction publique et d'autres travail- 
leurs d'institutions a but non lucratif d'ktablir un systkme de placement d'une 
partie du salaire. Mais ce plan a etC fortement critiquk sous prktexte qu'il ktait 
complexe et qu'il compromettait l'avenir de l'entreprise privke, si bien qu'il ne 
s'est jamais concrktist 

En 1974, au cours d'un dkbat au parlement sur la nkcessitk de geler les 
salaires, M. J. Boersma, ministre des Affaires sociales, a proposk que l'on prkpare 
une lkgislation en vue de l'adoption d'un systkme gknkral de ({participation au 
capital griice a la participation aux bknkfices>> (Vermogensaanwasdelina). Aprks 
la chute du gouvernement Den Uyl, de centre gauche, en 1977, il est revenu au 
gouvernement Van Agt, de centre droit, de mettre au point cette lkgislation. Mais 
les problkmes techniques que posait le systkme envisagk se sont rkvklks insur- 
montables, les differences politiques au sein de la coalition ont conduit A une 
impasse et, en 1982, le gouvernement Lubbers, de centre droit, a retirk la pro- 
position. 
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LES PERSPECTIVES D'AVENIR 

Aux Pays-Bas, les relations professionnelles sont empreintes d'incertitude 
et fluctuent entre le consensus et la controverse. Les syndicats se sont heurtCs au 
gouvernement au cours de l'automne 1983, mais l'accord intervenu au niveau 
central sur la rCduction de la duke du travail est appliquk dans le cadre de 
nkgociations collectives sereines dans toutes les branches d'activite et dans de 
nombreuses entreprises. En outre, la FNV, qui s'etait retirie du mecanisme de 
consultation (et, plus important encore, du Conseil Cconomique et social) pour 
protester contre la politique gouvernementale, est revenue a la table de nCgo- 
ciation en janvier 1984. Son prksident reclame des accords au niveau central sur 
de nouvelles rtductions de la durke du travail et sur les mutations techniques. Le 
dtbat se poursuit au sein meme de la FNV au sujet de la position prise par le 
Syndicat des travailleurs de l'industrie qui estime que la reprise Cconomique est 
prioritaire et que toutes les autres questions, y compris la sCcuritC sociale, 
devraient lui etre subordonnies. Le Syndicat des travailleurs de l'industrie est 
disposk a coopCrer Ctroitement avec les employeurs et le gouvernement pour 
essayer de provoquer une reprise industrielle. Les autres syndicats ont des idtes 
trks diffkrentes. 

En rCsumk, la vieille controverse sur les avantages respectifs de la confron- 
tation et de la coopkration reprend au sein de la plus importante fkdkration 
syndicale. L'issue n'en apparait pas encore clairement. Le gouvernement a 
adoptk une politique d'austCritC Cconomique qui ne satisfait aucun des syndicats. 
M&me la CNV, connue depuis longtemps pour son attitude maisonnable,,, est 
extremement critique a l'egard du gouvernement et des partis qui composent la 
coalition actuelle (en particulier le Parti dkmocrate-chrktien qui lui est politi- 
quement apparentk). 

Entre-temps, les syndicats perdent des membres. L'effectif des adhkrents de 
la FNV est tombk de 1 080 000 en 1979 A moins de 920 000 en 1984. Etant donnk 
I'adhCsion d'anciens syndicats catholiques, la CNV aurait put-2tre pu escomp- 
ter rCunir 350 000 adhkrents, mais elle n'en compte en fait que 315 000. Les 
syndicats des employts ne rkalisent pas un meilleur rksultat et la puissance des 
syndicats diminue non seulement sur le march6 de l'emploi, mais Cgalement 
dans l'arkne politique. 

Les organisations d'employeurs sont beaucoup mieux loties. Elles soutien- 
nent la politique du gouvernement et recueillent les fruits de leur position plus 
ferme. Elles relkvent les signes d'une reprise Cconomique qui semble devoir 
marquer la fin de la recession. 

Parallklement, le principal organe de consultation (le Conseil Cconomique et 
social) passe par une periode difficile. Le conseil se plaint de ce que le gouver- 
nement ne tienne aucun compte de son avis et parfois ne le demande m&me pas. 
Une commission d'experts indkpendants (la Commission Wagner) a publiC 
quatre rapports qui ont beaucoup plus influk sur la politique officielle que 
n'importe quel rapport du Conseil kconomique et social. Nu1 n'a CtC surpris de ce 
que le conseil ait eu beaucoup de peine 5 se trouver un nouveau prksident et qu'il 
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ait dQ se rabattre sur une personnalitt faisant presque figure d'outsider pour 
succkder a M. de Pous en fkvrier 1985. La tradition antocorporatisten des 
relations professionnelles et m&me de cooptration tripartite des Pays-Bas est 
sans nu1 doute drieusement kbranlte. I1 est encore prtmature de dire si elle 
survivra aux problkmes creCs par la situation Cconomique, la rupture du consen- 
sus rkalise au dtbut des anntes soixante-dix et les coups port& au mouvement 
syndical par la rtcession. 

Notes 
I Voir W. Albeda: ((Tendances rCcentes des nkgociations collectives aux Pays-Basw, Revue 

internationale du Travail, mars 1971, en particulier pp. 274-279. 
2 Loi du 12 fkvrier 1970 sur la fixation des salaires. Pour une traduction en fran~ais de cette 

loi, voir BIT: Skrie lkgislative (SL) 1970, PB 1. 
3 La Fondation du travail est un organisme bipartite privC qui a Cte creC par les trois 

fedtrations syndicales et les fedtrations d'employeurs; les representants des travailleurs et ceux 
des employeurs y ont des droits de vote Cgaux. 

4 Albeda, op. cit., p. 283. 
5 Zbid., p. 284. 
6 Pour une traduction en fran~ais de cette loi, voir BIT: SL 1979, PB 1. 



LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

AU ROYAUME-UNI 

B. C. Roberts * 

INTRODUCTION 

Depuis qu'a paru dans la Revue internationale du Travail la prkctdente 
ktude des tendances de la nkgociation collective au Royaume-Uni 1, il y a de cela 
dix ans, la situation s'est profondtment modifike, qu'il s'agisse du volume et de 
la structure de l'emploi, des effectifs et du pouvoir des syndicats, ou du cadre 
juridique des relations professionnelles. Malgrk cette transformation, ces der- 
nikres restent fondkes sur des accords issus de la nkgociation collective et accep- 
tks de plein gr6 par les employeurs et les syndicats, dans lesquels l'Etat n'inter- 
vient pas. Cette situation de volontarisme n'implique plus, toutefois, que la loi se 
desintkresse des relations professionnelles. Dans la prockdure de nkgociation 
collective, les syndicats doivent aujourd'hui exercer leur pouvoir dans des limi- 
tes lkgales, qui restreignent leur droit de grkve et d'installation de piquets de 
grkve, et sont beaucoup plus proches de ce qui existe dans nombre d'autres pays. 
La loi a ktendu les droits individuels des travailleurs et prkvoit des compensa- 
tions en cas de licenciement sans juste motif, de compression de personnel et de 
discrimination fondee sur le sexe ou la race. Le gouvernement entend que la 
facult6 qu'ont les membres d'un syndicat de briguer une fonction au sein de 
celui-ci, d'klire leurs dklkguks au scrutin secret et de se prononcer pour ou contre 
la grkve lorsque celle-ci est envisagke ne soit plus rkgie par les seuls statuts du 
syndicat: il a deposk, en 1983, un projet de loi pour en ktablir l'existence en 
droit. 

La dkcennie kcoulke a kt6 marquke par une extrzme instabilitk. Elle s'est 
ouverte sur un ipre conflit entre les syndicats et le gouvernement au sujet de la 
profonde rkforme qu'avait apportte la loi de 1971 sur les relations profession- 
nelles. Lorsque le gouvernement travailliste est arrivk au pouvoir en 1974, il s'est 
empress6 d'abroger cette loi de 1971 et de rktablir l'immunitk absolue dont les 
syndicats avaient ktk dkposskdts vis-a-vis de toute action en justice que les 
employeurs pouvaient engager contre eux. Dans le m&me temps, d'autres ins- 

* Professeur de relations professionnelles a la London School of Economics and Political 
Science. 
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truments leur conckdkrent de nouveaux avantages en consolidant les prkrogati- 
ves syndicales, en ouvrant la voie a de nouvelles augmentations du salaire 
minimum et en sanctionnant une nouvelle expansion des droits des salarib. Le 
gouvernement s'etant ainsi engage dans une politique qui favorisait ouvertement 
les syndicats, I'kquilibre des forces se trouva rompu au detriment des em- 
ployeurs. 

L'economie britannique n'ayant pas rkussi a atteindre les objectifs de crois- 
sance qui auraient permis de maintenir les salaires au niveau que les syndicats 
avaient conquis par la nkgociation collective et d'apporter A la protection sociale 
et aux services publics les amkliorations qu'ils rkclamaient, le gouvernement 
travailliste se vit contraint de rechercher la conclusion d'un contrat social qui 
aurait mis un frein aux revendications syndicales, fait reculer l'inflation galo- 
pante et kcartk la menace qu'elle faisait peser sur la stabilitk de I'kconomie. Ces 
efforts, aprbs avoir port6 quelques fruits, finirent par envenimer considkrable- 
ment ses relations avec les syndicats et, a l'issue d'un hiver iide r o p e  et de 
grogne>>, firent naitre dans I'opinion un sentiment de dtsenchantement qui, en 
1979, ramena les conservateurs au pouvoir. 

Entre 1979 et 1983, dans une conjoncture de rkcession gknkrale, de ch6mage 
en croissance rapide et d'effondrement de la capacitk de production de la side- 
rurgie et de la construction mkcanique, le nouveau gouvernement entreprit de 
juguler l'inflation, de relever la productivitk et de stimuler l'investissement en 
rktablissant la rentabilitk, qui avait pratiquement disparu dans une large fraction 
de l'kconomie britannique. Tournant le dos aux methodes du Parti travailliste, il 
decida de favoriser une dynamique de la concurrence en abaissant les impdts - 
cette mesure ktant financee par un prklbvement sur la subvention aux industries 
nationalistes ou par le retour de certaines d'entre elles au secteur privt - et en 
reduisant les dtpenses publiques d'kducation, de sante et de prevoyance sociale, 
qui ont etC ramentes A un niveau compatible avec le produit rkel de l'kconomie. 
Alors que la recession kconomique ktait gknkrale, que la plupart des pays indus- 
triels avancks prenaient des mesures analogues pour kcarter la menace d'une 
dkbicle kconomique, la premikre conskquence de ces mesures a etC la flambke du 
ch6mage, le nombre des sans-emploi atteignant 3 millions, ce qui ne s'etait 
jamais vu en un demi-sikcle. 

Ceux qui avaient conservk leur emploi EnCficibrent toutefois de la chute du 
taux d'inflation, tombe a moins de 5 pour cent en 1982, et les salaires rtels 
continuhrent d'augmenter. Les sondages d'opinion tkmoignkrent alors du dkclin 
de la confiance que les travailleurs syndiquks plagaient en leurs chefs de file et 
dans le Parti travailliste, et la confortable victoire que les klections lkgislatives de 
juin 1983 valurent a Mme Thatcher, Premier ministre, raffermie par l'heureuse 
issue du conflit des iles Malouines, et qui maintenait les conservateurs au pou- 
voir pour cinq nouvelles annkes, ne fut une surprise pour personne. Les conser- 
vateurs avaient inscrit a leur programme le parachevement de la rkvision de la 
loi sur les syndicats, la aprivatisation>> d'industries nationaliskes et une politique 
de lutte contre l'inflation par la rkduction des depenses publiques et de la masse 
monetaire. Une telle politique devait nkessairement inflkchir l'tvolution des 
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nkgociations collectives, sur laquelle elle exercera son influence pendant quel- 
ques annkes encore. 

LES SYNDICATS 

Variations de la population syndiquee: effets s u r  la population 
couverte par des conventions collectives 

La population syndiquke a augment6 de plus de 3,2 millions d'adhkrents 
durant les annees soixante-dix pour atteindre, en 1979, le chiffre record de 13,4 
millions, soit 55 pour cent de la population active, ce malgrk la baisse des effectifs 
de personnel dans des industries a taux de syndicalisation traditionnellement 
kleve comme la construction navale, les charbonnages, les chemins de fer, les 
textiles, le vetement et la chaussure. La contraction dans ces industries a Ctk plus 
que compende, en effet, par l'accroissement du volume de l'emploi dans le 
secteur public, notamment les administrations nationales et municipales, l'en- 
seignement et les services de sante, l'aviation civile et les tklkcommunications. 
On a enregistrk kgalement une forte augmentation du volume de l'emploi et du 
taux de syndicalisation parmi les membres des professions de bureau et d'ad- 
ministration, les techniciens et les cadres, chez qui la propension 21 se syndiquer 
pour jouir des avantages de la nkgociation collective est dans le droit fil d'une 
tendance qui se manifestait dkja durant les annkes soixante 2. I1 ne faut pas 
oublier non plus l'augmentation marquke de la syndicalisation fkminine. 

La croissance de la population syndiquke a kt6 brutalement interrompue en 
1980, avec le fltchissement de l'activitk kconomique et la brusque montke du 
ch6mage, notamment dans des secteurs ou le taux de syndicalisation ktait kleve 
par tradition. Vers la fin de 1982, on estimait que la population des travailleurs 
syndiquks avait diminuk de plus de 2 millions d'unitks et le personnel syndiquk 
reprksentait moins de 50 pour cent de la population active. Ce declin s'est 
poursuivi en 1983 et pourrait continuer pendant plusieurs annees. 

Certes, c'est le secteur privk, frappC de plein fouet par la rkcession, qui a subi 
le plus fortement ce dtclin, mais des chutes spectaculaires d'effectif des syndicats 
ont kgalement ktk observkes dans la sidkrurgie nationaliske et dans l'aviation 
civile. Le phknomkne le plus significatif pour l'avenir est peut-&re l'extreme 
difficultk qu'ont kprouvke les syndicats pour recruter des adhkrents parmi le 
personnel des industries de pointe. Comme aux Etats-Unis, les travailleurs des 
industries informatiskes ne semblent guere tentks d'adhCrer aux syndicats et 
ceux-ci n'ont pas trouvC la parade a ce dksintkret. En Grande-Bretagne, l'inci- 
dence exacte des grandes fluctuations de la population syndiquke sur la nkgo- 
ciation collective n'a pas fait l'objet d'une recherche pousske, mais les syndicats 
et avec eux les employeurs, les politiciens et les universitaires de la spkcialitk sont 
d'avis que la densitk de syndicalisation est en corrklation avec le chiffre des 
bknkficiaires de conventions collectives et avec le pouvoir de nkgociation des 
syndicats. Si tel est bien le cas, les variations de ce chiffre et de la frkquence des 
grkves ou des modifications apportkes au bareme des rkmunkrations, a la durke 
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du travail et a d'autres conditions d'emploi devraient en tkmoigner. Etablir une 
relation de causalite entre les fluctuations de la population syndiquke et ce que 
produit un systkme de relations professionnelles n'est pas chose aiske, il s'en faut, 
et le dkbat sur l'influence des syndicats auquel on assiste aujourd'hui aux Etats- 
Unis le montre bien 3. 

I1 serait raisonnable de s'attendre a une expansion des effectifs protkgks par 
des conventions collectives en pkriode de croissance kconomique et A leur con- 
traction lorsque la population syndiquke diminue. Malheureusement, on ne 
dispose pas de donnkes statistiques exploitables au Royaume-Uni qui permet- 
traient de verifier cette hypothbe. Gregory et Thomson 4 ont cependant ktk en 
mesure de prksenter des constatations provisoires sur les variations de ces 
effectifs entre 1973 et 1978 car, pour chacune de ces deux annkes, le formulaire 
annuel de 1'Enquete sur les nouveaw Clkments de gain contenait une question 
relative a la structure de la negociation collective. Cette question ayant disparu 
du formulaire, il est difficile d'aller au-dela des conjectures quant a ce qui s'est 
pass6 ces cinq dernikres annees. 

La constatation de Gregory et Thomson suivant laquelle, entre 1973 et 
1978, la proportion des salarib couverts par des conventions collectives a leg& 
rement diminuk, passant de 71,8 pour cent a 68,6 pour cent, ne laisse pas de 
surprendre. Cela correspond a des changements intenenus dans la composition 
de la main-d'auvre et dans la structure de la negociation collective. Le phkno- 
mkne affectait plus particulikrement les travailleurs manuels du sexe masculin - 
surtout dans la construction mkcanique - et les cadres supkrieurs des deux sexes 
pour ce qui est des conventions nkgociees a l'kchelle nationale. Quant a celles qui 
Ctaient conclues a l'kchelon de l'entreprise ou a l'kchelon local, l'augmentation de 
la population couverte h i t  significative - ce qui reflete le glissement vers la 
nkgociation d'entreprise -, mais ne sufisait pas a compenser tout a fait le dtclin 
des nkgociations nationales obsenk depuis plusieurs dkcennies. 

De la croissance rapide du nombre des syndiquks en regard de la quasi- 
stabilitk des effectifs couverts par des conventions collectives, on peut infkrer 
que les nouveaux adhkrents ont Ctk principalement recrutks dans des unitb de 
ntgociation collective dkja bien ktablies. 

Durant les cinq dernikres annees, le nombre des salariks couverts par les 
conventions collectives doit avoir considkrablement diminuk avec la mont6e du 
chbmage, mais le pourcentage des travailleurs en emploi qui y sont assujettis n'a 
que t r b  peu baissk. 

Evolution de la legislation: effets sur les syndicats 

Reconnaissance des syndicats 

Durant les annees soixante-dix, on a observk une forte croissance du nom- 
bre des conventions reconnaissant formellement un syndicat, tendance stimulke 
par la Commission royale des syndicats et des associations d'employeurs, t r b  
partisane de la formalisation des conventions collectives au niveau de l'ktablis- 
sement, mais aussi par la loi de 1971 sur les relations professionnelles, dont 
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I'objet ktait de promouvoir la reconnaissance des syndicats et d'assurer la bonne 
ordonnance des nkgociations collectives. Le Congrks des syndicats (sigle anglais: 
TUC), quelque opposk qu'il fiit a la loi, pressa les syndicats de chercher a 
conclure des conventions dans lesquelles ils seraient volontairement reconnus 
et ou seraient stipulks en dktail les droits et les devoirs des parties et fixkes 
les procedures a suivre pour garantir le bon deroulement des nkgociations col- 
lectives. 

L'abrogation, en 1974, de la loi de 197 1 et la promulgation, en 1975, de la loi 
sur la protection de l'emploi eurent pour conskquence d'oficialiser le Service 
consultatif, de conciliation et d'arbitrage (sigle anglais: ACAS), qui fut chargk de 
promouvoir I'amelioration des relations professionnelles en gkneral et, plus 
particulikrement, d'encourager l'expansion de la nkgociation collective et le 
developpement ou, lorsqu'il le faut, la rkforme des rouages de celle-ci 5 .  

I1 incombait notamment a l'ACAS d'aider les syndicats 6 se faire reconnai- 
tre aux fins de nkgociation collective, ce au moyen d'enquttes sur le soutien 
qu'apportent les salariks aux syndicats vids. Sil avait acquis la conviction que ce 
soutien etait sufisant pour rendre possible une nkgociation collective, il pouvait 
recommander a l'employeur de reconnaitre le syndicat. Si l'employeur refusait, 
le syndicat pouvait demander au Comitk central d'arbitrage, crkk en 1975, d'ac- 
corder aux salaries en cause telle ou telle amelioration de leurs conditions 
d'emploi. Conformkment a la tradition volontariste, l'ACAS n'avait pas r e p  
pouvoir lkgal de faire exkcuter ses recommandations. 

Cette procedure fut largement appliquke, mais non sans maintes difficultks, 
qui amenhent employeurs et syndicats a convenir que I'klkment exkcutoire du 
systkme laissait a dtsirer: ils ne s'opposkrent pas a son abrogation en 1980. On 
estime a 65 000 environ le nombre des salariks qui ont usk de ce moyen pour 
obtenir le droit d'ttre reprksentes par un syndicat selon la prockdure rkglemen- 
taire, mais ce nombre restait en d e ~ a  des quelque 75 000 salariks qui y avaient 
acckdk par le canal de la conciliation volontaire. 

Les accords d'affiliation syndicale obligatoire 
et la clause d'exclusivite de main-d'euvre syndiquee 
dans les contrats commerciaux 

La reconnaissance formelle des syndicats a fait un pas de plus lorsque 
ceux-ci sont parvenus a persuader des employeurs de conclure des accords 
d'affiliation syndicale obligatoire. Dans une Ctude menke en 1978, Gennard et 
ses collaborateurs 6 concluaient que 5,2 millions de travailleurs syndiquCs - soit 
23 pour cent de la population active - ktaient couverts par des accords formels 
ou tacites d'affiliation syndicale obligatoire. Selon une ttude plus rkcente, faite 
en 1980 7, la proportion atteindrait mtme 27 pour cent. 

Les progrks de I'afiliation obligatoire - le monopole syndical ou la closed 
shop des anglophones - ont sans nu1 doute contribut a oficialiser les prockdures 
de nkgociation collective, surtout dans les grandes entreprises du secteur privk, et 
nombreux sont ceux qui les expliquent autant par le dtsir du patronat de mettre 
de I'ordre dans les relations professionnelles que par la volontk des syndicats de 
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s'assurer des effectifs plus nombreux et un plus grand pouvoir de nkgocia- 
tion. 

Les gouvernements conservateurs et nombre de travailleurs et de patrons 
voient dans le monopole syndical une menace pour les droits individuels des 
salariks, mais ausssi un facteur non nkgligeable d'opposition syndicale a l'intro- 
duction de methodes de travail plus efficaces et un moyen d'imposer aux 
employeurs des concessions salariales inflationnistes. Aux termes de la loi de 
1971 sur les relations professionnelles, les accords de monopole syndical qui 
subordonnaient l'engagement d'un travailleur a son affiliation au syndicat 
ktaient dbclarks nuls et sans effet et les travailleurs acquirent le droit d'opposer la 
clause de conscience A l'application des accords ou <<conventions de solidant&>> 
qui prkvoient l'affiliation ou la cotisation obligatoire au syndicat aprks l'embau- 
chage. Le gouvernement travailliste avait levk ces restrictions en application de 
la loi de 1974 sur les syndicats et les relations professionnelles mais, en 1980, le 
nouveau gouvernement conservateur, se reclamant de la loi de 1980 sur l'emploi, 
entreprit de nouveau de protkger les salariks qui n'acceptaient pas le principe du 
monopole syndical, en leur ouvrant le droit d'invoquer le licenciement sans juste 
motif. Pour qu'un nouvel accord de monopole syndical soit valable, la loi fait 
obligation au syndicat de rkunir par scrutin une majoritk d'au moins 80 pour cent 
des salariks ayant droit de vote. Sans l'aval d'une telle majoritk, tout licencie- 
ment pour cause de non-affiliation est dkclark injustifik et expose le syndicat A 
partager avec l'employeur l'obligation de verser au salarie licencik les indemnitb 
et dommages-intkrtts que le tribunal lui aura accordks. La loi de 1982 sur 
l'emploi a portk ces dommages au niveau des sanctions pknales. 

La loi de 1980 et avec elle la rkcession, qui a entrain6 un chBmage important 
dans des branches d'activitk oc le monopole syndical faisait partie des traditions, 
comme l'automobile, la construction mtcanique et la construction navale, ont 
virtuellement tuk dans l'auf tout nouvel accord de monopole. A l'occasion d'une 
enqutte qu'il a conduite en 1983 pour le departement de l'Emploi, le professeur 
Gennard a calculk que la population syndiquke des entreprises likes par un 
accord de monopole syndical est tombke du chiffre record de 5,2 millions de 
travailleurs a 4,5 millions en 1982, soit une perte de 13 pour cent 8. I1 pense que, 
sollicitks par des problkmes d'intkrzt plus pressants pour leurs adhtrents, la 
plupart des syndicats n'accordent plus au monopole une prioritk de haut rang. 
Reste a savoir si, a partir de 1984, la dksaffection des syndicats pour leur 
monopole va inciter leurs membres a rkpudier des accords d'affiliation syndicale 
en vigueur lorsque la question sera mise aux voix, comme la loi de 1982 l'exige 
dans les cas ou, dans les cinq annkes qui prkckdent, aucun vote a bulletin secret 
n'a sanctionnk le monopole syndical. 

LA ou ce monopole est ktabli de longue date, il est peu probable que les 
employeurs tentent quoi que ce soit pour amener les syndicats a consentir A son 
abolition, mais a certains signes on peut conclure qu'ils ne sont plus aussi 
disposks qu'ils ont pu Etre  par le passk a soutenir les syndicats. Estimant que 
ceux-ci ont abusk de leur pouvoir, nombre d'employeurs n'ont plus l'intention 
de nkgocier aucun accord d'affiliation syndicale obligatoire, de prklever auto- 
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matiquement la cotisation syndicale sur les salaires, ni d'accorder de facilitks aux 
dklkguks syndicaux, qu'ils jugent trop nombreux. Conscients du dkclin de leur 
rde  et inquiets des compressions de personnel qui se genkralisent, les dklkguks 
syndicaux eux-m&mes n'opposent gukre de rksistance a cette kvolution dans la 
mesure ou elle ne menace pas skrieusement leur aptitude a reprksenter les intk- 
rets des travailleurs syndiques. 

A la faveur de l'extension qu'avait prise le monopole syndical, il n'ktait pas 
rare de voir les syndicats du livre, du bdtiment et de l'administration locale (en 
particulier lorsque s'exer~ait l'autoritk des conseils du travail) exiger de leurs 
employeurs qu'ils ne traitent d'affaires qu'avec des entreprises dont le personnel 
ktait syndiquk et oh les conditions d'emploi etaient identiques ou analogues a 
celles qui prkvalaient dans leur propre entreprise. Soumis a cette pression, les 
employeurs se trouvaient contraints de refuser de passer des marchks avec des 
entreprises qui ne figuraient pas sur une liste agrge par le syndicat et d'inclure 
dans tous les contrats de marchk une clause aux termes de laquelle seul un 
personnel syndiquk serait affectk a leur exkcution. 

La loi de 1982 dkclare nulle et sans effet toute clause dont l'objet est de faire 
de l'affiliation ou de la non-affiliation syndicale une condition du contrat. En 
outre, elle dkclare illtgale toute autre pratique a l'effet d'exclure une entreprise du 
marchk sous prktexte qu'elle emploie ou n'emploie pas des travailleurs syndi- 
quks. Les contrevenants a ces interdictions sont passibles d'injonctions et de 
dommages-inttrets a la demande de quiconque en aura ktk lksk et aura pu 
prouver le prkjudice subi. 

Pour certains chefs du personnel 9 parmi ceux qui avaient favorisk les 
accords de monopole syndical et d'autres mesures de consolidation du pouvoir 
syndical, il faut craindre que la rkforme qui substitue a ce monopole une poli- 
tique moins accommodante ne provoque un choc en retour lorsque la demande 
de main-d'oeuvre augmentera. Quoi qu'il en soit, si l'on ne retrouve pas durant 
les annkes quatre-vingt la conjoncture politique et kconomique qui a prkvalu 
jusqu'a la fin des anntes soixante-dix, il est fort possible que la puissance des 
syndicats du secteur privk continue de dkcliner. Dans le secteur public, ou les 
syndicats sont actuellement le plus fortement retranchb, l'avenir du pouvoir 
syndical semble kgalement compromis. Beaucoup dkpendra de la proportion du 
secteur public que les conservateurs vont dkmanteler et des perspectives de 
retour au pouvoir d'un gouvernement travailliste fort dans les dix prochaines 
annkes. 

L'action syndicale directe 

Les lois de 1980 et de 1982 sur l'emploi ont eu un certain nombre d'effets 
directs sur l'action syndicale. Celle de 1980 a formulk une nouvelle dkfinition des 
limites lkgales de l'installation de piquets de g rhe  dans les ktablissements 
industriels durant un conflit du travail et des limites de ce qui est licite en matikre 
d'action syndicale secondaire. Sous la pression des employeurs, la loi de 1982 a 
dkpouillt les salaries d'une partie des garanties que la loi de 1975 sur la protection 
de l'emploi accordait aux participants a une action directe. La mCme loi de 1982 
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a poussk plus loin cette rkforme du droit en modifiant la definition du conflit 
licite du travail et en abrogeant l'immunitk gknkrale dont les syndicats jouis- 
saient depuis la loi de 1906 sur les conflits du travail, si l'on excepte la brkve 
periode durant laquelle le texte de la loi de 197 1 sur les relations professionnelles 
est restk en vigueur. 

Ensemble, ces modifications ont resserrk les limites lkgales de la grkve. Les 
piquets de grkve ne sont aujourd'hui licites que si les travailleurs qui les com- 
posent se trouvent sur leur propre lieu de travail, sauf s'il s'agit de dirigeants 
syndicaux reprksentant les travailleurs parties au diffkrend avec l'employeur et 
s'ils accompagnent un grkviste en emploi au lieu de travail gardk par les piquets. 
L'article de la loi qui reglemente l'installation de piquets de grkve ne prCte pas A 
dklit, mais il permet a l'employeur ou a une autre partie lksee de rkclamer une 
injonction a l'encontre des piquets de grkve. 

D'aprks le dkpartement de l'Emploi, l'un des principaux objectifs de la loi de 
1982 sur l'emploi est d'aligner les immunitks lkgales des syndicats sur celles dont 
jouissent les individus, en sorte que les syndicats soient kgalement tenus de 
rembourser les dommages s'ils dkclenchent une action directe illicite. Pour Ctre 
licite, le diffkrend du travail doit dksormais opposer des travailleurs a leur propre 
employeur et se rapporter intkgralement ou en majeure partie aux conditions 
d'emploi, a l'instauration de la relation de travail, a sa suspension ou a sa 
cessation, a l'attribution des aches, aux questions de discipline, a l'affiliation ou 
A la non-affiliation $ un syndicat, aux facilitks accordkes aux reprksentants syn- 
dicaux ou encore a la reconnaissance du droit du syndicat de reprksenter les 
travailleurs et, enfin, aux prockdures de nkgocciation et de consultation. 

La loi vise a dissuader les syndicats de chercher A obtenir satisfaction d'un 
employeur en ktendant une grkve ou une autre forme d'action directe a une tierce 
partie qui n'est pas impliquke dans le diffkrend. La nouvelle dkfinition du conflit 
licite du travail signifie dans la pratique que la grkve de solidaritk est presque 
toujours susceptible d'Ctre declarke illicite et que, si un syndicat en autorise une, 
il pourra faire l'objet de poursuites judiciaires. 

En decembre 1983, 1'Association nationale des arts graphiques s'est vu 
infliger une amende de 675 000 livres sterling pour avoir enfreint une injonction, 
prononde a la demande d'un employeur, lui interdisant de mettre en place des 
piquets de grkve illicites dans l'entreprise de ce dernier. Le tribunal ordonna en 
outre la saisie des avoirs du syndicat, laquelle devait Stre maintenue aussi 
longtemps qu'il ne se plierait pas a la loi. Lorsque le syndicat appela le TUC 
son aide, le conseil gkneral de cette confkdtration dkclara qu'il ne pouvait ap- 
puyer que les actions syndicales dkclenchkes dans le respect des prescriptions 
lkgales. 

La loi de 1974 sur les syndicats et les relations professionnelles, modifike en 
1976, ktendait sa garantie aux salariks invitts par un syndicat A recounr A l'action 
directe en Grande-Bretagne a propos d'un litige survenu a l'ktranger. Une telle 
action n'est licite dbsormais que s'il peut Ctre clairement dCmontrk que les 
salarib qui y recourent en Grande-Bretagne sont susceptibles d'Ctre directement 
touchks par des questions qui sont l'objet d'une action syndicale licite. 
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Le gouvernement a fait savoir qu'il a l'intention d'aller plus loin dans la 
rkforme du cadre juridique des relations professionnelles. Dans un projet de loi 
dont il a saisi le parlement, il envisage de lever l'immunitk des syndicats qui 
n'auront pas organisk de vote au scrutin secret avant d'autoriser une grkve ou 
toute autre forme d'action syndicale directe portant atteinte ou contrevenant au 
contrat d'emploi de ceux qui y prennent part. Le projet de loi n'exige pas de 
majoritk des voix favorables a cette action pour que le droit a l'immunitk soit 
prtservk. 

Le gouvernement ktudie kgalement des propositions en vue de limiter 
l'exercice du droit de grkve dans les branches d'activitk et les services essentiels a 
la collectivitk; le Premier ministre a declark que de nouvelles mesures lkgisla- 
tives pourraient suivre le projet de loi relatif a la mise aux voix des actions 
syndicales dont le parlement est actuellement saisi. 

LES ORGANISATIONS D'EMPLOYEURS 

Avec I'abandon de la ntgociation collective nationale au profit de la nkgo- 
ciation d'entreprise et d'ktablissement, le r8le des organisations d'employeurs 
s'est inkvitablement trouvk modifik. Une etude recente 10 donne a penser que, 
malgrk cette kvolution, les organisations d'employeurs n'ont gukre perdu d'ad- 
hkrents pendant la dtcennie Ccoulke, et cela pour la bonne raison qu'elles conti- 
nuent de rendre maints services particulikrement apprkcib, auxquels les entre- 
prises font appel dans des proportions croissantes. Parmi ces services, la nkgo- 
ciation et l'administration de procedures pour rkgler les diffkrends du travail, les 
informations et les conseils apportks aux membres, la consultation et la reprk- 
sentation. 

Certaines branches d'activitk - l'klectricitk du bdtiment, tel ou tel secteur 
des transports et de la marine marchande - sont couvertes par des conventions 
gtnkrales conclues B l'kchelon de la branche. Les employeurs des textiles, des arts 
graphiques, du bdtiment et des travaux publics et d'un certain nombre d'autres 
branches nkgocient des conventions de moins grande portke mais nkanmoins 
fort substantielles. A l'opposk, on trouve des organisations comme la Fkderation 
des employeurs de la construction mkcanique (sigle anglais: EEF) et l'Associa- 
tion des industries chimiques (sigle anglais: CIA), qui nkgocient, a l'kchelon de la 
branche, des conventions portant seulement sur les taux de rkmunkration, la 
durke hebdomadaire du travail, les congks annuels et les primes de travail postk 
et d'heures supplkmentaires. 

A l'kvidence, les organisations d'employeurs continueront de jouer un r81e 
dkterminant dans le processus de nkgociation collective comme dans maintes 
autres circonstances des relations professionnelles. Si l'on s'en tient a certains 
signes, elles pourraient m&me connaitre un regain d'influence pour peu qu'il leur 
soit possible de prendre de nouvelles initiatives. L'EEF s'est dkja engagke dans 
cette voie et entreprend de negocier des accords-cadres menageant aux entre- 
prises membres la possibilite de negocier elles-m&mes l'assouplissement de la 
correspondance entre profession et poste, l'accks aux postes qualifiks et la for- 
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mation a tout Age, d'introduire des horaire souples ktalks sur vingt-quatre heures 
et sept jours par semaine et de rkviser les accords de dklimitation des compk- 
tences qui ne se justifient plus. 

De manikre gknkrale, les employeurs et leurs organisations ont fermement 
appuye les lois de 1980 et de 1982 sur l'emploi, encore que leurs points de vue 
puissent diverger suivant les catkgories de dirigeants. Les plus chauds partisans 
de la nouvelle lkgislation se recrutent parmi les chefs d'entreprise, les directeurs 
de la production, les directeurs financiers et les directeurs commerciaux. Les 
chefs du personnel ont manifest6 un enthousiasme plus rkservk et mettent les 
employeurs en garde contre le risque qu'il y a a miser sur la loi pour opCrer la 
rkforme des relations professionnelles. 

LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

Evolution des niveaux de la negociation 

En Grande-Bretagne, la nkgociation collective peut se situer a des niveaux 
trks diffkrents. La nkgociation par branche d'activitk a beaucoup perdu de son 
importance depuis la seconde guerre mondiale dans la plus grande partie du 
secteur privk, mais subsiste a des degrks variables dans un nombre de branches 
nullement nkgligeable. De nombreux patrons sont restks membres d'organisa- 
tions d'employeurs et, dans la plupart des secteurs, la nkgociation sur le plan 
national ou par branche d'activitk entre organisations d'employeurs et syndicats 
subsiste pour une gamme ktroite de sujets. Aux degrks infkrieurs de l'kchelle, la 
nkgociation peut se situer sur le plan du district ou de la localite, voire sur celui de 
l'entreprise ou de l'ktablissement. Elle se situe m&me sur tous ces plans a la fois 
dans nombre de branches. 

Dans le secteur public aussi, les niveaux de la nkgociation collective ne 
laissent pas d'obkir a des rkgles complexes, encore que dans une moindre mesure 
peut-&tre que dans le secteur privk, le degrk d'autonomie de l'entitk <<employeum 
n'ktant pas partout le m&me. De manikre generale, c'est la nkgociation sur le plan 
national qui l'emporte, mais sur certaines questions de rkmunkration et sur bien 
d'autres encore, on nkgocie aussi sur le plan rkgional ou local. 

Les travaux de Daniel et Milward 1 1  et de Brown 12 montrent que, dans la 
nkgociation sur les salaires, il existe une corrklation certaine entre la taille de 
l'ktablissement et le niveau auquel une convention est conclue. Certes, il existe 
des differences entre branches d'activitk. La tendance gknkrale est a la nkgocia- 
tion avec un seul employeur, mais dans le papier, les arts graphiques, le textile, le 
vEtement, la chaussure, la fourmre et le cuir, la nkgociation avec plusieurs 
employeurs reste la rkgle. 

Durant les premieres annees quatre-vingt, plus des deux tiers des travail- 
leurs manuels et les trois quarts des travailleurs non manuels des entreprises 
privkes du secteur manufacturier qui occupaient plus de cinquante travailleurs a 
temps complet etaient assujettis a des conventions passees avec un seul 
employeur 12. Si l'on considkre l'kconomie dans son ensemble, le tableau change, 
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comme le montrent Daniel et Milward 13: 46 pour cent d'entreprises du secteur 
privk et 75 pour cent d'entreprises du secteur public rapportent qu'en ce qui 
concerne les augmentations de salaire c'est la nkgociation avec plusieurs 
employeurs qui domine. 

Brown et Terry ' 4  laissent entendre que des pressions s'exercent aujourd'hui 
- timidement certes - sur les plus importantes des grandes entreprises a kta- 
blissements multiples <<en faveur d'une nkgociation sous une forme plus cen- 
traliske ou a plus haut niveaw. On a beaucoup parlk a cet kgard du cas de British 
Leyland, oc les pressions patronales ont rkussi a faire passer la nkgociation 
annuelle sur les augmentations de salaire du plan de l'ktablissement a celui de la 
compagnie. 

Plus rkcemment, des tendances se sont manifestkes en sens opposk. On cite 
le cas particulikrement spectaculaire de la British Steel Corporation, l'entreprise 
nationaliske qui, en 198 1 et 1982, a refusk de negocier aucune convention sala- 
riale a l'kchelon national. Elle a quelque peu assoupli sa position en 1983, mais ne 
ckde en rien sur le principe qui veut que la rkmunkration soit fixke dans chaque 
ktablissement par rkfkrence au marche local de l'emploi et aux normes locales de 
productivitk. 

A l'origine, c'est la montke en puissance des dkleguks syndicaux en pkriode 
de plein emploi qui a favorisk l'abandon des autres plans de nkgociation au profit 
de la nkgociation d'ktablissement, la tendance s'ktant par la suite consolidke avec 
l'apparition de professionnels de la gestion du personnel qui firent cause com- 
mune avec les dklkgues syndicaux, concentrant leur attention sur ce qui impor- 
tait le plus a la paix de I'ktablissement et a l'eficacitk de sa gestion. Cette 
situation nouvelle a donnk naissance au dklkguk syndical permanent et rkmunkrk 
par l'entreprise pour reprksenter les intkrets des salarits couverts par des conven- 
tions d'afiliation syndicale obligatoire. Brown 15 a calculk que les effectifs du 
personnel employk par les syndicats a la fin des annkes soixante-dix n'avait pour 
ainsi dire pas changk en vingt ans, mais que ale nombre des delkgues syndicaux 
permanents s'ttait gonflt au point de les surpasser peut-etre jusqu'a la propor- 
tion de deux contre un dans le secteur privk~. 

L'influence de la recession s u r  les relations professionnelles 
dans I'etablissement et I'entreprise 

Avec la montke des nt5gociations d'ktablissement et la prolifkration des 
dklkguks syndicaux permanents, les relations professionnelles se sont trouvkes 
peu a peu coupkes de l'organisation syndicale extkrieure a l'ktablissement. Le 
nombre des grkves sauvages durant la &node qui a preckdk la rkcession de 1979 
a confirm6 cette tendance. Depuis 1979, les grkves ont diminuk pour atteindre 
leur niveau le plus bas en vingt ans, et les grkves sauvages sont devenues beau- 
coup plus rares, surtout dans le secteur privk. Le phknomkne s'explique avant 
tout par la montke du chGmage, mais l'extension des conventions collectives, les 
amkliorations apportkes A la structure des salaires, la gknkralisation de l'kvalua- 
tion des tbches, les progrks de la ntgociation d'ktablissement ou d'entreprise avec 
un seul employeur et l'avknement des accords de procedure comprenant souvent 
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une clause qui prkvoit l'intervention d'une tierce partie, tout cela y a certaine- 
ment contribuk, comme y contribueront l'amklioration des communications 
dans l'entreprise et le dkveloppement de la participation des travailleurs. 

On aurait pu penser qu'avec la rkcession les dklkguks syndicaux, dont le 
pouvoir de nkgociation s'ktait affaibli, se trouveraient plus assujettis aux per- 
manents du syndicat. 11 n'en a rien ktk. De fait, et pour un certain nombre de 
raisons, il y a plutdt eu krosion du r61e de ces derniers. 

En premier lieu, avec la baisse de leurs revenus, les syndicats se voient 
contraints aux kconomies de personnel et de services, ce qui reldche les liens 
entre responsables nationaux et rkgionaux, d'une part, et dklkguks syndicaux et 
syndicats d'ktablissement, d'autre part. 

Deuxikmement, bien que le pouvoir de nkgociation des dklkguks se soit 
krodk, certains dirigeants syndicaux, ctdant a la pression de minoritks agissantes, 
les ont poussks A s'opposer par la grkve aux compressions de personnel, aux 
fermetures d'usines et au rktrtcissement des augmentations de salaire. La base a 
bien souvent montrk peu d'empressement a repondre a ces appels. Le marchk de 
l'emploi se dkgradant, les employeurs exigeant la rkduction du nombre des 
dkltguks syndicaux et rognant sur leurs prerogatives, ceux-ci virent leur pouvoir 
diminuer. Au lieu de s'opposer par la grkve aux compressions de personnel, les 
travailleurs inclinent de plus en plus a accepter les indemnitks de licenciement ou 
les primes de retraite anticipke qu'on leur offre. 

Troisikmement, par une sklection rationnelle, les employeurs se sont effor- 
cks de garder a leur service leurs travailleurs les plus performants et les mieux 
disposks A collaborer. Les lignes de partage traditionnelles que les syndicats 
avaient trackes entre travailleurs qualifiks et moins qualifiks ont perdu de leur 
nettetk. Le marchk de l'emploi intkrieur a l'entreprise a gagnt en importance a 
mesure que l'kvaluation des aches, la formation sur le tas et la primautk a la 
souplesse sont devenues des thkmes dominants. Les progrbs de la technologie 
propre a l'entreprise a sapk l'emprise du syndicat de mktier sur ses adhkrents en 
un temps ou l'apprentissage est en voie de disparition. Sur les lieux du travail, 
l'autoritk marque une tendance a faire retour a la direction. 

L'harmonisation des conditions de travail entre travailleurs manuels et non 
manuels, en gagnant du terrain, a favorisk la cristallisation de cette tendance. Des 
barkmes progressifs de salaires, l'affiliation a un rkgime d'assurance maladie et a 
une caisse de pensions, les clauses d'indemnisation en cas de licenciement et de 
retraite anticipke, tout cela a contribue a rapprocher de leurs employeurs des 
travailleurs manuels dont les effectifs vont en diminuant. C'est en gknkral le 
patronat qui a pris l'initiative de ces modifications apportkes aux conditions 
d'emploi et a l'organisation du travail. 

Le centre de gravitk des relations professionnelles ktant devenu le lieu mCme 
du travail, la nkgociation collective a gagnk en complexitk pour ce qui est du r61e 
qu'assume chacune des deux parties, de ses modalitts particulibres et de ses 
rapports avec les autres formes de reprksentation, ainsi qu'avec une rkglemen- 
tation des relations collectives et individuelles en constante kvolution. 
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Le r61e des conseils de salaires 

Le salaire minimum garanti pour l'ensembledes salariks n'a jamais existk en 
Grande-Bretagne. Depuis 1909, annke de la promulgation de la loi sur les 
conseils professionnels, le pays - soutenu en cela par les syndicats et les 
employeurs - a pris le parti de complkter la nkgociation collective par la crka- 
tion de conseils tripartites habilitks A fixer, pour les branches d'activite et les 
services que dksigne le secrktaire d'Etat a lYEmploi, les salaires minimums et les 
conditions d'emploi qui sont lkgalement applicables, ce aprks que l'eficacitk de 
la nkgociation collective volontaire en tant que moyen de garantir des normes 
minimales acceptables eut kt6 soumise A enqu&te publique. 

Aprb la seconde guerre mondiale, les syndicats devinrent des partisans 
moins empressks des conseils de salaires, estimant qu'un systkme de fixation 
autoritaire des rkmunkrations risquait de porter prkjudice a la nkgociation col- 
lective. On comptait soixante-neuf conseils de salaires en 1947: ils n'ktaient plus 
en 1983 que vingt-six, qui rkgissaient les rkmunkrations d'environ 2 millions de 
travailleurs occupks dans 350 000 ktablissements. L'accroissement de la popu- 
lation syndiquke et la gknkralisation de la nkgociation collective, mais aussi le 
poids du marche du travail durant la longue pkriode de plein emploi relatif et 
diverses formes rkglementaires d'assistance sont les principales causes de leur 
dkclin. 

En 1979, pour rkpondre aux prkoccupations des syndicats, une loi sur les 
conseils de salaires a ktk promulguke dont l'objet ktait d'octroyer a ces organis- 
mes une plus large autonomie vis-a-vis de l'Etat et de permettre aux syndicats un 
r6le plus positif, de manikre a faciliter la transition entre le systkme tripartite des 
conseils de salaires et celui, paritaire, de la nkgociation collective. La loi confkrait 
aux syndicats qui sikgeaient dans les conseils de salaires le droit de nommer 
eux-m&mes leurs reprksentants et habilitait les conseils a trancher sur des condi- 
tions d'emploi qui dkbordaient le cadre traditionnellement ktroit des salaires, de 
la durke du travail et des congks. Les conseils de salaires ne furent dksormais plus 
tenus de soumettre leurs dkcisions a l'approbation du secrktaire d'Etat a 1'Em- 
ploi; ils furent habilitks a kdicter leurs propres arr&tb de rkglementation des 
salaires et a dkcider de la date de leur entrke en vigueur. Un pas vers la substi- 
tution de la nkgociation collective aux conseils de salaires fut franchi avec la 
crkation du Service consultatif de conciliation et d'arbitrage, qui fut chargk, A la 
demande du secrktaire d'Etat A l'Emploi, d'ouvrir des enquCtes sur l'ktablisse- 
ment, l'abolition ou la rkforrne de conseils de salaires. Etape intermkdiaire en 
direction de la nkgociation collective, ce service fut habilitk a recommander la 
conversion des conseils de salaires en conseils professionnels mixtes rkglemen- 
taires, dkpourvus de membres indkpendants, mais aucun de ces derniers n'a 
encore vu le jour. 

Depuis 1979, c'est-a-dire depuis que I'activitk kconomique s'est ralentie et 
que le chamage augmente, les syndicats sont beaucoup moins disposb a laisser 
abolir les conseils de salaires et les autres formes de soutien oficiel. De leur cetk, 
les employeurs se tiennent sur la reserve et bien peu de ceux qui relkvent d'un 
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conseil de salaires en ont demand6 la suppression. Cela tient sans doute au fait 
que ces conseils les mettent a l'abri, d'une part, d'un durcissement des reven- 
dications de la part de syndicats souciew d'obtenir la reconnaissance et le droit 
de nkgocier et, d'autre part, d'une sous-enchbre des salaires qui serait prkjudi- 
ciable aux relations qu'ils entretiennent avec leur personnel. 

Avec la f l a m k  du chamage et l'amvke au pouvoir d'un gouvernement qui 
s'est nettement engagC sur un programme Cconomique libCral de reduction des 
interventions de l'Etat dans l'activitk kconomique, le maintien de salaires mini- 
mums rkglementaires a kt6 vivement attaquk sous le prktexte qu'il entretient 
l'inflation et le chBmage. Le gouvernement ne semble pas encore convaincu 
d'avoir a balayer d'un coup tous les conseils de salaires, mais il est visiblement 
pr&t a laisser s'accomplir leur extinction progressive si employeurs et syndicats 
en sont d'accord. 

Le r61e des pouvoirs publics 
dans la negociation collective du secteur prive et dans la fixation 
des salaires du secteur public 

Dans les annkes soixante-dix, la valeur de la ntgociation collective en tant 
que moyen de fixation des salaires a CtC l'objet de critiques de plus en plus vives. 
De meme, beaucoup ont contestk l'efficacite des rkformes proposCes par la 
Commission royale des syndicats et des associations d'employeurs dans son 
rapport de 1968, rkformes qui visaient a normaliser la nkgociation, a instaurer 
des procedures plus eficaces et a sensibiliser les partenaires sociaux a l'urgence 
d'accroitre la productivitt en utilisant plus rationnellement la main-d'aeuvre et 
en ne laissant pas s'ktablir des taux de remunkration par trop inflationnistes. 

Tous se sont accordb sur l'existence de ces problbmes, mais non sur les 
rkformes propres a les rksoudre. En premier lieu, la Confidkration de l'industrie 
britannique (sigle anglais: CBI) exprima l'avis que le gouvernement devrait 
cesser de chercher a rkglementer les augmentations de salaire par des mesures 
centraliskes comme il l'a fait A maintes reprises depuis la seconde guerre mon- 
diale, mais devrait montrer l'exemple en appliquant une politique monktaire et 
une politique fiscale compatibles avec la stabilisation des prix. Premier em- 
ployeur du pays, il devrait faire en sorte de ne pas encourager, par le biais de la 
((comparabilitkn, des arrangements de salaire inflationnistes dans le secteur 
privk. Elle demanda ensuite qu'une campagne soit entreprise pour une prise de 
conscience plus rkaliste des vkritables facteurs qui sapent l'economie britanni- 
que. Troisikmement, il devenait urgent de mettre de l'ordre dans l'imbroglio des 
prockdures de nkgociation collective et, ainsi, de dkcourager la surenchkre a la 
hausse anarchique des salaires. Quatribmement, en matibre de pouvoir de nkgo- 
ciation, il fallait d'urgence rktablir l'tquilibre entre les syndicats et les em- 
ployeurs. 

Pour atteindre ces objectifs, la CBI invita les employeurs et leurs organisa- 
tions a s'efforcer de normaliser les dispositifs de nkgociation aux niveaux de 
l'etablissement, de l'entreprise et de la branche, a limiter la duree de la nkgo- 
ciation annuelle sur les salaires aux trois premiers mois de l'annke et, enfin, a 



Royaume-Uni 

rkviser les structures salariales de telle sorte que les kcarts de salaire soient fondks 
sur des critbres rationnels de qualification et de responsabilitk. 

Le gouvernement travailliste et le TUC accueillirent fraichement cette ini- 
tiative. Le premier ne partageait pas la foi de la confkdkration patronale en la 
vertu des forces du marchk dans une conjoncture de resserrement de la masse 
monktaire et des dkpenses publiques. I1 avait en outre tentk un autre coup d'arret 
a l'inflation galopante en passant avec le TUC un iicontrat socialn qui imposait 
une limite a la hausse des salaires en kchange d'une augmentation des prestations 
sociales, d'une part, et de la charge fiscale imposke aux revenus les plus kleves et 
aux grandes fortunes, d'autre part. 

Le TUC, pour sa part, jugeait utopiques les propositions de la CBI, mais ce 
sont peut-ttre ces memes propositions qui amenbrent le Syndicat des travailleurs 
municipaux et d'industries diverses, dont le secrktaire gknkral se trouvait &re le 
prksident en exercice du TUC, a proposer a son tour la rkvision et la coordination 
des procedures de nkgociation dans le secteur public. Une commission de la 
fonction publique du TUC fut constituke en 1979, mais le climat politique et 
kconomique ayant kvoluk au cours des quatre annkes preckdentes, ses objectifs 
avaient perdu leur raison d'etre. 

La politique des salaires menke par le gouvernement travailliste entre 1977 
et 1979 avait crke chez les salariks du secteur public, dont les rkmunkrations 
etaient plus ktroitement contr61kes que celles du secteur privk, un sentiment de 
frustration. 11s retirerent leur confiance au contrat social et rkagirent par une 
flambke d'actions revendicatrices et de greves qui atteint son point culminant en 
1978-79. Face a cette situation, le gouvernement travailliste crka une commis- 
sion nationale de la comparabilitk des rkmunkrations, qu'il chargea de proposer 
une base acceptable de comparaison pour tous les emplois de la fonction 
publique et de trouver une solution rapide aux autres conflits qui s'ktaient 
declarks. 

Pour leur part, les conservateurs s'ktaient engagks, avant que les Clections 
generales les eussent portes au pouvoir en 1979, a accepter les conclusions de 
cette commission pour les cas dont elle avait Ctk saisie. Mais, celles-ci ayant 
produit une explosion des rkmunkrations du secteur public et s'etant rkvC1ees 
inflationnistes au plus haut point, le gouvernement rkagit en prononGant la 
dissolution de la commission et en abaissant a 4 pour cent la limite de l'aug- 
mentation annuelle des dkpenses publiques, rkmunkrations comprises 16. I1 sup- 
prima par la suite le Service de recherche sur la rkmunkration dans la fonction 
publique et rkpudia les principes de comparabilitk que ce service avait appliquks 
dans l'exercice de son mandat. 

Bien que les gouvernements travaillistes eussent, eux aussi, recouru a la 
suspension du Service de recherche sur la rkmunkration lorsqu'ils appliquaient 
une politique nationale des revenus, la dkcision du gouvernement conservateur 
provoqua un violent conflit avec les syndicats de fonctionnaires, qui entamerent 
une vague de greves sklectives. Lors du rkglement de ce conflit, le gouvernement 
consentit a constituer une commission d'enquete sur la rkmunkration dans la 
fonction publique, dont la presidence fut confike au juge Megaw. 
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La principale recommandation de la Commission Megaw voulait que la 
rkmunkration dans la fonction publique soit plus ktroitement en rapport avec 
celle qui prkvaut sur le marchk de l'emploi en gknkral, laquelle rksulte du jeu des 
forces kconomiques et sociales et non pas de subtiles comparaisons entre pro- 
fessions a partir d'analogues qui avaient kt6 fixks dans une nkgociation conduite 
par un service autonornome de recherche sur la rkmunkration et auxquels les 
pouvoirs publics ktaient A l'epoque tenus de se rkfkrer. La commission d'enquete 
ne reniait pas en bloc la notion de comparabilitk, mais recommandait qu'i 
l'avenir les degres de l'kchelle de la rkmunkration des fonctionnaires soient plus 
largement espacks et que, au lieu de l'examen annuel auquel prockdait le Service 
de recherche sur la rkmunkration dans la fonction publique, on rkvise a fond les 
rkmunkrations des fonctionnaires tous les quatre ans sur la base d'enquttes 
confikes A des conseillers indkpendants. Le rapport d'investigation fournirait 
alors les elkments nkcessaires a une nkgociation collective conduite en connais- 
sance de cause. La commission d'enqutte n'a pas souscrit au principe des dif- 
fkrences de rkmunkration suivant les rkgions, mais a recommandk l'introduction 
de primes, notamment de primes au mkrite. 

Ayant ktudie la proposition suivant laquelle les fonctionnaires devraient 
pouvoir sacrifier leur droit de grkve en kchange de l'assurance de voir prkserver 
le niveau relatif de leur rkmunkration et de leurs conditions d'emploi, la com- 
mission d'enqutte se prononGa contre l'octroi d'une telle assurance, car 
elle serait contraire au principe, qu'elle avait fait sien, selon lequel la rkmune- 
ration de la fonction publique devait reflkter la conjoncture kconomique et 
sociale. 

Elle ne souscrivit pas non plus au principe de l'arbitrage unilateral, long- 
temps suivi pour la fixation des rimunkrations de la fonction publique, bien 
qu'elle admit que l'arbitrage accept6 par les deux parties piit jouer un r6le 
important. Tout en se dkclarant consciente du risque de conflit et mtme de 
grkves que comporterait un systkme de nkgociation collective moins ktroitement 
rkglementk que nagukre, la commission se dit convaincue que, dans l'intkrtt de 
tous, les parties a la nkgociation devraient prendre ce risque. 

Le gouvernement a entkrink le rapport de la Commission Megaw, a la vive 
dkception des syndicats. Mais ceux-ci ne se sont pas estimks en mesure d'obtenir 
le retour aux concepts qui avaient guidk nagu6re l'action du Service de recherche 
sur la rkmunkration dans la fonction publique. I1 est encore trop t6t pour dire 
exactement comment, en dkfinitive, se comportera le nouveau systkme de fixa- 
tion des rkmunkrations de la fonction publique qui repose sur une nkgociation 
collective plus ouverte. Si toutefois il devait susciter une nette recrudescence de 
conflits jugks prkjudiciables A l'intkrtt public, il faudrait s'attendre a de nouvelles 
rkformes dans l'avenir. 

Malgrk les rkvisions apportkes aux systemes de fixation des remunerations 
dans le secteur public et vu l'extrtme fragmentation de ces systkmes, la puissance 
des syndicats et les carences de la strategie et de la tactique dont usent les 
gestionnaires pour maitriser les phenombnes, on voit ma1 comment les dkcisions 
prises a propos de ces rkmunkrations pourraient kchapper aux tensions et aux 
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conflits qui ne manqueront pas, ici ou la, de se rksoudre en brusque pousske de 
fievre sociale. 

Champ et portee de la negociation collective 

Jusqu'a la seconde guerre mondiale, la nkgociation collective n'allait pas trks 
loin, confinke qu'elle ktait a l'essentiel des conditions d'emploi: salaires, durke 
du travail, contenu des tlches et congks annuels. 

L'extension prise par la nkgociation collective au niveau de l'ktablissement 
et sa normalisation ont considkrablement klargi la gamme des questions soumi- 
ses a la nkgociation. Le rapport de l'EnquCte sur les relations professionnelles au 
lieu de travail knumere, en plus de la rkmunkration, dix grands themes qui sont 
soumis A nkgociation. Cette liste, nullement limitative, comprend les conditions 
matkrielles du travail, la redistribution des dches a l'intkrieur de l'ktablissement, 
les tableaux d'effectifs, les compressions de personnel, les principaux change- 
ments dans les mkthodes de production, le recrutement, le droit aux congb, la 
duree hebdomadaire du travail, la politique de placement des capitaux de l'en- 
treprise et le rkgime de pensions. 

On nkgocie beaucoup plus rarement sur le placement des capitaux de l'en- 
treprise et sur le regime de pensions que sur les autres questions. Les syndicats 
accentuent leur pression sur les employeurs pour les amener a leur accorder le 
droit de nkgocier sur ces points, mais ceux-ci ne sont pas prks de ckder. 

Negociation collective et participation des travailleurs 

On pensait gknkralement, pendant la seconde guerre mondiale et la periode 
qui la suivit, qu'il fallait dissocier du processus de la nkgociation collective toute 
forme structurke de consultation des salariks sur les questions plus larges de 
gestion et d'organisation du travail. Depuis les annkes cinquante et avec l'ex- 
tension qu'ont prise les nkgociations d'ktablissement et le r81e des dklkguks 
syndicaux, la ligne de partage, quoique moins nette, n'a jamais tout a fait disparu. 
Bien que reprksentants du patronat et des syndicats soient souvent les mCmes 
dans les deux structures, nombreuses sont encore les entreprises, privkes et 
publiques, qui entendent ne pas confondre les processus de nkgociation collec- 
tive et ceux de consultation. 

Cette dichotomie, les patrons la jugent importante parce qu'elle leur permet 
de mettre en discussion des questions qu'ils n'entendent pas soumettre a la 
nkgociation, tout en restant libres de leur decision a l'issue de la consultation. Le 
m&me souci predomina lorsqu'il fut dkcidk que les representants du personnel 
dans les conseils divisionnaires d'administration de l'industrie sidkrurgique 
nationalisee ne seraient pas nommks par les syndicats en activitk sur les mCmes 
lieux de travail ni ne leur rendraient compte. La decision se trouva toutefois 
modifike par la suite pour permettre aux dirigeants syndicaux locaux de sikger au 
sein des conseils divisionnaires d'administration des rkgions ou ils avaient 
obtenu leur mandat syndical. Une telle situation n'a pas eu les conskquences 
Gcheuses que l'on avait naguere jugkes inevitables. 
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De fait, les annkes soixante ont connu m e  nette rarkfaction des commis- 
sions paritaires consultatives skparkes, encore qu'une enquete publike en 1972 17 
rkvkle que maintes entreprises les ont nkanmoins conservkes et que leur nombre 
parait augrnenter depuis 1977. L'enquete de Daniel et Milward relative aux 
relations professionnelles sur les lieux de travail montre que, sur un Cchantillon 
alkatoire de 3 300 Ctablissements, on trouvait une commission consultative dans 
40 pour cent des cas. Les ktablissements comparables par la taille prksentent des 
profils analogues, la croissance Ctant un peu plus forte dans le secteur privk que 
dans le secteur public et un peu plus forte encore dans les services. Dans les 
ktablissements trks syndicalisks, comme ceux ou il y a monopole syndical par 
exemple, les commissions consultatives tendent A devenir un complkment du 
mkcanisme de la nkgociation collective; lorsque les syndicats sont en position de 
faiblesse, elles leur offrent une seconde chance de reprksentation. 

Voici, dans l'ordre de la frkquence avec laquelle elles ont kt6 kvoquees, dix 
questions dont les commissions consultatives ont eu a dkbattre: production; 
emploi; rkmunhation; conditions de travail; services sociaux; securitk et hy- 
gikne; decisions concernant l'avenir de I'entreprise; avantages sociaux; ques- 
tions financikres; rkformes administratives. L'enquste a relevk nombre de cas ou 
I'action des commissions consultatives et la ntgociation collective se recou- 
vrent. 

Aux termes de la loi de 1975 sur la protection de I'emploi, les reprksentants 
syndicaux sont habilitks a demander communication a l'employeur de tous les 
renseignements sur son entreprise sans lesquels ils ne pourraient que difficile- 
ment participer a la nkgociation collective et que l'usage en matikre de bonnes 
relations professionnelles commande de leur divulguer. Le Service consultatif, 
de conciliation et d'arbitrage a publit un code de conduite qui fournit de plus 
amples prkcisions sur la divulgation de renseignements, document que l'on est 
en droit d'invoquer pour qu'il en soit tenu compte lorsque le Comitk central 
d'arbitrage est saisi d'une plainte contre un employeur accusk d'avoir celk des 
renseignements qu'un reprksentant syndical Ctait en droit d'obtenir en applica- 
tion de la loi 18. 

Daniel et Milward ont, pour leur enqugte, demand6 aux patrons et aux 
reprksentants des travailleurs manuels et non manuels quelle somme de rensei- 
gnements leur avait ktk communiquee apropos de trois questions: remuneration 
et conditions de travail, besoins de main-d'ceuvre, situation financikre de l'kta- 
blissement. Patrons et reprksentants syndicaux divergeaient considkrablement 
dans l'apprkciation du volume des renseignements divulgub. Quoi qu'il en soit, 
plus de la moitik des syndicalistes ont dit avoir requ une abondance de rensei- 
gnements sur la rkmunkration et les conditions de service et un peu plus de 
40 pour cent pensaient avoir Ctk assez bien informks des besoins de main- 
d'ceuvre de l'entreprise, mais 30 pour cent seulement se sont dkclarbs sufisam- 
ment renseignes sur la situation financikre de l'ttablissement. 

L'enquCte a rkvklk ceci d'intkressant que les demandes de renseignements 
ktaient beaucoup plus frkquentes dans les etablissement ou la nkgociation col- 
lective se doublait d'un mkcanisme de consultation institutionnalisk. 
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Cette enquCte et aussi maints autres travaux montrent bien que les relations 
professionnelles dans l'ktablissement ou dans l'entreprise sont en passe de se 
transformer profondkment. Les syndicats restent avant tout prkoccupks d'obte- 
nir, par la nkgociation collective, l'augmentation des salaires et la diminution de 
la durte du travail, mais les employeurs sont de plus en plus sollicitks par leur 
personnel de se prCter a des consultations et de fournir des informations ne 
relevant pas du processus de nkgociation. Les commissions institutionnaliskes 
ne sont pas le seul moyen d'y satisfaire: skances d'information, rkunions du 
personnel de chaque service, groupes de travail et i<cercles de qualitkn sont 
aujourd'hui autant &instruments bien implanth de la participation des travail- 
leurs et de l'kchange d'informations entre patrons et salarib. 

L'AVENIR 

L'avenir de la nkgociation collective au Royaume-Uni est plein d'incerti- 
tude. Dans l'immkdiat, le plus important est sans doute de savoir si le gouver- 
nement conservateur se verra reconduit en 1988 ou avant, au cas ou des klections 
anticipkes seraient dkcidkes. Le Parti travailliste s'ktant engage a renverser l'kdi- 
fice lkgislatif kchafaudk depuis 1980, la dkfaite des conservateurs se traduirait par 
un nouveau bouleversement de la loi. Nu1 ne peut afirmer cependant qu'une 
victoire travailliste rktablirait purement et simplement la situation qui existait 
avant l'arrivke au pouvoir des conservateurs. 

Non moins importante sera la mesure dans laquelle le gouvernement 
conservateur aura pu mettre A exkcution son programme de ((dknationalisa- 
tion)). S'il y pamient, cela pourrait dkmanteler les systkmes centralisks de nkgo- 
ciation dans le transport akrien, les tklkcommunications et l'industrie du gaz. 
Dans la plupart des secteurs des entreprises publiques, la dkcentralisation semble 
avoir des partisans agissants, mais rien ne permet de dire que la nkgociation 
centraliske a vkcu. Par la politique qu'il conduira, le gouvernement pourra 
ntanmoins favoriser cette kvolution dans les prochaines annkes. 

Les syndicats parviendront-ils a enrayer la chute du nombre de leurs adhk- 
rents et a reconqukrir leur influence politique? C'est 11 une des questions clks de 
l'avenir. I1 est permis de penser que ce sera dificile, de nombreux syndicalistes 
doutant skrieusement de la valeur de la politique menCe dans le pasd. Les 
sondages d'opinion montrent qu'une bonne partie d'entre eux tiennent les syn- 
dicats pour responsables de l'inflation galopante, du ralentissement de la crois- 
sance kconomique, des grkves dksastreuses et de comportements antidkmocra- 
tiques. 

Les changements structurels qui rkduisent actuellement I'kchelle des unitks 
d'emploi dans l'industrie sont propices a de meilleures relations entre salaries et 
patrons. L'avknement d'organisations syndicales ad hoc, ramenkes aux dimen- 
sions de l'entreprise, et les stratkgies patronales qui s'y prCtent favorisent, en 
dkpit du pluralisme syndical, cette amklioration des relations professionnelles au 
niveau de l'ktablissement et de l'entreprise. La renaissance de la consultation 
paritaire et la proliferation rapide des cercles de qualitk, encore qu'il ne s'agisse 
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pas nkcessairement de les substituer a la nkgociation collective, attknuent les 
effets du pluralisme syndical, detendent l'atmosphkre et favorisent l'harmonie 
dans les relations professionnelles. 

Dans un grand nombre d'industries et de services, le progres technique a 
modifik le milieu et suscitk un profil nouveau de travailleur qualifik qui sait bien 
que l'on ne rksoudra pas les problkmes d'ajustement nts des techniques nou- 
velles en recourant aux mCthodes des luddites 19. Le patronat, de son cbtk, a 
conscience de la nkcessitk de mknager des conditions d'emploi plus proches de 
celles qui ktaient jadis le privilege des employb. 

Les dirigeants syndicaux, qui assistent a l'effritement de leur pouvoir et 
m&me de leurs organisations sous les assauts conjuguks des techniques modernes 
et des changements sociaux, economiques et politiques, ne se font pas faute 
d'opposer une certaine rksistance. En Grande-Bretagne, les efforts qu'a deployks 
l'Association nationale des arts graphiques pour garder son monopole syndical, 
non seulement dans le dessein de protkger ses rnembres mais pour assurer sa 
survie, offrent l'exemple classique d'une tentative d'endiguer l'irrksistible flot du 
changement. Si ce syndicat ne trouve pas le moyen de s'adapter a l'kvolution en 
sorte qu'il lui soit possible de se mknager un rble acceptable dans l'imprimerie de 
demain, il se condamne a dkperir. 

Malgrk la vigueur avec laquelle les syndicats le contestent, ce nouveau 
mkcanisme juridique de la nkgociation collective n'a pas soulevk dans l'opinion 
l'hostilitk qui, entre 1971 et 1974, avait ktk entretenue contre la loi sur les 
relations professionnelles. Les employeurs ont eux aussi modifik leur attitude. 11s 
ne repugnent plus a recourir aux voies de droit contre les syndicats qui refusent 
de se plier a la nkcessitk du changement, d'une plus grande eEcacitk et de hausses 
de salaire moins inflationnistes. De plus en plus nombreux sont les employeurs 
- surtout a l'ktranger - qui doutent profondkment des avantages de la recon- 
naissance des syndicats et de la nkgociation collective. Dans les grandes entre- 
prises, la gestion des relations professionnelles a beaucoup gagnk en vigueur et 
vise a maitriser plus ktroitement tous les aspects de l'administration du person- 
nel qui, dans les entreprises comptant plusieurs Ctablissements, est en gCnkral 
coordonnke et dirigke au siege. 

Dans ces conditions, les syndicats se tiennent sur la dkfensive. Bon nombre 
de leurs chefs parmi les plus conscients des problbmes d'avenir ont compris 
l'enjeu, mais d'autres restent dksespkrkment attachks aux croyances du passk et 
se persuadent que l'histoire se rkpktera dans quelques annkes avec le retour au 
pouvoir d'un gouvernement travailliste. Bien souvent, pourtant, les travailleurs 
de la base, par ailleurs assez enclins a soutenir des tactiques de negociation plus 
agressives quand la demande de main-d'auvre donne des signes de reprise, ont 
refusk de suivre des dirigeants syndicaux qui, pour appuyer des revendications 
de salaire jugkes excessives par les employeurs, les avaient appelks a la grkve. I1 
est nkanrnoins peu probable que les grkves viennent a se multiplier aussi long- 
temps que le chbmage ne marquera pas un recul sensible et durable. Bien que le 
mouvement revendicatif des syndicats ait perdu de sa virulence, l'expkrience des 
quatre dernieres annkes porte a croire que les accords salariaux issus de la 
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nkgociation collective continueront de produire des augmentations de salaire 
quelque peu suptrieures au taux de croissance kconomique et en tout cas supk- 
rieures a celles que pratiquent la plupart des concurrents de la Grande-Bretagne. 
I1 s'ensuit que la lutte contre I'inflation restera sans doute un objectif prioritaire 
qui risque de placer une fois de plus au centre du dkbat politique la question de la 
mise en veilleuse de la nkgociation collective comme condition nkcessaire de la 
reprise kconomique et de la rkduction du chamage. 

En 1973, la Grande-Bretagne ktait sur le point de faire son entrke dans la 
Communautt tconomique europkenne. On s'attendait que l'adhbion au Mar- 
chk commun exercerait avec le temps une influence sur les mceurs britanniques 
en matibre de nkgociation collective comme de fixation des salaires et des autres 
conditions d'emploi. Les faits n'ont en rien confirm& ce pronostic. L'influence 
des directives de la Communautk et des an-& de la Cour europkenne de justice 
dans des domaines tels que la discrimination fondke sur le sexe, le monopole 
syndical considkrk du point de vue des droits de l'homme ainsi que les projets de 
directive de la Commission des Communautks europtennes sur l'accbs des 
salariks a l'information, sur la consultation et sur la participation des travailleurs 
aux organes de contrale et de gestion des entreprises suscite toujours plus d'in- 
ttr&t. Ces textes ont requ l'appui des syndicats, mais se sont heurtts a l'opposition 
des employeurs. Dans un document consultatif, le gouvernement conservateur a 
fait savoir qu'il ne pensait pas que la directive sur la participation des travailleurs 
serait de nature a amkliorer les relations professionnelles en Grande-Bretagne, et 
il est probable qu'il exercera au besoin son droit de veto s'il est encore au pouvoir 
lorsque le Conseil des ministres se rkunira pour prendre la dkcision finale. I1 n'en 
a pas moins insiste auprbs des employeurs pour qu'ils prennent l'initiative d'une 
plus grande participation des salariks aux dkcisions de l'entreprise sans attendre 
d'y &tre contraints par la loi. 

On peut s'attendre que l'ktablissement et l'entreprise resteront le lieu pri- 
vilegik des relations professionnelles en Grande-Bretagne. Cette tendance se 
repercutera inevitablement sur la nkgociation collective mais, avec un mouve- 
ment syndical affaibli et un patronat plus positifet plus ouvert, il est possible que 
celle-ci se concentre plus prkciskment sur la rkmunkration, les dkcisions concer- 
nant les autres aspects des conditions d'emploi et les modalitts du travail &ant 
prises de plus en plus avec la participation directe des salarib. 
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LES TENDANCES RECENTES 
DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

EN SUEDE 

Le point de vue d'un employeur 

Lars-Gunnar AlbAge * 

Depuis la publication en septembre 1938 de l'ouvrage This is democracy: 
Collective bargaining in Scandinavia, signC par le dlbbre auteur amkricain, 
Marquis W. Childs, les pays nordiques en gCnCral et la Subde en particulier ont 
toujours CtC rCputCs pour la coopCration CclairCe qui s'est Ctablie entre em- 
ployeurs et syndicats. De 1950 A 1970, Stockholm Ctait d'ailleurs devenue la 
Mecque des chercheurs en ma1 de relations professionnelles stables et harmo- 
nieuses. 

Quelques pklerins naYfs arrivent encore dans la capitale sutdoise avec des 
attentes de cet ordre et constatent I leur grand Ctonnement que la situation est 
aujourd'hui en pleine Cvolution. La plupart ignorent que des changements radi- 
caux sont intervenus sur la scbne Cconomique et sociale sukdoise au cours des dix 
dernibres annCes, par suite d'un certain nombre d'kvtnements importants. Notre 
propos consistera dans le prCsent article a analyser ces CvCnements et a dCcrire les 
changements intervenus, en particulier dans la structure de la nkgociation col- 
lective. 

Ces dernikres annees, en particulier, la situation Cconomique de la Subde a 
subi le contrecoup de la croissance du secteur public associCe a un alourdisse- 
ment de la fiscalitk, ainsi que les rCpercussions sur l'Cconomie et le commerce 
international des hausses du prix du petrole dans les ann6es soixante-dix. 

En 1960, les dtpenses publiques, c'est-a-dire les dkpenses consacrkes aux 
services gouvernementaux et municipaux ainsi qu'aux transferts sociaux, cor- 
respondaient a 3 1 pour cent du produit intkrieur brut (PIB), soit en gros la mCme 
proportion que dans plusieurs autres nations industrielles avandes. Dix ans plus 
tard, en 1970, cette proportion atteignait presque 44 pour cent et la Subde se 
trouvait alors pratiquement en tSte quant aux depenses publiques. Aujourd'hui, 
celles-ci sont de quelque 65 pour cent du PIB, soit le taux le plus eleve de tous les 

* Directeur gknkral adjoint, Confkdkration sukdoise des employeurs (SAF) 



La negociation collective : un reexamen 

pays A kconomie de march& Cette situation s'accompagne bien entendu d'im- 
p6ts klevts qui, en Sukde, frappent dksormais surtout les employeurs. En 1984 la 
charge fiscale en Sukde ktait estimke a 5 1 pour cent du PIB. Certes 1'Etat dispose 
encore d'autres sources de recettes qui viennent quelque peu allkger l'important 
deficit budgktaire non couvert par l'imp6t; toutefois, ce dkficit atteignait encore 
10 pour cent du PIB en 1984. A la fin de cette annke-la, la dette publique s'klevait 
a quelque 540 milliards de couronnes, et la dette extkrieure a 135 milliards. Les 
intkrsts de la dette publique s'klkvent a 55 milliards de couronnes par an. (A la fin 
de 1985, 1 dollar des Etats-Unis valait environ 8 couronnes su6doises.) 

Une partie du programme des dkpenses publiques a kt6 finande par une 
augmentation des imp6ts sur la masse salariale et des prklkements pour le 
rkgime national de pensions, la skcuritk sociale, les bourses du travail, l'kduca- 
tion des adultes, les soins aux enfants, etc., qui sont entibrement a la charge de 
l'employeur. (Le systkme sukdois differe a cet kgard de ceux qui sont appliquks 
dans la plupart des autres nations industrielles, oh le salarik paie une partie de ces 
prklbvements.) En 1984, lesdits prklkvements sur la masse salariale ou sur le 
salaire ont accru de 42 pour cent les coats salariaux de base avant imposition 
encourus pour les ouvriers et de 46 pour cent les coats salariaux encourus pour 
les employks. La plupart des prklkvements - 36 points de pourcentage - sont 
fixes par la loi, tandis que les autres dkcoulent des avantages marginaux nkgocib 
entre les organisations patronales et les syndicats. L'augmentation rapide des 
prklkvements obligatoires vers le milieu des annkes soixante-dix a eu pour effet 
de rktrkcir le champ d'action des nkgociations collectives. 

L'effet marginal produit sur les gains individuels nets par un imp6t national 
sur le revenu fortement progressif est un aspect qui intkresse tout particulikre- 
ment les responsables des nkgociations salariales. En 1960, un ouvrier moyen, 
marik, payait un taux marginal de l'imp6t sur le revenu de 29 pour cent, c'est- 
a-dire que sur les dernikres 100 couronnes gagnkes il en payait 29 au fisc a titre 
d'imp6t personnel sur le revenu. En 1974, l'effet marginal de l'imp6t ayant 
atteint un sommet, ce chiffre s'klevait a 64 couronnes sur les dernikres 100 
couronnes gagnkes. Les imp& locaux ne sont pas progressifs, mais leur taux 
moyen fix6 par deux cent quatre-vingt-cinq municipalitks a doublk depuis 1960, 
passant d'environ 15 pour cent A plus de 30 pour cent. 

De surcroit, on constate que d'autres effets marginaux viennent frapper les 
salaries des catkgories de revenus faibles ou moyens. Par exemple, nombreuses 
sont les municipalitks qui fixent le tarif des crkches ou des jardins d'enfants en 
fonction du revenu annuel des parents, de m&me que celui des allocations de 
logement, tant et si bien que, pour certains, une augmentation de salaire peut se 
traduire par une baisse du revenu net a cause de l'augrnentation du tarif du jardin 
d'enfants ou d'une rkduction de l'allocation de logement. 

Le poids de la fiscalite a, cela va sans dire, crkk des difficultks dans les 
negotiations salariales non seulement pace que les travailleurs ne retirent pas 
grand-chose d'une augmentation, mais aussi en raison des effets fort divers des 
imp6ts sur les diffkrentes categories de salaries. Les compromis politiques sur les 
questions fiscales ont emaille les annees soixante-dix. 1974 et 1975 ont marque 



un tournant: c'est alors que le gouvernement minoritaire social-dkmocrate 
d'Olof Palme rencontra les representants de l'opposition non socialiste au Haga 
Palace, dans la banlieue de Stockholm, pour klaborer une skrie de mesures 
destinkes a faciliter les prochaines nkgociations salariales: il s'agissait en parti- 
culier d'allkger (au prix d'un accroissement des charges patronales) la fiscalitk qui 
ktait devenue kcrasante pour l'ouvrier d'industrie moyen. 

Au printemps de 1981, le gouvernement de coalition centriste-libkrale de 
Thorbjorn Falldin rencontra une nouvelle fois l'opposition pour essayer de 
mettre au point une skrie d'accords du m&me type: en condquence, le taux 
marginal de 17imp6t pour l'ouvrier moyen passa de 64 pour cent vers le milieu 
des annees soixante-dix a 50 pour cent en 1985. M&me le barkme actuel de 
I'imp6t fait l'objet d'un intense dkbat sur le r6le du gouvernement et du parle- 
ment dans la fixation des salaires. 

On admet a prksent dans presque tous les camps politiques que les signa- 
taires des accords du Haga Palace ont gravement sous-estimk les effets stimu- 
lateurs de la demande qu'auraient les mesures politiques et lkgislatives qu'ils 
avaient dkcidk d'appliquer. S'ajoutant aux consequences du choc pktrolier, elles 
se transformkrent en une bombe inflationniste de fabrication maison qui explosa 
entre 1974 et 1976, provoquant une augmentation des cotits globaux de la main- 
d'auvre de quelque 55 pour cent (augmentations salariales nkgocikes, glissement 
des salaires et charges supplkmentaires supportkes par les employeurs). ParallB 
lement, les amkliorations de la productivitk enregistrkrent une chute specta-, 
culaire. 

Soulignons, a l'intention du lecteur international, qu'aucun gouvernement 
sukdois d'aprks-guerre n'a tente de combattre l'inflation par le ch6mage. Le 
iiplein emploin a toujours ktk la devise de tous les gouvernements, quelle que 
soit leur couleur politique. Le taux officiel du ch6mage dkclark a ktk maintenu en 
dessous de 2 a 3 pour cent de la population active totale. Toutefois, pour parvenir 
a cet rksultat, il a fallu occuper un grand nombre de personnes des travaux 
publics financks par l'Etat, offrir des programmes d'kducation des adultes et de 
formation professionnelle, des centres municipaux pour la jeunesse, etc. 

La rkaction de la Sukde a la premitre hausse des prix du pktrole en 1973-74 
fut quelque peu diffkrente de celle de beaucoup d'autres nations industrielles: les 
Sukdois ne se sont pas serrk la ceinture et ont au contraire essayk d'avoir le beurre 
et l'argent du beurre. Le gouvernement tenta skrieusement par ailleurs de suivre 
les recommandations de I'OCDE pour combler le dkficit de la demande provo- 
quk par le choc pktrolier: il encouragea en particulier les industries d'exportation 
a poursuivre normalement leur production, en dbpit de l'affaiblissement de la 
demande internationale, et A stocker les produits finis et semi-finis. (I1 s'est 
montrk par la suite qu'en raison de la faiblesse persistante de la demande inter- 
nationale la plus grande partie des stocks a finalement dil &tre vendue a perte.) 
Les dkpenses et les investissements publics furent par ailleurs fortement aug- 
mentb. 

L'kchec de la Sukde dans sa tentative de combler le dkficit de la demande 
internationale a quelque peu ktouffk l'impact direct du premier choc pktrolier, 
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mais a long terme la situation s'est dktkriorke. Pendant la plus grande partie de la 
pkriode allant de 1973 a 1982, l'kconomie n'a enregistrk qu'une croissance 
minime, voire nulle. L'augmentation annuelle moyenne du PIB durant les 
annkes soixante-dix fut a peine de 2 pour cent, contre 4,6 pour cent durant les 
annkes soixante. Malgrk le faible taux de croissance et la progression de la dette 
publique, le systbme de securitk sociale n'en a pas moins poursuivi son expan- 
sion. Ce phknomhe, associk a ce que l'on a appelk les hausses automatiques des 
cofits dans le secteur public, a absorbk une part croissante des ressources natio- 
nales. Aussi la croissance kconomique a-t-elle ktk insuffisante pour autoriser une 
quelconque augmentation des salaires rkels; en fait le pouvoir d'achat des tra- 
vailleurs a mCme diminuk. 

Dans l'ensemble, les annkes kcoulkes depuis le choc pktrolier de 1973 ont ktk 
une periode d'kpreuve pour les milieux d'affaires et l'industrie. I1 a fallu prodder 
a des restructurations considkrables, car la compktitivitk du pays sur les marchks 
mondiaux s'ktait fortement dkgradke. Les chantiers navals sukdois, les deuxiB 
mes du monde aprks le Japon, les acikries, les mines de fer, l'industrie de la pate 
et du papier et plusieurs autres branches d'activitk ont dO se livrer a de vastes 
programmes de restructuration, bien souvent grace a d'knormes investissements 
de l'Etat, qui a kgalement rachete certaines sociktb. 

A la fin des annkes soixante-dix, la rentabilitk de l'industrie et du commerce 
en Subde ktait au plus bas. Cette situation catastrophique a contraint les entre- 
prises a rationaliser et, dans le cas de certaines sociktks privkes, a fusionner, 
lorsqu'elles n'imploraient pas l'aide des pouvoirs publics. C'est pourquoi le 
secteur prive de l'industrie est devenu plus sensible que jamais aux diffkrends du 
travail. 

La hausse des cofits, entrainke notamment par les conventions collectives, le 
glissement des salaires et l'augmentation des charges salariales, a provoquk une 
dkgradation progressive de la compktitivitk des industries sukdoises d'exporta- 
tion. La SuMe a dkvaluk sa monnaie a non moins de cinq reprises depuis 1970 et 
par deux fois en l'espace de deux ans: de 10 pour cent en 198 1 et de 16 pour cent 
en 1982. 

Grice a l'amklioration de la situation kconomique extkrieure et grace aussi 
aux dkvaluations de 198 1 et 1982, les industries sukdoises &exportation ont 
alors connu un boom durant les annkes 1983 et 1984. Toutefois, ce phknombne 
ne doit pas faire oublier que certaines conventions collectives de branche rkcem- 
ment conclues entre les associations patronales et les syndicats (dont il sera 
question plus loin ii propos des nkgociations dkcentralides) ont conduit et 
conduiront encore a des hausses excessives des coOts, qui pourraient a leur tour 
mettre en @ril les amkliorations de la compktitivite dkcoulant des dkvalua- 
tions. 

LES FAlTS NOUVEAUX SURVENUS DANS LES ORGANISATIONS 

En corollaire a l'augmentation rapide des dkpenses publiques, on constate 
que l'emploi dans le secteur public a plus que doublk, passant de moins de 
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775 000 personnes en 1965 a 1,6 million aujourd'hui. Durant la mCme phiode, 
l'emploi dans le secteur privk a diminuk: il est tom% de quelque 2,9 millions de 
salariks a environ 2,6 millions. 

Le Parti social-dkmocrate prit en 1969 une initiative politique qui eut pour 
rksultat de dissocier les entreprises d'Etat et celles du secteur privk aux fins de 
reprksentation et de nkgociation. La Subde ne compte pas moins, a present, six 
grands organes patronaux de nkgociation, en plus de la trbs ancieme Confkdk- 
ration des employeurs sukdois (SAF). 

C'est un bien grand changement par rapport a l'kpoque ou fut publik le livre 
de Childs : il n'existait alors que deux grandes organisations centrales sikgeant a 
la table des nkgociations, au Grand Hdtel de Saltsjobaden - la SAF et la Confk- 
dkration sukdoise des syndicats (LO). La signature de l'accord debase en 1938 fut 
un kvknement de grande portke pour tout le marche du travail. Aprhs la guerre, 
les syndicats d'employks du secteur privk se sont renforcks, mais leurs collbgues 
du secteur public n'ont rkellement acckdk aux nkgociations collectives que vingt- 
huit ans plus tard. C'est en 1966 seulement en effet que leur fut accord6 le droit de 
grkve, cet klargissement majeur du droit de nkgociation. Les salariks du secteur 
public n'ont commenck a jouer un rdle dominant dam les nkgociations salariales 
annuelles que vers le milieu des annkes soixante-dix, une percke qui se confirma 
en 1980 et de nouveau en 1984. Voyons maintenant comment se prksente la 
situation actuelle par rapport a celle dkcrite dans la Revue par Gunnar Hogberg 
en 1973 1. 

Les organisations du secteur prive 

Crkke en 1898, la LO est une organisation centrale qui regroupe vingt-quatre 
syndicats de branche, avec 2,l millions de membres. En Suede, environ 90 pour 
cent de tous les travailleurs manuels sont membres de syndicats affiliks a la LO. 
La Federation sukdoise des cadres et employks de l'industrie et des services 
(PTK), constitute en 1973, negocie au nom d'un groupe de syndicats affiliks a 
l'organisation centrale sukdoise des cadres et employks (TCO) et a la Confkde- 
ration sukdoise des dipl6mks de l'universitk (SACO), laquelle fusionna en 1975 
avec la Fkdkration du personnel de l'Etat (SR), pour devenir l'organisation 
centrale des salariks ayant r e p  une formation supkrieure (SACO-SR). Les syn- 
dicats qui nkgocient par l'intermkdiaire de la PTK reprksentent au total presque 
500 000 membres. La TCO, qui regroupe environ 70 pour cent de tous les 
travailleurs non manuels, compte approximativement 1 million de membres 
actifs, et la SACO-SR environ 260 000. 

Du cbtk patronal, l'organisation la plus importante est la SAF, fondke en 
1902. Elle se compose de trente-six associations d'employeurs, auxquelles sont 
affiliees quelque 40 000 entreprises. Celles-ci emploient au total 1,3 million de 
travailleurs, dont 60 pour cent sont membres de syndicats affiliks A la LO et les 
autres, pour la plupart, membres de syndicats de travailleurs non manuels. 

L'Organisation de nkgociation des entreprises nationales (SFO) pour les 
entreprises d'Etat et les sociCtks du secteur public, qui occupent 108 000 per- 
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sonnes, et l'Association des employeurs des coopkratives (KFO), qui en occu- 
pent 100 000, ant les m&mes partenaires dans la nkgociation. 

Les organisations du secteur public 

Deux syndicats affiliks a la LO nkgocient au nom des travailleurs manuels 
du secteur public: le Syndicat suedois des agents municipaux (SKAF), le plus 
grand syndicat de la famille de la LO, fort de 567 000 membres (mais qui ne sont 
pas tous occupks a plein temps), et le Syndicat des employes de l'Etat, qui compte 
202 000 membres. Les travailleurs non manuels sont reprksentb par l'organi- 
sation centrale suMoise des cadres et employks-Federation des fonctionnaires 
(TCO-S), qui compte douze syndicats et 260 000 fonctionnaires. La Federation 
sukdoise des agents municipaux (KTK) est un cartel de nkgociation qui rassem- 
ble huit syndicats de la TCO forts de quelque 2 15 000 membres. 

Les organisations qui nkgocient au nom des employeurs du secteur public 
sont: l'Office national de nkgociation collective (SAV) - 605 000 employks; 
l'Association sukdoise des collectivitks locales - 520 000 employes; enfin, la 
Federation des conseils de comtk suedois - 377 000 employks. Ces organisa- 
tions posskdent leur propre comitk de coordination, YOASEN. 

Durant les annkes soixante-dix, la Sukde a connu un vkritable raz de make 
lkgislatif dans le domaine des relations professionnelles. Ce phknomkne apparait 
lui aussi comme une rupture avec le schema dkcrit par Childs, qui mettait en 
relief l'importance des frkquents entretiens officieux entre les dirigeants de la 
centrale syndicale et les porte-parole de la SAF. L'une des caractkristiques de ce 
que l'on devait appeler plus tard le amodkle sukdois>> residait precisement dans 
cette volontk de parvenir 6 un accord par des contacts officieux et d'en confirmer 
les termes dans une convention, sans pour autant les ancrer dans un acte lkgislatif 
quelconque. 

I1 est difficile d'expliquer l'origine de ce raz de marke. Entre 1960 et 1970, le 
Parti libkral a fait pression a plusieurs reprises pour que le parlement 1kgif"ere plus 
activement en matikre de travail, cause a laquelle s'ktait rallie avec quelque 
rkticence le Parti social-dkmocrate. En m&me temps, la LO adoptait une position 
toujours plus radicale, en s'assurant sur bien des points l'appui du gouverne- 
ment. Certains expliquent cette intense activite legislative par le fait que les 
dirigeants syndicaux du secteur public n'avaient pas rkellement saisi la s&ifi- 
cite du <imodkle sukdois)). 11s exigeaient une lkgislation la ou une convention 
etait autrefois amplement suffisante. D'autres affirment que c'est la grkve sau- 
vage survenue durant l'hiver 1968-69 dans les mines de fer nationales (LKAB) 
qui a declenchk le mouvement. Les grkves sauvages se sont Ctendues pour un 
temps a d'autres branches d'activite. Un Australien titulaire d'une bourse d'etu- 
des, Doron Gunzburg, sous-secrktaire du Service des relations humaines, DCpar- 
tement de la productivitk du Commonwealth, qui a passC quinze mois en Sukde 
entre 1975 et 1977, kcrivait a ce propos: 
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Les discussions et dkbats autour de ces grkves, qui avaient leur origine dans la nature 
des conditions de travail et l'absence d'influence des travailleurs, ont permis d'exposer et 
d'tclairer de nombreux probltmes qui se posaient depuis un certain temps. I1 faut notam- 
ment citer: l'isolement des centrales syndicales par rapport a la base; I'ampleur et la 
rapidite avec lesquelles la rkforme sociale a transformk les conditions gknbales de vie des 
travailleurs en dehors du lieu de travail, ou les changements ont kte moindres; les effets 
nkgatifs de la rationalisation et de la technologic sur les travailleurs qui se sentent 
impuissants a les maitriser et a les influencer; le changement d'attitude et la nouvelle 
kchelle des valeurs des jeunes entrant dans la vie active; enfin, le dksenchantement 
croissant des syndicats devant le r61e des comitb d'entreprise comme moyen de pres- 
sion 2. 

I1 est gkneralement admis que l'effet psychologique de la grkve du LKAB a 
kt6 beaucoup plus profond que ses consequences pratiques. La grkve pourrait 
aussi avoir incite les hommes politiques et les dirigeants syndicaux a surestimer 
l'efficacitk de la lkgislation. De nouvelles lois ont ktk promulgukes afin de rkgler 
un certain nombre de questions qui ktaient autrefois traitkes dans les conven- 
tions collectives, de sorte que les sujets A nkgocier entre les partenaires sociaux 
s'en sont trouvks considkrablement restreints. 

En 197 1, le Congres de la LO (qui se rkunit tous les cinq ans) adopta un vaste 
programme sur la codktermination et exigea d'importants changements dans la 
lkgislation du travail. En raison des liens ktroits qu'entretient la LO avec le Parti 
social-dkmocrate, le gouvernement social-dkmocrate soumit au parlement toute 
une skrie de projets de lois du travail. Nous nous bornerons ici a prksenter les 
plus importants de ceux qui ont etk adoptks. 

La loi sur la reprksentation des travailleurs au sein des conseils des sociktks a 
Ctk adoptke en 1972 3. Rkviske en 1976, cette loi prkvoit que les syndicats locaux 
auront le droit de nommer deux membres et deux supplkants au sein des conseils 
de presque toutes les socittks occupant au moins vingt-cinq salariks. 

La loi de 1974 sur le statut des reprksentants syndicaux sur les lieux de 
travail 4 rkglemente le droit des dklkguks d'atelier d'obtenir du temps libre SI des 
fins d'activitk syndicale. Les syndicats peuvent kgalement dkcider, dans certai- 
nes limites, des activitks qu'ils souhaitent entreprendre sur leur lieu de travail, 
sans prtjudice de rtmunkration. 

La loi de 1974 sur le droit des travailleurs a du temps libre it des fins de 
formation 5 ktend considkrablement les prkrogatives des salarib et des syndi- 
cats. I1 n'y a plus aujourd'hui de vkritable restriction quant au type ou a la durke 
de la formation ou des ktudes qu'un travailleur est en droit de demander. 

La loi de 1976 sur la participation aux dkcisions dans le travail 6 a eu un 
certain retentissement a l'ktranger; elle vise toutes les entreprises employant un 
ou plusieurs travailleurs syndiquks. Voici les principaux klkments de codkter- 
mination contenus dans cette loi: I'employeur a l'obligation de nkgocier avant de 
dkcider d'une modification importante intkressant un ou plusieurs travailleurs. 
Si les partenaires ne peuvent se mettre d'accord dans l'entreprise, le syndicat 
local peut porter le problkme a I'kchelon central. Si l'employeur refuse de nkgo- 
cier ou de respecter les reglements, il peut ttre tenu de payer des dommages- 
intkrsts au syndicat. L'employeur est kgalement obligC de fournir des informa- 
tions. Les syndicats ont un large droit d'acces a la plupart des livres et registres de 



La negociation collective: un reexamen 

la sociktk. 11s ont kgalement un droit iiprioritaire,, quant a l'interprttation des 
conventions: leur opinion sur les droits de iirkglementation paritaire,, ou les 
obligations d'un travailleur prkvaut jusqu'a ce que le diffkrend ait ktk tranchk par 
un tribunal du travail ou autre instance ltgale. Dans certains cas, les syndicats 
ont un droit de veto sur le recours a la sous-traitance. 

La loi de 1977 sur le milieu de travail remplace une loi plus ancienne sur la 
skcuritk et l'hygikne du travail et donne awi syndicats des droits plus ktendus 
pour exiger des amkliorations dans ce domaine. 

La loi de 1979 sur 1'6galitk entre les femmes et les hommes au travail 8 a ktk 
adoptke alors que les partis non socialistes ktaient au pouvoir. La majoritk des 
syndicats et le Parti social-dkmocrate ainsi, bien sfir, que les employeurs auraient 
prkftrk continuer A dkvelopper les accords qui existaient dbja entre les travail- 
leurs et les directions d'entreprise. 

Un autre texte important, adoptk en 1983, a fait couler beaucoup d'encre: il 
s'agit de la loi constituant cinq fonds collectifs de salarits. Ces fonds sont ali- 
mentes par le prklkvement de 0,2 pour cent sur la masse salariale et par le 
versement d'une certaine proportion des Mnkfices des entreprises en vue de 
l'acquisition, a concurrence de ce montant, d'actions de socittts sutdoises. Si le 
syndicat local d'une entreprise en fait la demande, le fonds transGre au syndicat 
50 pour cent des droits de vote correspondant aux actions de cette entreprise qui 
lui appartiennent. 

Les nouvelles lois ont A notre avis alttrk d'esprit de Saltsjobadenn qui avait 
inspirk les anciens accords conclus entre la SAF et la LO et s'ktait manifest6 dans 
les entretiens tklkphoniques directs entre les deux prksidents mentionnks par 
Childs en 1938. Ce changement d'attitude, qui vient renforcer les autres ten- 
dances mentionnees plus haut, constitue une menace pour la paix sociale. La 
nouvelle lkgislation n'a pas empechk un grave conflit d'kclater en 1980. Face a 
une sene de grkves partielles visant A paralyser des secteurs clks de l'kconomie, la 
SAF rkpondit par un lock-out qui dura une semaine et toucha quelque 600 000 
membres de la LO. De grandes grkves et lock-out frappkrent Cgalement le secteur 
public en 1980. En 198 1, les syndicats d'employb dkclenchkrent une grkve dam 
de grandes socittes aElikes a la SAF. Au printemps de 1985, les agents des 
services publics - contr6leurs de la navigation akrienne et douaniers en ttte - 
commenckrent une grkve illimitee qui a paralysk les akroports et ports de la 
Sukde et frappk de plein fouet les industries d'exportation. 

LES RIVALITES SYNDICALES ET LA COMPARABILITE 
DES SALAIRES 

Parmi les changements radicaux intervenus sur le marchk sutdois du travail 
faute de croissance kconomique, citons les nouvelles aspirations des syndicats. 
Au lieu de s'asseoir a la table des nkgociations comme autrefois et de revendiquer 
une part des fruits d'une production en plein essor, les syndicats ont dO se 
contenter d'une redistribution des ressources existantes, encore qu'en peau de 
chagrin. 
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Cette situation a fait naitre des rivalitks grandissantes entre les diffkrents 
groupes de salarib. Dans le secteur privk, les cols bleus et les cols blancs se sont 
dressks les uns contre les autres, tandis que les fonctionnaires se sont trouvks 
engagks dans une bataille salariale contre le secteur prive. 

Comme nous l'avons dit, les syndicats et leurs organisations centrales dans 
le secteur public ont grandi en nombre et en puissance et parfois mCme ont pris la 
t2te des nkgociations salariales; pourtant, en rkgle gknkrale, lorsqu'il s'agit de 
conclure des conventions collectives, ce sont la LO et la SAF qui fixent la 
<<norme)), et le reste du march6 du travail se contente de suivre. L'une des raisons 
principales de cette manikre de prockder, acceptke kgalement par le gouverne- 
ment et l'opposition et admise a contrecaeur par certains porte-parole du secteur 
public, est que la LO et la SAF nkgocient les niveaux de salaire pour la majoritk 
des travailleurs manuels des principales industries d'exportation de la Subde (les 
seules grandes exceptions intkressent certaines industries d'Etat et coopkratives 
de production, ainsi que les mines de fer). On s'accordait a penser que le plafond 
des augmentations salariales ne devait pas dkpasser un niveau qui aurait risquk 
de nuire A la compktitivitk de la Sdde  sur ses principaux marchks d'exportation. 
La connaissance de la situation internationale devrait A cet kgard jouer un r61e 
modkrateur lors des nkgociations entre la LO et la SAF. 

Depuis le choc pktrolier de 1973-74, toutefois, l'augmentation des coiits de 
main-d'euvre en 1974, 1975 et 1976 (causke par l'alourdissement excessif des 
charges salariales dkcoulant de la nouvelle lkgislation comme aussi des augmen- 
tations prkvues par la plupart des conventions collectives et du glissement des 
salaires induit par l'inflation - la Sukde a connu un taux d'inflation supkrieur a 
celui de ses principaux concurrents au cours des dernibres annkes) a entamk la 
rentabilitk des entreprises sukdoises a un point tel qu'il ne serait plus restk 
grand-chose a nkgocier si l'on avait appliquk le critkre de la compktitivitk des 
exportations. Ce ne fut pas le cas. Les syndicats affilib a la LO ont exigk des 
augmentations salariales qui ne pouvaient se justifier par la compktitivitk de la 
Sukde a l'ktranger, et les autres syndicats se sont montrks bien dkcidks a ne pas 
rester en d e ~ a  dans la course aux salaires (nombre d'entre eux sont d'ailleurs 
parvenus a faire inscrire dans les conventions collectives des clauses assurant la 
comparabilitk des salaires ou des clauses de mattrapage))); c'est ainsi qu'a dis- 
paru la modkration qui avait jusqu'alors caracterisk les nkgociations salariales 
sddoises: m&me les conventions prkvoyant une rkduction des salaires, dictkes 
par la situation kconomique dkfavorable, ont eu un effet de boule de neige sur 
toutes les questions de travail. Comme nous l'avons vu, il n'a pas kt6 possible 
d'kviter un grave conflit en 1980 et, par la suite, la couronne sukdoise a CtC 
dkvaluke a deux reprises. 

Ces tendances ont encore avivt les critiques des employeurs a l'kgard du 
systbme centralis6 de nkgociation collective qu'kvoquait deja Hogberg en 
1973. 
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DES NEGOCIATIONS CENTRALISEES OU DECENTRALIS~ES? 

Les employeurs reprochent en premier lieu aux nkgociations centralisees a 
I'tchelon de la branche d'activitt et, parfois, du pays d'avoir entraink d'impor- 
tantes hausses des coats sans permettre pour autant d'kviter les conflits du 
travail. Les conventions centrales se sont rkvklkes trop rigides et trop dktaillkes, 
et ont eu une influence excessive sur le marchk local du travail, en ne laissant pas 
suffisamment de marge de manaeuvre aux associations patronales et aux entre- 
prises individuelles pour adapter les salaires a leur situation particuliere. Ces 
conventions ont eu trop tendance devenir des instruments servant a promou- 
voir la politique de aolidaritt en matiere de salaires)) de la LO, et la fourchette 
des salaires s'est trop resserrke. Ainsi donc le systeme centralist de nkgociation 
collective, soutenu avec enthousiasme durant les anntes cinquante par les em- 
ployeurs qui y voyaient la meilleure solution aux problbmes de l'kpoque, s'est 
transforme selon eux en un carcan rigide qui ne permet plus que des ajustements 
insignifiants aux nouvelles exigences postes non seulement par eux-mCmes, 
mais aussi par les salarits individuels et par le marchk local du travail. 

Le lancement de la nkgociation centraliske vers 1955 ktait dO au dtsir des 
employeurs d'Cviter que les nkgociations ne trainent en longueur et de faire 
rtgner la paix sociale dans l'ensemble du secteur privk. La LO pour sa part voyait 
dans la negociation centraliste un moyen d'appliquer la politique de solidaritt 
salariale adoptke par le mouvement syndical sukdois en 195 1 et dont il ne s'est 
jamais dkparti. Les premieres conventions centrales ktaient des documents rela- 
tivement simples, qui ktablissaient le cadre des augmentations salariales en 
laissant aux parties dans chaque branche d'activitk le soin d'en rkpartir ensuite 
les avantages comme bon leur semblait. Mais, avec les anntes, les conventions 
centrales sont devenues toujours plus complexes, au fur et a mesure que la LO et 
ses syndicats souhaitaient presque tout rtgler par le menu a la table de nkgocia- 
tions de Stockholm. Au nom de la asolidaritk)), la LO s'effor~a de plus en plus 
d'obtenir des augmentations plus importantes en faveur des travailleurs les plus 
ma1 remuntrks et de ceux qui ne tiraient que peu ou pas d'avantage du glissement 
des salaires. D'autres groupes, notamment les employks du secteur privk, rkcla- 
merent des augmentations tquivalentes, tendant encore davantage le systbme de 
negociation, et des conflits s'ensuivirent. 

Depuis le milieu des anntes soixante-dix, le systeme centralisk de nkgocia- 
tion s'est fait attaquer surtout par les employeurs, mais aussi par les syndicats de 
travailleurs manuels, convaincus depuis toujours que <<la sueur au front du 
travailleur doit payer)) (le travail ptnible doit &re bien rkmunerk), comme les 
mineurs de fer dans le Nord, ainsi que par certains groupes de travailleurs non 
manuels. 11s estiment que le nivellement des revenus par le bas en Sdde  a atteint 
ses limites et ne peut pas aller au-deli 

Les employeurs ne sont pas d'accord sur la maniere dont il conviendrait de 
corriger la situation. La plupart des associations membres de la SAF considerent 
que le systeme des nkgociations centraliskes devrait Ctre rkformt sans que Yon 
touche a son cadre. On conserverait donc la coordination globale des ntgocia- 
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tions en donnant aux rksultats la forme de recommandations; le <<cadre>> serait 
donc beaucoup plus souple. Les nkgociations proprement dites se feraient dans 
chaque branche d'activitk. Les clauses de <<rattrapage>> et autres dispositions 
dktaillkes seraient CliminCes des futures conventions. 

Cepains ont voulu aller plus loin et rejeter totalement le systbme centralisk 
de nkgociation; c'est en particulier le cas de l'industrie mkcanique. L'Association 
sukdoise des employeurs de l'industrie mkcanique (VF), membre de la SAF, n'a 
pas donnC a l'organisation centrale mandat de la representer dans les nkgocia- 
tions de 1983. Son dCsir de circonscrire les nkgociations salariales a la branche 
d'activitk ktait partagk par son partenaire, le Syndicat sukdois des travailleurs de 
la mktallurgie, et c'est ainsi qu'une convention distincte fut signke en 1983 pour 
cette branche. La SAF et la LO ont coordonnk les nkgociations dans les autres 
branches d'activitk, et ce modkle s'est impost aussi dans les nkgociations intk- 
ressant les employb. 

Avant la skrie de nkgociations de 1984, des discussions internes sur la 
formule a retenir pour les futures nkgociations ont repris dans les principales 
organisations centrales - la SAF, la LO et la PTK. Le climat ktait propice a une 
approche plus dkcentralide: en 1984, des nkgociations distinctes se sont dkrou- 
lkes entre les associations reprksentant les diverses branches d'activitk et les 
syndicats correspondants pour tousles travailleurs manuels affiliks a la LO. Elles 
n'ont pas ktk preckdkes d'entretiens au niveau central entre la SAF et la LO, 
comme cela avait ktk le cas en 1983 pour les branches ne relevant pas de la VF. 
Comme en 1983, les travailleurs non manuels de l'industrie mkcanique ont 
kgalement signk un accord sCpark avec la VF; dans les autres branches, les 
nkgociations intbressant les travailleurs non manuels ont kt6 coordonnkes par la 
SAF et la PTK. 

En 1984, la coordination dans le secteur public n'a pas ktC aussi pousske 
qu'auparavant. Les syndicats et les employeurs reprksentant les autorites muni- 
cipales et les conseils de comtk ont 6th les premiers a annoncer officiellement la 
conclusion d'une convention. 

L'INTERVENTION CROISSANTE DU GOUVERNEMENT 

Le <<modtYe suedois>> destint a faire rkgner des relations professionnelles 
harmonieuses supposait un accord tacite selon lequel le gouvernement ne devait 
intervenir ni avant l'ouverture des nkgociations entre les partenaires sociaux, ni 
pendant leur deroulement, ni aprbs la signature de la convention. Les signataires 
Ctaient responsables de leurs actes et devaient en assumer les condquences. Mais 
tout cela appartient au passk et, depuis quelques annkes, on constate plusieurs 
exemples d'intervention gouvernementale sous une forme ou sous une autre. 

Dans les premibres annkes soixante-dix, le gouvernement s'est trouvC 
contraint d'inte~enir dans le conflit des fonctionnaires et il a jugk utile, nous 
I'avons vu, de modifier la rbglementation fiscale avant l'ouverture de la serie 
annuelle de negotiations salariales. L'agitation sociale de 1980 a CtC qualifiee de 
<<politique>> par certains observateurs; ils ont laisd entendre que les syndicats 



La negociation collective : un reexamen 

avaient entre autres cherche a renverser le gouvernement non socialiste de 
T. Falldin, qui est malgrk tout intervenu durant les nkgociations en proposant 
un train de mesures Cconomiques favorables aux travailleurs. Le gouverne- 
ment a mis fin au conflit en invitant directement la SAF a accepter l'offre de 
mkdiation. 

L'introduction par le gouvernement social-dtmocrate en 1983 du systkme 
trks controverd de fonds d'investissement pour les salariks (les fonds collectifs 
de salariks dont nous avons parlk) est une mesure qui a Cgalement ktk interprktke 
comme une ingkrence dans les nkgociations salariales comportant en mCme 
temps des implications politiques et idtologiques de vaste portke 9. 

La mCme annke, le gouvernement s'est fix6 l'objectif de contenir l'inflation 
en dessous de 4 pour cent en 1984. Ayant constatk au dtbut de 1984 qu'il ne serait 
pas en mesure d'y parvenir en raison de la gknkrosite excessive des accords 
salariaux, il s'est fix6 un objectif plus ambitieux encore pour l'annke 1985: 
ramener l'inflation a 3 pour cent. Le gouvernement social-dtmocrate a ainsi kte 
amen6 a intervenir de plusieurs manikres dans la phase prkliminaire de la 
nkgociation. 

La tactique choisie dans les nkgociations salariales de 1985 a CtC d'inviter a 
grand renfort de publicitk les dirigeants des difftrentes organisations centrales 
un entretien chez le Premier ministre a Rosenbad (Stockholm), pendant lequel 
celui-ci et le ministre des Finances ont instamment et a plusieurs reprises invite 
les parties a contenir les augmentations salariales dans des limites conformes a la 
politique anti-inflationniste du gouvernement. Le gouvernement a fix6 a 5 pour 
cent le plafond d'augmentation des coats de main-d'ceuvre pour 1985; dans le 
souci de s'assurer aussi le soutien des syndicats, il a dCcidC de nouvelles restric- 
tions en matikre de politique Cconomique, et notamment de geler la rCpartition 
des btnkfices des sociktks. 

On peut dire qu'a la suite de I'inte~ention du gouvernement lors des 
entretiens de Rosenbad les nkgociations salariales de 1985 tiennent du systkme 
centralist2 comme du systkme decentralisk. En fkvrier, la SAF et la LO se sont 
mises d'accord sur une recommandation trks vague visant A respecter l'objectif 
des 5 pour cent. Quant aux nkgociations intkressant les employks du secteur 
privt?, elles ont suivi le m&me schkma qu'en 1983 et en 1984. Les difficultks sont 
apparues dans le secteur public lorsque les employes, rappelant les promesses 
faites dans les conventions prkckdentes, rkclamkrent des augmentations de 
salaire superieures a l'objectif fix6 et dtclenchkrent, nous l'avons vu, une grkve 
aux conskquences ficheuses. Parce qu'il fait une exception et va au-dell du 
maximum de 5 pour cent, le rkglement de ce conflit contient en germe de 
nouveaux troubles. 

Au vu de ce qui precede, la situation d'aujourd'hui ne ressemble plus guere 
Cvidemment a ce qu'elle etait en 1938, annCe de naissance du amodkle suedoisu. 
Les dirigeants de la SAF et de la LO se rkunissaient alors dans un hijtel tranquille 
du bord de mer, a Saltsjobaden, loin des regards curieux de la presse de Stock- 
holm, et le Premier ministre de l'Cpoque, loin d'intervenir, jugeait mCme inop- 
portun d'envoyer un messager pour s'enqutrir de ce qui se passait. 
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CONCLUSIONS 

Les kvknements qui ont conduit a la situation actuelle sont extrzmement 
complexes et les diffkrents protagonistes peuvent les prksenter chacun a leur 
manihe. Notre sklection et notre kvaluation des tendances peuvent bien entendu 
pr8ter a controverse, mais une chose est certaine: la Suede est aujourd'hui une 
sociktk bien diffkrente de celle dtcrite par Childs dans les annkes trente et de 
celle qui existait entre 1950 et 1970, lorsque le iimodkle sutdois>> ktait a son 
apogke. 

Nous estimons quant a nous que ces nouvelles circonstances exigent un 
reexamen critique des politiques actuelles non seulement dans les syndicats, 
mais aussi dans les organisations d'employeurs. Comme nous l'avons dit, le 
climat des nkgociations collectives en Suede n'est plus au consensus, mais a la 
polarisation. 

En bref, les partenaires sociaux ont dCsomais a adapter leur politique a un 
climat economique nouveau, ou la croissance est diflicile a atteindre, od les 
gouvernements vont se trouver aux prises avec un grave dtficit du secteur public 
dans les annkes qui viennent et od les industries sukdoises d'exportation sont 
confrontkes a une situation de concurrence radicalement nouvelle sur les mar- 
chCs mondiaux. 

La situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui est instable. Une 
chose pourtant est certaine, il n'existe plus aujourd'hui de modele bien dCfini de 
nkgociation collective en Sukde. Nous ne pouvons pas encore dire si les parte- 
naires sociaux seront en mesure d'agir de concert pour redonner vigueur a 
l'kconomie. S'ils n'y parviennent pas, il se pourrait que l'intervention croissante 
du gouvernement dans la nkgociation collective devienne une caractkristique 
durable du marchC sukdois du travail. Nous ne pouvons qu'exprimer ici l'espoir 
que les diflicultks actuelles amkneront le mouvement syndical A crker un nou- 
veau modkle suCdois qui ressemble a son prkdecesseur. 

En fait, les chances d'y parvenir sont bonnes. En depit des tendances dkfa- 
vorables dont nous parlions, l'kconomie suCdoise et le systkme des relations 
professionnelles ont aussi de nombreux ClCments sains; ces ClCments subsistent 
et foment une base sur laquelle il est encore possible de bdtir. La Suede posskde 
un secteur commercial aux fondements solides, bien enracink dans un systkme 
de production efficace et bien structurk. Le sentiment des valeurs communes est 
fortement ancrk dans le cceur des Sukdois. Que ce soit au niveau central ou local, 
les reprksentants des syndicats et du patronat peuvent encore se rencontrer avec 
confiance et sont capables d'ceuvrer ensemble sur des questions d'intkrzt com- 
mun, comme on le voit a des signes prometteurs: la conclusion, ces demikres 
annkes, de conventions portant sur cette collaboration et, surtout, l'insertion du 
dkbat sur la politique salariale dans le cadre plus large de la bonne santk de 
l'kconomie tout entibe. La LO participe activement h ce debat et a pris sur elle 
d'expliquer a ses membres que le niveau de vie en Suede dependra de la capacite 
du pays d'adapter les coiits dans l'industrie A des niveaux comparables a ceux qui 
prevalent chez ses concurrents. 
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La reponse d'un syndicaliste 

Harry Fjallstrom * 

La ntgociation collective en Sukde presente aujourd'hui une image trks 
diffkrente de celle qu'elle avait a l'origine, il y a prks de cinquante ans, a la suite de 
l'accord de Saltsjobaden, mais a notre avis pour d'autres raisons que celles que 
M. Albdge a avancees. 

L'accord de Saltsjobaden avait mis fin a une periode de relations profes- 
sionnelles agitkes au cours de laquelle les nkgociations ttaient toujours a recom- 
mencer-car les accords Ctaient conclus skparkment entre diffkrents groupes de 
travailleurs et d'employeurs, et pour des durees diffkrentes. I1 s'ensuivait des 
arr2ts du travail frequents et de piktres rksultats economiques, auxquels s'ajou- 
tait le risque que les autorites soient tentkes d'intervenir. 

C'est pour parer a cette CventualitC, mais surtout parce que les deux parties 
etaient convaincues que la paix sociale Ctait la clC de la croissance tconomique et 
de l'attenuation du chbmage que l'accord de 1938 a kt6 conclu. Le ((modkle 
sutdoisn de relations professionnelles incarnk par l'accord de Saltsjobaden se 
rkvCla effkace. Le systkme de nkgociation centraliste instaure au cours des 
annCes cinquante, qui avait notamment l'avantage de favoriser une repartition 
plus equitable des augmentations de salaire - principe connu sous le nom de 
c<solidaritC en matikre de salairem -, venait parfaire ce modkle. 

I1 se produisit au milieu des annees soixante-dix un renversement de la 
situation di3 a la conjonction d'un certain nombre de facteurs. 

Tout d'abord, les employeurs Ctaient de plus en plus mkcontents de la 
situation dans laquelle les avait plonges Ie premier choc pttrolier lo. 11s s'kle- 
vaient contre les imp6ts et les coi3s trop tleves de la main-d'aeuvre, le rendement 
trop faible des capitaux et la legislation du travail promulguke au cours des 
annCes soixante-dix qu'ils jugeaient trop restrictive. (A noter au passage qu'une 
partie de cette legislation n'avait ete adoptCe que parce que les travailleurs 
n'anivaient pas a faire entendre leur voix a la table des ntgociations sur des 
questions capitales comme la representation des salaries dans les conseils d'ad- 
ministration.) Ces facteurs, allib a la baisse des benefices des sociCtCs et au retour 
au pouvoir en 1976, aprks une longue absence, d'un gouvernement non social- 
democrate, confortkrent les employeurs dans leur intention de resister. C'est 
dans cet esprit qu'ils se prtparkrent aux ntgociations de 1977 ou ils dkclarkrent 
que les augmentations de salaire devaient etre assujetties a toute une sene de 
mesures qui auraient eu pour effet d'alterer les avantages sociaux des travailleurs 
et de porter atteinte a leurs droits. 

L'un des problkmes auxquels les employeurs Ctaient particulikrement sen- 
sibles etait celui de la prktendue insufisance des Ccarts salariaux mise sur le 
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compte de la politique de solidaritk en matikre de salaires menke par la LO. En 
fait, ces kcarts n'ktaient pas (et ne sont toujours pas) tellement faibles, et ce pour 
deux raisons essentielles. Tout d'abord parce que le gouvernement non socialiste 
avait adoptk une politique de redistribution des revenus qui, sous l'effet de la 
dkvaluation, de la rkforme de la fiscalitk et de l'inflation, entrainait d'importants 
transferts de ressources des groupes dkfavorisb aux groupes plus prospbres. 
Ensuite et surtout, parce que les efforts faits par la LO pour amkliorer la situation 
des travailleurs peu rkmunkrks se heurtaient A la rksistance non seulement des 
pouvoirs publics et des employeurs (qui attribuaient a la politique de solidaritk 
en matiere de salaires le niveau des coiits de main-d'ceuvre et la baisse de la 
compktitivitk), mais d'un certain nombre de syndicats non affiliks a la Confk- 
dkration des syndicats. 

Une mise en garde avait kt6 lancke en 1968 par le prksident de la LO, Arne 
Geijer, qui avait fait observer que la situation des travailleurs a bas salaires ne 
s'amkliorerait jamais si les syndicats TCO et SAC0 (reprksentant l'un les 
employb, l'autre les dipldmb de l'universitk) continuaient de vouloir maintenir 
les kcarts de salaire. La SAF rompit avec la tradition l'annke suivante et, en plein 
milieu des nkgociations avec la LO, conclut brusquement un accord avec les 
employks du secteur privk. Ledit accord, d'une durke de cinq am, avait ceci 
d'original qu'il contenait une disposition selon laquelle les augmentations de 
salaire obtenues par les syndicats membres de la LO pourraient &re appliqukes 
aux employb. I1 s'ensuivit que les syndicats non membres de la LO profitkrent 
des efforts dkployks par celle-ci au nom des moins bien payks de ses membres, a 
l'encontre du principe d'une plus grande kquitk des salaires. 

Un nouvel organe syndical de nkgociation, la Fkdkration sukdoise des 
cadres et employks de l'industrie et des services (PTK), avait fait son apparition 
au milieu des annees soixante-dix et exigeait des augmentations substantielles 
pour compenser le glissement des salaires en faveur des membres de la LO. Dans 
le secteur public aussi, on rkclamait des augmentations de salaire kquivalentes a 
celles obtenues par la LO. Pour finir, chacun voulait savoir ce que l'autre allait 
obtenir avant de signer un accord, et l'incertitude quant a l'kvolution de l'infla- 
tion n'ktait pas faite pour arranger les choses. Les premiers a conclure des accords 
se rkservaient le droit de rouvrir les nkgociations si d'autres groupes obtenaient 
de plus grands avantages, et m&me ceux qui concluaient un accord plus tard 
rkclamaient des garanties analogues. 

On etait bien loin du modtile sukdois traditionnel de nkgociation organiske 
et de modkration. La paix sociale ne tarda pas a s'en ressentir. La LO avait 
toujours hesite fortement a recourir a l'action directe et laissait systematique- 
ment a la commission de conciliation la possibilitk de proposer une solution de 
cornpromis. Or, au deuxieme semestre de 1970, il semblait que la volontk de 
preserver la paix sociale n'animait plus les employeurs ni certains autres syn- 
dicats. 

Nous avons deja evoque la resistance opposee par les employeurs au cours 
de cette periode. En fait, ils paraissaient de plus en plus determinks a amver a 
leurs fins, m&me au prix d'un conflit ouvert. 11s adopterent en outre une nouvelle 
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tactique: quand un diffkrend etait sur le point d'kclater, ils s'abstenaient de 
donner suite aux propositions de la commission de conciliation dans les dklais 
voulus et attendaient que la LO fasse connaitre sa position pour devoiler la leur. 
La confiance entre les deux parties en sortit CbranlCe et la tiche des conciliateurs 
ne s'en trouva pas facilitke. 

Quand les nkgociations sur les salaires de 1980 entre la LO et la SAF furent 
rompues, les employeurs tardkrent a se prononcer sur la dksignation d'une 
kquipe de conciliateurs, si bien que la LO dut annoncer une action directe avant 
que le gouvernement ait pu les dbigner. Techniquement, la grkve avait donc 
kclatk avant que les conciliateurs puissent se mettre au travail et la LO rejeta la 
demande d'annuler l'ordre de gr6ve pendant la prockdure de conciliation: le 
prksident de la commission de conciliation s'ktait dkja rangk du c8tk des em- 
ployeurs, ce qui n'ktait pas fait pour arranger les choses. La LO rkpondit a ce qu'il 
considkrait comme de l'obstruction de la part de la SAF en restant sur ses 
positions et le diffkrend prit de l'ampleur et s'ktendit au secteur public. 

La dkgradation des relations professionnelles qui durait depuis les annees 
soixante-dix - le prksident de la SAF avait qualifik d'<<investissement dans 
l'avenir,, le lock-out de 1980 - fut imputke par quelques employeurs au systbme 
de nkgociation centraliske. A notre avis cet &tat de choses provenait plutBt de 
l'affazblissement progressif de la negotiation centraliske dii a l'apparition de 
nouveaux syndicats et au scepticisme croissant des employeurs a l'kgard du 
systeme traditionnel qui ne servait pas leurs intCr2ts. Ce scepticisme fut encore 
renforce quand les syndicats affilii a la PTK lanckrent une skrie d'ordres de 
greves sklectives par catkgories d'employks occupant des postes cles, ce qui 
entraina de graves perturbations dans les entreprises touchkes. La position des 
employeurs Ctait la suivante: si la nkgociation centraliske ne permet pas de 
prkvenir ce genre de conflits, revenons A des nkgociations dkcentraliskes. Cette 
position n'ktait pas tout a fait logique, car les accords conclus a l'kchelon central 
ne sont pas incompatibles avec des accords par branche (les syndicats affiliks a la 
PTK ont en effet leur propre barkme de salaires) et d'ailleurs, si les employeurs ne 
sont pas a l'abri d'une grkve lorsque la nkgociation est centraliske, ils le sont 
encore moins lorsque les accords sont conclus avec chaque syndicat en parti- 
culier. 

Depuis quelques annkes, la confusion rhgne dans les nkgociations et, en 
derniere analyse, cela ne profite a personne. Les syndicats ont obtenu de fortes 
augmentations des salaires nominaux, mais aucune amklioration, ou presque, 
des salaires rkels, qui auraient fortement baissk entre 1983 et 1985 s'il n'y avait 
pas eu d'ajustements fiscaux. La compktitivitk internationale des entreprises 
sukdoises a ete amelioree gr5ce aux devaluations et a l'accroissement de la 
productivite, mais elle ne doit rien aux efforts dkployks vainement par les 
employeurs en vue de rCduire les augmentations de salaire par le biais de nkgo- 
ciations avec chaque syndicat en particulier; en fait, en favorisant l'anarchie, 
cette manikre de faire a eu l'effet contraire. 

Beaucoup de SuCdois estiment que l'Cchec de cette expkrience et les ruptures 
frkquentes de la paix sociale viennent de l'abandon du systkme de nkgociation 
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centraliske. Chacun est d'accord, en revanche, pour considkrer que la prospkritk 
doit Ctre prkservke et ses fruits partagks kquitablement. C'est pourquoi nous 
pensons que les pressions continueront de s'exercer en faveur du retour a une 
nkgociation centrale et coordonnke, mCme s'il faut s'attendre a de lkgbres modi- 
fications dans la politique de rkpartition des syndicats. Le modkle sukdois de 
relations professionnelles a resist6 a l'kpreuve du temps et nous sommes 
convaincus qu'il devrait pouvoir continuer de servir les intkrCts des deux par- 
tenaires sociaux pendant de longues annkes. 
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